


















































































































3764

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 août 1990

MILITAIRES CONTSNiENT PERSONNELS t TOTAL
d 'am. civils général^_ —

1972 :
Air	 63 856 38 567 102423
Terre	 116 914 210 808 327 722
Marine	 52 030 16 278 68 308
Gendarmerie	64 991 1 325 66 316
Section commune	' 9 756

—

373 139 100 149 229

Total

	

budget
général	307 547 267 351 139 100 713998

1973:
Air	 63 349 38 877 102 226
Terre	 116 365 215 992

	

i 332 357
Marine	 52 383 16 532 68 915
Gendarmerie	67 481 2 625

	

1 76 106
Section commune	 9 777 125 134902

L
144 804

Total

	

budget
général.«	309 355 274 151 134902 7 :8 408

1974 :
Air	 63 325 38 842 102 163
Terre	 115 550 215 997 331 547
Marine	 51 857 16 473

	

I 68 330
Gendarmerie	 68 669 3 625 72 294
Section commune. . 10 946 195 133 930 145 071

Total

	

budget)
général	310 347 275 132 133 930 719 409

1975
Air	 63 296 38 782 102 078
Terre	 115 525 215 997 331 522
Marine	 51 842 16 473 68 315
Gendarmerie	69 622 4 025 73 647
Seci:ion commune	 10 970 255 133 243

t

	

144 468

Total

	

budget
général	311 255 275 532 133 243 720 030

1976 :
Air	 62 844 38 762 101 606
Terre	 115 568 215 927 331 495
Marine	 51 835 16 438 68 273
Gendarmerie	70 722 4 430 75 152
Section commune	 10 837 255 133 083 144 175

Total

	

budget
général	

-_.--- -

275

	.. . ..~	

120 701311 806 812 133 083

1977
Air	 62 069 38 762 100831
Terre	 115 633 214 397 330 030
Marine	 50 847 17 438 68 285
Gendarmerie	71

	

188 4 680 75 868
Section commune	 11

	

117 255 134 603 145 975

Total

	

budget
général	310 854 275 532 134 603 720989

1978
Air	 62 057 38 752 100809
Terre	 115 408 208 958 324366
Marine	 49 818 18 412 68 230
Gendarmerie	71 589 4 780 76 369
Section commune	 I l 407 255 136 436_ 148 098

Total

	

budget
général	310 279 271 157 136 436 717872

1979:
Air	 62 058 38 752 100810
Terre	 115 406 204 339 319 745
Marine	 49 845 18 401 68 246
Gendarmerie	72 306 5 000 77 306
Section commune	 I 1480 245 137 195 148920

Total

	

budget
général	311 095 266737 137 195 L715 027

1
MILITAIRES

d'active CONTINGENT 1PtRSONNELS
civils

TOTAL
général

1980
Air	 62 170 38 455 100 625
Terre	 115 385 198 868 314 253
Marine	 49 928 18 009 67 937
Gendarmerie	73 296 5 000 78 296
Section commune	 11 513 2 023 137 056 . 150 592

Total

	

budget
général	312 292 262 355 137 056 711 703

1981:
Air	 61 972 38 455 100427
Terre	 115 385 198 792 314 177
Marine	 49 959 18 009 67968
Gendarmerie	75 016 5 000 80 016•
Section commune	 11 516 2 099 136 975 150 590

Total

	

budget
général,	313 848 262 355 136 975 713 178

1982
Air	 61 972 38 455 100 427
Terre	 115 385 198 792 314 177
Marine	 50 375 18 009 68 384
Gendarmerie	75 928 5 000 80 928
Section commune	 1 1 549 2 099 144 512 158 160

Total

	

budget
général	315 209 262 355 144 512 722 076

1983
Air	 61 972 38 253 100 225
Terre	 115 435 195 731 311 166
Marine	 50 383 17 904 68287
Gendarmerie	76 946 8 268 85 214
Section commune	 I 1541 1 887 145074 158 502

Total

	

budget
général	316 277 262 043 145 074 723 394

1984
Air	 61 507 37 644 99 151
Terre	 114 586 190 231 304 817
Marine	 49 741 17 970 67 711
Gendarmerie	76 930 8 202 85 132
Section commune	 1 1 528 2 165 144 423 158 116

Total

	

budget
général	314 292 256212 144 423 714 927

1985
Air	 60 089 36 458 96 547
Terre	 114 181 185 645 299 826
Marine	 49 070 17 970 67 040
Gendarmerie	76 961 8 522 85 483
Section commune	 11 527 2 135 143 504 157 166

Total

	

budget
général	311 828 250 730 143 504 706 062

1986
Air	 59 524 36 454 95 978
Terre	 113 858 182 622 296 480
Marine	 47 776 18 569 66 345
Gendarmerie	76 961 8 571 85 532
Section commune	 I : 452 '' 106 141 853 155 411

Total

	

budget
général	309 571 248 322 141 853 699 746
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TOTAL-'---7--41 bat, .

	

CONTINt,EPoI

	

civils

	

j génital

1987:
Air	 58 566 36 438
Terre	 112 244 185 578
Marine	 47 002 19 158
Gendarmerie	 76 967 9 582
Section commune	 ; I 1414 2 235

Total

	

budget;
général	 ~ 306 193 252 991

1988 :
Air	 58 494 36 398
l'erre	 110 717 185 212
Marine	 46 580 19 510
Gendarmerie	 7) 170 10 092
Section commune	 I1 444 2 227

Total

	

budget
`
)

général	 ! 304 405 253 499

	

j

1989 :
Air	 58 105 35 938
Terre	 109 504 182 976
Marine	 46 293 19 241
Gendarmerie	 77 170 10 092
Section commune	 II 308 3 069

Total

	

budget
général	 302 380 251 316

1990:
Air	 57 475

	

35 643
Terre	 108 049

	

180 504
Marine	 46 198

	

19 096
Gendarmerie	 77 920

	

l0 342
Section commune	 II 351

	

3169

Total

	

budget J
général	 301 993

	

248 654
ne_ 1

(•) Y compris collectif de 1951.

Gendarmerie (gendarmerie mobile)

3022. - 18 juin 1990. - M. Robert Poujade demande à M . k
Maistre de la défense s'il est en mcsuie de lui préciser quels
sont les effectifs de gendarmes mobiles qui ont été mis à la dis-
position des communes touristiques pour la saison d biser ou la
saison d'été, afin de renforcer les services de police ou de gen
darmerie au cours des cinq dernières années.

Réponse . - Chaque année, pendant les périodes de vacances
estivales et hivernales, la gendarmerie mobile est mise à contribu
tion pour renforcer la gendarmerie départementale dans le but de
faire face à l'afflux de population dans les régions touristiques.
Pour les cinq dernières années, les effectifs de gendurmes mobiles
détachés font l objet du tableau suivant :

	

ETE

	

HIVER

Annés

	

Effectif

	

termite

	

Effectif

1985	
1986	
1987	
1988	
1989	
1990	

-'"

La baisse sensible jusqu en 1989 du nombre de gendarmes
mobiles déplacés pour lu piquede estivale est duc i l'accroisse-
ment durant !menine t .rn'.hante tirs cirargc: dt niatntien de

l'ordre des escadrons de gendarmerie mobile . Elle a cependant
été compensée pa . une augmentation du nombre des gendarmes
départementaux et auxiliaires déplacés à cette occasion . C'est
ainsi que, pour l'année 1989, la gendarmerie a consenti un effort
particulier pour détacher plus de 3 000 militaires au profit des
unités du littoral durant la période estivale.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

1904. 5 septembre 1988 . - M . Jean-Marie Dengue attire
l'attention de M. le ministre d'Eiat, ministre de l 'économie,
des finances et du budget, sur les budgets de retraite des fonc-
tionnaires de police en tenue, entrés tardivement dans l'adminis-
tration, qui partent en retraite à cinquante-cinq ans avec un taux
assez faible et doivent attendre soixante ans pour bénéficier
d'une retraite à taux plein, prenant en compte les cotisations
versées antérieurement. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour que ces fonctionnaires puissent racheter les
points correspondant aux années de travail passées avant leur
entrée dans la police.

Réponse. - La loi n° 57-444 du 8 avril 1957 instituant un
régime spécial de retraite en faveur des personnels des services
actifs de la police définit des avantages particuliers qui s'ajoutent
à ceux prévus pour les fonctionnaires par le code des pensions
civiles et militaires de retraite. ! .'article 2 de cette loi permet en
effet à certaines catégories de personnels des services actifs de la
police, dans la limite de 20 p. 100 de l'effectif, de demander une
retraite à jouissance immédiate dès lors qu'ils ont accompli vingt-
cinq ans de services effectifs et qu'ils se trouvent à moins de cinq
ans de la limite d'âge de leur grade . Ainsi, ces dispositions per-
mettent à un gardien de la paix, dont la limite d'âge est de
cinquante-cinq ans, de partir à la retraite dès l 'âge de cinquante
ans, sous réserve de remplir les conditions de durée de services
requises. Par ailleurs, l'article l et de la marne loi prévoit l ' attribu-
tion d'une bonification de services égale au cinquième du temps
de service elfectisement passé en position d ' activité dans les ser-
vices actifs de la police, dans la limite de cinq ans maximum.
Cette bonification a pour objet d'assurer aux fonctionnaires des
services actifs de la police, dont la limite d'âge est fixée à
cinquante-cinq ans, un nombre d'annuités liquidables comparable
à celui auquel peuvent prétendre les aunes fonctionnaires classés
en service actif, dont la limite d'âge est fixée à soixante ans . La
bonification en cause donne ainsi aux intéressés le bénéfice d'une
retraite plus élevée, puisqu'elle tient compte des services qu'ils
n'ont pu accomplir du fait d'une limite d'âge inférieure à celle
des autres corps de fonctionnaires . L'ensemble des avantages spé
cifiques ainsi accordés aux fonctionnaires de police vise à leur
assurer une pension qui tienne compte des sujétions inhérentes à
la nature des emplois occupés . D'une manière plus générale,
seuls les services accomplis en qualité de fonctionnaire titulaire
ou ceux dûment validés en application de l'article L . 5 du code
précité peuvent entrer dans le décompte des services exigés pour
la constitution et la liquidation du droit à pension, les autres
périodes d'activité salariées, notamment dans le secteur privé, ne
pouvant étre prises en,compte . Cependant, les intéressés ne sont
pas dépourvus de droits à pension au titre de leurs périodes d'ac-
tivité antérieures à leur entrée dans la police . Ainsi, dans le cas
où ils ont exercé une activité salariée, ils ont été affiliés au
régime général de la sécurité sociale et à un régime complémen-
taire . Dés qu'ils remplissent les conditions de liquidation prévues
auxdits régimes, ils bénéficient alors des pensions correspon-
dantes, qui se cumulent avec leur pension de fonctionnaire de
police . Compte tenu des règles particulièrement favorables de
liquidation des pensions des personnels de police, et qui ne
connaissent pas d'équivalent dans les régimes de retraite du sec-
teur privé, il n'est pas possible d'admettre la rémunération, dans
la pension de l'Etat, des périodes d'activités salariées relevant du
régime général d'assurance vieillesse qui ont été accomplies par
les fonctionnaires avant leur entrée dans la font tion publique Il
n'est donc pas envisage de modifier sur ce point la legislation en
vigueur .

Spectacles (t edtre)

9221. - 6 février 1989 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les cunsequences juridiques de la
taan,l0 :rnatiOn des ,i ..i.ocratiPn, ayant pour ob!rt t e otite thea

140 216

140 276

136 155

136 155

132 095

95 004
297 822
66 160
86 549

153 925

699 460

94 892
295 989
66 090
87 262

149 826

694 059

94 043
292 480
65 534
87 262

146412

132 095 I 685 791

129601

93 i 18
288 553
65 294
88 262

144 021

129 601 ~ 679 248

1985 . 1986	
1986 1987	
1987 . 1988	
1988-1989	
1989 . 1990	

850
1 786
1 430
1 170
1 035
1255

363
366
368
403
348
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tral en société de cK itaux . En effet, l'article 38 de la loi du
5 janvier 1988, modifiant l'article 6 de l'ordonnance n e 45-2339
du 13 octobre 1945, prévoit que les associations ayant pour objet
l'exerci:e théâtral peuvent se transformer en société de capitaux
(S .A.R .L ., S .A .) . Cet aménagement de la loi, si intéressant soit-il,
semble méconnaître les aspects juridiques attachés à la forme
associative (dévolution de patrimoine, etc .) et les aspects fiscaux
inhérents à l'opération avec leurs conséquences dommageables
pour les intéressés (droits de mutation, etc .) . II lui demande
quelles dispositions vont être prises afin de régler l'ensemble des
problèmes pouvant résulter de l'application de la loi.

Réponse. - La transformation d'une association régie par la loi
du 1 n' juillet 1901 en une société entraîne, en l'absence de dispo-
sition spécifique, la dissolution de l'association et la création
d'un être moral nouveau . Lorsqu'une telle opéret ;on intéresse une
association soumise, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 206-1 du code général des impôts, 1 l'impôt sur les sociétés
au taux de droit commun en raison de son activité d'organisation
de spectacles, elle comporte, du point de vue fiscal, cessation
d'entreprise au sens de l'article 221-2 du même code et rend l'as-
sociation dissoute immédiatement imposable sur les résultats
d'exploitation non encore taxés, sur les résultats en sursis d'im-
position ainsi que sur les plus-values latentes incluses dans ses
actifs immobilisés . Ces conséquences fiscales seraient toutefois
évitées si l'association faisait apport de son activité d'organisa-
teur de spectacles à une société. Dans ce cas le régime spécial
des fusions serait susceptible de s'appliquer, si les conditions
Prévues aux articles 210 A à 210 C du code général des impôts
étaient respectées . L'association devrait notamment s'engager à
détenir pendant cinq ans les titres reçus en rémunération de son
apport. En outre, en matière de droit d'enregistrement, cet apport
pourrait être soumis au régime fiscal des apports partiels d'actif
dans les conditions prévues aux articles 816 et 817 du code
général des impôts . 1! n'est pas envisageable d'adopter une
mesure particulière qui permettrait de contourner le principe fixé
par la loi du 1•~ juillet 1901 selon lequel l'association ne peut
Partager des bénéfices ni attribuer aux associés une part de ses
biens.

Logement (P.A .P.)

9433. - 13 février 1989 . - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
fiances et du budget, sur les difficultés rencontrées par cer-
taines personnes ayant contracté des prêts P.A.P ., entre 1981
et 1985, pour bénéficier des récentes mesures de réaménagement
de leur prêt. Une discrimination existe en effet entre les établisse-
ments préteurs, certains comme le Crédit agricole se refusant à
appliquer ces mesures, pourtant « générales, automatiques et de
justice sociale », alors que d'autres établissements, comme le
Crédit foncier ou le Crédit immobilier, en font bénéficier leurs
emprunteurs . Cette situation injuste pénalise des personnes qui,
très souvent, n'ont même pas pu choisir l'établissement prêteur,
celui-ci étant désigné par les directions départementales de l'équi-
pement . Il lui demande de bien vouloir étendre le bénéfice de ce
réaménagement à tous les contractants, afin de mettre un terme à
cette injustice et d'honorer les promesses de mesures annoncées
comme « directement applicables sans démarches administratives
préalables et sans frais pour les emprunteurs concernés ».

Logement (P.A .P.)

14304 . - 19 juin 1989. - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M. le ministre décigué auprès dit ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la lu«,
chars du logement, sur la non-application par certaines
banques de la directive de réaménagement des P.A .P . d'oc-
tobre 1988 décidant du réaménagement systématique des prêts
P.A .P. souscrits entre le l er janvier 1981 et le 31 janvier 1985,
cette mesure représentant pour l'Etat un coût d'environ 24 mil-
liards sur quinze ans . Or il apparaît are des accédants à la pro-
priété ayant souscrit un P.A .P. pendant la période considérée
auprès des caisses régionales du Crédit agricole du Doubs, de la
Haute-Saône et du Territoire de Belfort se sont vu refuser le
bénéfice de ces dispositions . Ces organismes bancaires allèguent
en effet qu'il s'agit d'une directive et non d'un texte réglemen-
taire, que, contrairement au Crédit foncier de France, le Crédit
agricole ne bénéficie pas des mesures financières compensatoires
accordées par l'Etat pour l'application de cette directive. Cette
situation constituant une inégalité grave entre les emprunteurs
P.A.P. selon l'organisme distributeur du prêt aidé par l'Etat, elle
lui demande s'il est envisageable de rendre ces dispositions obli-
gatoires par voie réglementaire afin que cette directive soit appli-

quée par tous les organismes bancaires . - Question transmise à
M. k minium d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et da
budget.

Logement (P.A .P.)

17695 . - 18 septembre 1989. - M . Raymond Forni attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, à la suite de la décision d'octobre 1988
de réaménager systématiquement les prêts P .A.P. souscrits entre
le I•e janvier 1981 et le 31 janvier 1985 . Cette mesure représente
pour l'Etat un coût d'environ 24 milliards sur quinze ans . Or il
apparais que des accédants à la propriété ayant souscrit un
P.A .P . pendant la période considérée auprès des caisses régio-
nales du Crédit agricole se sont vu refuser le bénéfice de ces
dispositions . Les arguments avancées par ces organismes ban-
caires sont : qu'il s'agit d'une directive et non d'un texte régle-
mentaire ; que, contraitement au Crédit foncier de France, le
Crédit agricole ne bénéficie par des mesures financières compen-
satoires accordées par l'Etat pour l'application de cette directive.
Cette situation constitue une inégalité grave entre les emprun-
teurs P.A.P. selon l'organisme distributeur du prêt aidé par l'Etat.
Elle est en contradiction flagrante avec l'affirmation du ministère,
contenue dans les « Notes bleues » . Le Gou^ernement a décidé
la mise en oeuvre d'une mesure générale qui bénéficiera à tous les
accédants quelle que soit leur capacité d'obtenir ou non une
renégociation de leur contrat de prêt . Il demande ce que compte
faire le Gouvernement pour que cette directive soit appliquée par
toua les organismes bancaires.

Logement (P.A .P.)

18012. - 25 septembre 1989 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur ie dispositif de réaménagement des
prêts P.A.P . souscrits entre le I re janvier 1981 et le 31 jan-
vier 1985 . Les dernières modalités du réaménagement mie en
oeuvre à partir du l « octobre 1988 ont été précisées par la circu-
laire 1362 M .94 du 6 octobre 1988 du Crédit foncier de France.
Elles portent notamment sur la stabilisation pendant un an des
échéances de remboursement suivie de la réduction à 2,75 p . 100
de la progressivité jusqu'à l'extinction du prêt sans allongement
de sa durée d'amortissement . Il s'avère cependant que ces
mesures qui permettent aux emprunteurs de bénéficier d'une
diminution importante du coût total du prêt, n'ont pas été appli-
quées par tous les établissements préteurs en l'absence de défini-
tion de cadre légal précis . Un tel vide juridique pénalise ainsi les
accédants à la propriété titulaires d'un P.A.P . souscrit auprès
d'un organisme financier autre que le Crédit foncier de France.
En conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre afin que tous les emprunteurs titulaires d'un P .A.P . sous-
crit entre le l a i janvier 1981 et le 31 janvier 1985, puissent bénéfi-
cier des réaménagements prévus quel que soit leur établissement
prêteur .

Logement (P.A .P.)

23278 . - 22 janvier 1990 . - M. Roland Sein rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, sa réponse à la question n e 1390 du 8 août 1988 qui
prévoit une stabilisation des charges de remboursement pour les
particuliers bénéficiaires de prêts d'accession à la propriété . Les
mesures de réaménagement prévues par la réponse ministérielle
fixaient les possibilités d'augmentation de la charge annuelle à
2,75 p . 100 au lieu des 3,5 p. 100 ou 4 p . 100 initialement prévus.
Cette mesure dont le coût est d'environ 24 milliards de francs
répartis sur quinze ans, représente un effort important de l'Etat.
Toutefois, il semble que certaines banques, comme le Crédit agri-
cole, ne soient pas en mesure d'appliquer cette stabilisation de la
croissance des charges de remboursement, faute d'avoir pu
obtenir la contrepartie financière de ces réaménagements. II lui
demande en conséquence si des mesures spécifiques peuvent être
encore prises, permettant au financement de prêts au logement
aidés par l'Etat, de suivre des règles identiques et de ne pas
connaître des applications différentes selon les circuits bancaires
utilisés.

Réponse. - La quasi-totalité des emprunteurs ayant souscrit un
prêt aidé pour l'accession à la propriété (P.A P.) entre le l ac jan-
vier 1981 et le 31 janvier 1985 ont pu bénéficier des mesures de
réaménagement annoncées en septembre 1988 . Les encours gérés
par le Crédit foncier de France, le Comptoir des entrepreneurs et
les sociétés de crédit immobilier, qui représentent l'essentiel des



6 août 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3767

prêts concernés (plus de 110 Mds F) ont été intégralement réamé-
nagés . Le Crédit agricole réaménage, à sa charge, ses propres
encours, qui étaient de l'ordre de 7 Mds F. De nombreux prêts
ont déjà été réaménagés par accord entre chaque caisse régionale
concernée et ses clients . Le Crédit agricole examine attentivement
tout cas particulier pour lequel des difficultés se présenteraient.

Collectivités locales (finances locales)

22136 . - 25 décembre 1989 . - M . Michel Barnier attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
financer et du budget, sur les discordances qui existent entre les
collectivités territoriales en matière de subventions versées par
l'Etat perçues dans le cadre des exonérations temporaires de taxe
foncière sur les propriétés bâties qui s'appliquent aux construc-
tions nouvelles . II lui demande de lui faire connaître les raisons
qui empêchent les départements de bénéficier de ces dispositions.

Réponse. - Le bénéfice de la subvention compensatrice des
exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties a été limité
far le législateur aux communes et à leurs groupements à fisca-
lité propre. 11 n'est pas envisagé de l'étendre aux départements,
en raison du coùt supplémentaire qu'une telle mesure représente-
rait pour l'Etat . Cependant, il faut rappeler que les départements
qui ne recevaient aucune compensation à ce titre ont été les prin-
cipaux bénéficiaires de la réduction de la durée d'exonération
dont bénéficiaient les logements construits avant le l et jan-
vier 1973 . Les départements perçoivent ainsi depuis 1984 le pro-
duit de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour des loge-
ments dont certains, en l'absence de réforme, auraient été
exonérés jusqu'en 1997.

Collectivités locales (finances locales)

22179 . - 25 décembre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur le problème du
Placement et de la rentabilisation des fonds de trésorerie des col-
lectivités locales . Cette question, souvent évoquée, a toujours
donné lieu à réponse négative fondée sur la même argumenta-
tion : la gestion comptable des collectivités locales, l'avance par
l'Etat de certaines ressources qu'il collecte pour leur compte sont
considérées comme la contrepartie du placement à l'Etat, non
rémunéré, des fonds libres des collectivités locales . Or, voici que
des revues spécialisées révèlent des pratiques dont l'orthodoxie
peut être diversement appréciée et qui consiste à verser des
avances à des « organismes satellites » bénéficiant, à des degrés
divers, de règles plus libérales . Ce serait le cas des sociétés d'éco-
nomie mixte (qui disposent d'une totale libert y: de placement),
des offices d'H .L.M. ou d'aménagement, ou d'autres établisse-
ments publics locaux à statut particulier . Les mimes auteurs indi-
quent également les conditions astucieuses de retour des produits
financiers dans le sens « satellite » col t ectivité> locales . Dès lors
qu'on tendrait vers une généralisation de ces exceptions, ne
conviendrait-il pas d'engager la réflexion sur des formules régle-
mentaires décourageant les artifices actuels, qui permettraient une
rémunération, même modérée, de fonds de trésorerie importante
quand on sait que les communes de moins de 700 habitants dis-
posent d'un fonds de roulement moyen représentant 138 jours de
dépense . - Question transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget..

Réponse. - Le régime actuel des relations de trésorerie entre
l'Etat et les collectivités locales qui, ainsi que le rappelle l'hono-
rable parlementaire . est fondé sur deux obligations réciproques,
celle pour les collectivités locales de déposer gratuitement leurs
fonds libres au Trésor et celle pour l'Etat de consentir aux col-
lectivités locales des avances gratuites sur les impôts qu'elles ont
votés, présente pour chacune des parties des avantages . A l'inté-
rieur de ce régime, le souci légitime des gestionnaires locaux de
veiller à une optimisation de la gestion des deniers publics dont
ils sont dépositaires peut les conduire à rechercher d'abord une
diminution de leur endettement et de leurs frais financiers plutôt
que de s'efforcer d'obtenir une rémunération de leurs fonds
libres . Au demeurant, les procédés cités par l'honorable parle-
mentaire sont, s'ils visent seulement à tourner l'obligation de
dépôt des fonds libres au Trésor, d'une légalité discutable et
devraient !tee sanctionnés par le contrôle de légalité exercé par le
préfet . Enfin, si une rémunération des dépôts des collectivités
locales au Trésor devait être mise en place, l'Etat devrait corréla-
tivement facturer les avances qu'il consent aux collectivités
locales .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à !égard des retraités)

22538. - l e t janvier 1990. - M. Aloyse Warhouver demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, si un retraité de l'éducation nationale (au 1 « sep-
tembre 1989), âgé de plus de soixante ans peut cumuler sa pen-
sion de retraite avec un emploi de secrétaire de mairie qu'il
exerce depuis de longues années.

Réponse . - Les règles posées de façon permanente à l'article
L. 86 du code des pensions civiles et militaires de retraite interdi-
sent aux titulaires d'une pension qui ont été rayés des cadres
avant d'avoir atteint la limite d'âge de leur grade de cumuler le
montant de leur pension avec une rémunération publique d'acti-
vité, sauf si celle-ci n'excède pas annuellement le quart du mon-
tant de la pension ou le montant du traitement afférent à l'in-
dice 100 fixé par l'article l in du décret n' 48-1108 du
10 juillet 1948. En outre, l'ordonnance n° 82-290 du
30 mars 1982, ajoutant un article L . 86-1 au code des pensions,
prévoit à titre temporaire que si la pension de retraite a été
concédée à compter de l'âge de soixante ans ou plus, son paie-
ment est subordonné à la cessation définitive de toute activité
exercée par l'intéressé auprès des collectivités publiques qui l'em-
ployaient . Il a toutefois été admis que cette disposition ne devait
pas faire obstacle à la perception par les agents de rémunérations
publiques dont le total annuel n'excéderait pas le tiers de l'in-
dice 100 précité . Cette dernière règle ne s'applique toutefois pas
au cas particulier des instituteurs, compte tenu de leur limite
d'âge spécifique.

Retraites : régime général (politique à l'égard des retraités)

23053. - 22 janvier 1990 . - M . Roland Nungesser appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la demande des retraités soumis au
régime général de la sécurité sociale, tendant à les faire bénéficier
d'une prime correspondant à celle récemment accordée aux fonc-
tionnaires . Ces retraités justifient leur requête par le fait qu'ils
ont aussi participé à la croissance économique du pays.

Réponse . - Les pensions de retraite du régime général de sécu-
rité sociale ont bénéficié au 1 « janvier 1990 d'une revalorisation
de 2,15 p . 100, et bénéficieront au l « juillet 1990 d'une revalori-
sation supplémentaire de 1,3 p . 100 . Les règles applicables aux
revalorisations des retraites diffèrent d'un régime à l'autre . Au
cours de ces dernières années, les pensions du régime général ont
connu une progression au moins équivalente à celle des fonction-
naires ou militaires retraités . Les fonctionnaires et militaires
retraités, bénéficiaires au l et novembre 1989 d'une ou plusieurs
pensions au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite de l'Etat, ont bénéficié d'une allocation exceptionnelle
s'ajoutant à leur pension, selon les dispositions du décret
n° 89-803 du 25 octobre 1989 . Cette allocation exceptionnelle
avait pour objet d'assurer aux retraités de la fonction publique
une progression de leur pension en 1989 comparable à celle des
rémunérations des fonctionnaires en activité, eux-mêmes bénéfi-
ciaires d'une « prime de croissance» au titre de l'année 1989.

Contributions indirectes (boissons et alcools)

25559. - 12 mars 1990. - M . Gérard Goures attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la proposi-
tion « Scrivener » qui prévoit à l'échelon et' .ropéen une très
importante augmentation des droits d'accises ou de circulation
qui frappe particulièrement le vin et la bière . Ces augmentations
aggravées par la T .V .A . qui s'appli q ue aux droits de circulation
seront préjudiciables au marché du vin. II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour atténuer les conséquences d'un
tel projet . -- Question transmise à M. le ministre d'Etaa ministre de
l'économie, des finances et da budget.

Réponse. - Le 6 novembre 1989, la Commission des commu-
nauté européennes a présenté un nouveau projet de directive du
conseil, dit « proposition Scrivener », concernant le rapproche-
ment des taux d'accises sur les boissons alcooliques et sur l'al-
cool contenu dans d'autres produits . La commission propose
dorénavant des taux minimaux, applicables dès le l et jan-
vier 1993, et des t'sux objectifs, dénommés valeurs repères, vers
lesquels les législations des Etats membres doivent progressive-
ment converger . S'agissant des vins et des bières, ces différents
taux sont effectivement supérieurs à ceux actuellement pratiqués
et leur application conduirait à une augmentation importante des
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tarifs du droit de circulation et du droit spécifique . Mais il ne
s'agit que d'une proposition et, sans remettre en cause le principe
des accises communes sur chacune de ces catégories de produits,
la France plaidera, à l'occasion des negociations à venir, pour la
fixation de taux budgétairement acceptables, mais qui ne boule-
versent pas l'équilibre actuel du marché .

tants du personnel dans le droit fil des directives données par le
Premier ministre dans sa circulaire du 23 février 1989 sur le
renouveau du service public.

Administration (rapports avec les administrés)

Taxis (politique et réglementation)

25651 . - 12 mars 1990 . - M . Main Madelin appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conditions de passage des frontières par les
taxis frontaliers . En effet, certains postes sont interdits d'accès
aux taxis et le passage de la frontière donne lieu au paiement
d'une somme proportionnelle au prix de la course . On peut citer
à cet égard l'exemple du département des Ardennes où une cin-
quantaine de points sont interdits aux taxis, cars, camions et
véhicules utilitaires . Il lui demande les raisons de cette situation
et quelles mesures il entend promouvoir, dans une perspective
européenne, pour faciliter et accélérer le passage des frontières.

Réponse. - L'administration des douanes perçoit la T.V .A . rela-
tive aux prestations de transport effectuées sur le territoire
national par les chauffeurs de taxis étrangers, conformément à la
sixième directive communautaire du 17 mai 1977 . Les taxis doi-
vent donc emprunter les points de passage gardés pendant les
heures légales d'ouverture. De même, les taxis français transpor-
tant des voyageurs doivent passer par un bureau de douane, que
ce soit à l'entrée ou à la sortie du territoire national . Il convient
ainsi de distinguer les postes de douane des points de passage
non gardés (au nombre de quarante-cinq pour le département des
Ardennes), ceux-ci restant normalement interdits aux profes-
sionnels . La réglementation française offre cependant la possibi-
lité aux chauffeurs de taxis circulant dans la zone frontalière
d'opter pour un régime simplifié d'imposition à la T.V.A . auprès
d'un bureau de douane de rattachement . L'utilisation de cette
procédure permet d'éviter l'arrêt, lors de chaque transport, à un
poste de douane habilité à procéder à la taxation du transport.
Enfin, il est envisagé dans la perspective européenne
d'après 1992, d'étudier et d'instaurer en étroite collaboration avec
les instances communautaires de nouvelles mesures d'assouplisse-
ment propres à améliorer la libre circulation des taxis .

26519 . - 2 avril 1990. - L'article 4 de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 prévoit que la communication des documents
administratifs prend la forme d'une délivrance de photocopies,
aux frais de la personne qui la solliçite . Toutefois, la rigidité des
régies de la comptabilité publique empêche pratiquement les per-
sonnes publiques de faire payer les photocopies qu'elles effec-
tuent pour des tiers, puisqu'elles peuvent difficilement percevoir
des espèces . Ainsi, et sauf à être équipées de photocopieuses à
monnayeur, les personnes publiques sont placées devant une
alternative paradoxale, puisqu'elles doivent soit fournir gratuite-
ment les photocopies et en supporter le coût, soit refuser de les
délivrer et contrevenir à la loi . En conséquence, M . Marc Dolez
remercie M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, de lui indiquer quelles solutions le Gou-
vernement entend mettre en oeuvre pour résoudre ce problème
concret.

Réponse. - Les recettes publiques sont recouvrées par les
comptables publics et les régisseurs . Le régisseur est un agent du
service administratif qui peut percevoir une recette dès la liquida-
tion définitive de l'opération donnant lieu au versement . II
reverse ensuite au comptable les sommes encaissées par ses soins.
Ainsi, les préfectures dont les services sont fréquemment sollicités
pour délivrer des photocopies de documents administratifs dans
le cadre de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 sont généralement
dotées de régies de recettes habilitées à encaisser les sommes cor-
respondantes, soit manuellement, soit par l'intermédiaire d'une
photocopieuse à monnayeur . Ce dispositif peut être utilisé par les
services publics toutes ies fois qu'ils sont conduits à délivrer des
photocopies de documents administratifs . Cette solution apporte,
pour l'usager comme pour les services, la souplesse de fonction-
nement nécessaire .

Logement (P.A.P)

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie, finances et budget : personnel)

26441 . - 2 avril 1990 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion deM. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur une note diffusée dans certains ser-
vices de la comptabilité publique de Gironde, laquelle enseigne
aux cadres supérieurs du Trésor les moyens à mettre en oeuvre
pour éliminer les fonctionnaires qui ne satisfont pas aux objectifs
assignés . r-e contenu de ce document est dans la forme et sur le
fond totalement inacceptable et inquiète, à juste titre, les fonc-
tionnaires et l'ensemble de leurs organisations syndicales . Si la
modernisation de l'organisation du travail est unanimement
reconnue comme nécessaire, tant par les usagers que par le per-
sonnel, les solutions envisagées, comme l'introduction du salaire
au mérite, l'individualisation de' carrières et des rémunérations,
l'application de critères de gestion entièrement calqués sur ceux
du privé, rencontrent l'hostilité croissante des fonctionnaires
comme en témoignent les nombreux mouvements de grève de ces
derniers mois Aussi, il lui demande de tenir compte de ce mou-
vement de protestation et d'ouvrir une réelle discussion avec les
personnels et les organisations syndicales.

Réponse. - Une démarche globale de projet de service a été
adoptée pour la direction de la comptabilité publique et les ser-
vices extérieurs du Trésor . Les organisations professionnelles
concernées ont été réunies par le directeur de la comptabilité
publique le 23 mars dernier pour une présentation générale . Elles
seront associées à chaque phase de la démarche pragmatique qui
a été choisie. Cette démarche, fondée sur un diagnostic appro-
fondi, devrait déboucher, dans les prochains mois, sur des orien-
tations d'actions puis des projets locaux qui s ' inscriront alors
dans cette dynamique . Le directeur de la comptabilité publique a
bien précisé, le 23 mars, aux représentants du personnel que la
réflexion engagée en Gironde dans les services extérieurs du
Trésor, et qui a été transcrite dans l'ébauche de projet à laquelle
fait référence l'honorable parlementaire, ne s'inscrivait pas dans
le cadre de ces orientations et ne serait pas poursuivie . Dans le
même temps, le comité technique paritaire local était réuni pour
traiter de ce sujet . Les orientations sur la modernisation des ser-
vices feront l'objet d'une concertation étroite avec les représen-

26587 . - 2 avril 1990. - M . Guy Monjalon appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les incidences que peut avoir l'exigence de
l'apport personnel de 10 p . 100 pour l'obtention des prêts P .A .P .,
dans le cadre du nouveau dispositif mis en place . L'application
immédiate de cette mesure, sans période transitoire, va avoir des
conséquences économiques dramatiques dans certaines régions de
France où le financement de la construction au moyen de prêts
P .A .P. est dominant, les candidats emprunteurs n'ayant pas eu le
temps de se constituer l'apport exigé . Et paradoxalement, on
exige plus d'efforts de l'emprunteur le plus démuni qui a recours
au prêt P.A .P., qu'à l'emprunteur souscrivant un prêt conven-
tionné qui peut constituer son apport au moyen de prêt épargne
logement, prêts sociaux, etc . Cette mesure nouvelle ne va-t-elle
pas à l'encontre du but recherché en incitant les candidats à la
construction à se tourner vers ce deuxième type de prêt ? pour-
quoi ne pas admettre pour l'apport exigé des prêts P.A .P . les
mêmes modalités que pour les prêts conventionnés ? Et en tout
état de cause, ne faut-il pas envisager un délai de grâce permet-
tant aux futurs candidats emprunteurs de se constituer un apport
personnel, ce qui éviterait une cassure dans le rythme de la mise
en chantier des logements ?

Réponse. - Les textes publiés le 17 février 1990 constituent un
ensemble cohérent visant à améliorer la sécurité financière des
opérations d'accession aidée à la propriété . L'augmentation de la
quotité des prêts P .A .P. de 72,5 à 90 p. 100 du coût de l'opéra-
tion et l'exigence d'un apport personnel réel de 10 p . 100 auront
pour effet d'éviter le recours à des prêts complémentaires à taux
élevé et d'améliorer la structure du plan de financement de l'em-
prunteur. Ces mesures sont complétées par un relèvement des
plafonds de ressources qui devrait permettre d'orienter des
ménages plus solvables vers l'accession . L'obligation d'un apport
personnel minimal de l0 p . 100 s'inscrit dans le cadre de la poli-
tique de promotion de l'épargne et de lutte contre le surendette-
ment des ménages . La pratique courante des établissements de
crédit est d'exiger un apport personnel d'au moins 20 p . 100 du
coût de l'opération . Il parait donc inopportun de prévoir une
norme plus basse .
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Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

26633. - 9 avril 1990 . - M . Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du btadget, sur la situation suivante : Ic,rsqu'une per-
sonne physique ou morale acquiert un bien par l'intermédiaire
d'un agent immobilier, les honoraires de ce dernier s'ajoutent au
prix de vente pour le calcul des droits d'enregistrement puisqu'ils
sont considérés comme une charge augmentative du prix . Finale-
ment le client acquitte des droits d'enregistrement sur la T .V.A.
encaissée sur honoraires par l'agence intermédiaire. Il lui
demande ce qu'il compte faire car cette situation lui parait anor-
male puisqu'il s'agit donc de payer de l'impôt sur un Impôt.

Réponse. - Il résulte des règles qui régissent les droits d'enre-
gistrement que les droits sont normalement liquidés sur le prix
exprimé dans les actes en y ajoutant, le cas échéant, les charges
imposées à l'acquéreur. La commission payée par ce dernier à
l'intermédiaire qu'il a chargé de lui procurer un bien ne constitue
donc pas une charge majorant le prix . En revanche, celle due à
l'intermédiaire par le vendeur et mise expressément à la charge
de l'acquéreur présente le caractère d'un supplément de prix dont
le montant, toutes taxes incluses, est imposable . En effet, l'impo-
sition complémentaire porte sur l'ensemble des avantages indi-
rects procurés au vendeur, soit en acquittant ses dettes, soit de
toute autre façon . Tel est le cas de la prise en charge de la taxe
sur la valeur ajoutée afférente à la négociation . Il n'est donc pas
envisagé de modifier le dispositif applicable.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

26668. - 9 avril 1990. - M. Willy Diméglio appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'article 160-1 ter du code général des impôts
qui autorise, cous certaines conditions, le report d'imposition des
plus-values d'apport de titres à une société assujettie à l'impôt
sur les sociétés, lorsque l'apporteur s'engage à conserver cinq ans
les titres acquis en échange . L'inexécution de cet engagement de
conservation doit entratner l'imposition immédiate de la plus-
value . Aux termes de l'article 70-1 de la loi de finances 1880, la
« cession » des titres reçus caractérise cette inexécution (à souli-
gner que le terme e cession » a remplacé le terme « transmis-
sion ») . Afin de faciliter la transmission familiale des entreprises,
l'administration peut-elle confirmer qu'il n'y aurait pas inexécu-
tion de l'engagement de conservation dans le cadre d'une muta-
tion à tette gratuit (donation-partage par exemple), le bénéficiaire
reprenant strictement l'engagement du premier apporteur 7 II lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas opportun d'effectuer
un rapprochement de l'article 160-1 ter du code général des
impôts avec la disposition de l'article 27 .111 de la loi de
finances 1990.

Réponse. - Lorsque, en application du 1 rer de l'article 160 du
code général des impôts, le contribuable a pris l'engagement de
conserver les titres pendant cinq ans et que les droite sociaux
reçus en échange sont néanmoins transmis à titre gratuit moins
de cinq ans après l'opération qui a fait apparaître la plus-value
dont l'imposition a été reportée, l'inexécution de l'engagement de
conservation entraîne l'imposition immédiate de la plus-value au
titre de l'année au cours de laquelle l'échange des droits sociaux
est intervenu. Il n'est admis d'exception à ce principe que
lorsque la transmission des droits sociaux résulte du décès du
contribuable . Il n'apparais pas souhaitable d'autoriser le dona-
taire à se substituer au premier apporteur pour le respect de l'en-
gagement de conservation . En effet, cette mesure remettrait en
cause l'équilibre du dispositif actuel, qui est déjà très favorable,
et entraînerait des difficultés de gestion de l'impôt.

_te __nt

Urbanisme (droit de préemption)

26713 . - 9 avril 1990 . - M. Michel Chaud attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
tin budget, sur les conséquences de l'exercice du droit ae
préemption d'une propriété par le département . Lorsque le dépar-
tement tarde à concrétiser son projet d'acquisition, le proprié-
taire, non seulement se trouve en difficulté financière - parfois
même obligé de contracter un prés relais - mais encore se trouve
lésé du fait des retards de l'administration à régler le paiement . Il
lui demande donc si, dans de tels cas, l'intéressé peut prétendre à
une indemnisation pour le préjudice subi.

Réponse. - Les différentes lois codifiées au code de l'urbanisme
qui ont instauré les droits de préemption en faveur de certaines
collectivités publiques ont prévu que les propriétaires dispose-
raient d'un droit de rétrocession pour faire échec, le cas échéant,

à un retard de paieme,is excessif d0 à l'inaction de la collectivité
bénéficiaire de la préemption . Ce droit a été confirmé en dernier
lieu par la loi ne 85- 7 29 du 18 juillet 1985 qui a également réduit
les délais acordés à la collectivité publique pour procéder au
paiement. C'est ainsi que l'article L.213 . 14 du code de l'urba-
nisme prévoit qu'en cas d'acquisition d'un bien par voie de
préemption : « Le prix devra étre réglé par le titulaire du droit de
préemption dards les six mors qui suivent soit la décision d'ac-
quérir le bien au prix indiqué par le vendeur ou accepté par lui,
soit la décision définitive de la juridiction compétente en matière
d'expropriation, soi . la date de l'acte ou du jugement d'adjudica-
tion .» A l'expiratior, de cc délai, l'absence de paiement ou de
consignation, s'il y a obstacle au paiement, ouvre au profit du
propriétaire évincé et sur sa demande un droit de rétrocession
auquel la collectivité ne peut s'opposer. Le propriétaire qui a usé
de ce droit peut alors librement aliéner sofa bien . Cette garantie
constitue la sanction légale du non-paiement . En effet, le Conseil
d'Etat, statuant sur un cas de délaissement en zone d'aménage-
ment différé, a estimé que !'absence de paiement du prix d'acqui-
sition dans le délai légal ouvrait au propriétaire un droit de rétro-
cession, mais non pas un droit de créance (C .E., 3• et
5' sous-sections, 24 juillet 1987) . En cas d'exercice du droit de
préemption, ia garantie offerte au propriétaire du bien, lorsque le
prix n est pas payé dans le délai légal, consiste donc, après rétro-
cession, en la possibilité d'aliéner librement et non pas en une
indemnisation.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

26869. - 9 avril 1990. - M. Jean-Marie i`)e►nange attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions de l'article 163 du
code général des impôts qui prévoit oue les modalités de réparti-
tion d'un revenu exceptionnel s'appliquent aussi aux revenus cor-
respondant, par la date normaie de leurs d :béances, à une
période de plusieurs années dans le cas de circonstances indé-
pendantes de la volonté du contribuable . La doctrine administra-
tive consistait à répartir les reveiius différés de telle manière
qu'ils se trouvaient rattachés aux revenus de l'année même au
cours de laquelle se plaçaient leurs dates normales d'échéances.
Le Conseil d'Etat, par décision du 12 janvier 1987, n° 48-915, a
infirmé cette doctrine, précisant que l'étaiement devait s'opérer
par fractions égales sur l'année de réalisation de ce revenu et les
années antérieures non couvertes par la prescription, sans tou-
tefois pouvoir remonter sur une période antérieure à la date nor-
male d'échéance des revenus . Cette position s'avère dans la majo-
rité des cas pénalisante pour le contribuable et notamment pour
le retraité . il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de
modifier le texte de l'article 163 en ce qui concerne l'étaiement
des revenus différés en le rendant conforma à la doctrine admi-
nistrative appliquée antérieurement à la décision du Conseil
d'État.

Réponse. - La question posée appelle une réponse négative . La
décision du Conseil d'Etat citée par l'honorable parlementaire
présente, par rapport à la jurisprudence et à la doctrine anté-
rieures, l'avantage d'unifier les modalités d'application des diffé-
rents cas d'étalement des revenus exceptionnels et différés . Cette
nouvelle solution a été exposée dans une instruction du
27 avril 1989 publiée au Bulletin officiel des impôts (5 B 15-89).

Propriété (expropriation)

26883 . .- 9 avril 1990. - M. Daniel Colin appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les préjudices causés aux usagers par la grève des
fonctionnaires de son ministère . En effet, dans les cas d'expro-
priation d'un domicile principal ordonné par la direction dépar-
tementa'e de l'équipement, l'indemnisation doit être versée aux
propriétaires par le Trésor public dans un délai de trois mois. En
raison des importants conflits sociaux qu'a connus le ministère
des finances à l'automne dernier, ces fonds d'indemnisation sont
restée bloqués au-delà du délai normal . Il lui demande si un
dédommagement est prévu pour les propriétaires déjà engagés
par une promesse de vente pour l'achat d'une nouveau logement
et ryart contracté un emprunt et, ainsi soumis à des intérêts ban-
caires.

Répine. - Afin de pallier les conséquences des mouvements
sociaux qu'évoque l'honorable parlementaire, certaines mesures
ont été adoptées dès le mois de janvier 1990 et portées à la
connaissance des services concernés de l'Etat. Elles avaient pour
objet d'alléger les formalités qu'exigent normalement les comp-
tables publics pour procéder au paiement des acquisitions immo-
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biliêres réalisées par l'État, en particulier en ce qui concerne la
forme des renseignements délivrés par les conservations des
hypothèques . Ces mesures trouvent naturellement à s'appliquer
lorsque les acquisitions ont été réalisées par voie d'expropriation.
Ce dispositif de caractère exceptionnel vient renforcer les
garanties de droit commun normalement données aux expropriés
par le code civil et par le code de l'ex propriation . En effet, l'ar-
ticle 545 du code civil n'admet la cession forcée d'un bien que
« moyennant une juste et préalable indemnit .': En outre, le
code de l'expropriation prévoit des garanties supplémentaires
pour l'exproprié . C'est ainsi que ce dernier n'est tenu de libérer
son bien qu'à l'expiration d'un délai d'un mois suivant la date du
paiement, ou de la consignation, en cas d'obstacle au paiement
de l'indemnité (art. L. 15-1) . Il pourra également, si l'indemnité
n'a pas été payée, ou consignée, dans le délai de trois mois sui-
vant sa fixation définitive, obtenir, sur sa demande, le versement
d'intérêts calculés au taux légal en matière civile sur le montant
de l'indemnité (art. R . 13-78) . Enfin, dans le cas où l'indemnité
n'est pas versée dans le délai d'un an à compter de la fixation
définitive par la juridiction de l'expropriation. l'exproprié peut
requérir de celle-ci qu'il soit à nouveau statué sur son montant
(art. L .13-9) . L'ensemble de ces mesures offre aux expropriés de
tilles garanties et il ne semble pas nécessaire, en conséquence, de
prévoir de nouvelles modalités de dédommagement.

Jeux et paris (loto)

26978. - 16 avril 1990 . - M . Christian Spiller• appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le projet de suppression, au motif de
rentabilité, .l'un certain nombre de valideuses loto du réseau des
débitants de tabac dans des points de vente situés en zone rurale.
S'agissant souvent eu dernier commerce en activité, et donc du
seui point de rencontre conviviale de la population du village, il
convient de bien mesurer qu'une telle décision, qui peut remettre
en cause l'équilibre d'exploitation déjà précaire des débitants
ruraux, risque de dévitaliser définitivement les bourgs concernés,
de nombreuses fonctions disparaissant simultanément, tant en
matière de service public que de commerce de proximité : débit
de boissons, tabac, timbres postaux et fiscaux, jeux, dépôt de
presse, de pain, alimentation générale, correspondants locaux des
impôts. II lui demande, par conséquent, de lui préciser les
mesures qu'il envisage de mettre en oeuvre pour éviter que de
telles situations se produisent.

Jeux et paris (loto)

27043 . -- 16 avril 1990. - M. François d'Aubert* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation difficile que la société
France-Loto est en train de créer en milieu rural . En effet, près
de mille terminaux de loto vont être supprimés chez les détail-
lants de petites villes, ce qui ne fera qu'accroître encore un peu
plus la dévitalisation des zones rurales.

Jeux et paris (loto)

27044. - 16 avril 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz•
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur l ' inquiétude des débitants
de tabac valideurs de Loto suscitée par le projet de la société
mixte de France-Loto de supprimer, pour des raisons de rentabi-
lité, les valideuses implantées en zone rurale . L'arrêt d'une acti-
vité de valideur de Loto risque de remettre en cause l'exploita-
tion de tels commerces qui offrent souvent les avantages des
petits commerces de proximité . Une telle mesure apparaît
contraire aux efforts engagés pour maintenir une vie économique
dans les zones rurales . Aussi elle lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre sa position sur ce sujet.

Jeux et paris (loto)

27249 . -- 16 avril 1990. M. Bruno Bourg-Broc* interroge
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'éventualité de la suppresion en milieu rural d'un
certain nombre de valideurs loto . II souhaiterait connaitre les
motifs de cette décision, tout en rappelant qu'elle risque dans
certains cas de remettre en cause, de façon dramatique, l'exploi-
tation précaire dans de petites communes du seul commerce exis-
tant, contribuant par là même à la désertification de notre milieu
rural .

Jeux et paris (loto)

27310. - 16 avril 1990 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la décision de la société France Loto qui envisage
de supprimer sur un seul motif de rentabilité un certain nombre
de valideuses loto dans des points de vente situés ea zone rurale.
Comme chacun peut l'apprécier quotidiennement, le réseau des
débitants de tabac contribue très largement à la vie commerciale
des villes et villages français . Plus particulièrement en zone
rurale, il sont souvent le dernier commerce en activité et le seul
point de rencontre de la population dans le bourg. Agent de ser-
v i ce public et petit commerçant de proximité, leur activité
recouvre de nombreux secteurs : café, tabac, timbres postaux et
fiscaux, jeux, dépôts de presse, de pain, alimentation générale,
correspondants locaux des impôts . Malgré cette diversité, leur
rentabilité reste limitée à un niveau d'équilibre précaire, du fait
de la définition de leur zone de chalandise, elle-même limitée. A
l'heure où toutes les forces vives du pays cherchent à maintenir
et à renforcer la vie et l'animation des villages, l'arrêt d'une acti-
vité de valideur du loto peut remettre en cause, et dans certains
cae d'une manière dramatique, l'exploitation précaire du seul
commerce existant . Par là même, c'est toute la vie communau-
taire du village qui en subit préjudice . De plus, et pour les
mêmes raisons, les habitants des zones concernées se verront
privés de la possibilité et, par conséquent, du droit de participer
au tirage du loto . il y a là, manifestement, une inégalité cho-

l
uante entre les citoyens . Il lui demande donc d'intervenir auprès
e la direction de France Loa pour tenter d'éviter cette perspec-

tive préoccupante .

Jeux et paris (loto)

27312 . - 16 avril 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le projet de suppression d'un certain nombre
de valideuses loto dans les points de vente situés en zone rurales.
Il souligne l'importance de cette activité, qui contribue souvent à
maintenir et à renforcer la vie et l'animation dans les villages de
France et dont l'arrêt pourrait remettre en cause jusqu'à l'exis-
tence même du commerce dépositaire de la valideuse, souvent
seul lieu de rencontre de la population rurale . Il souhaiterait
connaître les raisons qui incitent la société d'économie mixte
France Loto à supprimer cette activité, utile à la vie commerciale
de nos villages . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'inciter la société France Loto à renoncer à réduire cette
activité .

Jeux et paris (loto)

''7470. - 23 avril 1990 . - M . Jean Laborde* appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences qu'aurait pour de nombreux
débitants de tabac la suppression d'un certain nombre de vali-
deurs de loto qui serait envisagée par France Loto . Il lui fait
observer qu'en milieu rural ces débitants de tabac sont obligés,
pour survivre et continuer à animer de petits villages, de multi-
plier leurs activités qui sont autant de services rendus aux popu-
lations. il lui demande s'il ne serait pas possible d'éviter que la
validation du loto ne soit supprimée à ceux qui ont justement le
plus de difficultés à se maintenir.

Jeux et paris (loto)

27471 . - 23 avril 1990. - M. Pierre-André Wiltzer• demande
au M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, de bien vouloir lui apporter des précisions quant à
la stratégie économique menée par la société nationale France
Loto, et quant aux intentions qu'elle aurait pu manifester de sup-
primer les points de validation dans les secteurs à faible zone de
chalandise, c'est-à-dire les secteurs ruraux . Installées chez les
petits commerçants de proximité, dont l'activité recouvre, outre le
débit de tabac et boissons, le dépôt de pain, de presse et d'ali-
mentation générale, les valideuses loto représentent, en milieu
rural, un facteur supplémentaire d'animation et de regroupement
social dont la rentabilité ne saurait se poser en seuls termes éco-
nomiques . De plus, la suppression des valideuses-Loto chez les
débitants des zones rurales pénaliserait une population dont les
centres d'intérêt et les loisirs sont déjà infiniment moins diver-
sifiés qu'en milieu urbain . C'est pourquoi il lui demande, si les
craintes des populations concernées s'avèrent justifiées, de bien
vouloir reconsidérer les critères retenus pour la poursuite ou non
de l'exploitation du loto.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3773, après la question m' 29776 .
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Jeux et paris (loto)

27472 . - 23 avril 1990 . - M . Jean Tardito• appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la préoccupation de la chambre syndicale des
gérants de débits de tabac sur l'éventuelle suppression par la
société d 'économie mixte France Loto de leurs valideuses loto
dans les points de vente sis en zone rurale . A l'heure où l'on
cherche à maintenir et à renforcer la vie et l'animation des vil-
lages, l'arrèt d'une activité de valideur du loto peut remettre en
cause l'exploitation précaire du seul commerçant existant . Il lui
demande ce qu'il en est de ce projet et pourquo i une distinction
devrait être faite entre les zones urbaines et les zones rurales.

Jeux et paris !loto)

27473 . - 23 avril 1990 . - M. Emile Koehl* rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que les débitants de tabac contribuent à la vie commer-
ciale de nombreuses communes . En zone rurale, ils sont souvent
le dernier commerce en activité et le seul point de rencontre de
la population dans le bourg. Agents de service public et petits
commerçants de proximité, leur activité recouvre de nombreux
secteurs : café, tabac, timbres postaux et fiscaux, jeux, dépôts de
presse, de pain, alimentation générale, correspondants locaux des
impôts . Malgré cette diversité, leur rentabilité reste limitée à un
niveau d'équilibre précaire, du fait de leur zone de chalandise,
elle-mème limitée . Or, la société d'économie mixte France Loto
envisage de supprimer, pour motif de rentabilité, un certain
nombre de valideuses loto dans des points de vente situés en
zone rurale . L'arrèt d'une activité de valideur du loto peut
remettre en cause l'exploitation précaire du seul commerce exis-
tant dans certains villages. Il lui demande ce qu'il compte faire
pour éviter une telle mesure qui risque de toucher environ un
millier de valideurs .

Jeux et paris (loto)

27474 . - 23 avril 1990 . - NI . Jean-Pierre Foucher* attire l'at-
tention de NI . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences de la suppression
envisagée de valideuses de loto dans les zones rurales . Agents de
service public et petits commerçants de proximité en mème
temps, les debitants de tabac restent quelquefois en zone rurale
les derniers points de rencontre de la population locale et contri-
buent largement à la vie commerciale des villages . Leur activité
recouvre de nombreux secteurs, mais l'équilibre de leur rentabi-
lité reste précaire . Ainsi, la suppression de valideuses de loto sera
ressentie dans de nombreuses régions comme un préjudice autant
pour les commerçants débitants de tabac que pour la population.
Celle-ci, souvent limitée, perdra de son animation et sera de plus
défavorisée par rapport aux habitants des zones conservant la
possibilité de participer au tirage du loto . II lui demande en
conséquence quelles mesures il envisage de prendre pour que les
'unes rurales commuent leur réseau de valideuses loto, mème si
la rentabilité de ces dernières est en cause.

Jeux et paris (loto)

27479. - 23 avril 1990 . - NI, Bernard Schreiner* (Yvelines)
attire l'attention de `I . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur la décision de supprimer
un certain nombre de valideuses loto dans les points de vente
situés en zone rurale . La société France Loto souhaite procéder à
ces suppressions pour des raisons de rentabilité . Le réseau des
débitants de tabac dans notre pays participe à la vie commerciale
des communes françaises . C'est souvent le dernier commerce
existant dans certains villages où leur activité recouvre de nom-
breux secteurs : dépôts de presse, d'alimentation générale,
timbres-poste et fiscaux, café, etc. Leur existence n'est pas sou-
vent facile et la suppression d'une activité comme le loto peut
remettre en cause le maintien de l'exploitation de ce type de
commerce . Ce risque est important . A l'heure où avec les moyens
de télécommunication perfectionnés les villages peuvent éviter
d'étre exclus du développement général de notre pays, France
Loto en les utilisant peut résoudre son problème de rentabilité et
permettre le maintien de plus de mille valideurs concernés . il lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour éviter que
France Loto, société d'Etat, n'envisage une telle décision, préjudi-
ciable à la vie communautaire de nos villages .

Jeux et paris (loto)

27583 . - 23 avril 1990 . - M. Alain Lamassoure* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la question du retrait de l'agrément
de la société France Loto aux débits de tabac . Le réseau des
débitants de tabac contribue largement à la vie commerciale et
économique des zones rurales . Leur activité recouvre de nom-
breux secteurs : café, tabac, presse, et constitue souvent le seul
point de rencontre de la population . Or la société France Loto a
décidé de supprimer son agrément aux débits de tabac considérés
non rentables au vu du seul critère du chiffre d'affaires . La mise
en application de cette décision concernerait mille valideurs loto
et risquerait de remettre en cause Id situation financière des petits
commerces et l'équilibre économique des zones rurales . Il
demande au Gouvernement quelles mesures il envisage afin que
les valideurs loto ne soient pas retirés des débits de tabac dans
les villages.

Jeux et paris (loto)

27586. - 23 avril 1990 . - M. Fabien Thiémé* indique à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que le réseau des débitants de tabac contribue à la vie
commerciale des villes et villages de France. Plus particulière-
ment en zone rurale, ils sont souvent le dernier commerce en
activite et le seul point de rencontre de la population dans ie
bourg . Agent de service public et petit commerçant de proximité,
leur activité recouvre de nombreux secteurs : café, tabac, timbres
postaux et fiscaux, jeux, dépôts de presse, de pain, alimentation
générale, correspondants locaux des impôts . Malgré cette diver-
sité, leur rentabilité reste limitée à un niveau d'équilibre précaire,
du fait de la définition de leur zone de chalandise, elle-même
limitée . Or, la société d'économie mixte France Loto envisage de
supprimer, sur un seul motif de rentabilité, un certain nombre de
valideuses loto dans des points de vente situés en zone rurale.
L'arrêt d'une activité de valideur du loto peut remettre en cause,
et dans certains cas, d'une manière dramatique l'exploitation pré-
caire du seul commerce existant. Par là mème, c'est toute la vie
communautaire du village qui en subit préjudice . De plus, et
pour les mémes raisons, les habitants des zones concernée se
verront privés de la possibilité, et par conséquent du droit, de
participer au tirage du loto . II y a là manifestement une inégalité
choquante entre les citoyens . Aussi, il lui demande ce qu'il
compte faire afin que les projets de France Loto de supprimer un
certain nombre de valideuses loto dans des points de vente situés
en zone rurale ne soient pas mis en application.

Jeux et paris (loto)

27916. - 30 avril 1990 . - M. Hubert Falco• attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les inquiétudes des gérants de débits de tabac
installés en zone rurale au sujet du projet de la société France-
Loto visant à supprimer un certain nombre de valideuses loto
pour des raisons de rentabilité . L'arrè' de l'activité de validation
des bulletins du loto peut remettre en cause l'exploitation déjà
difficile du seul commerce existant dans de nombreux villages.
En effet, en zone rurale, le tabac est souvent le dernier commerce
en activité et le seul lieu de rencontre de la population . Leur
activité est très diversifiée : tabac, café, vente de timbres postaux
et fiscaux, dépôt de presse, de pain, alimentation générale ;
malgré cette diversité, leur rentabilité reste limitée et toute déci-
sion de la société France-Loto de supprimer certaints points de
validation des bulletins de jeux risquerait de rompre l'équilibre
déjà précaire de ces petits commerces de proximité qu'il est pour-
tant Indispensable de préserver dans nos villages . De plus, les
habitants des zones concernées, souvent âgés, se verront privés de
la possibilité de participer à ce jeu très populaire . Il lui demande
donc quelle suite il compte donner à ces préoccupations.

Jeux et paris (loto)

27917 . - 30 avril 1990 . - M . Jean Besson* appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et du budget, sur la décision prise récemment par la société
mixte France-Loto de supprimer, au seul motif de rentabilité, un
certain nombre de valideuses loto dans les points de vente situés
en zone rurale . Aussi il lui rappelle que, plus particulièrement en
zone rurale, le réseau des débitants de tabac contribue très large-
ment à la vie commerciale des villages français . C'est souvent

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3773, après la question n° 29776 .
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l ' un des derniers commerces en activité et le point de rencontre
de la population d'un bourg . Bien des fois l'activité de ce com-
merce recouvre de nombreux secteurs, comme le café, la vente de
timbres postaux et fiscaux, le dépôt de presse et de pain, etc ., et
que, malgré cette diversité, leur rentabilité reste limitée à un
niveau d'écjuilibre précaire du fait de la définition de leur zone
de chalandise elle-même . C'est pourquoi il serait délicat d'appli-
quer une telle mesure qui pourrait remettre en cause, d'une
manière dramatique, l'exploitation d'un seul commerce existant et
de plus, pour les mêmes raisons, priver les habitants des zones
concernées de participer au tirage du loto . Par conséquent, il lui
demande ses intentions .

Jeux et paris (Ictoi

28126 . - 7 mai 1990 . - M . Bernard Bosson s appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur les préoccupations
exprimées par la chambre syndicale des débits de tabac de la
Haute-Savoie, à l'égard des intentions manifestées par la société
d'économie mixte France Loto de supprimer pour des raisons de
rentabilité un très grand nombre de valideuses loto dans des
points de vente situés essentiellement en zone rurale . Il lui sou- j
ligne combien cette mesure mettrait en péril de nombreux
bureaux de tabac qui constituent souvent l'un des rares pôles
d'activités dans le milieu rural et ne manquerait pas d'accentuer
sa diversification . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
prendre toutes dispositions tendant à éviter cette extrémité parti-
culièrement préoccupante qui constitue de surcroît une inégalité
choquante entre les citoyens.

Jeux et paris (loto)

23127. - 7 mas 1990. - M . Nicolas Sarkozy* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur ses intentions de supprimer les points
de validation de la société France Loto dans les secteurs à faible
zone de chalandise, c'est-à-dire les secteurs ruraux . Installées
chez les petits commerçants de proximité, dont l'activité recouvre
outre le débit de tabac et boissons, le dépôt de pain, de presse et
d'alimentation générale, les valideuses loto représentent, en
milieu rural , un facteur supplémentaire d'animation et de regrou-
pement social dont la rentabilité ne saurait se poser en seuls
termes économiques. De plus, la suppression des valideuses loto
chez les débitants des zones rurales pénaliserait une population
dont les centres d'intérét et les loisirs sont déjà i+tfiniment moins
diversifiés qu 'en milieu urbain . C 'est nourquoi il lui demande si
les craintes des populations concernées s'avèrent justifiées, de
bien vouloir reconsidérer les critères retenus pour la poursuite ou
non de l'exploitation du loto.

Jeux et paris (loto)

25297. - 7 mai 1990. - M. Jean Proriol* attire i'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
die budget, sur les préoccupations exprimées par la chambre syn-
dicale des débitants de tabac de la Haute-Loire à l'égard des
intentions manifestées par la société d'économie mixte France
Loto tendant à supprimer, pour des raisons de rentabilité, un cer-
tain nombre de valideuses loto dans des points de vente situés en
zone rurale . Cette mesure mettrait en péril l'exploitation souvent
précaire du seul commerçant existant et par là même porterait
préjudice à toute la vie communautaire du village . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre afin que les zones rurales conservent leur réseau de vali-
deuses loto au sein des débits de tabac.

Jeux et paris (loto)

28298. - 7 mai 1990 . - M. Adrien Zeller* souhaite attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le projet de suppression par la
société France Loto d'un certain nombre de points de validation.
En effet, eu motif d'une rentabilité insuffisante, la société France
Loto souhaite supprimer plusieurs centaines de points de valida-
tion en zone rurale. D'une part, ceci entraînera manifestement
une inégalité entre les joueurs selon la situation géographique de
leur résidence . D'autre part, il est incontestable que l'activité de
validation, si elle ne représente pas un pourcentage important du
chiffre d'affaires des buralistes dans ces zones rurales, draine une

clientèle importante vers ce commerce . Aussi, il lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour pallier cette nou-
velle inégalité que supportera le monde rural.

Jeux et paris (loto)

28459 . - 14 mai 1990 . - M. Georges Colombier* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de. budget, sur les conséquences néfastes se rappor-
tant au maintien des activités et dti commerce en milieu rural, du
retrait d'agrément de France Loto, aux commerces qui ne par-
viennent pas à assurer un rendement élevé . La possibilité de
jouer, au loto notamment, constitue pour les commerces locaux
un afflux de clientèle leur permettant de faire fonctionner leur
fonds de commerce. Aussi, à un moment où se pose l'avenir des
espaces ruraux, ces mesures de suppression des points loto vont
dans le mauvais sens . Il lui demande quelles dispositions il
compte mettre en oeuvre, de façon à ne pas précipiter un peu
plus la fin du commerce en milieu rural.

Jeux et paris (loto)

28460 . - 14 mai 1990. - M . Pierre Métais* appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'éventualité de la suppression d'un certain
nombre de valideuses du loto dans des points de vente situés en
zone rurale . Il souhaiterait connaître les motifs de cette décision.
En effet, à l'heure où toutes les forces vives du pays cherchent à
maintenir et à renforcer la vie et l'animation tics villages, l'arrêt
d'une activité de valideur du loto peut remettre en cause et, dans
certains cas, d'une manière dramatique, l'exploitation précaire du
seul commerce existent. Pur là même, c'est toute la vie commu-
nautaire du village qui en subit préjudice.

Jeux et paris (loto)

28720 . - 21 mai 1990 . - M. Pierre Bernard' appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la volonté de la société France Loto
de procéder à une redistribution de son réseau de terminaux élec-
troniques en milieu rural . Cette décision est motivée par une ana-
lyse de la rentabilité des jeux du Loto qui ne serait pas à la
hauteur des espérances de la société . Il apparaît donc que les
zones à faible densité de population seront pénalisées puisque
mathématiquement, le nombre de joueurs est moins important.
Plus que sur la motivation de cette mesure, il s'interroge et s'in-
quiète sur la procédure intellectuelle qui a motivé ce choix res-
trictif. Lorsqu'on supprime un point de jeu à forte valeur bénéfi-
ciaire pour l'Etat, on peut redouter que ce même Etat envisage,
par souci également d'économie, de supprimer certains service,
qui eux, rapportent moins que le Loto . En conséquence, il lui
demande s'il ne considère pas que les mesures prises par France
Loto au détriment du milieu rural ne sont pas en contradiction
avec l'action de revitalisation des services publics dans ces zones.
qui est prônée par le Gouvernement.

Jeux et paris (loto)

28721 . - 21 mai 1990. - M. Bernard Carton* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la suppression envisagée par France Loto, d'un
certain nombre de valideuses du loto en zone rurale . La mise en
application d'un tel projet pourrait, en effet, remettre en cause
l'activité de commerces dont l'existence est indispensable à la
survie de nos villages, et pénaliser les habitants des zones
concernées. C'est pourquoi, il lui demande comment il entend
répondre à l'inquiétude soulevée par le projet de France Loto.

Jeux et paris (loto)

29348 . - 4 juin 1990. - M . Alain MM:adelin* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des points de vente Loto en zone
rurale. En effet, France Loto, société d'économie mixte, envisage
de supprimer un certain nombre de valideuses . Or, en zone
rurale, le débit de tabac est souvent le dernier commerce en acti-
vité, et donc le point de rencontre de la population . Une telle
mesure apparaît contraire aux efforts déployés pour un maintien

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3773 . après la question n° 29776 .



6 août 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3773

d'une vie économique en milieu rural et aux intentions gouverne-
mentales dans le cadre de l'aménagement du territoire . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin que de telles situations ne se produisent pas
et ne contribuent encore à aggraver la précarité dans laquelle se
trouvent les débitants de tabac des zones rurales.

Jeux et paris (loto)

29349. - 4 juin 1990. - M. Bruno Durieux attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et du budget, sur les suppressions d'un grand nombre de vali-
deurs du loto situés dans des points de vente en zone rurale envi-
sagées par la société d'économie mixte France Loto . L'arrêt d'une
activité de valideurs du loto peut mettre en cause, et dans cer-
tains cas d'une manière définitive, l'exploitation des commerces
des villages, dont l'animation dépend pourtant de leur survie . De
plus, les habitants de ces villages se verront, de fait, privés du
tirage du loto. Il lui demande en conséquence les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à ce projet.

Jeun et paris (loto)

29351 . - 4 juin 1990. - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et du budget, sur le projet de suppression, au motif de
rentabilité d'un certain nombre de valideuses loto du réseau des
débitants de tabac dans des points de vente situés en zone rurale.
S'agissant souvent du dernier commerce en activité, et donc du
seul point de rencontre conviviale de la population du village, il
convient en effet de bien mesurer qu'une telle décision, qui peut
remettre en cause l'équilibre d'exploitation déjà précaire des
débitants ruraux, risque de dévitaliser définitivement les bourgs
concernés, de nombreuses fonctions disparaissant simultanément,
tant en matière de service public que de commerce de proximité :
débit de boissons, tabac, timbres postaux et fiscaux, jeux, dépôts
de presse, de pain alimentation générale, correspondants locaux
des impôts . Aussi lui demande-t-on de bien vouloir lui préciser
les mesures qu ' il envisage de mettre en oeuvre pour éviter que de
telles situations se produisent.

Jeux et paris (loto)

29352 . - 4 juin 1990. - M. Denis Jacquat expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, ses inquiétudes quant à la suppression éventuelle par la
société France Loto d'un certain nombre de points de validation
situés en zone rurale . Il appelle son attention sur l'importance
d'une telle activité dans la vie d'un village, ainsi que sur les
dangers de cessation de commerce qu'une telle décision pourrait
engendrer. Il lui demande en conséquence s'il entend intervenir
auprès de la société concernée afin qu'elle renonce à de tels
projets .

Jeux et paris (loto)

29357 . - 4 juin 1990. - Mme Bernadette Isaac-Slbille
appelle l'attentiun de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur les conséquences que
pourrait avoir la suppression des valideuses du loto en milieu
rural . Elle lu is précise qu'à un moment où la désertification fran-
çaise connait de multiples causes, la disparition d'un endroit
d'animation et de rencontre en est une qu'il est possible d'éviter.
S'il est vrai que la rentabilité est un facteur déterminant de la
bonne santé d'une entreprise, d'une société, la vie d'un pays ne
saurait en aucun cas dépendre de cet unique facteur . Il parait
beaucoup plus réaliste d'accepter un moindre rendement dans un
domaine, si d'autres activités s'épanouissent ou font vivre une
commune . Elle lui demande en conséquence de lui préciser s'il
est exact que la société France Lote entend supprimer des vali-
deuses de loto en milieu rural . Si tel est le cas ne conviendrait-il
pas d'annuler une décision dont les conséquences seraient
néfastes aux villages .

Jeux et paris (loto)

229588 . -• 4 juin 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences de la suppression éventuelle
d'un certain nombre de valideuses loto dans des points de vente

situés en zone rurale . En effet, à l'heure où toutes les forces vives
du pays cherchent à maintenir et à renforcer la vie et l ' animation
des villages, l 'arrêt d'une activité de valident du loto peut
remettre en cause, de façon dramatique parfois. l'exploitation
précaire du seul commerce ambulant. Par conséquent, il lui
demande de ne pas mettre en oeuvre cette mesure, afin de ne pas
précipiter la fin du commerce en milieu rural et souhaite
connaitre son sentiment sur ce problème.

Jeux et paris (loto)

29589 . - 4 juin .' 990 . - Par seul souci de rentabilité, la société
d'économie mixte France Loto envisage de supprimer plusieurs
de ses valideuses dans des points de vente situés en zone rurale.
La concrétisation d'une telle décision peut remettre en cause,
dans certains villages, l'exploitation du seul petit commerce exis-
tant qui offre souvent une multitude de services (tabac, timbres,
épicerie, presse, boulangerie, etc .), et au-delà porter préjudice à la
vie commerciale et sociale dans ces bourgs où souvent ces der-
niers commerces sont lieu de rencontre pour les habitants . En
conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, quelles démarches il envisage d'effectuer pour que les
projets discriminatoires de la société France Loto ne soient pas
réalisés .

Jeux et paris (loto)

29759 . - I l juin 1990 . - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les nombreux propriétaires de café,
plus particulièrement en zone rurale, qui constituent souvent le
dentier commerce en activité et le seul point de rencontre de !a
population dans le bourg . Agent de service public et petit com-
merçant de proximité, leur activité recouvre de nombreux sec-
teurs : café, téléphone, timbres postaux et fiscaux, jeux, dépôts de
presse, de pain, alimentation générale, correspondants locaux des
impôts . Or, il semble que France Loto, société nationale des jeux
et loterie, envisage de supprimer un certain nombre de valideuses
loto dans ces points de vente situés en milieu rural pour des
motifs de rentabilité. Cela aurait pour conséquence de priver les
habitants de ces régions de la possibilité de participer au tirage
des différents jeux . Aussi il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de ne pas déposséder les habitants
concernés d'un tel service.

Jeux et paris (loto)

29776. - 11 juin 1990. - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les graves conséquences que
revèt pour de nombreuses communes rurales, la politique de
retrait d'un certain nombre d'agréments par la société France
Loto . La suppression de nombreux terminaux pour manque de
rendement met en péril la situation de multiples commerces dans
de petites communes ou souvent le Loto représente un apport de
clientèle appréciable . Au moment ou se pose l'avenir de nom-
breuses communes rurales, le parlementaire aimerait connaitre les
moyens que le Gouvernement compte mettre en oeuvre pour
inciter France Loto à une politique plus souple compatible avec
les difficiles conditions du commerce en milieu rural.

Réponse . - Le réseau des détaillants de la société France-Loto
comprend 13 340 points équipés de valideuses permettant d'enre-
gistrer les enjeux du Loto, ce qui représente un réseau de points
de vente extrêmement dense sur l'ensemble du territoire national.
Sur ce total, 2 000 points de vente connaissent une exploitation
déficitaire, les enjeux hebdomadaires étant inférieurs au seuil de
IO 000 francs. Il convient en effet de préciser que l'équipement
des points de vente en valideuses ainsi que les transmissions des
données relatives aux enjeux sont à la charge de France-Loto.
Sur ces 2 000 points de vente déficitaires, seulement 15 p . 100
d'entre eux ont fait l'objet d'une décision de fermeture . Il s'agit
de ceux qui réalisent un montant d'enjeux inférieur à
6 000 francs, largement en deçà du seuil de rentabilité . Pour les
autres. France-lento a invité les détaillants à examiner les moyens
d'augmenter les enjeux . Le réseau n'a donc été modifié que de
façon marginale, pour des raisons d'amélioration de la gestion
qui sont de la responsabilité de l'entreprise . Le critère retenu par
cette dernière est celui du chiffre d'affaires, et non pas celui de
la localisation géographique . Les suppressions de valideuses ne
concernent donc pas seulement les zones rurales, mais également
les zones urbaines . La perte de recettes pour les détaillants reste
marginale 7 on ne peut pas soutenir que cette perte fasse peser
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une menace grave sur l'avenir du commerce de détail en France,
d ' autant que chaque valideuse retirée est destinée a être installée
dans un nouveau point de vente, là où le montant des enjeux
devrait être plus élevé. Toutefois, il sera demandé à France-Loto
d'examiner tous les cas dignes d 'un réel intérêt, notamment dans
les zones rurales très dépeuplées, afin que des dérogations puis-
sent être accordées lorsque la mesure prise par la société aboutit
à des conséquences manifestement disproportionnées pour les
usagers .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

27003 . - 16 avril 1990. - M . Christian Kent attire l ' attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le fait que l 'administration fiscale admet la
déductibilité, sur le revenu imposable des dirigeants de sociétés
- et sous certaines conditions -, des sommes que ces derniers
peuvent avoir été amenés à verser, soit en exécution d'un engage-
ment de caution pris au profit de la société qu'ils dirigent, soit
dans le cadre d ' une action en comblement du passif de ladite
société. Il lui demande s ' il ne serait pas équitable également
d'admettre la déductibilité des avances consenties par un diri-
geant à la société qu'il dirige, dans la mesure où lesdites avances
s'avèrent non récupérables du fait de l'insolvabilité de la société.

Réponse. - Les avances consenties par un dirigeant à la société
nui l ' emploie constituent un acte de disposition du revenu dont
aucun texte ne permet la déduction, même lorsque les sommes en
cause deviennent irrécupérables du fait de l'insolvabilité de la
société. Cette analyse est conforme à une jurisprudence constante
du Conseil d'Etat en la matière.

Impôts locaux (taxes foncières)

27799. - 30 avril 1990 . - M. Aloyse Warhottver attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées en Alsace-
Moselle par de nombreux propriétaires assujettis à la taxe sur le
foncier non bâti pour connaitre la domiciliation des terrains
imposés . En effet, les contribuables concernés ne perçoivent
aucun relevé détaillé de la taxe payée (parcelles, superficie,
nature des cultures, etc.) . Afin de satisfaire un grand nombre de
propriétaires, il lui demande si une mise en place d'un tel relevé
de domiciliation des terrains peut être envisagée.

Réponse. - En l'absence d'un relevé détaillé de leurs biens
accompagnant l ' avis d'imposition, certains propriétaires assujettis
à la taxe foncière sur les propriétés non bâties peuvent, il est
vrai, rencontrer des difficultés pour connaître la domiciliation des
terrains imposés . Eu égard à la densité des informations figurant
actuellement sur l'avis d'imposition, il est difficile de l'enrichir
des renseignements demandés . Toutefois, chaque contribuable
peut obtenir ces informations (références cadastrales, adresse [rue
ou lieudit], superficie, nature de culture, base imposable, nature
de l'exonération le cas échéant, pour chaque parcelle) par simple
consultation de la matrice cadastrale, mise à jour annuellement.
Cette consultation peut bec effectuée soit à la mairie de la com-
mune où sont situés les biens, soit au centre des impôts fonciers
dont relève la commune et dont les coordonnées figurent sur
l'avis d'imposition aux taxes foncières . A la demande du contri-
buable, une copie de ce relevé peut être délivrée par ces mêmes
servies, moyennant le paiement d'une somme modique.

Conférences et conventions internationales
(convention franco-monégasque du 18 mai 1963)

27826. - 30 avril 1990. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, quel est le montant annuel que la France verse à
Monaco au titre de la compensation prévue par la convention
franco-monégasque du 18 mai 1963 (art . 17, ordonnance princière
du 19 août 1963, n° 3037).

Réponse. - Pour 1988, dernier exercice clos, le versement prévu
par l'article 17 de la convention fiscale franco-monégasque du
18 mai 1963 a été de 711 MF.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

28125 . - 7 mai 1990 . - M. André Delattre demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de lui préciser si la généralisation du système de paie-
ment mensuel des impôts locaux peut être envisagée dans les
prochaines années . Il souhaiterait notammer: connaitre les diffi-
cultés rencontrées dans les départements où l'expérience de men-
sualisation des impôts locaux a été entreprise cette année.

Réponse . - Pour répondre aux préoccupations des parlemen-
taires et des redevables, il est apparu opportun d'étendre en 1990
le paiement mensuel de la taxe d'habitation, expérimenté
depuis 1982 dans la région Centre, à cinq nouveaux départe-
ments : la Corrèze, la Loire-Atlantique, la Moselle, le Puy-de-
Dôme et le Bas-Rhin . Compte tenu des résultats de cette exten-
sion, une étude est en cours pour déterminer dans quelles
conditions le système peut être étendu en 1991 à d'autres dépar-
tements . En tout état de cause, compte tenu de contraintes tech-
niques, la généralisation de la mensualisation du paiement de la
taxe d'habitation ne pourra s ' effectuer en une seule fois.

Démographie (recensements)

28397 . - 14 mai 1990. - Mme Ségolène Royal appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales,sur les conséquences
du recensement . Les étudiants en université se logeant chez l'ha-
bitant sont comptabilisés dans la ville où ils logent au grand
maximum huit mois dans l'année, alors que ces mêmes étudiants,
présents dans leur commune d 'origine chaque week-end, y exer-
cent souvent une activité associative, sportive ou culturelle . Pour
ces jeunes, les communes développent des équipements parfois
coûteux, alors qu'ils ne sont pas recensés dans ladite commune.
C'est une partie importante de dotat ion de l ' Etat qui est ainsi
détournée des communes rurales au bénéfice des villes universi-
taires . Au moment où chacun se sensibilise devant le dépeuple-
ment rural, il est anormal que les chiffres du recensement ne
prennent pas en compte les efforts effectués par les communes
rurales pour développer des activités destinées à leur jeunesse, et
pénalisent ces mémes communes quant aux ressources financières
espérées de l'Etat pour les années à venir . Elle lui demande
quelles sont ses intentions en la matière, pour rétablir un juste
équilibre . - Question transmise d M. le ministre d 'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - Les deux objectifs principaux du recensement sont,
d'une part, de déterminer la population légale de chaque circons-
cription administrative et, d ' autre part, d'établir la strùcture
socio-démographique de toute zone géographique . Ces données
servent bien entendu de base à la programmation et au dévelop-
pement des services et activités mis à la disposition de la popula-
tion dans son ensemble ou de certains groupes . Cela n'autorise
pas, néanmoins, à s'écarter du principe général de recensement
au lieu de résidence . Définir le lieu de recensement en fonction
des activités exercées conduirait b des procédures peu opération-
nelles, voire inextricables . Les étudiants, comme toute personne
résidant en France, sont donc recensés dans la commune de leur
résidence principale. Cette règle, énoncée dans ;es « instrt tions
aux maires » du recensement de 1990 est la mùme qu'au recense-
ment de 1982 . II y est précisé « qu'un étudiant résidant dans une
ville universitaire (logeant dans une cité universitaire, dans un
hôtel ou chez des particuliers) doit être recensé dans cette ville et
non dans la commune où vit sa famille » . Cette notion de rési-
dence de fait est appliquée par la majorité des étudiants ayant
une chambre ou un logement en ville (hors résidence universi-
taire). En revanche, les étudiants recensés en cité universitaire ou
en foyer et qui ont mentionné une résidence personnelle en ques-
tion 2 du bulletin individuel sont également comptés dans la
commune où se trouve cette résidence personnelle . Il s'avère
qu'une majorité d'étudiants se trouvant dans cette situation décla-
rent effectivement disposer d'une résidence personnelle et font
donc l'objet de doubles comptes officiels . Cette innovation du
recensement de 1990 est, de façon générale, favorable aux petites
communes . Elle concerne également les foyers de travailleurs, les
maisons de retraite et les hôpitaux, cliniques, etc ., pour les per-
sonnes en traitement de longue durée.

Sociétés (sociétés civiles immobilières)

28434 . - 14 mai 1990. - M . Jean Valleix expose à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que la réglementation antérieure des investissements
directs (circulaire du 21 mai 1987, .1.0. du 23 mai 1987) dispen-
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sait d ' autorisation ou de déclaration préalable ainsi que de
compte rendu toute constitution de société civile ayant pour objet
l'acquisition de biens immobiiiers destinés à l'usage propre de
l'investisseur et détenus ou gérés à des fins privées . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer qu'en l'état de la régle-
mentation actuelle (circulaire du IJ janvier 1990, JO . du 16 jan-
vier 1990), la dispense accordée antérieurement est toujours en
vigueur, soit au titre de !'article 3136 qui se réfère à la prise de
participation dans ce type de société, soit au titre de l'ar-
ticle 3130 relatif à la création d'entreprise nouvelle.

Réponse . - La réglementation des investissements directs
étrangers en France (circulaire du 15 janvier 1990, J .O . du
16 janvier 1990) dispense de déclaration et d'autorisation préa-
lables les prises de participations au capital d'entreprises 'ran-
çaises exerçant une activité immobilière autre que la construction
d'immeubles destinés à la vente ou à la location (para-
graphe 3136) . Cette disposition ne soumet à déclaration préalable
et éventuellement, pour les investisseurs non communautaires, à
droit d'ajournement du ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, que les acquisitions de participations
dans des sociétés déjà existantes de construction d'immeubles en
vue de la vente ou de la location à des fins publiques, c'est-à-
dire dans des sociétés de promotion immobilière uniquement . Le

l
'es 3130 de la circulaire du 15 janvier 1990 précise que
les créations d'entreprises nouvelles par » des investisseurs
étrangers peuvent intervenir librement ; cette disposition s'ap-
plique à toutes les sociétés, quel que soit leur objet, et donc à
celles qui exercent une activité immobilière.

Assurances (asssurance construction)

28713 . - 21 mai 1990 . - M. Hubert Falco• attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la -rive hostilité des artisans du bàtiment à l'égard
de la mise en ouvre, en janvier 1991, de la contribution addition-
nelle de 0,4 p . 100 sur le chiffre d'affaires pour résorber le déficit
du fonds de compensation des risques de l'assurance construc-
tion . Cette contribution pénalise lourdement les petits artisans
dès lors qu'elle ne tient aucun compte de la situation de l'entre-
prise au regard des sinistres dont elle peut se rendre responsable.
Les artisans acceptent de contribuer à résorber le déficit mais
seulement pour leur juste part, ce qui n'est pas le cas avec cette
disposition . II lui demande donc de bien vouloir envisager, à
défaut de la suppression, la révision d'une mesure qui ne man-
querait pas, si elle était appliquée en l ' état, d'entrainer de lourdes
conséquences pour le secteur du bâtiment et, plus particulière-
ment, sur le marche de la construction de maisons individuelles.

Assurances (assurance construction)

28714 . - 21 mai 1990 . - M. Pierre Merlu* attire l'attention de
M. le ministre d'Etet, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la mise en application du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 29 de la loi de finances rectificative pour 1989 concernant
l'institution d'une contribution additionnelle de 0,4 p . 100 sur le
chiffre d'affaires pour alimenter le fonds de compensation des
risques de l'assurance construction . L'artisanat fait valoir que le
calcul du chiffre d'affaires correspondant à des travaux suscep-
tibles d'entrainer la mise en oeuvre de la garantie est difficile à
réaliser . Un abattement sur le chiffre d'affaires global ne serait-il
pas préférable ? Par ailleurs :es artisans et petites entreprises
sous-traitantes pourront-elles répercuter cette augmentation de
leur coût sur les contrats en cours ? Enfin, il lui demande s'il
n'est pas envisageable d'instaurer un mode d'encouragement à la
prudence et au « bien-taire » par voie de bonus par exemple ?

Assurances (assurance construction)

28715 . - 21 mai 1990 . - M. Charles Paccou" attire l'attention
de M. le ministre d'état, ministre de l'économie, des finances
et du budget . sur l'article 49 de la loi de finances rectificative
pour 1989, qui comporte une disposition visant à appliquer à
tous les professionnels de la construction de 1991 à 1996 une
taxe de 0,4 p. 100 de leur chiffre d'affaires pour résorber le
déficit du fonds de compensation des risques de l'assurance
construction . Ce fonds a été créé par voie législative en 1983
pour indemniser les sinistres en décennale survenus sur les bàti-
ments construits avant cette date . Une taxe de 0,4 p . 100 sur le
chiffre d'affaires de chaque professionnel ne tient absolument

pas compte de la situation des entreprises concernées au regard
de leurs c sques réels en respnnsahilité décennale et donc au
regard de leurs sinistralités. En outre, cette taxe conduira l'arti-
sanat du bàtiment à contribuer à hauteur de 0,4 p . 100 d'un
chiffre d'affaires représentant 50 p . 100 du chiffre d'affaires total
du bâtiment, alors que tes sinistres qu'il génère au sein du fonds
ne dépassent pas 24 p . 100 du total . Il va de soi que les artisans
doivent contribuer à résorber le déficit, mais seulement pour leur
juste part ce qui n'est pas le cas avec cette mesure . Aussi, il lui
demande de lui faire connaître les dispositions qu'il compte
prendre pour que la contribution des artisans au règlement du
déficit du fonds de compensation soit juste et adaptée à la situa-
tion de chaque entreprise.

Assurances (assurance construction)

28716. - 21 mai 1990 . - M. Jean-François Mancel• appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'opposition des professionnels
de la construction à l'apnlication de la disposition contenue à
l'article 49 de !a loi de finances pour 1989 et qui prévoit la per-
ception d'une taxe équivalent à 0,4 p. 100 de leur chiffre d'af-
faires, pour résorber le déficit du fonds de compensation des
risques de l'assurance construction. En effet, cette mesure ne
tient pas compte de la situation de chaque entreprise au regard
de son risque réel en responsabilité décennale et conduit l'arti-
sanat du bâtiment à contribuer à hauteur de 0,4 p. 100 d'un
chiffre d'affaires représentant 50 p . 100 du chiffre d'affaires total
du bâtiment, alors que les sinistres qu'il génère ne dépassent pas
24 p . 100 de l'ensemble des sinistres. Les artisans, par la voix de
leurs organisations professionnelles représentatives, ont fait part
de leur accord pour aider au règlement du déficit du fonds de
compensation . à condition que leur contribution soit juste et
adaptée au risque décennal de chaque entreprise . Ceux-ci souhai-
tent donc que le Gouvernement propose le plus rapidement pos-
sible au Parlement une profonde modification du dispositif
actuel. II lui demande de lui indiquer s'il entend réserver une
suite favorable à cette requéte.

Assurances (assurance construction)

2871 7. - 21 mai 1990 . - M. Jean-Louis Debré* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'article 49 de la loi de finances recti-
ficative pour 1989 . Cet article comporte une disposition visant à
appliquer à tous les professionnels de la constructio .s, pour la
période de 1991 à 1996, une taxe de 0,4 p . 100 de leur chiffre
d'affaires pour résarber le déficit du fonds de compensation des
risques de l'assurance construction . Ce déficit, les artisans du
bâtiment en sont responsables pour 24 p. 100 des sinistres . Aussi
les artisans du bâtiment acceptent de contribuer à résorber le
déficit, mais seulement pour leur juste part, ce qui n'est pas le
cas avec les dispositions prévues à l'article 49 . lI lui demande
donc ce qu'il compte faire pour que cette taxe additionnelle rie
frappe pas par son injustice les artisans du bâtiment.

Assurances (assurance construction)

28718. - 21 mai 1990 . - La loi de finances rectificative
pour 1989 comporte, dans son article 49, une disposition visant à
appliquer à tous les professionnels de la construction, de 1991
à 1996, une taxe de 0,40 p . 100 de leur chiffre d'affaires pour
résorber le déficit du fonds de compensation des risques de l'as-
surance construction dont il convient de rappeler qu'il fut créé
en 1983 pour indemniser les sinistres en décennale survenu eut »
les bàtiments construits avant cette date . M. Pierre Mir-eux*
croit devoir appeler l'attention de M . le ministre d'Etat.
ministre de l'économie, des finances et du budget, sur le
caractère injuste de cette mesure qui frappe chaque professionnel
sans tenir compte de la situation spécifique de l'entreprise ou de
la profession au regard de son risque réel en responsabilité
décennale et donc au regard de sa « sinistralité » . Elle va
conduire l'artisanat du bàtiment à contribuer à hauteur de
0,40 p . 100 d'un chiffre d'affaires représentant 50 p . 100 du
chiffre d'affaires total du bàtiment alors que les sinistres qu'il
génère au sein du fonds ne dépassent pas 24 p . 100 au total . . . Il
lui demande s'il entend reconsidérer cette mesure en vue d'une
solution plus juste et mieux adaptée à la situation de chaque
entreprise par rapport à son risque décennal.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3779, après la question n° 29957 .
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Assurances (assurance couitrurttvn)

23719 . 21 mai 1990 . - M. Henri Bayard* appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les préoccupations exprimées par les artisans
du bâtiment à propos de l'instauration d'une taxe de 0,4 p. 100
sur le chiffre d ' affaires, pour combler les difficultés de trésorerie
du fonds de compensation des risques de I assurance construc-
tion . Devant k vif mécontentement suscité par cette nouvelle
taxe, il lui demande de bien vouloir préciser si cette décision
entre dans le cadre d ' une harmonisation, au niveau de la C'om
munauté, des réglementations dans ce domaine, et si, en tout état
de cause, une concertation sur ce problème n'aurait pus été
nécessaire avec les représentants de la profession.

Assurances (assurante construction)

23922. 21 mai 1990 . - M . Bernard Debré* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économle, des finances
et dit batelet, sur les dispositions de l'article 42 de la loi de
finances rectificative pour 1989, qui prés oit l ' institution d'une
contribution de 0,4 p . 100 sur le chiffre d ' affaires des profes-
sionnels du bâtiment . Cette contribution, destinée à réduire le
déficit du fonds de compensation des risques de l'assurance
construction, frappera toutes les entreprises quelle que soit :eue
taille et s ' ajoutera à la taxe préexistante . Devant les conséquences
financières que pourrait entraîne : cette mesure, il lui demande
d'envisager la révision de ce texte avant la date d'application
prévue pour cette taxe, soit le I' janvier 1991.

Assurances (assurance construction)

23923 . - 21 mai 1990 . - M . Claude Laréal' attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les difficultés que connaitra l'artisanat du bâti-
ment, si la taxe pour résorber le déficit du fonds de compensa-
tion des risques de l ' assurance construction est appliquée comme
prévue actuellement . En effet, si les artisans doivent résorber le
déficit du fonds de compensation des risques, ils ne peuvent être
tenus de k faire que pour la part dont ils sont vraiment respon-
sables. Or, il apparais que les sinistres générés par les entreprises
artisanales ne représentent que 25 p. lt)0 du total . Et ces mêmes
entreprises représentent 50 p . 100 du chiffre d'affaires total de
l'activité Bâtiment. Si une taxe de 0,4 p. 100 sur le chiffre d'af-
faires est donc appli q uée, cela signifie are les artisans pren-
draient en charge 50 p. 100 du déficit causé par les sinistres,
alors qu'ils ne sont responsables que de 25 p . 100 de ces mêmes
sinistres . Cela est une injustice qu ' il conviendrait de corriger. Il
lui demande si, pour couvrir le déficit du fonds de compensation
de l'assurance construction, le taux de la taxe sur les chiffres
d'affaires ne devrait pas être proportionnel à la taille de l'entre-
prise . Il lui demande égalerrent qu ' il soit précisé, que dans une
entreprise de pluriactivrtés, seul soit pris en compte le chiffre
d'affaires concernant I activité Bâtiment.

Assurant-es (assurance construction)

23924 . - 21 mai 1990. - M. Henri Cuq' appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le vif mécontentement des artisans du bâtiment,
que suscite l'instauration d'une taxe de 0,4 p . 100 sur leur chiffre
d'affaires pour résorber le déficit du fonds de compensation des
risques de l'assurance construction . En effet, cette taxe frappera
indistinctement toutes les entreprises, quelles que soient leur
taille et leur situation au regard de la responsabilité décennale.
Aussi, cette meure risquant d'être lourde de conséquences sur le
plan financier pour les entreprises, il lui demande d'envisager
une modification avant le lb janvier 1991 date d'application
prévue pour cette taxe.

Assurances (assurance construction)

23925 . - 21 mai 1990 . - M. Olivier Dassault . appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'article 49 de la loi de finances recti-
ts .atr .e pour 1989, adoptée sans débat en application de Var-

ride 49-3 de la Constitution . L'une de ses dispositions vise en
effet à appliquer (de 1991 1996) à tous les professionnels de la
construction une taxe de 0,4 p - 100 de leur chiffre d ' affaires pour
résorber le déficit du fonds de compensation des risques de l'as-
surance construction . Or, les professionnels de l'artisanat et des
petites entreprises du bâtiment considèrent cette taxe comme
injuste et inadaptée, car elle conduira l'artisanat du bâtiment a
contribuer à hauteur de 0,4 p . 100 d'un chiffre d'affaires repré-
sentant 50 p . 1 :", du chiffre d'affaires total du bâtiment, alors
que les sinistres qu'il génère au sein du fonds ne dépassent pas
24 p . 100 du total . De plus, cette contribution est inadaptée à la
situation de chaque entreprise par rapport à son risque décennal
Les artisans veulent bien contribuer à résorber le déficit, mais
seulement pour leur juste part . Aussi lui demande-t-ii de bien
vouloir, en concertation avec les professionnels, étudier un amé-
nagement de ce texte, afin de le rendre plus realiste et plus juste.

A.ssuranre, (assurance construction)

1
l'artie le 49 de la loi de finances rectificative pour 1989 visant à

29126. - 28 niai 1990 . - M. Louis de Broissia• appelle l'at-
tention de M . le ministre d'F.tat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences d'une disposition de

appliquer à tous les professionnels de la construction de 1991
à 1996 une taxe de 0,40 p . 100 de leur chiffre d'affaires pour
résorber le déficit du tonds de compensation des risques de l ' as-
surance construction . Les artisans du bâtiment, par la voix de la
C .A .P.E B . qui les représente, considèrent que cette disposition
est injuste, car d'une part, elle ne tient pas compte de la situation
de chaque entreprise au regard de son risque rée! en responsabi-
lité décennale et d'autre part, elle conduit les artisans à résorber
un déficit auquel ils n'ont que faiblement contribué . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui
mettront fin à cette situation injuste, ceci en concertation avec les
professionnels concerna;.

Assurances (assurance construction)

29127. - 28 niai 1990 . -- M . Jean Ueberrschlag• attire l'atten-
tion de NI . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les mnena :us qui pèsent sur la tréso-
rerie des entreprises du bâtiment suite à l'instauration, à compter
du l ai janvier 1991, d'une cs'ntrsbution de 0 .3 p . 100 sur le chiffre
d ' affaires visant à réduire le déficit du fonds de compensation
des risques de l'assurance construction . Cette taxe, qui s'ajoute à
celle, déjà existante, de 25,5 p. 100 sur la prime d ' assurance
décennale, ne fait qu'accroitre les charges déjà très lourdes des
professionnels du bâtiment . Il lui demande de reconsidérer cette
question en concertation avec les représentants de la profession.

Assurances (assurance construction)

29123 . 28 mai 1990 . - M . Jean-Pierre Michel( attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budl et, sur la nouvelle taxe de 0,40 p. 100 sur le
chiffre d ' affaires des artisans du bâtiment redevable par ceux-ci à
partir du l e t janvier 1991 avec leur prime d'assurances-
construction . Cette n usure . qui résulte de la loi de finances recti-
ficative votée le 29 d !cembre 1989, met sur le même plan tous les
professionnels indép ;ndanrment de l ' importance de leurs sinistres
et de leur responsa '(lité dans l'assurance-construction . Or, les
artisans du bâtiment ne représentent que 24 p 100 des sinistres
alors qu ' ils réalisent près de 50 p . 100 du chiffre d'affaires du
bâtiment . C'est pours iuoi il lui demande s"il n'estime pas devoir
procéder à des modif cations du dispositif envisagé, eu égard à la
profession d'artisan u bâtiment

Assur nues (assurance construction)

29129 . - 28 mai 1990 . Mme Yann Piaf" attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'instauration, dans le cadre de I assurance
construction, de la nouvelle taxe de 0 .40 p- 100 sur le chiffre
d'affaires qui frappe les petites entreprises du bâtiment . li s'avère
que l'application de cette taxe - votée par k biais de l'utilisation
de l'article 49-3 - ampute du tiers la marge bénéficiaire moyenne
des entreprises artisanales du bâtiment ou augmente de l'ordre
de 36 p . 100 l'indice du coût de la construction . Lille lui demande
s'il envisage une rnodurcauon de lit loi

• lis qu .',tiuvr<
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Assurance (e"surance construction)

29130. - 28 mai 1990 . - M . Francisque Perrut* attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la disposition de la loi de finances
rectificative pour 1989 (art . 49) qui prévoit d'appliquer à tous les
professionnels de la construction de 199t à :996 une taxe de
0,40 p. 100 de leur chiffre d'affaires pour résorber ie déficit du
fonds de compensation des risques de l'assurance construction.
Ce fonds avait été créé par voie législative en 1983 pour indem-
niser les sinistres en décenn:.ie survenus sur les bâtimente
construits avant cette date . Or, aujourd'hui, au nom du secteur
de l'artisanat du bâtiment qu'elle représente, la C .A .P.E .B . (con-
fédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment)
s'oppose vivement à l 'application de cette mesure qu'elle perçoit
comme particulièrement Inj uste et préjudiciable à l'économie de
ce secteur . Cette taxe de 0,40 p . 100 sur le chiffre d'affaire= de
chaque professionnel ne tient en effet pas compte de la situation
de chaque entreprise, de chaque profession au regard de son
risque réel en responsabilité décennale et donc au regard de sa
sinistralité . Par ailleurs, elle risque de conduire l'artisanat du
bàtiment à contribuer à hauteur de 0,40 p . 100 d'un chiffre d'af-
faires représentant 50 p. 100 du chiffre d'affaires total du bâti-
ment, alors que les sinistres qu'il gtnére au sein du fonds ne
dépassent pas 24 p. 100 du total . I : lui signale que les artisans
veulent bien contribuer a resorter le déficit mais seulement pour
leur juste part ce qui ne saurait étre le cas . vec cette mesure et il
lui rappelle que la C.A.P .E.B . citait proposé des mesures plus
appropriées mais que la préparation de ce dispositif par le Gou-
vernement s'est faite sans véritable concertation avec les inté-
ressés et qu'e''e a été votée au Partes ::ent sans qu'un débat per-
mette d'éclairer la question puisque c'est en application de
l'article 49-3 de la Constitution que la loi de finances rectificative
a été votée . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir s'il compte modifier te dispositif actuel après de
réelles négociations et un débat réellement mené à terme.

Assurances (assurance construction)

29131 . - 28 mai 1990 . - M. Eric Raoult* attire I attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'application de l'article 49 de la loi de finances
rectificative pour 1989. Cet article a introduit une disposition
visant à appliquer à toua les professionnels de la construction,
de 1991 à 1996, une taxe de 0,4 p. 100 de leur chiffre d'affaires
pour résorber le déficit du fonds de compensation des risques de
t'assurance construction . Cc fonds a été créé par voie législative,
en 1983, pour indemniser les sinistres en décennale, survenus sur
les bâtiments construits avr it cette date . Le secteur de l'artisau ..t
du Ktiment est opposé à l'appt' . -fion de cette mesure . En effet,
une taxe de 0,4 p. 100 sur le cl.i are d'affaires de chaque profes-
sionnel semble injuste et aveugle, car elle ne tient absolument
pas compte de la situation de chaque entreprise, de chaque pro-
ltssior au regard de son risque réel en responsabilité décennale
et donc au regard de sa sinistralité . Cette taxe est, en effet,
injuste car elle conduira l'artisanat du bâtiment à contribuer à
hauteur de 0,4 p . 100 du chiffre d'affaires, représentant 50 p . 100
du chiffre d'affaires total du bâtiment, alors que les sinistres qu'il
génère au sein du fonds ne dépassent pas 24 p. 100 du total . Les
artisans veulent contribuer à résorber le déficit, mais seulement
pour leur juste part, ce qui n'est pas le cas avec cette mesure . Les
textes d'application de cette mesure, actuellement en préparation,
seront soit inapplicables, soit non conformes à la loi . La profes-
sion a proposé de : mesures plus appropriées mais la préparation
de ce dispositif par le Gouvernement s'est faite sans véritable
concertation . Cette nomure a été votée au Parlement, sans qu'un
débat permette d'éclairer la q""estion puisque c'est en application
de l'article 49-3 de la Constitution que la loi de finances rectifi-
cative a été adoptée . Les artisans du bâtiment sont prêts aider
au règlement du déficit du fonds de compensation, mais cette
contribution doit étre juste et adaptée à la situation de chaque
entreprise par rapport à son risque décennal, ce que ne permet
pas ln mesure votée. Une profonde modification du dispositif
actuel est donc réclamée par les 320 000 entreprises artisanales
du bâtiment. Il lui demande donc ce qu'il compte entreprendre
pour répondre à cette revendication+.

Assurances (assurance construction)

29141 . - 23 mai 1990. - M . Jean-Claude Peyronnet* attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
deà finances et du budget, sur le profond mécontentement des
artisans du bâtiment qui vont étre assujettis, à compter de jan-

vina 1991, à une taxe de 0,4 p. 100 sur leur chiffre d'affaires pour
résorber le déficit du fonds de compensation des risques de l'as-
surance construction . Leur argumentation s'appuie sur le fait que
ce prekvement conduirait les petites entreprises du bâtiment à
financer 50 p . 100 du produit de la nouvelle taxe alors qu'elles
ne se:aient à l'origine que de 24 p . 100 des sinistres réglés par le
fonds . En conséquence, il lui demande s'il entend prendee des
mesures pour corriger ce qui leur apparaît comme une injustice.

Assurances (assurance construction)

29345 . - 4 juin 1990 . - M. Xavier H ..ntuit* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre dé l'économie, des finances
et du budget ; sur les dispositions de l'article 49 de la loi de
finances rectificative pour 1989 qui comporte une disposition
visant à appliquer t. tous les professionnels de la construction,
de 1991 à 1996, une taxe de 0,4 p. 100 de leur chiffre d'affaires
pour résorber le déficit du fonds de compensation des risques de
l'assurance construction. Cette mesure ne semble pas tenir
compte de la diversité des entreprises vis-à-vis du risque réel en
responsabilité décennale . Les artisans dont le chiffre d'affaires
représente 50 p . 100 de celui des entreprises du bâtimeut ne
génèrent que 24 p . 100 des sinistres . C'est pourquoi il lui
demande un réexamen de ces dispositions en vue de leur en
substituer de plus équitables.

Assurances (assurance construction)

29346 . - 4 juin 1990. - M. Pascal Clément* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finance.
et du budget, sur l'instauration d'une taxe de 0,4 p . 100 sur le
chiffre d'affaires des entreprises du bâtiment pour résorber le
déficit du fonds de compensation des risques de l'assurance
construction . Cette mesure, prise sans aucune concertation avec
les professionnels, ne tient pas compte de la situation de chaque
entreprise au regard de son risque réel en responsabilité décen-
nale et parait d'autant plus injuste aux artisans du bâtiment qui,
contribuant à nauteur de 50 p . 100 au chiffre d'affaires total du
bâtiment, ne génèrent des sinistres qu'à hauteur de 24 p. 100 . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que la
contribution réclamée à chaque entreprise soit dorénavant plus
adaptée à son propre risque décennal.

Assurances (assurance construction)

29354. - 4 juin 1990 . -• M. Alain Jcnemann* attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des flammes
et du budget, sur le vif mécontentement des professionnels du
bâtiment provoqué par l'instauration d'une taxe de 0,4 p. 100 de
leur chiffre d'affaires destinée à alimenter le déficit cru fonds de
compensation des risques de l'assurance construction . Cette taxe
frappera indistinctement toutes les entreprises quelles que soient
leur taille et leur situation au regard de la responsabilité décen-
nale . Aussi cette mesure risquant d'étre très lourde de consé-
quences sur le plan financier pour tes entreprises, il fui demande
s'il ne pourrait pas étre effectuée une révision avant le I n janvier
194 i, date d'application prévue pour cette taxe de ces disposi-
tions .

Assurances (assurance construction)

29359 . - 4 juin 1990 . - M. Jacques Rimbault* attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation créée par l'application à
tous les professionnels de la construction, de 1991 à 1996, d'une
taxe de 0,4 p . 100 de leur chiffre d'affaires pour résorber le
déficit du fonds de compensation des risques de l'assurance
construction . Cette mesure, à laquelle s'oppose la confédération
de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment, est injuste.
En effet, elle ne tient pas compte de la situation de chaque entre-
rise, de chaque profession au regard du risque réel en responsa-

bilité décennale. De plus, elle contribue à faire participer l'arti-
sanat du bâtiment à hauteur de 0,4 p . 100 d'un chiffre d'affaires
représentant 50 p. 100 du chiffre d'affaires total du bâtiment,
alors que les sinistres qu'il génère au sein du fonds ne dépassent
pas 24 p . 100 du 'rital . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour faire cesser ces mesures inappropriées.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3779, après la question ns 29957 .
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Assrerances (assurance construction)

29377. 4 juin 1990 . - M . Charles Miossec* attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et da budget, sur les réserves des professionnels du bâtiment
concernant l'application, à compter de l'an prochain . d'une taxe
de 0,40 p . 100 sur leur chiffre d'affaires afin de combler le déficit
du !tonds de compensation des risques de l'assurance construc-
tion. Cette contribution présente l'inconvénient de ne pas prendre
en considération la situation de chaque entreprise par rapport à
son risque décemeti, dans la mesure où elle s'appliquera unifor-
mément sur le chiffre d'affaires de chaque professionnel.
Conscientes de la nécessité de résorber ce déficit, les organisa-
tions professionnelles ont, semble-t-il, proposé des mesures
adaptées mais sans succès . En raison des conséquences que
ris9ue d'avoir cette taxe de 0,40 p . 100, notamment sur la tréso-
rene des petites entreprises, il lut demande de bien vouloir pro-
céder à un réexamen de te dispositif.

Assurances (assurance construction)

29590. - 4 juin 1990 . - M. François Roctsebloine• appelle
tout spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat . ministre
de l'économie, des finances et du budget, sur le vit méconten-
tement des professionnels du bâtiment à la suite de l'institution à
compter du l•' janvier 1990 de la taxe de 0,40 p . 100 sur le
chiffre d'affaires des entreprises du bâtiment de_tinée à alimenter
le fonds de compensation des risques de l'assurance Construc-
tion. Il attire son attention sur le fait que cette taxe de
0,40 p . 100 sur le chiffre d'affaires des entreprises du bâtiment
destinée à alimenter le fonds de compensation des risques de
l'assurance Construction. Il attire son attention sur le fait que
cette taxe frappera la facturation de tous travaux du bâtiment
assujettis à garantie décennale et risque de se traduire pour les
consommateurs par une augmentation du prix des travaux . Il lui
demande s'il ne conviendrait pas de prévoir un dispositif modu-
lant la participation financière au système selon les types d'entre-
prises et d'activités. II lui demande, par ailleurs, si des études ont
été menées par son département ministériel sur l'évolution du
s téme de l'assurance Construction dans le cadre européen.
Faut-il, par exemple, aller vers une garantie quinquennale et
comment '1 Il regrette enfin l'absence de concertation avec les
professionnels qui aurait certainement permis de traiter le pro-
tsiéme en profondeur et aurait évité une décision unilatérale par-
ticulièrement mal ressentie par tous les professionnels concernés.

Assurances (assurance construction)

29591 . - 4 juin 1990 . - M . Jean Besson* appelle l'attention de
M. I. ministre d'Etat, taiaistn de l'économie, des finances et
da bndtiet, sur l'article 49 de la loi de finances rectificative
pour 1990. En effet cet article comporte une disposition visant à
appliquer à tous les professionnels de la construction, de 1991
ai 1996. une taxe de 0,4 p . 100 de leur chiffre d'affaires pour
résorber le déficit du fonds de compensation des risques de l'as-
surunce construction . Ce fonds a été créé par voie législative
en 1983 pour indemniser les sinistres en décennale survenus sur
les bâtiments construits avant cette date . Le secteur de l'artisanat
et du bâtiment est opposé à l'application de cette mesure pour
les raisons suivantes 10 une taxe de 0,4 p . 100 sur le chiffre
d'affaires de chaque professionnel est injuste et aveugle, car elle
ne tient absolument pas compte de la situation de chaque entre-
prise, de chaque profession, au regard de son risque reel en tes-

nsabilité décennale et donc au regard de sa sinistralité ;r cette taxe est injuste, car elle conduira l'artisanat du bâtiment
à contribuer à hauteur de 0,4 p . 100 d'un chiffre d'affaires repré-
sentant 50 p . 100 du chiffre d'affaires total du bâtiment, alors

lz
e les sinistres qu'il génère au sein du fonds ne dépassent pas
p 100 du total . Les artisans veulent contribuer à résorber le

déficit. mais seulement pour leur juste part, ce qui n'est pas le
cas avec cette mesure. Aussi, il lui demande sil envisage de
modifie. le dispositif actuel et de mettre en place, en concerta-
tion avec les professionnels, des mesures adaptées à chaque
entreprise .

Assurances (assurance construction)

29592. - 4 juin 1990 . - M. Joseph-Henri Mau-
joë~ dit Gamme expose à M . le ministre d'Etat, ministre de
=mie,mie, des finances et du budget, que la loi de finances
rectificative pour 1989, votée par le Parlement en fin

d'année 1990, instaure une contribution de 0,40 p . 100 du chiffre
d'affaires des entreprises du bâtimen„ pour une période allant
du 1• r janvier 1991 au 31 décembre 1996, afin de financer le
déficit du fonds de compensation des risques de l'assurance
construction . Or cette décision soulève un émoi considérable au
sein de la profession. La Fédération nationale du bâtiment, entre
autres, qui dès l'origine avait dénoncé l'insuffisance du finance-
ment du fonds, demande aujourd'hui que la contribution supplé-
mentaire de 0,40 p . 100 du chiffre d'affaires cesse d'être prélevée
le 31 décembre 1992 (au lieu du 31 décembre 1996), et cela pour
assurer la compétitivité des entreprises françaises à l'heure euro-
péenne. 11 lui demande s'il est dans ses intentions de retenir ces
suggestions à la veille de l'échéance cruciale de 1992.

Assurances (assurance construction)

29757 . - 11 juin 199' - Mme Elisabeth l :ubert• appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la contribution additionnelle de
0,40 p . 100 du chiffre d'affaires pour l'assurance construction. Le
déficit du fonds de compensation des risques de l'assurance
construction révèle des dysfonctionnements importants que cette
taxe ne pourra seule résoudre. Elle souhaite qu'il revoie le sys-
tème français de responsabilité et d'assurance construction . De
plus, elle lui demande que la cotisation supplémentaire de
0,40 p . 100 cesse d'être prélevée le 31 décembre 1992 et que le
fonds de compensation soit financé par une adaptation de la
T.V .A . sur les opérations de construction.

Assurances (assurance construction)

29758 . - 11 juin 1990 . - M. Jacques Fanon* appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude des artisans du bâtiment
suite aux dispositions contenues dans la dernière loi de finances
et instaurant, à compter de l'année 1991, une contribution addi-
tionnelle destinée à combler les insuffisances de l'assurance
Construction et assise sur leur chiffre d'affaires. Cette contribu-
tion s'avère particulièrement pénalisante pour les entreprises arti-
sanales si l'on considère les chiffres fournis par les compagnies
d'assurance montrant que le recours à l'assurance Construction,
s'il est le fait d'une majorité de gros entrepreneurs, demeure
limité, voire inexistant, chez les artisans du bâtiment . La mise en
oeuvre de cette contribution ne fera qu'augmenter les difficultés
d'une profession touchée de plein fouet par les aléas de l'éco-
nomie et risque également de réduire à néant les efforts énormes
entrepris par les organismes syndicaux du bâtiment pour mobi-
liser et contrôler l'accès à la profession . En conséquence, il sou-
haite qu'il lui précise l'intérêt d'une taxe dont la répartition uni-
forme sur l'ensemble des titulaires de contrat ne peut avoir pour
effet que d'inciter les professionnels indélicats à agir sans
conscience professionnelle, puisque n'ayant pas à redouter de
sanctions pécunières . Plus généralement, il s'interroge sur l'op-
portunité de réfléchir sinon à la suppression du moins à la révi-
sion de cette taxe additionnelle dont l'iniquité ne lui aura pas
échappé.

Assurances (assurance construction)

29761 . - l l juin 1990 . - M. Patrick Balkany* attire l'atten-
tion de M .. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés engendrées par l'eta-
blissement d'une taxe de 0,40 p . 100 sur le chiffre d'affaires des
entrepreneurs de construction du bâtiment et des travaux publics
destinée à financer le déficit du fonds de compensation des
risques de l'assurance construction . Depuis 1978, les entrepre-
neurs ont l'obligation de souscrire une assurance décennale fonc-
tionnant en monopole suivant le principe de la répartition. Ce
régime, existant sous la forme du volontariat depuis 1952, s'est
déséquilibré de manière telle qu'en 1980 il est fait appel aux pou-
voirs publics peur créer un fonds spécial alimenté par une taxe
en vue de liquider le passé et d'assurer le transfert en mode de
gestion de la capitalisation . Cette taxe, initialement estimée A
3,85 p . 100 des primes en 1981, est fixée au taux de 15 p . 100
(5 p . 100 pour les artisans) en 1983, pour atteindre 25,5 p . 100
des primes en 1985 (8,5 p. 100 pour les artisans). Les ressources
se révélant sans cesse Insuffisantes, on use d'artifices depuis
décembre 1988 pour les accroit', . fusion de provisions, transferts
d'autres fonds sans rapport avec la construction, taxe addition-
nelle de 0,60 p. 100 sur les assurances de dommages . Au 1 « jan-
vier 1991 rentrera en vigueur une nouvelle taxe de 0,40 p. 100
calculée sur le chiffre d'affaires des constructeurs . Cette taxe se
révèle source de graves injustices . En effet, elle pèse de manière
uniforme, ce qui pourrait être cohérent si le payeur était le maître

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 3779, après la question n° 29957 .
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de l'ouvrage, mais ne l'est plus lorsqu'il s'agit de l'entrepreneur.
Car tous les corps de métier n'ont pas lt méme risque de sinistra-
bilité, ce qui a été ignoré dans le texte . Ainsi, l'incidence sur le
montant de la prime à acquitter ne sera pas la même pour
chaque entrepreneur, la pénalisation devenant inversement pro-
portionnelle au taux de sinistrabilité de chaque corps d'état.
D'autre part, les entrepreneurs et maitres d'oeuvre sont les seuls
frappés, alors que maîtres d'ouvrage et fabricants, concernés de
même par la garantie décennale, échappent à l'impôt. Enfin, les
répercussions de cette taxe sont importantes, puisqu'elle condui-
rait à amputer d'un tiers la marge bénéficiaire moyenne dure
entreprise du bâtiment, ou bien à augmenter de 36 p . 100 l'indice
du coût de la construction, avec toutes les conséquences que cela
suppose pour l'augmentation des loyers et le niveau de l'infla-
tion . En revenant au système de la répartition, la pérennité étant
assurée par une obligation de reprise du passé par les assureurs,
par le maintien de la garantie en cas de cessation d'activité de
l'entreprise assurée, la taxe de 0,40 p. 100 pourrait être sup-
primée, ainsi que celle de 25,5 p. 100 sur les primes, le solde
allant vers une diminution du coût T .T.C. de l'assurance
construction malgré le surcoût des entreprises disparues . lI lui
demande s'il ne serait possible de prendre des mesures allant
dans ce sens, ce qui permettrait un allégement des charges pesant
sur les entreprises de construction en réglant ce problème au lieu
de le repousser vers le futur.

Assurances (assurance construction)

29951 . - 11 juin 1990 . - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
flammes et du budget, sur les conséquences inéquitables des dis-
positions de la loi de finances rectificative pour 1989 instaurant
une taxe de 0,4 p . 100 sur le chiffre d'affaires des professionnels
de la construction visant à résorber le déficit du fonds de com-
pensation des risques de l'assurance construction . En effet, faute
de discernement dans son application, cette taxe ne permet pas
de prendre en compte la situation propre à chaque entreprise au
regard de ses sinistres. En outre, elle conduirait les artisans du
bâtiment à contribuer à hauteur de 0,4 p . 100 d'un chiffre d'af-
faires représentant 50 p . 100 du chiffre affaires total du bâti-
ment, alors que les sinistres qu'il génère au sein du fonds ne sont
pas évalués à plus de 25 p. 100 de l'ensemble . Au demeurant, la
préparation des textes d'application ne permet pas pour l'instant
de u''iterminer si les travaux pris en sous-traitance seront inclus
ou pas, si les travaux soumis à la garantie de bon fonctionne-
ment seront concernés, de même qu'est encore incertaine la
manière dont les entreprises ventileront leur chiffre d'affaires et
dont les contrôles seront effectués . Aussi, il lui demande s'il
entend engager avec la profession une vaste concertation pour
aboutir à une solution plus équitable qui consisterait notamment
à obtenir la contribution au fonds de tous les professionnels en
fonction de leur situation au regard du risque décennal.

Assurances (assurance construction)

29953. - I1 juin 1990. - M. Emile Koehl rappelle à M. le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'article 42 de la loi de finances rectificative
pour 1989 a instauré pour six ans à compter du l u janvier 1991
une nouvelle taxe de 0,40 p. 100 du chiffre d'affaires des entre-
preneurs et maîtres d'oeuvre, au titre de l'assurance construction.
Une autre solution consisterait à rétablir la cohérence avec la
gestion comptable antérieure à 1983 . Il lui demande s'il envisage
de faire prendre les mesures législatives suivantes : liquidation du
fonds de compensation des risques de l'assurance construction,
suppression des taxes de 25,5 p. i00 sur les primes et de
0,40 p . 100 sur le chiffre d'affaires (suppression de l'art. L. 431-I4
du code des assurances et des textes d'application) et de prendre
les mesures réglementaires suivantes : instauration à inclure dans
les polices décennaies et prévoyant que l'assureur est tenu de
couvrir les sinistres survenant pendant la période de validité du
contrat, quelle que soit la date de réalisation des travaux, de
maintenir sa garantie dans te temps en cas de cessation d'activité
de l'assuré, sans transission de son fonds de commerce (modifica-
tion de l'annexe I à l'art. A 243 . 1 du code des assurances).

Assurances (assurance construction)

29954. - 11 juin 1990 . - Alors qu'elle était originellement éva-
luée à 3,85 p . 100 du montant des primes (rapport Consigny,
page 156), la taxation sur l'assurance construction aura au

f" janvier 1991 une incidence sur la prime de certains corps

d'état tels les électriciens, de plus de 500 p. 100. M. Denis Jac-
quat demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, si la fiabilité des éléments
chiffrés ayant servi de base à la réforme de 1982 a été vérifiée, et,
dans l'affirmative, comment expliquer une erreur d'évaluation
aussi importante.

Assu rances (assurance construction)

29955 . - 11 juin 1990 . - M. Demis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les préoccupations des artisans du bâtiment
face au prélèvement, prévu par la loi de finances pour 1990, de
0,4 p . 100 pour le financement de la garantie décennale. Il lui
demande s'il envisage, ainsi que ces professionnels le souhaitent,
d'étudier la possibilité d'une garantie quinquennale.

Assurances (assurance construction)

29957. - 11 juin 1990. - M. Richard Casesave attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences particulièrement
néfastes que va engendrer la création d'une taxe de 0,4 p . 100 sur
le chiffre d'affaires de l'ensemble des professionnels de la
construction . Conçue pour résorber le déficit du fonds de com-
pensation des risques de l'assurance construction, cette taxe est
Injuste, car elle ne tient pas compte de la situation de chaque
entreprise et de chaque profession au regard de son risque réel
en responsabilité décennale, et donc au regard de sa « sinistrabi-
lité » . L'artisanat du bâtiment est, à cet égard, particulièrement
défavorisé . La C .A .P.E.B . avait d'ailleurs proposé d'autres
mesures plus appropriées dont il n'a malheureusement pas été
tenu compte. C'est pourquoi il lui demande s'il compte proposer
rapidement une modification du dispositif actuel qui tienne
compte des légitimes revendications des artisans du bâtiment.

Réponse. - L'article 42 de la loi de finances rectificative pour
1989 a établi un dispositif cohérent visant à permettre au Fonds
de compensation des risques de l'assurance construction de faire
face durablement aux charges qui lui incombent. L'économie
générale de ces mesures est de partager de manière équilibrée
l'effort contributif entre l'Etat, le secteur du bàtiment et le sec-
teur des assurances. L'institution, au bénéfice du Fonds, d'une
contribution additionnelle de 0,4 p . 100 assise sur le chiffre d'af-
faires correspondant à l'exécution de travaux de bâtiment, due
par toute personne ayant souscrit un contrat d'assurance de res-
ponsabilité décennale, est un élément essentiel de cet ensemble
de mesures de redressement . La mesure prolonge celle votée en
1983 qui avait institué une contribution au Fonds de compensa-
tion des risques de l'assurance construction de 8,5 p. 100 pour les
artisans et de 25,5 p . 100 pour les grosses entreprises . De 1983 à
1989, les artisans ont participé à hauteur de 6 p . 100 aux recettes
du Fonds alors qu'ils sont à l'origine en 1989 de 25 p . 100 des
sinistres et qu'ils représentent 43 p . 100 du chiffre d'affaires du
bâtiment. Dans ce contexte, il est légitime que le principe de soli-
darité, clairement affirmé lors de le mise en place des mesures
précitées, se manifeste au sein même du secteur du bâtiment et
que, de ce fait, la contribution additionnelle sur le chiffre d'af-
faires des professionnels de ce secteur s'impose, selon les mêmes
modalités, à toutes les personnes ayant souscrit un contrat de res-
ponsabilité décennale.

Plus-values ; imposition (immeubles)

28997. - 28 mai 1990. - M. François-Michel Gonnot
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, s'il ne serait pas possible d'aligner les
droits des handicapés titulaires de la carte d'invalidité au taux de
80 p. 100 et plus, et non assujettis à l'impôt sur le revenu sur les
personnes physiques, sue ceux des titulaires de pensions de vieil-
lesse qui, en vertu de l'article 150 du code général des impôts.
bénéficient d'une exonération de la taxe sur les plus-values
immobilières. li fait remarquer que ces handicapés sont souvent
détenteurs de petits capitaux immobiliers destinés à leur assurer
des compléments de revenus . Lors d'un transfert éventuel de ce
capital vers d'autres placements à gestion simplifiée, il parait
injuste qu'ils soient plus pénalisés que les retraités.

Réponse. - L'imposition des plus-values immobilières revêt un
caractère très général . Elle est indépendante tant des motifs qui
conduisent le contribuable à céder son bien que de l'affectation
que ce dernier entend donner aux disponibilités procurées par la
cession . Pour répondre à des préoccupations d'ordre social, la loi
a toutefois prévu, de façon limitative, un certain nombre d'exoné-1
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rations. Il en est ainsi de l'exonération applicable aux titulaires
de patrimoines modestes ou aux titulaires de pensions vieillesse
ainsi que de l'exonération pour cession d'une habitation princi-
pale ou pour première cession d'un logement . Ces exemptions
â appliquent bien entendu aux personnes handicapées dés lors
qu e les en remplissent les conditions . La situation de ces per-
sonnes est en outre prise en considération au niveau de l'impôt
général sur le revenu. En effet. les contribuables invalides bénéfi-
cient, sous certaines conditi ons, d'une majoration de quotient
familial pour le calcul de l'Impôt sur le revenu . Pour les contri-
buables Invalides de condition modeste, cet avantage se cumule
arec un abattement sur le revenu imposable, variable suivant le
niveau de ressources des intéressés . Ces dispositions, qui amélio-
rent très sensiblement la situation d'un grand nombre de per-
sonnes handicapées, répondent aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire . Elles allègent en effet les conditions
d'imposition des plus-values concernées lorsqu'elles ne remplis-
sent pas les conditions d'exonération ci-dessus évoquées.

Epargne (politique de l'épargna)

29355. - 4 juin 1990. - M. Jean-Claude Bols attire l'attention
de M. le Maistre d'Etat, mlaistre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des souscripteurs de plans
d'épargne retraite ayant souscrit des contrats dans le cadre de la
mutuelle de retraite des anciens combattants et victimes de guerre
de l'Union française. Ils souhaitent vivement que leurs droits de
souscripteurs rosent respectés, notamment en autorisant la pour-
suite des versements au-delà de 1990 dans les conditions fiscales
prévues par la loi du 17 juin 1987 . I1 souhaite donc connaître les
dispositions qui concernent les intéressés.

Réponse. - Le plan d'épargne en vue de la retraite (P.E .R .)
avait pour objectif d'inciter les Français à se constituer une
épargne à long terme destinée à compléter leur retraite . Mais, en
raison de sa complexité, ce dispositif n'a connu qu'une applica-
tion limitée . En outre, il a surtout intéressé les ménages à hauts
revenus, souvent àgés ou proches de la retraite, en raison notam-
ment de la nature des avantages qu'il comportait . C'est pourquoi,
depuis le i•' janvier 1990, il n'est plus possible d'effectuer des
versements sur les P .E .R. Cela dit, la loi de finances pour 1990
prévoit que les contribuables peuvent conserver les P.E .R. qu'ils
ont ouverts en 1988 ou 1989 . Le régime fiscal de l'épargne
investie dans ces plans demeure celui qui est prévu par la loi
n e 87-416 du 17 juin 1987 . Toutefois les détenteurs d'un P.E.R.
ont la possibilité d'effectuer des retraits sans pénalité avant leur
soixantième anniversaire. La loi déjà citée prévoit, en outre, que
toutes les sommes figurant sur un P.E .R. ouvert avant le
I r, octobre 1989 peuvent être transférés sur un plan d'épargne
populaire jusqu'au 31 décembre 1990 ; cette opération ne remet
pas en cause les avantages acquis dans le cadre des P.E .R.

ÉDUCATION NATIONALE.
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

21840. - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Baldnyck attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
ationale, de la jeuassse et des sports, sur la situation des

intendants de l'éducation nationale qui ont vu tous les• personnels
d'établissements scolaires revalorisés, à l'exception des seuls per-
sonnels non enseignants et donc notamment des intendants . La
loi d'orientation, dans son article 14, intègre les intendants dans
la communauté éducative . Il est clair que le rôle de ce corps s'est
considérablement diversifié et qu'il demande aux agents une
réelle capacité d'adaptation et d'anticipation des enjeux éducatifs
au sein de l'établissement. La réforme entreprise au sein de l'édu-
cation nationale a besoin de la mobilisation de tous ceux qui
font partie de la communauté éducative. Il lui demande si des
mesures de revalorisation de cette catégorie professionnelle sont
à l'étude.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

26531 . - 2 avril 1990. - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M. le Maistre d'Etat, miaistre de l'éducation natlo-
tale, de la jearesse et des sptorts, sur les inquiétudes des per-
sonnels d'intendance responsables des services économiques et

financiers dans les établissements de l'éducation nationale qui
s'estiment tenus à l'écart des décisions qu'il a récemment prises
en faveur de l'amélioration du fonctionnement de ce service
public . Il lui demande s'il entend prendre des mesures en vue de
la revalorisation des fonctions de ces personnels.

Enseignement : personne!
(personnel d'intendance et d'administration)

27597 . - 23 avril 1990 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
male, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels d'intendance responsables des services économiques et
financiers dans les établissements de l'éducation nationale . Ceux-
ci souhaitent en effet depuis de nombreuses années que soit reva-
lorisée leur fonction et reconnu leur rôle de rouage indispensable
à la bonne marche des établissements d'enseignement. Or jus-
qu'ici il semble que toutes les dema :tdes d'audience de leurs
représentants soient restées sans réponse . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures qui répondent aux
légitimes aspirations de ces professionnels qui rendent de grands
services - trop souvent méconnus - à la collectivité.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d administration)

27E49. - 30 avril 1990 . - M. Jacques Fsrran attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les revendications du Syndicat
national de l'intendance de l'éducation nationale . Malgré leurs
responsabilités au sein de la communauté éducative en matière
de gestion matérielle et financière des établissements, ces per-
sonnels d'encadrement ont été exclus du plan de revalorisation . Il
en résulte un réel malaise au sein de cette corporation . Ainsi les
agents comptables, pourtant responsables de la gestion financière
sur leurs propres deniers, perçoivent des indemnités de caisse
ridicules. Il s'avère difficile de motiver un personnel d'encadre-
ment qui sait qu'il percevra la même indemnité de 402,50 francs,
qu'il exerce dans un collège ou dans un lycée. Ces personnels
souhaitent que l'indemnité de gestion soit transformée en une
indemnité de m@me nature que celle octroyée aux adjoints de
chefs d'établissement, et qu'elle se traduise par un nombre de
points indiciaires en fonction du classement de l'établissement . Il
lui demande quelle suite il envisage de donner à ces revendica-
tions .

Enseignement : personnel (rémunérations)

28387 . - 14 mai 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la revalorisation indiciaire du corps
des conseillers d'administration scolaire et universitaire . Il lui
rappelle que le protocole d'accord conclu le 9 février 1990, sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques, et publié au Journal ofcie! du
3 avril 1990, définit la détermination du champ et de la durée de
l'accord, ainsi que les mesures statutaires et indiciaires . Certaines
incidences de ce protocole d'accord devant être étudiées par les
ministères concernés, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
selon quels modalités et échéancier il compte mettre en oeuvre la
revalonsation indiciaire du corps des conseillers d'administration
scolaire et universitaire dont il n'est d'ailleurs pas fait mention
dans le protocole d'accord.

Réponse. - La mise en oeuvre du protocole d'accord, signé le
9 février 1990, sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques (Etat, collecti-
vités territoriales et hôpitaux) est programmée sur sept ans, à
compter du l• n août 1990 selon un échéancier qui prévoit notam-
ment que la catégorie A sera concernée pour l'essentiel à partir
de l'année 4, soit 1993 . De plus, pour certaines fonctions com-
portant une technicité ou des responsabilités particulières, sera
créée la nouvelle bonification indiciaire (N .B .I .) soumise à
retenue pour pension. Les différentes fonctions concernées pour
ce dispositif font actuellement l'objet d'une réflexion . Conformé-
ment aux décisions prises par le Gouvernement, les personnels de
l'administration scolaire et universitaire et notamment les
conseillers d'administration scolaire et universitaire seront, au
même titre que tous les autres fonctionnaires, concernés par les
incidences du protocole d'accord . De premières discussions vien-
nent d'être engagées avec le syndicat le plus re résentatif de la
profession portant , .«r la situation indemnitaire de cette catégorie
de personnel . Si, dans le cadre de cette concertation, toutes
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mesures appropriées sont actuellement à l 'étude, l 'état d'avance-
ment du dossier ne permet cependant pas à l ' heure actuelle de
préjuger les soiutions susceptibles d'être retenues .

1

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

22066. - 18 décembre 1989. - M . Alain Néri appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels d'éducation : conseillers d'éducation (C .E .) et conseillers
principaux d'éducation (C .P .E .). En effet, tous les conseillers
principaux d'éducation vont pouvoir bénéficier, dans le cadre des
mesures de revalorisation, d'une amélioration du déroulement de
carrière : les uns accéderont à la hors-classe, les autres, âgés de
plus de cinquante ans, obtiendront une bonification d ' ancienneté
et une bonification indiciaire de 15 points dès la rentrée 1989.
Quant aux conseillers d'éducation, et en particulier plus de
40 p . 100 d'entre eux qui ont peu d'ancienneté du fait de leur
entrée tardive dans le corps et se rapprochent ou dépassent les
csngoante ans, ils pourront difficilement bénéficier des mesures
de revalorisation pour l'accès au corps des conseillers principaux
d'éducation . En conséquence il lui demande si des mesures parti-
culières seront prises pour faciliter l'accès de tous les conseillers
d'éducation dans le corps des conseillers principaux d'éducation
et quelle sera alors la durée de la période transitoire ? Dans le
cas où la période transitoire ne permettrait pas aux intéressés
proches de la retraite d'accéder au corps des conseillers princi-
paux d'éducation, des mesures similaires à celles des conseillers
principaux d'éducation ne pourraient-elles alors être prévues ?
Enfin, il lui demande s'il a l'intention d'aligner, pour l'ensemble
des personnels d'éducation, l'indemnité de suivi et d'orientation
sur celle des P.E .G .C.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

. 22282. - 25 décembre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les mesures
prises récemment en faveur des personnels d'éducation (con-
seillers et conseillers principaux d'éducation) ne peuvent pleine-
ment satisfaire les intéressés . II tient tout particulièrement à
insister sur trois problèmes : 1 0 L'amélioration de la grille indi-
ciaire qui doit porter à 534 l'indice terminal est prévue en cinq
ans pour les personnels d'éducation alors que leurs collègues
P.E.G .C . qui ont la même échelle indiciaire bénéficieront d'un
rattrapage plus rapide en trois ans . 2° II rappelle que 40 . 100
des conseillers d'orientation qui ont peu d'ancienneté du fait de
leur entrée tardive dans le corps peuvent difficilement bénéficier
des mesures de revalorisation pour l'accès au corps de conseillers
principaux d'éducation . II convient donc de s'interroger sur le
fait de savoir si des mesures particulières seront prises pour faci-
liter l'accès de tous les conseillers d'éducation dans le corps des
conseillers principaux . 3° S'agissant de l'ensemble de ces per-
sonnels d'éducation, il tient à faire remarquer que l'indemnité
« de suivi et d'orientation » de 3 OOO francs par an ne leur sera
attribuée qu'au Io septembre 1990 tandis que les P.E .G .C . béné-
ficient déjà pour leur part d'une indemnité annuelle de
6000 francs depuis le I ., mars 1989 . Compte tenu de ces élé-
ments, il lui demande si le Gouvernement envisage de prendre
prochainement, dans un souci d'équité, les mesures qui s'impo-
sent en faveur des personnels d'éducation dont la compétence et
le dévouement dans leur activité professionnelle est bien connue.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers l'éducation)

22941 . - 15 janvier 1990 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le mécontentement suscité par les
mesures prises en faveur des personnels d'éducation (conseillers
d'éducation et conseillers principaux d'éducation) . Leurs revendi-
cations portent sur a points . l e Tous les conseillers principaux
d'éducation vont pouvoir bénéficier, dans le cadre des mesures
de revalorisation, d'une amélioration du déroulement de carrière.
En revanche, les conseillers d'éducation, et en particulier
40 p. 100 d'entre eux qui ont peu d'ancienneté du fait de leur
entrée tardive dans le corps, pourront difficilement bénéficier des
mesures de revalorisation pour l'acnés au corps des conseillers
principaux d'éducation . II lui demande donc si des mesures par-
ticulières seront prises pour faciliter l'accès de tous les conseillers
d ' éducation dans le corps des conseillers principaux d'éducation
et quelle sera la durée de la période transitoire . Dans le cas où la

période transitoire ne permcttrait pas aux intéressés proches de la
retraite d ' accéder au corps des conseillers principaux d ' éducation,
des mesures similaires à relies des conseillers principaux d ' édu-
cation ne pourraient-elles pas être prévues ? 2° L'amélioration de
la grille indiciaire, qui doit porter à 534 l ' indice terminal, est
prévue en cinq ans pour les personnes d'éducation alors que les
P.E .G .C ., qui ont la même échelle indiciaire, bénéficieront d ' un
rattrapage en trois ans . 3° L ' indemnité de suivi et d ' orientation
de 3 000 F ne leur sera attribuée qu'au I o septembre 1990 alors
que les P.E.G.C . bérnéfient d'une indemnité de 6 000 F depuis le
I « mars 1989 . Sur ces deux derniers points, il lui demande si,
dans un souci d ' équité, il n ' envisage pas daccorder Ics nnémes
avantages aux personnels d ' éducation qu'aux P.E .G.0

Enreignenrent secondaire : personnel
(conseillers d'éducatioa)

23292. - 22 janvier 1990 . - M. Arthur Dehaine expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les mesures prises en faveur des per-
sonnels d'éducation - conseillers d'éducation (C .E.) et conseillers
principaux d'éducation (C .P.E.) - ne satisfont pas pleinement les
conseillers d'éducation . Une fois de plus, ils ont été laissés pour
compte dans les négociations : 1° L'amélioration de la grille indi-
ciaire qui doit porter l'indice terminal à 534 se fera en cinq ans
alors que les P.E .G .C . qui ont la même échelle indiciaire bénéfi-
cieront d'un rattrapage en trois ans . Pourquoi une telle différence
de « traitement » . 2° lieus les C .P .E . vont. pouvoir bénéficier dans
le cadre des mesures de revalorisation d'une amélioration de
déroulement de carrière : les uns accéderont à la hors classe, les
autres âgés de plus de cinquante ans, obtiendront une bonifica-
tion d'ancienneté et une bonification indiciaire de 15 points dès
la rentrée 1989 . Quant aux C .E ., et en particulier à plus de 40 p.
100 d ' entre eux qui ont peu d ' ancienneté du fait de leur entrée
tardive dans le corps et se rapprochent ou dépassent les cin-
quante ans, ils pourront difficilement bénéficier des mesures de
revalorisation pour l ' accès au corps des C .P .E . Il lui demande si
des mesures particulières seront prises pour faciliter l'accès de
tous les C .E . dans le corps des C .P.E ., et quelle sera la durée de
la période transitoire. Dans le cas où la période transitoire ne
permettrait pas aux intéressés proches de la retraite d ' accéder au
corps des C .P .E . ne pourrait-on pas prev&r des mesures simi-
laires à celles des C .P .E. (C.P .E . de cinquante ans et
plus m bonification indiciaire + 15 points et bonification d'an-
cienneté) . 3° Pour l'ensemble des personnels d ' éducation (C .E . et
C .P.E .) l'indemnité de suivi et d'orientation de 3000 F l'an ne
leur sera attribué qu'au I « septembre 1990 elle sera portée à
6000 F l'an au I' septembre 1992 . Les P.E .G .C ., eux, bénéficient
d'une indemnité de 6000 F l'an depuis de I « mars 1989. lI lui
demande que soit supprimée la discrimination ainsi laite entre
ces deux corps.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

23294 . - 22 janvier 1990 . - M. Guy [fermier attire l'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les mesures prises en faveur des
personnels d'éducation : conseillers d'éducation et ';onseillers
principaux d ' éducation . Ces mesures ne satisfont pas pleinement
les conseillers d 'éducation . Car une fois de plus, ils ont été
laissés pour compte dans les négociations : l'amélioration de la
grille indiciaire qui doit porter l'indice terminal à 534 se fera en
cinq ans, alors que les P.E .G .C . qui ont la même échelle indi-
ciaire bénéficieront d ' un rattrapage en trois ans ; tous les C .P .E.
vont pouvoir bénéficier dans le cadre des mesures de revalorisa-
tion d'uns amélioration de déroulement de carrière : les uns accé-
deront à la hors-classe, les autres, âgés de plus de cinquante ans,
obtiendront une bonification d'ancienneté et une bonification
indiciaire de 15 points dès la rentrée 1989 . Quant aux C .E ., et en
particulier à plus de 40 p . 100 d ' entre eux qui ont peu d 'ancien-
neté du fait de leur entrée tardive dans le corps et se rapprochent
ou dépassent les cinquante ans, ils pourront difficilement bénéfi-
cier des mesures de revalorisation pour l'accès au corps des
C.P.E . Pour l'ensemble des personnels d'éducation (C .E . et
C .P.E .) l'indemnité de suivi et d'orientation de 3 000 F l'an ne
leur sera attribuée qu'au I « septembre 1990 : elle sera portée à
6000 F l'an au l e, septembre 1992 . Les P.E .G .C ., eux, bénéficient
d ' une indemnité de 6000 F l ' an depuis le I re mars 1989 . 11 lui
demande pourquoi cette diftérence et si des mesures particulières
seront prises pour faciliter l'accès de tous les conseillers d'éduca-
tion dans le corps des conseillers principaux d'éducation, et
quelle sera la durée de la période transitoire . Dans le cas où la
période ttansitoiie ne permettrait pas aux intéressés proches de la
retraite d'accéder au coi p' des (' P F- ne pourrait mi p.rs vesou-
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des mesures similaires à celles des C .P.E . (C .P .E . de cinquante
ans et plus - bonification indiciaire + 15 points et bonification
d'ancienneté).

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

23161 . - 29 janvier 1990 . - M. Joseph Vidal attire l'attention
du M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, sur les mesures prises en faveur
des personnels d'éducation, conseillers d'éducation (C .E .) et
conseillers principaux d'éducation ÇC.P.E .) qui ne les satisfont
pas pleinement . En effet, l'amélioration de la grille indiciaire qui
doit porter l'indice terminal à 534 se fera en cinq ans alors que
les P .E.G.C. qui ont la même échelle indiciaire bénéficieront d'un
rattrapage en trois ans . Tous les C .P.E . vont pouvoir bénéficier
dans le cadre des mesures de revalorisation d'une amélioration
du déroulement de carrière : 1 0 les uns accéderont à la hors
classe : 20 les autres, âgés de plus de cinquante ans, obtiendront
une bonification d'ancienneté et une bonification indiciaire de
15 points dés la rentrée 1989. Quant aux C .E ., et en particulier à
lus de 40 p . 100 d'entre eux qui ont peu d'ancienneté du fait de

Peur entrée tardive dans le corps et se rapprochent ou dépassent
les cinquante ans, ils pourront difficilement bénéficier des
mesures de revalorisation pour l'accès au corps des C.P.E . Les
C.E. souhaiteraient se voir faciliter l'entrée dans le corps des
C.P .E . L'ensemble des personnels d'éducation (C .E . et C .P.E .)
émet le voeu de bénéficier de la même indemnité que les P .E .G.C.
il lui demande quelles ont les mesures qu'il envisage de prendre
concernant ces catégories de personnel de l'éducation nationale.

Enseignement secondaire :
personnel (conseillers d'éducation)

23542. - 29 janvier 1990. - M. Jean-François Mancel expose
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que les mesures prises en faveur des
personnels d'éducation - conseillers d'éducation (C .E.) et
conseillers principaux d'éducation (C .P.E.) - ne satisfont pas
pleinement les conseillers d'éducation . Ils constatent que l'amé-
lioration de la grille indiciaire qui doit porter l'indice terminal à
534 se fera en cinq ans alors que les P.E .G.0 qui ont la même
échelle indiciaire bénéfic i eront d'un rattrapage en trois ans . 11
souhaiterait connaître les raisons d'une telle différence de traite-
ment . Tous les C .P .E. vont pouvoir bénéficier dans le cadre des
mesures de revalorisation d'une amélioration du déroulement de
carrière . les uns accéderont à la hors-classe ; les autres, âgés de
plus de 50 ans, obtiendront une bonification d'ancienneté et une
bonification indiciaire de 15 points dés la rentrée 89. Quant aux
C .E., et en particulier à plus de 40 p . 100 d'entre eux qui ont peu
d'ancienneté du fait de leur entrée tardive dans le corps et se
rapprochent ou dépassent les 50 ans, ils pourront difficilement
bénéficier des mesures de revalorisation pour l'accès au corp des
C.P .E . Des mesures particulières seront-elles prises pour faciliter
l'accès de tous les C .E. dans le corps des C .P.E., et quelle sera la
durée de la période transitoire . Dans le cas où la période transi-
toire ne permettrait pas aux intéressés proches de la retraite d'ac-
céder au corps des C.P.E ., ne pourrait-on pas prévoir des
mesures similaires à celles des (C .P.E. de 50 ans et plus : bonifi-
cation indiciaire + 15 points et bonification d'ancienneté) . Enfin,
pour l'ensemble des personnels d'éducation (C .E . et C .P.E .) l'in-
demnité de suivi et d'orientation de 3 000 F l'an ne leur sera
attribuée qu'au I• , septembre 1990 ; elle sera portée à 6 000 F
l'an au IK septembre 1992 . Or les P.E .G .C. bénéficient d'une
indemnité de 6 000 F !'an depuis le I•r mars 1989 .11 lui demande
les motifs de cette décision qui pénalise les personnels d'éduca-
tion .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

23732 . - 5 février 1990 . - M. Régis Barailla appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
conseillers d'éducation (C .E .) et conseillers principaux (C .P .E .)
qui s'estiment écartés des mesures de revalorisation récemment
prises en faveur des personnels d'éducation . Ils soulignent que
l'amélioration de la grille indiciaire qui doit porter l'indice terri-
torial à 334 se fera en cinq ans alors que las P.E .O .C . (même
niveau de recrutement) bénéficient d'un rattrapage en trois ans ;
de plus l'indemnité de suivi et d'orientation de 3 000 francs ne
leur sera attribuée qu'au 1•r septembre 1990 pour être portée à
6000 francs au l•' septembre 1992 alors que tous les personnels

enseignants bénéficient de l'indemnité de 6 000 francs depuis le
Id mars 1989 . II lui demande si, dans un souci d'équité, il n'en-
visage pas de prendre des mesures afin que soit mis un terme à
ces disparités .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

23753. - S février 1990. - M. Michel Destot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance et l'inadaptation des
mesures prises en faveur des personnels d'éducation : conseillers
d'éducation et conseillers pnncipaux d'éducation . En effet, il
existe une inégalité de traitement entre ces catégories de per-
sonnel et les P.E .G .C . qui se trouvent à la même échelle indi-
ciaire . L'amélioration de la grille indiciaire qui doit porter !'in-
dice terminal à 534 se fera en cinq ans pour les premiers contre
trois pour les seconds . De plus les P.E .G.C . bénéficient d'une
indemnité de suivi et d'orientation de 6 000 francs par an depuis
le l er mars 1989 . Les personnels d'éducation quant à eux auront
une indemnité de 3 000 francs attribuée au 1 ., septembre 1990
seulement et portée à 6 000 francs en 1992 . D'autre part, des
mesures de revalorisation ont été prises pour l'amélioration du
déroulement de carrière . Mais plus de 40 p. 100 des conseillers
d'éducation ont peu d'ancienneté du fait de leur entrée tardive
dans le corps et se rapprochent des cinquante ans ou les dépas-
sent . Ils pourront de ce fait difficilement bénéficier des mesures
de revalorisation pour l'accès au corps des C .P.E . II demande
donc les raisons de cette moindre valorisation des personnels
d'éducation, et, deuxièmement, si des mesures particulières seront
prises pour faciliter l'accès de tous les C.E . au corps des C .P .E.
Si la période transitoire ne permet pas aux intéressés proches de
la retraite d'accéder au corps des C .P.E ., ne pourrait-on prévoir
une bonification indiciaire et une bonification d'ancienneté ?

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

23754. - 5 février 1990 . - M . François-Michel Gonnot attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les récentes mesures
sociales qui ont été prises en faveur des personnels d'éducation.
il semble que la réforme mise en place désavantage deux caté-
gories de personnels d'éducation : les conseillers d'éducation et
les conseillers principaux d'éducation . Ces désavantages sont par-
ticulièrement visibles dans l'évolution de la grille indiciaire, dans
le dispositif relatif aux plans de carrière ainsi que dans la date
d'attribution de l'indemnité de suivi et d'orientation . Il lui
demande s'il est possible de réviser ces mesures dans le sens
d'une amélioration de la situation des conseillers d'éducation et
conseillers principaux d'éducation.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

24242 . - 12 février 1990 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude mani-
festée par les conseillers d'éducation . En premier lieu, ils regret-
tent que l'amélioration de la grille indiciaire qui doit porter l'in-
dice terminal à 534 se fasse en cinq ans, alors que le rattrapage
se fera en trois ans pour les P .E.G .C . qui ont la même grille
indiciaire . En second lieu, ils pourront difficilement bénéficier
des mesures de revalorisation pour l'accès au corps des C .P.E .,
surtout pour ceux qui ont peu d'ancienneté et se rapprochent ou
dépassent 50 ans. Enfin, ils souhaiteraient bénéficier le plus rapi-
dement possible de l'indemnité de suivi et d'orientation au taux
de 6 000 francs . il lui demande en conséquence quelles disposi-
tions il envisage pour améliorer rapidement les conditions des
conseillers d'éducation, notamment quelles mesures particulières
seront prises pour faciliter l'accès des C .E . au corps des C .P.E .,
et dans quels délais il envisage d'améliorer le rattrapage de la
grille indiciaire et l'augmentation de l'indemnité de suivi et
d'orientation .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

24243. - 12 février 1990 . - M . Marcel Mocoeur attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de l n jeunesse et des sports, sur la différence de traite-
ment qui existe, d'une part, au sein des personnels d'éducation -
entre les conseillers d'éducation et les conseillers principaux
d'éducation - et, d'autre part, entre ces personnels d'éducation, et
les P .E .G .C. Il apparaît que les C .P.E . vont pouvoir bénéficier
dans le cadre des mesures de revalorisation d'une amélioration
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du déroulement de carrière (les uns accéderont à la hors-classe,
les autres, àgés de plus de 50 ans, obtiendront une bonification
d'ancienneté et une bonification de 15 points dès la rentrée
1989), contrairement aux C .E ., qui ayant peu d'ancienneté du fait
de leur entrée tardive dans le corps, et se rapprochant ou dépas-
sant les 50 ans, pourront eux difficilement bénéficier des mesures
de revalorisation pour l'accès au corps des C .P.E . D'autre part, il
semblerait que l'amélioration de la grille indiciaire (indice ter-
minal porté à 534) qui doit se faire en trois ans pour les
P.E .G .C ., se ferait en cinq pour les personnels d'éducation . En ce
qui concerne l'indemnité de suivi et d'orientation, les P .E .G .C . en
bénéficient depuis le l e, mars 1989 . Son montant est de
6 000 francs . Les personnels d'orientation ne la toucheront qu'ail
I•' septembre 1990, son montant de 3 000 francs ne sera porté
6 000 francs qu'au 1 ., septembre 1992 . En conséquence, il lui
demande : l e de bien vouloir lui indiquer les raisons de cette
différence de traitement entre les P .E .G .C . et les personnels
d'éducation ; 2. s'il envisage de prendre des mesures particulières
pour faciliter, au sein des personnels d'éducation, l'accès de tous
les conseillers d'éducation dans le corps des conseillers princi-
paux d'éducation, et quelle sera la durée de la période transi-
toire : 3 , dans le cas où la péri, transitoire ne permettrait pas
aux intéressés proches de la retraite d'accéder au corps des
C .P .E ., s'il serait possible de prévoir des mesures similaires à
celles des C .P.E . (C.P.E . de 50 ans et plus — bonification indi-
ciaire + 15 points et bonification d'ancienneté).

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

25821 . - 19 mars 1990. - M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance des mesures
de revalorisation prises en faveur des personnels d'éducation
(conseillers d'éducation et conseillers principaux d'éducation) . Il
souhaite insister sur les trois raisons qui expliquent le méconten-
tement de ces personnels : l e l'amélioration de la grille indiciaire
des conseillers d'éducation qui permettra de porter à 534 l'indice
terminal doit étre réalisée en cinq ans alors que les P .E .G .C . qui
ont la méme échelle indiciaire bénéficient d'un rattrapage en
trois ans 2 , environ 40 p . 100 des conseillers d'orientation ont
peu d'ancienneté du fait de leur entrée tardive dans ce corps et
ils pourront difficilement bénéficier des mesures de revalorisation
permettant l'accès au corps de conseillers principaux d'éduca-
tion ; 3. l'indemnité de suivi et d'orientation de 3 000 francs ne
sera attribuée aux conseillers d'éducation et aux conseillers prin-
cipaux d'éducation qu'à partir du 1 « septembre 1990 alors que
les P .E .G .C . bénéficient d'une indemnité de 6 000 francs depuis
le I ., mars 1989. II lui demande donc quelles mesures le Gouver-
nement entend prendre afin d'apporter satisfaction à ces
demandes .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

2671 _ . . - 9 avril 1990 . - M . Michel Destet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des conseillers d'éduca-
tion . En effet, cette catégorie de personnel n'a pas obtenu des
mesures de revalorisation équivalentes à celles des enseignants.
L'indemnité de suivi et d'orientation ne sera versée qu'à partir de
le rentrée 1990_ soit un an après les enseignants . En outre, elle
sera inférieure de moitié â celle de ces derniers . Pourtant leurs
fonctions sont reconnues essentielles dans la lutte contre l'échec
scolaire . Leurs 'Aches d'animation, de suivi des élèves, leur parti-
cipation à l'orientation sont pleinement assurées et souvent après
leurs heures de travail . Il lui demande donc s'il ne conviendrait
pas de reconnaître ce travail par une indemnité équivalente à
celle du personnel enseignait.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

29962 . - ll juin 1990. - M . Daniel Le Meut attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les mesures prises en faveur des
personnels d'éducation, conseiller d'éducation et conseillers prin-
cipaux d'éducation . II lui expose que ceux-ci estiment avoir été
laissés pour compte dans les négociations : l e l'amélioration de
la grille indiciaire, qui doit porter l'indice terminal à 534, se fera
en cinq ans alors que les P.E .G .C . qui ont la méme échelle indi-
ciaire bénéficieront d'un rattrapage en trois ans . 11 lui demande
les raisons qui ont prévalues à cette différence de situation

2. tous les C .P.E . vont pouvoir bénéficier, dans le cadre des
mesures de revalorisation, d'une amélioration du déroulement de
carrière : a) les uns accéderont à la hors-classe ; b) les autres,
âgés de plus de cinquante ans, obtiendront une bonification d'an-
cienneté et une bonification Indiciaire de 15 points dès la ren-
trée 1989 . Quant aux C .E . et en particulier à plus de 40 p . 100
ceux d'entre eux qui ont peu d'ancienneté du fait de leur entrée
tardive dans le corps et qui se rapprochent ou dépassent les cin-
quante ans, ils pourront difficilement bénéficier des mesures de
revalorisation pour l'accès au corps des C .P.E . Il lui demande si
des mesures particulières seront prises pour faciliter l'accès de
tous les C .E. dans le corps des C .P.E . (C .P .E. de cinquante ans et
plus — bonification indiciaire + 15 points et bonification d'an-
cienneté) ?

Réponse. - Les mesures prises en faveur des personnels d'édu-
cation, dans le cadre du plan de revalorisation, ne constituent
pas une inégalité de traitement avec les autres corps de l'éduca-
tion nationale, notamment les professeurs d'enseignement général
de collège (P.E .G .C .) . Sur le plan indiciaire, il est à noter que la
revalorisation de la grille indiciaire des conseillers d'éducation
prévue ainsi qu'il suit : rentrée 1989, 518 (indice terminal) ; ren-
trée 1990, 526 (indice terminal) ; rentrée 1993, 535 (Indice ter-
minal), établit un rattrapage indiciaire strictement identique, en
ce qui concerne les deux premières années, à celui prévu pour les
P.E .G .C. S'il apparaît une différence de deux ans entre les deux
corps sur la troisième étape de la revalorisation indiciaire, il faut
souligner que des mesures spécifiques au corps des conseillers
d'éducation et des conseillers principaux d'éducation, notamment
la création d'une hors-classe pour ces derniers, rendent inopé-
rantes les comparaisons point par point de la revalorisation dans
ces deux corps . En effet, la mise en extinction du corps des
conseillers d'éducation avec 200 transformations d'emplois de
conseillers d'éducation en conseillers principaux d'éducation aux
rentrées 1990 et 1991, et 250 transformations par an à partir de la
rentrée 19-92 crée une situation particulière pour ce corps qui ne
peut plus étre comparée à celle des P .E .G.C . En ce qui concerne
les conseillers d'éducation âgés de plus de cinquante ans mais
ayant peu d'ancienneté du fait d'une entrée tardive dans la car-
rière, ils ne pourront certes pas accéder immédiatement au grade
de conseileer principal d'éducation . Cependant, le fait de conti-
nuer à avancer dans leur grade devrait permettre à certains
d'entre eux d'avoir l'ancienneté nécessaire pour accéder au grade
de conseiller principal d'éducation avant leur retraite . De plus, si
l'ancienneté est un critère pris en compte dans le barème, l'ar-
ticle 18 du décret n e 89-730 du I1 octobre 1989 modifiant le
décret n° 70-738 du 12 août 1970 portant statut particulier des
conseillers principaux et conseillers d'éducation, ne prévoit
aucune condition d'échelon pour accéder au grade de conseiller
principal d'éducation . La condition de cinq années de services
publics parait être une condition minimum permettant de res-
pecter l'équité dans le choix des bénéficiaires de ces mesures de
promotion, mais elle ne constitue pas une mesure discriminatoire
à l'égard des conseillers d'éducation de plus de cinquante ans.
Par ailleurs, la création d'une hors classe des conseillers princi-
paux d'éducation selon l'échéancier suivant

	

rentrée 1989,
5 p . 100 des effectifs ; rentrées 1990, 1991 et 1992, + 3 p . 100 ;
rentrée 1993, I p . 100, leur ouvre des perspectives de carrières
similaires à celles des professeurs certifiés puisque cette hors-
classe culmine à l'indice terminal 72 . Dans ces conditions, la
remise en cause du décalage de deux ans avec les P .E .G .C . ne
parait pas justifiée . Enfin, les conseillers d'éducation et
conseillers principaux d'éducation n'exerçant pas des fonctions
enseignantes, ne peuvent se voir attribuer l'indemnité de suivi et
d'orientation des élèves instituée par le décret n . 89-452 du
6 juillet 1989 en faveur des personnels enseignants du second
degré . Cependant, sur le plan indemnitaire, les conseillers d'édu-
cation et les conseillers principaux d'éducation vont bénéficier, à
compter de la rentrée scolaire 1990, d'une indemnité forfaitaire
spécifique d'un montant annuel de 3 000 francs, qui sera portée à
6 000 francs à compter de la rentrée scolaire 1992.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

24985 . - 26 février 1990. - M. Louis Mexandeau a l'honneur
d'attirer à nouveau l'attention de M. le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jet: .iesse et des sports,
sur la situation des personnels enseignants titulaires du diplôme
de directeur d'établissement spécialisé (D .D .E .S .) et, en particu-
lier, sur celle des directeurs adjoints chargés de S .E .S. de collée.
Elle a fait l'objet de plusieurs interventions qui attestent d'un réel
malaise que n ont pas dissipé les dispositions prévues pour eux
dans le cadre du décret n e 88-343 du I l avril 1988 . Plus récem-
ment, la circulaire n° 89-036 du 6 février 1989 a ouvert pour les
S,E .S, des perspectives ambitieuses : accueil des jeunes en diffi-
culté jusqu'à dix-huit - dix-neuf ans, formation qualifiante de
niveau 5 . Cependant, dans certaines académies, on constate qu'il
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est fait de ce texte une analyse très réductrice . Ainsi, a Caen, les
S.E .S. n 'auraient qu 'à titre exceptionnel les moyens de cet
accueil . A Grenoble, le nombre des S .E .S . pourrait diminuer . On
peut donc se demander si des directives de ce genre ne vont pas
A l'encontre des déclarations dans lesquelles M . le ministre salue
K l'excellent travail accompli par les instituteurs spécialisés et les
professeurs d'enseignement professionnel . . ., le rôle important et
le capital précieux d'expènences acquis par les S .E .S . » . Le
risque existe de voir d'ici peu nombre d'entre elles disparaître ;
leurs élèves, tous en difficulté et pour la plupart issus de milieux
populaires, plus ou moins intégrés dans les classes ordinaires des
collèges, les personnels redéployés . Avec la disparition de la
structure dont ils ont la responsabilité, le devenir des directeurs
de S .E .S. se pose à nouveau . Dans des conditions très restr i ctives,
ils pourront accéder à la 3 e classe du corps des personnels de
direction de 2• catégorie . D'autres possibilités, non envisagées à
ce jour, pourraient être retenues : la nomination sur un poste de
conseiller pédagogique, qui supposerait l'attribution du C .A .P . de
mettre formateur par équivalence avec le D .D .E .S . ; la possibilité
de se présenter au concours de recrutement des I .D .E .N ., le
D .D .E .S . devenant un diplôme équivalent à ceux actuellement
requis pour le second concours ouvert aux instituteurs . Le dérou-
lement de carrière des directeurs de S .E .S ., leurs stages de forma-
tion, la possession d'un diplôme d'Etat de direction, les respon-
sabilités administratives et pédagogiques qu'ils assument
quotidiennement rendent concevables de telles évolutions statu.
mires . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
en considération le devenir possible des directeurs de S .E .S. et de
faciliter les évolutions de carrière indiquées ci-dessus par le jeu
des équivalences de diplôme.

Réponse. - La note de service n° 89-318 du 17 octobre 1989 est
venue préciser les conditions d'application de l'article IO du
décret du I I avril 1988, qui prévoit l'accès notamment des direc-
teurs adjoints chargés de sections d'éducation spécialisée au
corps des personnels de direction de deuxième catégorie, troi-
sième classe par liste d'aptitude . Le nombre de candidatures
enregistrées (508) confirme l'intérêt porté aux perspectives nou-
velles de promotion par avancement de grade et de mobilité pro-
fessionnelle. Il convient de noter que les directeurs adjoints
chargés de sections d ' éducation spécialisée, nommés au titre
de 1989 dans la troisième classe des personnels de direction de
deuxième catégorie, ont vocation à accéder à la deuxième classe
des personnels de direction de deuxième catégorie . Par ailleurs,
les titres ou diplôme admis en équivalence pour l'inscription au
C.R.I .D .E .N. ont été fixés par l'arrêté du 24 novembre 1988 en
référence à l'ensemble des titres ou diplôme permettant l'inscrip-
tion au C .A.P.E .S . et au C .A .P.E .T . Cette disposition répond à un
souci d'harmonisation des tableaux d'équivalence des diplômes et
n 'est pas remise en cause dans le projet de statuts des corps
d'inspection . S'agissant des moyens destinés aux sections d'édu-
cation spécialisée, les budgets des dernières années n'ont ouvert
aucun emploi spécifique, en raison de le baisse démographique
des tranches d'âge concernées . Aussi, les autorités académiques
sont appelées à procéder à des redéploiements, à l 'intérieur de
leur enveloppe . Le recteur de l'académie de Caen, au cours de
ces dernières années, a régulièrement mis en place des moyens
supplémentaires dans les S.E .S. de son ressort, par transfert
d'emplois disponibles de personnels enseignants du premier
degré ou à partir de sa dotation annuelle d'emplois de personnels
enseignants du second degré . S'agissant de l'académie de Gre-
noble, l'objectif prioritaire du re=leur demeure le maintien inté-
gral des moyens affectés à l'accueil des enfants en difficulté,
n'excluant pas toutefois le réaménagement de la carte des sec-
tions d'éducation spécialisée, pour tenir compte des modifications
de la répartition géographique des zones de recrutement de ces
sections .

Enseignement supérieur : personnel tel .TO .S .;

25316. - 5 mars 1990. - M. Guy 1-fermier attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les revendica-
tions des personnels A .T .O .S . de l'université de Provence . Il lui
en rappelle les principales en matière de salaire, de carrière et
d'emplois : 1 500 francs et 6 500 francs au minimum, immédiate-
ment ; déblocage des carrières et ouverture des concours ; créa-
tion de Su postes tout de suite pour l'université de Provence . 11
lui demande de tenir compte de ces légitimes revendications lors
de le discussion du projet d'accord de la grille indiciaire de la
fonction publique.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, tient à souligner, en préalable,

3u 'il a reçu mandat du Gouvernement pour mettre en place un
dispositif de revalorisation en faveur des personnels enseignants
qui n'incluait pas - et cela a toujours été clairement dit et répété

- les autres catégories de personnels. il a néanmoins eu constam-
ment le souci d'être à l'écoute des A.T.O .S . Leurs problèmes lui
sont connus et les solutions qu'il a entrepris d'y apporter à la
suite de la table ronde relative à la modernisation de leurs fonc-
tions, qu'il a présidée le 16 février 1989, sont d'une ampleur sans
précédent dans un passé récent . Il a rencontré à neeveau l'en-
semble des organisations représentatives des personnels le
21 novembre dernier pour leur présenter ces mesures . Tout
d'abord, il convient de remarquer que la loi de finances pour
1990 prévoit la citation de 690 emplois budgétaires d'A .T.O .S. et
d'I .T .A. (450 pour l'enseignement scolaire, 240 pour l'enseigne-
ment supérieur) confirmant l'inversion totale de la tendance dans
ce domaine. En effet, après les 6 200 suppressions d'emplois
intervenues avant 1988, les mesures d'urgence de juin 1988
avaient prévu la création de 300 emplois supplémentaires : la loi
de finances pour 1989 en avait créé 350 . Toutefois, conscient des
difficultés, le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports a obtenu 500 emplois en surnombre (300 pour le sec-
teur scolaire et 200 pour le secteur universitaire) qui s'ajoutent
aux 690 emplois de la loi de finances . Un effort considérable est
donc fait en matière d'emplois budgétaires et de postes . S'agis-
sant de l'université Aix-I la lai de finances pour 1990 se traduit
par la création au l et octobre 1990 de quatre emplois, dont deux
emplois de secrétaire d'administration scolaire et universitaire, un
emploi d'assistant ingénieur et un emploi d'adjoint technique.
L'amélioration de la situation des personnels passe également par
l'amélioration des carrières . C'est pourquoi il a été decidé d'en-
gager une profonde réforme de la structure des emplois des
agents de service et ouvriers professionnels des établissements
d'enseignement, qui représentent environ 100 000 personnes, soit
près de la moitié des personnels A .T .O .S . Ce projet, qui intègre
les évolutions technologiques affectant le fonctionnement de ces
établissements et les nouvelles formes d'organisation du travail,
s'accompagnera d'une amélioration des carrières des personnels
concernés . La loi de finances pour 1990 le prend en compte . A
cet effet, un dispositif statutaire en voie de constitution doit se
traduire par la mise en place, en catégorie C, de la nouvelle spé-
cialité d'ouvrier d'accueil et d'entretien (Gr . III, future
échelle Il), des nouveaux corps d'ouvriers professionnels (deux
grades classés aux échelles 3 et 4) et du corps d'encadrement des
maîtres ouvriers (deux grades dont l'un classé à l'échelle 5 et
l'autre doté d'indices spécifiques), cette nouvelle structure per-
mettant une hausse générale des indices de traitement des agents
en 'elevant . De plus, un corps de techniciens classé en caté-
gorie B sera créé . Cette novation parait d'autant plus importante
qu'elle prend en compte les besoins spécifiques des établisse-
ments dans le domaine des nouvelles technologies . Ce corps
constituera, au sommet de la filière ouvrière et technique du
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, la
structure d'accueil des spécialistes indispensables aux évolutions
ci-dessus rappelées et garantira un débouché, jusqu'ici impos-
sible, pour les personnels de catégorie C . Par ailleurs,
l'année 1990 sera marquée par le niveau exceptionnel des trans-
formations et des créations d'emploi . Ainsi, l'ensemble des agents
connaitra une amélioration très sensible de situation découlant à
la fois de ces mesures, de celles liées à l'accord salarial
pour 1989 et de l'augmentation des contingents de recrutements
exceptionnels de commis et de stènodactylographes . En effet,
dans les secteurs scolaire et universitaire, l'augmentation et l'amé-
lioration de la pyramide des emplois résultent de 1 300 créations
et transformations, soit 12 473 au titre du budget et 4 827 au titre
de l'accord salarial . Ces mesures doivent se traduire par
20 300 recrutements et promotions d'agents auxquels il convient
d'ajouter 3 000 recrutements exceptionnels en catégorie C (les
contingents seront doublés pour les deux dernières années d'ap-
plication du plan engagé en 1987). Au total, pour 1990, le coût
des mesures relatives aux personnels s'élève à 230 MF dont
70 MF obtenus récemment pour tenir compte de la situation dif-
ficile des A .T.O .S . (25 MF de mesures indemnitaires, 25 MF de
transformations d'emplois supplémentaires et 500 autorisations de
surnombre). Il est huit fois plus important que le coût global des
mesures prises au cours des quatre dernières années . Si l'on
ajoute les mesures en faveur des personnels de recherche et de
formation et ceux de l'administration centrale, ce sont 25 000 per-
sonnes qui verront ainsi leur situation améliorée . L'ensemble de
ce dispositif mis en place en faveur des A .T .O .S . montre que ces
personnels ne sont pas, comme il a pu être dit, des « oubliés » de
l'éducation nationale . Au demeurant l'article 15 de la loi d'orient-
tien sur l'éducation du 10 juillet 1989 prévoit qu'ils sont
membres de la communauté éducative et qu'il concourent directe-
ment aux missions du service public de l'éducation . A cela
s'ajoutent les importantes perspectives prévues dans le protocole
d'accord sur la rénovation de la grille des rémunérations de la
fonction publique, signé le 9 février dernier par le Premier
ministre et cinq organisations syndicales . Il prévoit une revalori-
sation sensible des rémunérations les plus basses accompagnée
d'une quasi extinction de la catégorie D, de meilleurs déroule-
ments de carrière, une meilleure prise en compte des nouvelles
qualifications et la reconnaissance de la fonctionnalité et des1
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sujétions de certains emplois . Les personnels A.T .O S . sont natu-
rellement très concernés par ces mesures dont ta première
tranche prendra effet à compter du l n août 1990.

Enseignement : personnel (A .T.O .S.)

25319. - 5 mars 1990 . - M. Georges Nage rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la jeu-
nesse et du sports, les justes revendications des personnels
A .T .O .S . de l'éducation nationale, qui ont fait l'objet de nom-
breuses questions écrites de parlementaires communistes restées à
ce jour sans réponse. Renouvelant à ces personnels, qui ont dû
recourir au libre exercice du droit de grève pour tenter d'être
entendus, le soutien des députés communistes, il lui demande si
les services ministériels entendent renoncer à des sanctions finan-
cidres prenant la forme de non-paiement des jours de grève à
l'encontre des hommes et des femmes gagnant moins de
5 200 francs par mois, mais ont l ' honneur d'agir pour un service
public d'éducation digne de notre siècle.

Réponse. Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, tient à souligner, en préalable,
qu' il a eu constamment le souci d ' être à l ' écoute des personnels
administratifs, techniques, ouvriers, sociaux, de santé et de ser-
vice . Leurs problèmes lui sont connus et les solutions qu'il a
entrepris d'y apporter à la suite de la table ronde relative à la
modernisation de leurs fonctions, qu'il a présidé le
16 février 1989, sont d'une ampleur sans précédent dans un passé
récept, tant en ce qui concerne les transformations et les créa-
tions d'emplois que l'amélioration des carrières . Tout d'abord, il
convient de remarquer que la loi de finances pour 1990 prévoit la
création de 690 emplois budgétaires d'A .T.O .S . et d'I .T .A . (450
pour l'enseignement scolaire, 240 pour l'enseignement supérieur)
confirmant l'inversion totale de la tendance dans ce domaine. En
effet, après les 6 200 suppressions d'emplois intervenues avant
1988, les mesures d'urgence de juin 1988 avaient prévu la créa-
tion de 300 emplois supplémentaires ; la loi de finances pour
1989 en avait créés 350 . Toutefois, conscient des difficultés, le
ministre de l ' éducation nationale, de la jeunesse et des sports a
obtenu 500 emplois en surnombre (300 pour le secteur scolaire et
200 pour le secteur universitaire) qui s'ajoutent aux 690 emplois
de la loi de finances . Un effort considérable est donc fait en
matière d'emplois budgétaires et de postes . L'amélioration de la
situation des personnels passe également par l'amélioration des
carrières . C'est pourquoi Il a été décidé d'engager une profonde
réforme de la structure des emplois des agents de service et
ouvriers professionnels des établissements d'enseignement, qui
représentent environ 100 000 personnes, soit près de la moitié des
personnels A. i' .O .S . Ce projet, qui intègre les évolutions techno-
logiques affectant le fonctionnement de ces établissements et les
nouvelles formes d'organisation du tra'rail, s'accompagnera d ' une
amélioration des carrières des personnels concernés . La toi de
finances pour 1990 le prend en compte . A cet effet, un dispositif
statutaire en voie de constitution doit se traduire par la mise en
place, eu catégorie C, de la nouvelle spécialité d'ouvrier d'accueil
et d'entretien (Gr . III, future échelle II), des nouveaux corps
d'ouvriers professionnels (deux grades classés aux échelles 3 et 4)
et du corps d'encadrement des maitres ouvriers (deux grades
dont l'un classé à l'échelle 5 et l'autre doté d'indices spécifiques),
cette nouvelle structure permettant une hausse générale des
indices de traitement des agents en relevant . De plus, un corps
de techniciens classé en catégorie B sera créé . Cette novation
parait d'autant plus importante qu'elle prend en compte les
besoins spécifiques des établissements dans le domaine des nou-
velles technologies . Ce corps constituera, au sommet de la filière
ouvrière et technique du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, la structure d'accueil des spécialistes indis-
pensables aux évolutions ci-dessus rappelées et garantira un
débouché, jusqu'ici impossible, pour les personnels de caté-
gorie C . Par ailleurs, l'année 1990 sera marquée par le niveau
exceptionnel des transformations et des créations d'emploi . Ainsi,
l'ensemble des agents connaitra une amélioration très sensible de
situation découlant à la fois de ces mesures, de celles liées à
l'accord salarial pour 1989 et de l'augmentation des contingents
de recrutements exceptionnels de commis et de sténodactylo-
graphes. En effet, dans les secteurs scolaire et universitaire, l'aug-
mentation et l'amélioration de la pyramide des emplois résultent
de 17 300 créations et transformations, soit 12 473 au titre du
budget et 4 827 au titre de l'accord salarial . Ces mesures doivent
se traduire par 20 300 recrutements et promotions d'agents aux-
quels il convient d'ajouter 3 000 recrutements exceptionnels en
catégorie C (les contingents seront doublés pour les dette der-
nières années d'application du plan engagé en 1987) . Au total,
pour 1990, le coût des mesures relatives aux personnels s'élève à
230 MF dont 70 MF obtenus récemment pour tenir compte de la
situation difficile des A.T .O .S . (25 MF de mesures indemnitaires,
25 MF de transformations d'emplois supplémentaires et 500 auto-

risations de surnombres) . Il est huit fois plus important que le
coût global des mesures prises au cours des quatre dernières
années . Si l'on ajoute les mesures en faveur des personnels de
recherche et de formation et ceux de l'administration centrale, ce
sont 25 000 personnes qui verront ainsi leur situation améliorée.
A cela s ' ajoutent les importantes perspectives prévues par le pro-
tocoie d'accord sur la rénovation de la grille des rémunérations
de la fonction publique, signé le 9 février dernier par le Premier
ministt e et cinq organisations syndicales . Il prévoit une revalori-
sation sensible des rémunérations les plus basses accompagnée
d'une quasi-extinction de la catégorie D, de meilleurs déroule-
ments de carrière, une meilleure prise en compte des nouvelles
qualifications et la reconnaissance de la fonctionnalité et des
sujétions de certains emplois. Les personnels A .T.O .S . sont natu-
rellement très concernés par ces mesures dont la première
tranche prendra effet à compter du 1 « août 1990. En ce qui
concerne les retenues faites sur les salaires en cas de grève, il ne
s'agit pas d'une sanction, mais de l'application de l'article 20 de
la loi n e 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires qui précise que « les for"tionnaires ont droit,
après service fait, à une rémunération » . St le servie n'est pas
effectué, une réduction proportionnelle du traitement est appli-
quée, la retenue sur le traitement constituant, par ailleurs, la
contrepartie normale de l'exercice du droit de grève . Toutefois, la
retenue ne porte que sur le traitement proprement dit, et non sur
les éléments de rémunération à caractère familial, tels que les
prestations familiales de droit commun et le supplément familial
de traitement, ni sur les indemnités représentatives de logement.
Par ailleurs, si le montant de la retenue excède la quotité saisis-
sable de traitement définie par les articles L . 145-1 et L . 145-2 du
code du travail, celle-ci doit être échelonnée sur plusieurs mois
afin de ne pas déséquilibrer le budget des agents de façon exces-
sive .

Enseignement (programmes)

26235 . - 26 mars 1990. - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'en-
seignement de la langue russe en France. L'évolution que
connaissent actuellement les pays dits « de l'Est », et en particu-
lier l ' Union soviétique, devrait conduire à une politique volonta-
riste dans le domaine des langues de ces pays et plus particuliè-
rement de l'enseignement du russe . Dans l'académie de Toulouse,
plusieurs enseignements ont été supprimés ces derniéres années :
aux collège et lycée Fermat de Toulouse (russe langue 2), aux
collège et lycée Bellevue d ' Albi (russe langue 2), au lycée Marie-
Curie de Tarbes (russe langues I et 2), au lycée Théophile-
Gautier de Tarbes (russe langue 2) . Ceci est d'autant plus regret-
table que, dans l ' académie de Toulouse, l'enseignement du russe
est sous-représenté puisqu'il n'est assuré que dans quatre départe-
ments sur huit . La suppression de ces enseignements a également
conduit à la suppression de quatre postes d'enseignant dont les
titulaires n'ont pas pu retrouver l'équivalent . Le déclin de l'ensei-
gnement du russe priverait à coup sûr la France de spécialistes
de haut niveau dont elle a besoin au moment de la naissance
d'un secteur privé en U .R .S .S. et alors que la nouvelle législation
sur les entreprises mixtes laisse espérer un nouveau départ des
échanges économiques et culturels . II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour enrayer le déclin de l'ensei-
gnement de la langue russe en France.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports est particulièrement attaché à la
diversité du choix des langues vivantes proposées aux élèves,
diversité qui est une des caractéristiques originales du système
éducatif français . L'enseignement des langues vivantes repose sur
deux principes : pluralité des langues au travers d'un éventail de
douze langues au collège et quatorze au lycée, dont le russe, et
libre choix des familles . Au collège, le russe peut être choisi à
partir de la classe de sixième en tant que première langue et à
partir de la classe de quatrième en tant que seconde langue obli-
gatoire ou facultative . Au lycée, le russe peut être étudié en pre-
mière, seconde, troisième langue vivante suivant les séries. II peut
faire l'objet d'une épreuve obligatoire ou facultative au baccalau-
réat . Les programmes de russe, comme ceux des autres langues
vivantes, ont été récemment rénovés . L'enseignement de cette
langue répond à trois objectifs : communicationnel, culturel et
linguistique . Sur le plan national, l'analyse de l'évolution récente
des effectifs étudiant cette langue au collège permet de constater
une légère baisse : le nombre d'élèves choisissant le russe est en
effet passé de 8 000 à 7 800 entre les rentrées 1988 et 1989 . Au
lycée, toutefois, durant la même période, les effectifs sont passés
de 19 500 élèves à 21 000, soit une progression de 7 p . 100
environ . Le russe se classe ainsi au cinquième rang des langues
étudiées derrière l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien mais
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au premier rang des langues extérieures à la Communauté euro-
péenne . S'agissant de la situation de renseignement du russe
dans l 'académie de Toulouse, la faiblesse des effectifs constatés a
conduit ces dernières années à supprimer un certain nombre de
classes de russe . Pour ce qui est de la rentrée 1990. aucun établis-
sement n'a sollicité d'ouverture de section de cette langue.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

26436. - 2 avril 1990. - M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, comment et dans quel délai il pense
obtenir l'application de l'extension aux personnels retraités de la
bonification de quinze points prévue en faveur des professeurs
certifiés et professeurs d'E .P.S . de cinquante ans et plus, par-
venus au 8• échelon . il apparait en effet que marré le vote de
l'amendement à l'article 28 bis de la loi d'orientation destinée à
permettre la mise en oeuvre de cette revalorisation des difficultés
très sérieuses persistent.

Réponse . - La bonification indiciaire de quinze points attribuée
pour une durée de cinq ans en faveur des professeurs certifiés,
des professeurs d'éducation physique et sportive, des professeurs
de lycée professionnel du deuxième grade et des conseillers prin-
cipaux d'éducation âgés de cinquante ans et plus et ayant atteint
le 8' échelon de la classe normale a effectivement été étendue
aux personnels retraités . La mise en oeuvre de cette mesure a
nécessité un texte de nature législative, qui a été voté par le Par-
lement à la fin de l'année 1989 . La loi dans laquelle se trouvait
insérée cette disposition ayant été déférée devant le Conseil
constitutionnel, sa publication n ' est intervenue qu 'en jan-
vier 1990. En application de l'article 52 de la loi n° 90-86 du
23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives à la sécu-
rité sociale et à la santé, les fonctionnaires retraités - et leurs
ayants cause -. ayant appartenu aux catégories précitées, radiés
des cadres avant le IQ , septembre 1989, bénéficient d ' une révision
de leur pension civile sur la base de l ' indice de traitement pris en
compte pour la liquidation de leur pension augmenté de
quinze points d'indice majoré . Cette opération de révision des
pensions, qui concerne 25 000 personnes, effectuée par le service
des pensions du ministère de l'économie, des finances et du
budget, devait s'acheva, pour les pensions personnelles à la fa
du mois d'avril 1990. Il conviens de prévoir, par ailleurs, le délai
nécessaire aux trésoreries générales pour la mise en paiement qui
est de l'ordre de deux mois . La révision des pensions des ayants
cause, qui exige un traitement manuel pour un certain nombre de
dossiers, a débuté au mois de mai 1990.

Associations (moyens financiers)

26503. - 2 avril 1990. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème de versements de
fonds d'Etat à des structures associatives loi 1901 . us législation
a en effet édicté un certain nombre de règles restrictives, comme
l'illustre l'exemple du versement des fonda a P.A .E . » (projet
d'action éducative) à des associations péri-scolaires . Ces actions
ont pour but de fédérer des activités au niveau d'une école élé-
mentaire et sont à ce titre subventionnées ; mais le versement
intervient rarement dans l'année scolaire en cours alors que l'ac-
tion se concrétise dans cette période . Pour remédier à ce déca-
lage, il semblerait souhaitable de pouvoir utiliser le relais d'une
association loi 1901 qui, avançant les fonds, les récupérerait
ensuite sur justificatifs produits par les écoles . Or cette pratique
est totalement exclue par la circulaire dite « Juppé » n° 111 .142
du 1• t février 1988 . il lui demande si une dérogation ne pourrait
pas étre envisagée pour des associations para-administratives et
péri-scolaires du type « association de circonscription », qui
pourraient ainsi jouer le rôle facilitateur décrit plus haut.

Réponse. - La circulaire du 15 janvier 1988 relative aux rap-
ports entre l'Etat et les associations bénéficiaires de financements
publics et celle du I .* février 1988 relative au même objet ont
abordé le problème particulier posé par les associations para-
administratives considérées comme des démembrements de l'ad-
ministration par la Cour des comptes dès lors que leur création
peut être interprétée comme une façon de tourner notamment les
procédures et règles de la comptabilité . C'est pourquoi la circu-
laire précitée du 15 janvier 1988 recommande, pour l'avenir, de
ne pas créer de nouvelles associations para-administratives en
vue de l'accomplissement de missions qui peuvent être normale-
ment assurées par !es services de l'Etat . Il n'est pas envisageable
dans ces conditions de régler le problème des délais de versement
par l'Etat des subventions destinées aux projets d'action éduca-

tive (P.A .E .) par la création d 'une association loi 1901 . En
revanche, la mise en oeuvre des mesures de simplification des
procédures comptables dont le contenu fait actuellement l 'objet
d'une réflexion dans le cadre du renouveau du service public
devrait permettre d'accélérer le règlement de ces dépenses et de
limiter le retard constaté dans l ' attribution des subventions.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

27116 . - 16 avril 1990 . - M. François Léotard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, où en est la réflexion entreprise par ses
services sur le projet de création d'un baccalauréat professionnel
des métiers d'an, qui regrouperait autour d'un tronc commun les
différentes formations artistico-artisanales, actuellement sanc-
tionnées par une multitude de diplômes.

Réponse . - Le projet de création d'un baccalauréat profes-
sionnel Artisanat et métiers d'art à quatre options : Vêtements et
accessoires de mode, ébéniste, tapissier d'ameublement, Horlo-
gerie, a été approuvé par les membres de la treizième commission
professionnelle consultative Arts appliqués, qui se sont réunis le
27 avril 1990 . Avant sa publication, ii doit être soumis, pour avis,
aux membres du Conseil supérieur de l'éducation ainsi qu'à ceux
du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche .

Racisme (lutte contre le racisme)

27400 . - 23 avril 1990. - Mme Marie-France Stirbois
demande à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, si, au mémo titre que
S .O .S . Racisme, l'Alliance gentra :e contre ie racisme et pour le
respect de l'identité française a été invitée par son ministère à
participer à la « semaine internationale d'éducation contre le
racisme » qui s'est tenue du 26 mars au 31 mars 1990 dans les
établissements scolaires. Si l'A.C .R .I .F. n 'a pas été invitée à cette
« semaine », elle aimerait connaitre les motifs d'une telle discri-
mination.

Réponse. - La semaine internationale d'éducation contre le
racisme est une initiative de l'association S .O .S . Racisme à
laquelle le ministère de l'éducation nationale s'est associé depuis
plusieurs années . Le parlementaire fait allusion à une association
qui a toute liberté pour proposer sa collaboration à l'association
organisatrice de cette semaine d'éducation comme l'a fait cette
année la ligue française de l'enseignement et de l'éducation per-
manente .

Enseignement secondaire (programmes)

27477 . - 23 avril 1990. - M. Hubert Gouze appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, sur la situation actuelle de l'enseigne-
ment du russe . Dans l'académie de Toulouse, par exemple, plu-
sieurs enseignements ont été supprimés ces dernières années . Il
lui demande de lui préciser quelles mesures il entend prendre
non seulement pour enrayer le déclin de cet enseignement, mais
aussi pou' le développer dans les établissements scolaires du
second degré.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports est particulièrement attaché à la
diversité du choix des langues vivantes proposées aux élèves,
diversité qui est une des caractéristiques originales du système
éducatif français. L'enseignement des langues vivantes repose sur
deux principes : pluralité des langues au travers d'un éventail de
douze langues au collège et quatorze au lycée dont le russe, et
libre choix des familles. Au collège, le russe peut être choisi à
partir de la classe de sixième en tant que première langue et à
partir de la classe de quatrième en tant que seconde langue obli-
gatoire ou facultative. Au lycée, le russe peut être étudié en pre-
mière, seconde, troisième langue vivante suivant les séries . il peut
faire l'objet d'une épreuve obligatoire ou facultative au baccalau-
réat. Les programmes de russe, comme ceux des autres langues
vivantes, ont été récemment rénovés . L'enseignement de cette
langue répond à trois objectifs : communicationnel, culturel et
linguistique . Sur le plan national, l'analyse de l'évolution récente
des effectifs étudiant cette langue. au collège permet de constater
une légère baisse : le nombre d'élèves choisissant le russe est en
effet passé de 8 000 à 7 800 entre les rentrées 1988 et 1989. En
1:lycée, toutefois, durant la même période, les effectifs sont passés
de 19 500 élèves à 21 000, soit une progression de l p . 100
environ . Le russe se classe ainsi au cinquième rang des langues
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étudiées derrière l ' anglais, l'espagnol, l ' allemand et l'italien mais
au premier rang des langues exterieures à la Communauté euro-
péenne. S'agissant de la situation de l ' enseignement du russe
dans l'académie de Toulouse, la faiblesse des effectifs constatés a
conduit ces dern i ères années à supprimer un certain nombre de
classes de russe . Pour ce qui est de la rentrée 1990, aucun établis-
sement n ' a sollicité d ' ouverture de section de cette langue.

Enseignement (médecine scolaire)

27716. - 30 avril 1990 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les demandes des assis-
tantes médicales scolaires . Celles-ci réclament un statut reconnu
d'assistante médicale scolaire . Elles sont à base de la santé sco-
laire : 10 elles préparent les dossiers médicaux des élèves pour
les médecins scolaires ; 2 . elles contrôlent l ' arrivée et la sortie de
ces dossiers ; 3a elles effectuent la pré-visite ; 4 . elles réalisent
un travail de relations publiques . Ces tâches de responsabilité
supposent une revalorisation de la fonction pouvant se traduire
tant sur le plan du statut que sur celui de la rémunération.

Réponse. - La sitt'ation de ces personnels fait actuellement
l'objet d'un examen attentif dans la perspective du transfert des
médecins et des personnels de secrétariat, exerçant dans le ser-
vice de santé scolaire, du ministère de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale à celui de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, dont l'échéance est fixée au l jan-
vier 1991 . La mise en ouvre des modalités du transfert des
moyens restant à la charge de notre partenaire ministériel, dans
le but d'assurer un fonctionnement plus efficace du service de
santé scolaire, demeure la priorité. Par ailleurs il convient de pré-
ciser, d'une part, qu'il n'existe pas à l'éducation nationale de
corps spécifique correspondant aux fonctions exercées par les
secrétaires de santé scolaire susceptible de les accueillir et,
d ' autre part, que le dispositif du transfert est indépendant de
l'amélioration de la carrière des agents concernés.

Enseignement supérieur (étudiants)

27842. - 30 avril 1990 . - M . Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etstt, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le logement des étudiants
de province qui se rendent à Paris pour quelques jours afin de
présenter les épreuves d'examens supérieurs (comme le
C .A .P.E .S .) . Ces périodes d'examen coincident parfois avec le
déroulement dans la capitale d'importantes manifestations cultu-
relles ou sportives qui attirent un grand nombre de visiteurs.
A ce moment-là, les possibilités de logement sont restreintes et
les étudiants éprouvent d'énormes difficultés p our trouver un
hébergement . Il souhaite savoir quelles mesu-es il pourrait
prendre afin que les étudiants puiss'ett se loger décemment en
fonction de leurs ressources financières.

Réponse. - Les étudiants de province venant à Paris présenter
des épreaves d'examens supérieurs peuvent effectivement rencon-
trer des difficultés pour se loger au cours de l'année universitaire,
le C.R.O .U .S . de Paris disposant d'un contingent réduit de
chambres en résidence universitaire . Cependant, dès le mois de
juin, un certain nombre de chambres se libèrent et les étudiants
venant de province peuvent obtenir un logement dans la limite
des places disponibles, en s'adressant deux semaines au moins
avant leurs examens au C .R .O .U .S . de Paris, service du logement
en résidence, 39, avenue Georges-Bernanos, pour obtenir une
réservation . La même demande peut être effectuée auprès des
C.R.O .U.S . de Créteil et Versailles où les possibilités d'accueil
sont plus importantes . Par ailleurs, il existe à Paris un certain
nombre de centres d'hébergement temporaire . Le C .R .O .U .S . de
Paris les a recensés sur un document qui peut être adressé aux
étudiants concernés sur simple demande effectuée auprès du
C.N .O .U .S. ou du C .R .O .U .S . de Paris.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

28466. - 14 mai 1990. - M. Robert Loidi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'enseignement de la langue russe
dans les établissements scolaires . En effet, et pour prendre le seul
exemple de l'académie de Toulouse, déjà sous-représentée
puisque enseignée dans quatre départements sur huit, la langue
russe a été supprimée dams six établissements depuis deux ans.
En conséquence, devant la volonté d'ouverture vers les autres

pays que l'Union soviétique semble manifester et sachant la
valeur de la pratique de la langue nationale dans les relations
commerciales concernées, il lui demande quelles mesures il
compte adopter pour enrayer le déclin de l'enseignement du
russe au sein de l'éducation nationale, le renforcer et même le
développer dans les établissements secondaires.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports est particulièrement attaché à la diversité du choix
des langues vivantes proposées aux élèves, diversité qui est une
des caractéristiques originales du système éducatif franais . L'en-
seignement des langues vivantes repose sur deux principes : plu-
ralité des langues au travers d'un éventail de douze langues au
collège et quatorze au lycée, dont le russe, et libre choix des
familles. Au collège, le russe peut être choisi à partir de la classe
de sixième en tant que première langue et à partir de la classe de
quatrième en tant que secoitde langue obligatoire ou facultative.
Au lycée, le russe peut être étudié en première, seconde, troi-
sième langue vivante suivant les séries . Il peut faire l'objet d'une
épreuve obligatoire ou facultative au baccalauréat . Les pro-
grammes de russe, comme ceux des autres langues vivantes, ont
été récemment rénovés . L'enseignement de cette langue répond à
trois objectifs : communicationnel, culturel et linguistique . Sur le
plan national l'analyse de l'évolution récente des effectifs étu-
diant cette langue au collège permet de constater une légère
baisse : le nombre d'élèves choisissant le russe est en effet passé
de 8 000 à 7 800 entre les rentrées 1988 et 1989 . En lycée, tou-
tefois, durant la même période, les effectifs sont passés de 19 500
élèves à 21 000 soit une progression de 7 p . 100 environ . Le russe
se classe ainsi au cinquième rang des langues étudiées derrière
l'anglais, l'espagnol, l'allemand et l'italien mais au premier rang
des langues extérieures à la Communauté européenne . S'agissant
de la situation de l'enseignement du russe dans l'académie de
Toulouse, la faiblesse des effectifs constatés a conduit, ces der-
nières années, à supprimer un certain nombre de classes de russe.
Pour ce qui est de la rentrée 1990, aucun établissement n'a solli-
cité d'ouverture de section de cette langue.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports)

28621 . - 21 mai 1990 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le devoir de réserve de certains hauts
fonctionnaires de son ministère . II lui souligne notamment le
caractère quelque peu inconvenant de la présence du recteur de
l'académie de Créteil sur le plateau d'une émission de télévision,
très polémique, intitulée « Rencontres », où des élus politiques
débattaient de la situation de la ville de Montfermeil (Seine-
Saint-Denis) . Cette émission a vu ce recteur prendre à partie
directement le maire de Montfermeil, par des affirmations et des
jugements tout à fait déplacés dans les propos d'un haut fonc-
tionnaire, dont la réserve est indispensable et. indissociable de
son autorité académique . Cette attitude apparait comme regret-
table, car elle ne présente pas l'image d'Etat impartial, proclamée
à plusieurs reprises par le Président de la République lui-même.
Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser sa position
devant ce fait et s'il compte donner des directives pour éviter
qu'il se 'reproduise.

Réponse. - La présence d'un recteur d'académie sur le plateau
d'une émission de télévision produite sur une des chaines du ser-
vice public ne saurait, par elle-même, présenter un quelconque
caractère d'inconvenance, dès lors que ce haut fonctionnaire s'ex-
prime dans le respect de son devoir de réserve et dans le cadre
de ses responsabilités . Cela a été le cas lors de l'émission évo-
quée par l'intervenant, où le recteur de l'académie de Créteil a
pu apporter, tant aux téléspectateurs qu'aux autres participants à
cette émission, quelques éléments d'information utiles, mettant
notamment en lumière les bons résultats scolaires des élèves de
l'école de Montfermeil et les difficultés qu'a pu rencontrer sa
directrice dans ses relations avec la municipalité. Le rappel de
ces quelques éléments factuels ne saurait, même s'il dérange cer-
taines idées reçues, être assimilé à des « jugements » ou des man-
quements à l'impartialité.

Enseignement privé (personnel)

28849. - 21 mai 1990. - M . Claude Dhinnin demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre pour
permettre la promotion des maîtres de l'enseignement technique
privé sous contrat qui sont encore sur l'échelle de rémunération
des A.E .C .E . et qui semblent exclus de tout plan de revalorisa-
tion de la fonction enseignante .
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Réponse. Dans le cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante en faveur des maîtres des établissements d ' ensei-
gnement privis sous contrat, un décret, en cours de préparation,
doit prochainement permettre la mise en oeuvre de modalités
exceptionnelles d'accès aux échelles de rémunération de certifié
et de professeur de lycée professionnel du deuxième grade en
faveur des maitres contractuels et agréés des établissements d'en-
seignement privés sous contrat, assimilés pour leur rétribution
aux adjoints d'enseignement chargés d'enseignement, aux chargés
d'enseignement et aux chargés d'enseignement d'éducation phy-
sique et sportive. Cette mesure, qui concernera un nombre non
négligeable de maîtres de ces catégories, de l 'ordre de 2 000 au
titre de l ' année 1990, et surtout au titre de l'année 1991, concer-
nera toutes les disciplines et devrait donc permettre la promotion
d'adjoints d'enseignement et de chargés d'enseignement des éta-
blissements d'enseignement technique privés sous contrat.

Enseignement privé (personnel)

28851 . - 21 mai 1990 . - M . Claude Dhinnin se fait l'interprète
du légitime et profond mécontentement des personnels ensei-
gnants des établissements techniques privés sous contrat d ' asso-
ciation, qui sont encore rémunérés, et pour certains depuis de
longues années, sur des échelles d'auxiliaires. il demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles dispositions il compte prendre
pour faire bénéficier ces personnels de modalités de reclassement
semblables à celles de la loi n° 83-481 du I I juin 1983 (art . 9, I I,
14 et 16). En effet, la stricte parité des mesures sociales est impli-
quée par la loi n e 59-1557 du 31 décembre 1959 (art . 15).

Réponse . - I e concours d 'accès à l 'échelle de rémunération des
professeurs de lycée professionnel du premier grade sera ouvert
pour la dernière fois en 1991 . Le nombre de postes et les sections
ouvertes tiendront compte, dans la mesure du possible, de la
situation des maitres contractuels assimilés pour leur rémunéra-
tion aux maitres auxiliaires actuellement en fonctions dans les
établissements d ' enseignement privés . Par ailleurs, dans le cadre
de la revalorisation de la fonction enseignante, un décret en
cours de préparation permettra l'accès à 2 500 maitres contrac-
tuels, assimilés pour leur rémunération aux maîtres auxiliaires de
3• et 4' catégorie justifiant d'une ancienneté de quinze ans de
services effectifs d'enseignement, à une échelle de rémunération
correspondant à celle des professeurs de lycée professionnel du
premier grade, sur vérification de leur qualification pédagogique.
Cette mesure sera étalée sur cinq ans à compter de la rentrée de
1990. Elle concerne toutes les disciplines et permettra donc la
promotion de maitres contractuels des établissements d'enseigne-
ment technique privés.

Enseignement prive (personnel)

28858, 21 mai 1990. - M. Claude Dhinnin s' étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de ce que les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association ne puissent
recruter des professeurs que comme maitres auxiliaires . il souhai-
terait savoir quels motifs empéchent de modifier les textes régle-
mentaires pour qu'un candidat à un concours externe de recrute-
ment de l'enseignement du second degré et de l'enseignement
technique privé puisse opter, après proclamation des résultats.
pour exercer dans un établissement privé sous contrat d'associa-
tion avec l'accord du chef d'établissement.

Réponse. - Pour exercer en qualité de contractuel dans un éta-
blisement d'enseignement privé, il suffit aux maires de justifier
des titres requis des candidats aux concours de recrutement de
l 'enseignement public . Le dispositif législatif régissant !es rap-
ports entre l'Etat et les établissements d'enseignement privés a
Instauré, pour ces maitres, un régime de parité avec ceux du sec-
teur public mais ne prévoit pas pour autant un système de recru-
tement direct par voie de concours externe . Seuls les candidats
qui, au moment de leur inscription au concours, avaient la qua-
lité de maitre contractuel ou agréé d'un établissement d'enseigne-
ment privé sous contrat peuvent, lorsqu'ils sont reçus, demander
leur maintien dans un établissement d'enseignement privé sous
contrat d'association . Cependant, les possibilités, pour les maitres
contractuels rémunérés dans une échelle d'auxiliaires, d'accéder à
une échelle de titulaires se sont très largement améliorées avec
l'augmentation constante du nombre de p romotions offertes aux
concours d'accès et pour les listes d'aptitude .

D.O.M. -T.O .M.
( Antilles-Guyane : enseignement secondaire)

28889 . - 21 mai 1990. - M . Bernard Pons attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur un projet qui consisterait à affecter
en France métropolitaine un certain nombre de professeurs de
lycée. professionnel stagiaires des Antilles et de Guyane, lors de
la prochaine rentrée scolaire . Les intéressés s'étonnent d'une telle
mesure, alors que leur académie souffre d'un grave déficit de
postes, et souhaiteraient pouvoir demeurer sur place . il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions à ce sujet.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale suit avec une
particulière attention la situation des professeurs de lycée profes-
sionnel stagiaires dans le cadre du mouvement de rentrée 1990
dans l'académie des Antilles et de la Guyane . La persistance de
surnombres, particulièrement importants, de professeurs de lycée
professionnel dans certaines disciplines a conduit le recteur de
l'académie des Antilles et de Guyane à prendre, afin de remédier
à cette situation, certaines dispositions à effet de la prochaine
rentrée . C'est ainsi qu'il a dû envisager de ne pas offrir de postes
au mouvement dans plusieurs disciplines de l'enseignement pro-
fessionnel, ce qui a pour conséquence de ne pas permettre l'af-
fectation dans le ressort de l'académie de tous les stagiaires des
concours i989 y ayant effectué leur formation . il convient de
rappeler à cet égard que le concours de recrutement des profes-
seurs de lycée professionnel est un concours national, pour lequel
le nombre de postes ouverts est fixé en fonction des besoins des
différentes disciplines et la répartition des enseignants titulaires
se fait, sur l'ensemble du territoire, sur les postes vacants offerts
au mouvement . Participent à ce mouvement les personnels en
fonction, sur poste ou bien titulaires académiques, ainsi que les
stagiaires pour leur première affectation en qualité de titulaire ; il
n'est donc pas possible de garantir à ces derniers, dans tous les
cas, n_ ,ffectation dans le ressort du centre où ils ont reçu leur
format :on En ce qui concerne les P.L .P . stagiaires des Antilles et
de la Guyane, dont l'inquiétude est bien compréhensible, il est
précisé que les situations personnelles des intéressés ont été exa-
minées avec la plus grande bienveillance et que seront maintenus
sur place, notamment pour raisons familiales, plus de la moitié
d ' entre eux . Afin d'éviter que ne se reproduisent à l 'avenir de
semblables difficultés, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, à diligenté une inspection
administrative chargée de faire le décompte précis des besoins
locaux en poste de P .L .P. et de proposer les mesures propres à
assainir une situation peu satisfaisante, tant du point de vue de
l'emploi des moyens que de celui de la gestion des personnes.

Enseignement privé (personnel)

28999 . - 28 mai 1990. - M . Germain Gengenwin s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que les lycées professionnels
et technologiques privés sous contrat d 'association ne puissent
recruter des professeurs que comme maîtres auxiliaires . Il souhai-
terait savoir quels motifs empéchent de modifier les textes régle-
mentaires pour qu'un candidat à un concours externe de recrute-
ment de l'enseignement du second degré et de l'enseignement
technique privé puisse opter, après proclamation des résultats,
pour exercer dan , un établissement privé sous contrat d 'associa-
tion avec l'accord

	

chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

29239. - 4 juin 1990. - Les lycées professionnels et technolo-
giques privés sous contrat d'association ne peuvent recruter des
profésseurs qu'en qualité de maures auxiliaires . M . Pierre
Micaux demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, de lui préciser les
motifs qui s ' opposent à la modification des textes réglementaires,
pour permettre aux candidats d'un concours externe de recrute-
ment de l'enseignement du second degré et de l'enseignement
technique privé d'opter, après proclamation des résultats, pour
exercer dans un établissement privé sous contrat d'association
avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

29280. - 4 juin 1990 . - M. François d'Aubert s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l' éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que les iycées professionnels et tech-
nologiques privés sous contrat d 'association ne puissent recruter
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des professeurs que comme maîtres auxiliaires . Il souhaiterait
savoir quels motifs empèchent de modifier les textes réglemen-
taires pour qu'un candidat a un concours externe de recrutement
de l'enseignement du second degré et de I'enseignement tech-
nique privé puisse opter . après proclamation des résultats, pour
exercer dans un établissement privé sous contrat d'association
avec l' accord du chef d ' établissement.

Enseignement privé (personnel)

29797. - I I juin 1990 . - NI . Jean-Paul Fuchs s 'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que les lycées professionnels et tech-
nologiques privés sous contrat d 'association ne puissent recruter
des professeurs que comme maitres auxiliaires . II souhaiterait
savoir quels motifs empèchent de modifier les textes réglemen-
taires pour qu'un candidat à un concours externe de recrutement
de l'enseignement du second degré et de l'enseignement tech-
nique privé puisse opter, après proclamation des résultats, pour
exercer dans un établissement privé sous contrat d'association
avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

29108. - 28 mai 1990 . - M. Claude Barate s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, que les lycées professionnels et technolo-
giques prives sous contrat d'association ne puissent recruter des
professeurs que comme maitres auxiliaires . ! souhaiterait savoir
quels motifs empéchent de modifier les textes réglementaires
pour qu'un candidat à un concours externe de recrutement de
l'enseignement du second degré et de l'enseignement technique
privé puisse opter. après proclamation des résultats, pour exercer
dans un établissement privé sous contrat d ' association avec l'ac-
cord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

29261 . - 4 juin 1990. - M. Maurice Sergheraert s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, que les lycées professionnels
et technologiques privés sou e contrat d ' association ne puissent
recruter des professeurs que comme maitres auxiliaires . II souhai-
terait savoir quels motifs empèchent de modifier les textes régle-
mentaires pour qu'un candidat à tin concours externe de recrute-
ment de l'enseignement du second degré et de l'enseignement
technique privé puisse opter, après proclamation des résultats,
pour exercer dans un établissement privé sous contrat d'associa-
tion avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

29731 . - 11 juin 1990 . - M . Gérard Chasseguet s ' étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que les lycées professionnels
et technologiques privés sous contrat d'association ne puissent
rectuter des professeurs que comme maitres auxiliaires . II souhai-
terait savoir quels motifs empèchent de modifier les textes régle-
mentaires 'mur qu'un candidat à un concours externe de recrute-
ment de I enseignement du second degré et de l'enseignement
technique privé puisse o pter, après proclamation des résultats,
pour exercer dans un établissement privé sous contrat d'associa-
tion avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

30037 . - 18 juin 1990 . - M. Emile Kahl s ' étonne auprès de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les lycées professionnels et technolo-
giques privés sous contrat d'association ne puissent recruter des
professeurs que comme maîtres auxiliaires . II souhaiterait savoir
quels motifs empèchent de modifier les textes réglementaires
pour qu'un candidat à un concours externe de recrutement de
l'enseignement du second degré et de l'enseignement technique
privé puisse opter, après proclamation des résultats, pour exercer
dans un établissement privé sous contrat d'association avec l'ac-
cord du chef d'établissement .

Enseignement privé ?personnel)

30055 . - 18 juin 1990 . - NI . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les
lycées professionnels et technologiques privés sous contrat d'asso-
ciation qui ne peuvent recruter des professeurs que comme
maîtres auxiliaires . Il souhaiterait savoir quels motifs empéchent
de modifier les tettes réglementaires pour qu'un candidat à un
concours externe de recrutement de l'enseignement du second
degré et de l'enseignement technique privé puisse opter, après
proclamation des résultats, pour exercer dans un établissement
privé sous contrat d'association avec l'accord du chef d'établisse-
ment .

Enseignement privé (personnel)

30252 . - 18 juin 1990. - NI . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sporta, que les lycées professionnels et technolo-
giques privés sous contrat d'association ne puissent recruter des
professeurs que comme maitres auxiliaires . II souhaiterait savoir
quels motifs empéchent de modifier les textes réglementaires
pour qu'un candidat à un concours externe de recrutement de
l'enseignement du second degré et de l'enseignement technique
privé puisse opter, après proclamation des résultats, pour exercer
dans un établissement privé sous contrat d'association avec l'ac-
cord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

30327 . - 18 juin 1990 . - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
s'étonne auprès de I . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, que les lycées pro-
fessionnels et technologiques privés sous contrat d ' association ne
puissent recruter des professeurs que comme maîtres auxiliaires.
II souhaiterait savoir quels motifs empèchent de modifier les
textes réglementaires pour qu ' un candidat à un concours externe
de recrutement de l'enseignement du second degré et de l ' ensei-
gnement technique prisé puisse opter, après proclamation des
résultats, pont exercer dans un établissement privé sous contrat
d ' association avec l ' accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

30969. - 2 juillet 1990 . - Mme Elisabeth Hubert s ' étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, que les lycées professionnels
et technologiques privés sous contrat d ' association ne puissent
recruter des professeurs que comme maitres auxiliaires. Elle sou-
haiterait savoir quels motifs empêchent de modifier les textes
réglementaires pour qu ' un candidat à un concours externe de
recrutement de l'enseignement du second degré et de l ' enseigne-
ment technique privé puisse opter, après proclamation des
résultats, pour exercer dans un établissement privé sous contrat
d ' association avec l'accord du chef d'établissement.

Enseignement privé (personnel)

31012 . - 2 juillet 1990 . - M . Denis Jacquat s'étonne auprès de
N! . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que les lycéens professionnels et techno-
logiques privés sous contrat d'association ne puissent recruter des
professeurs que comme maitres auxiliaires . Il souhaiterait savoir
quels motifs empêchent de modifier les textes réglementaires
pour qu'un candidat a un concours externe de recrutement de
l'enseignement du second degré et de l'enseignement technique
privé puisse opter, après proclamation des résultats, pour exercer
dans un établissement privé sous contrat d'association avec l ' ac-
cord du chef d'établissement.

Réponse. - Pour exercer en quali té de contractuel dans un éta-
blissement d'enseignement prisé, il suffit aux maitres de justifier
des titres requis des candidats aux concours de recrutement de
l ' enseignement public . Le dispositif législatif régissant les rap-
ports entre l'État et les établissements d ' enseignement privés a
instauré . pour ces maitres, un régime de parité avec ceux du sec-
teur public mais ne prévoit pas pour autant un système de recru-
tement direct par voie de concours externe . Seuls les candidats
qui, au moment de leur inscription au concours, avaient la qua-
lité de maitre contractuel ou agréé d'un établissement d'enseigne-
ment privé sous contrat peuvent . lorsqu'ils sont reçus, demander
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leur maintien dans un établissement d'enseignement privé sous
contrat d'association . Cependant, les possibilités, pour les maitres
contractuels rémunérés dans une échelle d'auxiliaires, d ' accéder à
une échelle de titulaires se sont très largement améliorées avec
l'augmentation constante du nombre de promotions offertes aux
concours d'actes et pour les listes d ' aptitude.

Enseignement privé (fonctionnement)

29015 . - 28 mai 1990. - M . Germain Gengenwin s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, de certaines modalités de
fonctionnement du système dit « licences mixtes pour l'acquisi-
tion de logiciels à usage pédagogique . Est-il vrai que l'enseigne-
ment techni q ue privé sous contrat d'association n'a pas pu béné-
ficier de ces conditions ? Sur quel fondement ? Qu'est-ce qui
empêche un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées
professionnels et technologiques privés sous contrat d'association
des mêmes conditions ? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement en refus de vente injustifié.

Enseignement privé (fonctionnement)

29110 . - 28 mai 1990 . - M, Claude Barate s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports ., de certaines modalités de fonctionnement
du système dit « licences mixtes « pour l'acquisition de logiciels
à usage pédagogique . Est-il vrai que l 'enseignement technique
privé sots contrat d'association n'a pas pu bénéficier de ces
conditions ? Sur quel fondement ? I1 lui demande ce qui empêche
un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées profes-
sionnels et technusogiques privés sous contrat d ' association des
mêmes conditions Son éventuel refus ne pourrait-il pas être ana-
lysé juridiquement en refus de vente injustifié ?

Enseignement privé (fonctionnement)

29260. 4 juin 1990 . - M. Maurice Sergheraert s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de le jeunesse et des sports, de certaines modalités de
fonctionnement du système dit « licences mixte ; » pour l'acquisi-
tion de logiciels à usage pédagogique . Est-il vrai que l'enseigne-
ment technique privé sous contrat d'association n ' a pas pu béné-
ficier de ces conditions ? Sur quel fondement ? Qu 'est-ce qui
=pèche un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées
professionnels et technologiques privés sous contrat d'association
des mêmes conditions ? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement c ri refus de vente injustifié ?

Enseignement privé (fonctionnement)

29264 . - 4 juin 1990. M. François d'Aubert s ' étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre: de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de certaines modalités de fonctionne-
ment du système dit « licences mixtes pour l'acquisition de
logiciels ir usage pédagogique . Est-il vrai que l ' enseignement
technique privé, sous contrat d'association, n'a pas pu bénéficier
de ces conditions ? Sur quel fondement ? Qu ' est-ce qui empêche
un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées profes-
sionnels et technologiques privés, sous contrat d'association, des
mêmes conditions? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement ers refus de vente injustifié ?

Enseignement privé (fonctionnement)

296$1- - ju in 1990- - M . Philippe Vasseur s'étonne auprès
de M . le ministre J'Etat, ministre de l ' éducation nationale, de
la Jeunesse et des sports, de certaines modalités de fonctionne-
ment du sysréme dit e licences mixtes „ pour l'acquisition de
logiciels à usage pédagogique . Est-il vrai que l'enseignement
technique prisé sous contrat d'association n'a pas pu bénéficier
de ces conditions Sur quel fondement ? Qu ' est-ce qui empêche
un fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées profes-
sionnels et technologiques privés sous contrat d ' association des
mêmes conditions? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement en refus de vente Injustifié ?

Enseignement privé !fonctionnement)

29686 . - 11 juin 1990 . - M. Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les modalités de fonctionnement
du système dit « licences mixtes pour l'acquisition de logiciels
à usage pedagogique . Il semblerait que l'enseignement technique
privé sous contrat d'association n'ait pas pu bénéficier de ces
conditions . Il lui demande sur quel fondement s ' appuie cette
décision et les raisons qui empêchent un fournisseur de logiciels
de faire bénéficier les lycées professionnels et technologiques
privés sous contrat d'association des mêmes conditions . Son refus
éventuel ne peut-il être analysé juridiquement en refus de vente
injustifié ?

Enseignement privé fonctionnement)

30052 . - 18 juin 1990. - M. Emile Kohl s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
Jeunesse et des sports, de certaines modalités de fonctionnement
du système dit « licences mixtes » pour l 'acquisition de iogiciels
à usage pédagogique . Est-il vrai que l ' enseignement technique
privé sous contrat d'association n'a pu bénéficier de ces condi-
tions ? Sur quel fondement ? Qu ' est-ce qui empêche un fournis-
seur de logiciels de faire bénéficier les lycées professionnels et
technologiques privés sous contrat d'association des mêmes
conditio ? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être analysé
juridiquement en refus de vente injustifié ?

Enseignement privé (fonctionnement)

30249 . - 18 juin 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur certaines modalités de fonctionne-
ment du système dit « licences mixtes » pour l'acquisition de
logiciels à usage pédagogique . Est-il vrai que l ' enseignement
technique privé sous contrat d'association n'a pu bénéficier de
ces conditions ? sur quel fondement ? Qu ' est-ce qui empêche un
fournisseur de logiciels de faire bénéficier les lycées profes-
sionnels et technologiques privés sous contrat d' association des
mêmes conditions? Son éventuel refus ne pourrait-il pas être
analysé juridiquement en refus de vente injustifié ?

Enseignement privé fonctionnement)

30334 . - 18 juin 1990. - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
s'étonne auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, de certaines moda-
lités de fonctionnement du système dit « licences mixtes u pour
l'acquisition de logiciels à usage pédagogique. Est-il vrai qve
l ' enseignement technique rivé sous contrat d'association n'a pas
pu bénéficier de ces conditions ? Sur quel fondement ? Qu'est-ce
qui empêche un fournisseur de logiciels de faire bénéficier !es
lycées professionnels et technologiques privés sous contrat d ' asso-
:dation des mêmes conditions ? Son éventuel refus ne pourrait-il
pas être analysé juridiquement en refus de vente injustifié ?

Enseignement privé (fonctionnement)

31021 . - 2 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat s'étonne auprès de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de certaines modalités de fonctionnement
du système dit « licences mixtes » pour l ' acquisition de logiciels
à usage pédagogique . Il lui demande s ' il est exact que l ' enseigne-
ment technique privé sous i .ontrat d ' association n ' a pas pu béné-
ficier de ces conditions et pour quelles raisons ? li aimerait
savoir ce qui empêche un fournisseur de logiciels de faire bénéfi-
cier les lycées professionnels et technologiques privés sous
contrat d ' association des mêmes conditions et si son éventuel
refus ne pourrait pas être analysé j uridiquement en refus de
vente injustifié.

Réponse. - Selon la note de service n° 87-308 du
5 octobre 1987 publiée au Bulletin officiel n e 35 du
8 octobre 1987 . seuls les lycées, les collèges et les établissements
de formation relevant de la direction des lycées et collèges, c'est-
à-dire les établissements publics, peuvent bénéficier des condi-
tions privilégiées d'acquisition de logiciels à usage pédagogique
déterminées dans les marchés, en contrepartie du paiement au
niveau national de la licence par le ministère de l ' éducation
nationale, de la jeunesse et des sports . En effet, les crédits
d'achat de logiciels éducatifs relèvent des crédits pédagogiques
de droit commun destinés aux établissements d'enseignement
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public. Ils ne peuvent ouvrir droit à aucune dotation exception-
nelle en faveur des établissements d'enseignement privés sous
contrat, en sus du fnrfait d'externat. En ce qui concerne les
conditions d'acquisii. .1 dont un fournisseur de logiciels pou sit
faire bénéficier les lycées professionnels et technologiques privés,
il n'appartient pas au ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, de définir le régime juri-
dique applicable en matière de relations commerciales privées.

.nseignement secondaire (établi.s.sements : fndre-et-Loire)

29847 . - 11 juin 1990 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ntinlsttte d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de 1a
jeunesse et des sports, sur la très vive émotion suscitée parmi
les personnels et les parents d'élèves du collège Choiseul d'Am-
boise (Indre-et-Loire) à la suite de la suppression d'un poste de
technologie . Il tient à porter à sa connaissance les termes sui-
vants de la lettre pétition : On ne peut pas souhaiter améliorer
le niveau de lecture des élèves tout en augmentant les effectifs
des classes . On ne peut pas souhaiter une meilleure formation
scientifique en supprimant les dédoublements en sciences phy-
siques ou en sciences naturelles . On ne peut pas préparer les
Français à la coopération européenne et à la compétition interna-
tionale en diminuant les horaires des langues vivantes (dispari-
tion des langues renforcées) . On ne peut pas former des techni-
ciens compétents en supprimant des postes de technologie . On ne
peut pas donner à tous une chance en supprimant les classes de
C .P.P.N. En un mot, on ne peut pas rénover l'enseignement en
démante!ant l'outil de cette rénovation . C'est l'avenir des enfants
et donc de la nation qui est en jeu . » Paraeeant l'émotion sus-
citée et l'analyse développée par les signataires, il lui demande
les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour rétablir le
poste d'E .M .T. supprimé

Réponse . - La rentrée scolaire 1990 est actuellement en cours
de préparation ; les mesures de carte scolaire concernant chaque
académie ont été décidées dans le cadre d'une politique engagée
dès la préparation de la rentrée 1989, tendant à réduire progressi-
vement les disparités existant entre les académies, et à mieux
assurer l'accueil des élèves en diminuant notamment les effectifs
par classe dans tee lycées . Dans le second degré, c ' est L création
en nombre important d ' emplois (5 200) qui a permis, par une dis-
tribution favorisant les académies déficitaires, de commencer à
résorber les retards . Cet impératif d ' équité et de solidarité, condi-
tion d'une plus grande efficacité de notre système éducatif . a
ainsi été inscrit dans la loi d ' ot .entation adoptée par le Parle-
ment, dont le rapport annexé énonce l'un des objectifs : ,i réduire
les inégalités d'ordre géographique par une égalisation de l'offre
de formation sur tout le territoire national ». La rentrée 1990 a
été préparee avec le même souci et l'effort engagé poursuivi, sur
la base du budget qui a été voté . Les prévisions de rentrée dans
les établissements du second degré ont confirmê, maigri', un cer-
tain infléchissement, la tendance observée les années précé-
dentes : forte augmentation des effectifs dans les lycées et les
lycées professionnels (60000 élèves supplémentaires) et diminu-
tion dans les collèges '70 000 élèves en moins) . Les décisions
d'attribution d'emplois ont été arrêtées avec le souci de rééquili-
brer progressivement les situations académiques, en tenant
compte de l'évolution de la population scc :airc et du poids des
mesures catégorielles (diminu, on des horaires de service des
P .E .O.C . et des PL.P. compensée en fait par des heures supplé-
mentaires). Dans l'académie d'Orléans-Tours la variation des
effectifs prévue pour la rentrée prochaine est de + 3 793 al . es
(collèges et lycées confondus) . La dotation prévue est la mi-
vante : emplois : a 244 stagiaires C .P .R . : -- 20 ; heures supplé-
mentaires en équivalent•emplui : s- 309 emplois . Ces dotations
ont été notifiées au recteur, et c'est à ce dernier, en liaison avec
les inspecteurs d'académie pour les collèges, qu'il appartient de
rechercher l'utilisation la plus rationnelle possible de l'ensemble
des moyens mis à leur disposition, pour répondre e ux objectifs
prioritaires fixés pour la rentrée scolaire 1990 . Les _,aorités aca-
démiques sont naturellement prêtes à fournir toutes les prévisions
qui pourraient ttre souhaitées sur l'organisation de la carte sco-
laire de l'académie et plus ppa ticuliéremeni es ce ,lui concerne la
suppression du poste d'F .M .T . au collège Choiseul d'Amboise
(Indre•et-Loirs).

Enseignement : personnel (enseignants)

30195. - i8 juin 1990 . - M . Bernard Narrai attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre rie l'éducation nationale, tie
la jeunesse et des sports, sur l'absence de visite médicale obli.
gatoite puis 'es personnels enseignants den . de nombreux tta-

blissements scolaires, publics ou privés . Il lui demande si, dans
l'intérêt de tous, il ne serait pas opportun de rendre cette visite
médicale obligatoire et quels moyens il entend mettre en oeuvre
pour ce faire.

Réponse. - Dans la fonction publique, seule la visite médicale
de recrutement des fonctionnaires est obligatoire conformément
aux dispositions de la lei n e 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations , fonctionnaires qui stipule, en son
article 5 notamment : « Nu' ne peut avoir la qualité de fonction-
naire . . . s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées
pour l'exercice de la fonction » . Le décret n e 86-442 du
14 mars 1986 relatif notamment aux conditions d'aptitude phy-
sique pour l'admission aux emplois publics et au régime de
congés de maladie de fonctionnaires en son article 20 a explicité
ces dispositions . Le suivi médical des personnels de l'éducation
nationale, au titre de la prévention médicale sur les lieux de tra-
vail, est assuré dans le cadre des dispositions du décret n a 82-453
du 28 mai 1982 modifié relatif à . ' 'vgiéne, la sécurité du travail
et la prévention médicale dans la :, -action publique . La mission
du service de médecine de prévention est de prévenir toute alté-
ration de la santé des agents du fait de leur travail . Cette mission
comporte d'une part la surveillance médicale des agents et,
d'autre part, une action sur le milieu professionnel . Actuellement
le ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
dispose au budget de 32 postes de médecin de prévention et de
crédits de vacation . Si les moyens. existants ne permettent pas à
tous les personnels de bénéficier d'une visite médicale annuelle
systématique, des missions prioritaires ont été définies en 1987 :
visite d ' embauche, suivi des personnels à risque et aide aux per-
sonnes malades. Ce choix avait d'ailleurs été approuvé par le
comité central d'hygiène et de sécurité du ministère de l'éduca-
tion nationale, de L jeunesse et des sports . Ainsi, tout agent de
l'éducation nationa!e qui souhaite passer une visite médicale - au
titre de la médecine de prévention - a la possibilité de s'adresser
au médecin de prévention de l'académie de son lieu d'affection.

Enseignement : maternelle et primaire (programmes)

30223 . 18 juin 1990 . - M . Robert Poujade demande à M. le
ministre d'Ftat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, dans combien de classes de l'enseignement
du premier degré ont été mis en place des enseignements de
langues 'trangéres durant l 'année scolaire en cours, quel est le
nombre de, enseignants mis à la disposition de ces écoles, et
quel est le nombre d'heures d'enseignement dispensé au total
dans le cadre de ces cours . Il lui demande également s ' il dispose
d ' éléments statistiques pernettditt de préciser quelle est la situa-
tion administrative de ces enseignants.

Réponse. - L' expérimentesion contrôlée de l'enseignement
d'une langue vivante étranger- à l'école élémentaire, qui a connu
sa c remiére phase pendant l'année scolaire 1989-1990, a fait
l'objet d ' une évaluation à la fois qualitative et quantitative
exhaustive par les services de la direction de l'évaluation et de la
prospective au ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports . Une note précisant les éléments caractéristiques de
t'opération sera publiée dans le courant de l'été 1990, qu'il
s'agisse du nombre de classes concernées, d'enseignants engagés
ou d 'heures dispensées . L' exploitation des résultats de l'enquête
menée par la direction de l'évaluation et de le prospective mettra
également en évidence l ' origine des enseignants.

Justice (fonctiom•emeni : Charente-Maritime)

30613 . - 25 juin 1990 . - Mise Marie-France Stirbois
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de :éducation
nationale, de la jeunesse. et des sports, les suites qu'il compte
donner à l'affaire de Royan . Une enseignante ayant prétendu être
agressée par des parents d'élèves à la suite d'un cours donné
contre le ,, racisme », immédiatement après l'affaire de Car-
pentras, le recteur d'académie s'est déplacé en classe pour faire
un nouveau cours d'éducation civique sur la tolérance et le
« racisme » . Or il ap ;rarait que l'agression « raciste » des parent-
d'élèves est de moins en moins vraisemblable . Dans ces conta-
(ions, elle lui demande s'il ne lui parait pas nécessaire de
d man'."r au recteur d'académie dr retourner dans la classe de
cette enseignante pour faire un nouveau cours d'instruction
civique en rappelant aux é''èves qu'il est moralement condam-
nable d'accuser sans preuve et que la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen prévoit ia présompticn d'innocerce . Elle
lui demande aussi s'il ne lui parait pas nécessaire d'adresser une
lettre d'excuses aux parents et aux élèves entendus dans le cadre
de l'enquête à la suite de d'nonciations qui apparaissent aujour-
d ' hui calomnieises .
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Rdpnnse 1 ' en-cignante à laquelle il est fait allusion n'a
jamais prétendu avoir été agressée par des patents d'élèves et n'a
donc porté aucune accusation contre ces derniers . Ceux-ci ont
d'ailleurs immédiatement cor.ilamné les méthodes employées
contre cette adjointe d'enseignement du collège Zola de Royan.
Dans ie cadre de l'enquête diligentée par les services de police,
des parents d'élèves ont pu étre distendus comme il est d'usage
lorsqu'une instruction est ouverte, sans qu'il soit en aucune façon
porté atteinte à leurs libertés et à leurs droits . Il n'y a donc pas
lieu de donner suite à la demande présentée par le parlementaire.

L.nsergnernent irnede'soc .s molaire 1

31375. 9 juillet 199(! . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l ' at-
tention de M. le miads:re d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
infirmières logées par nécessité absolue de service dans un éta-
blissement de la jeunesse et des sports qui demandent un aligne-
ment de leur valeur annuelle des prestations accessoires
accordées gratuitement au personnel soignant, sur celles perçues
par les conseillers d ' éducation, attachés ou secrétaires non ges-
tionnaires (soit 4 510 francs au lieu de 1 504 francs par an) . Or,
pour la détermination du montant des prestations accessoires
accordées aux agents logés par nécrssité absolue de service, le
décret ne 86-428 du 14 mars 1986 concerne principalement les
établissements publics locaux d'enseignement et ne vise pas
explicitement le secteur de la jeunesse et des sports . En l'absence
de textes s cifiques qu'il conviendrait d ' adopter en la matière, il
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
envisagées par le Gouvernement dans un proche avenir pour
résoudre ce problème.

Réponse 1 e décret n° 86. 428 du 14 mars 1986 fisc, confor-
mément aux dispositions de l'article 14 . 3 de la loi n° s3 663 du
22 juillet 1981 modifiée complétant la loi ne 81-R du 7 jan-
vier 1981 relative à la répartition de uompéiences entre les com-
munes, les départements, les réglons et l'litat, les conditions dans
lesquelles le maintien des concessions de logement et des presta-
tions accessoires est assuré à certaines catégones de personnels
de l'Elat dans les établissements publics locaux d'enseignement
relevant de la compétence des départements et des régions . nu, le
cas échéant . des communes . le tableau annexé au déciei du
14 mars 1981+ a été ennui pour fixer la valeuor des prestations
accessoires accordées gratuitement à la date du transfert de com-
pétences ( este valeur avait été déterminée en tenant compte des
fonctions et des responsabilités exercées par les bénéficiaires de
concessions par nécessité absohiade service, sans qu'il soit fait
référence au classement dans l ' une des quatre catégories d'agents
de la fonction publique . La revalorisation indiciaire des infir-
mières de l'1-tat, qui s'inscrit dans un cadre général de revalorisa-
tion Jr la profession des infirmières ne semble pas être un élé-
ment nouveau prouvant justifier le passage du personnel soignant
de la 3• à la 2• catégorie d'agents définie par l'annexe du décret
du 14 mars 1986 . Toutefois, les collectivités territoriales peuvent
avoir la possibilité d'actualiser différemment la valeur des presta-
uons accessoires

	

ooi .tées gratuitement à chacune des trois caté-
gories de personnels bénéficiaires d'une concession de logement

Mùnent,

	

absolue de service sans modifier le classement à
l'intérieur de chaque catégorie, !hé en 1986.

1nreignemenr srrnn.lni~e personne! /professeurs techniques)

31376 . 9 juillet 1990 . M. Gilbert le Bris attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
Is jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs
retraités actuels du premier grade des lycées professionnels . Il
l'informe que leur statut n'a fait l'objet d'aucune revalorisation
indiciaire . Aussi il lui demande quelles mesures peuvent être
envisagées pour améliorer la pension des P .L .P .1 retraités
actuels.

Réponse . Un effort considérable a été effectué afin d'amé-
liorer les carrières de l'ensemble des personnels enseignants . et
notamment celles des personnels de l'enseignement technique et
professionnel . L'ampleur des mo ; ens contactés à ces mesures de
revalorisation n'a cependant pu permettre d'en faire bénéficier les
P.L .P . 1 retraités, compte tenu de la nécessité de respecter par
ailleurs les équilibres oudgétaires généraux . Toutefois, il est envi-
sagé de faire application aux personnels retraités des dispositions
de l'article 16 du code des pensions civiles es militaires de
retraite lorsque l'ensemble des P.L.P. du 1m grade aura été
intégré data le second grade . Ils pourront ainsi bénéficier de
l'échelonnement indiciaire de cette catégorie de personnel pour le
calcul du montant de leur pension de retraite .

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Récuperation (politique et réglementation)

17169 . - 4 septembre 1989 - M. Marc Beymaaa attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs. sur l'urgence de mettre en
place dans toutes les régions françaises un réseau de collecteurs
professionnels de déchets toxiques produits en quantités dis-
persées sous l'égide de l'Agence nationale pour la récupération et
l'élimination des déchets (A .N .R .E .D.). La région Alsace et la
ville de Strasbourg étant particulièrement concernées, il lui
demande de bien vouloir l ' informer des mesures qu'il compte
prendre à cet effet dans les meilleurs délais.

Réponse . - Les entreprises à même de collecter et de traiter des
déchets toxiques existent d ' ores et déjà pratiquement partout en
France. Pour drainer correctement vers ces entreprises les gise-
ments les plus dispersés de déchets toxiques, il reste cependant
à : I° identifier régionalement les collecteurs effectivement aptes
à offrir un service sérieux dans ce domaine ; 2° les faire
connaitre aux producteurs des déchets toxiques en quantités dis-
persées (entreprises, laboratoires, établissements d'enseignement,
voire les particuliers) et à inciter ces derniers à utiliser ce service.
C'est ce à quoi s'emploie, depuis plusieurs années, l'Agence
nationale pour la récupération et l ' élimination des déchets
(A .N .R .E .D.) . Un réseau national est ainsi en cours de création.
il est constitué, région par région, des collecteurs qui se sont
engagés à respecter un cahier des charges type dans ce domaine,
proposé par l'A N .R E .D. Cette dernière diffuse ensuite aux pro-
ducteurs de déchets toxiques en quantités dispersés une brochure
de sensibilisation accompagnée de la liste des collecteurs Ce
type d ' opération a déjà été engagé ou projeté en Franche-Comté.
Bourgogne, fiasse et !faute-Normandie, Picardie, Nord - Pas-de-
Calais, Pays de la 1 offre, Bretagne, ainsi qu ' en Savoie.
L'A .N .R-E .D. peut participer au financement de ces opérations
dans le cadre de contrats passés avec d ' autres collectitivités terri-
toriales (régions o .r départements) qui voudraient étendre le
réseau sur leur territoire .

Animaax (ours,

23601 . 29 janvier 1900 . - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . k secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'esvinrnnemeat et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la situation de plus en
plus préoccupante des ours bruns des Pyrénées . En effet, en dépit
des dispositions législatives adoptées pour protéger cette espèce
animale, les ours ne sont plus que treize qui essaient de survivre
en France, dans les Pyrénées . Bientôt, on n ' en verra plus un seul,
alors que l ' ours fait partie de notre patrimoine, au m 'ne titre
que les grottes de Lascaux . Or dans ces lieux il est tragiquement
menacé par la chasse, l ' exploitation du bois, le tracé de pistes
forestières, la création de stations de ski . Malgré le plan de sau-
vegarde de l'ours, on continue de tracer des pistes forestières en
pleine zone à ours pour le bonheur des chasseurs, des 4 x 4 et
des motos. Le inonde entier s'efforce de sauver les éléphants et la
forêt amazonienne . Ne pourrait-on faire le mèrne effort pour
sauver notre dernier grand fauve ? Le groupe Ours et l ' associa-
tion Ahtus ont déposé, par l'intermédiaire de leur avocat, un
recours gracieux et préalable explicitant ces problèmes . Une
copie de ce recours a été transmise au secrétaire d'Etat à l'envi-
ronnement. Il lui demande quelles mesures efficaces il pense
adopter pour quc cessent les nuisances constamment subies par
lesdits ours et que puisse se mettre en oeuvre une protection
effective des territoires occupés par les ours.

Réponse . Les premières mesures de protection de l'ours des
Pyrénées ont été des mesures juridiques . En 1958, la chasse à
l'ours a été prohibée toute l'année par un arrêté annuel d'ouver-
ture de la chasse . Cette première mesure a été confirmée en 1962
par un arrêté fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse
est interdite . Cependant, ces mesures n'excluaient pas la possibi-
lité d'organiser des battues de destruction au titre des bites
fauves . Ces battues ont pris fin en 1969 . Ica loi die 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature a posé le principe de la pro-
tection intégrale de l'ours (destruction, capture, transport.
commerce interdits) . Dès 195R, les dégâts dours ont été indem-
nisés. Un 1967, le Parc national des Pyrénées-Occidentales a été
créé, notamment pour protéger le territoire de l'animal . Malheu-
reusement, les iimites du parc n'incluent que 10 p . 100 de la zone
à ours . Malet ces mesures positives, le territoire fréquenté par
les ours n'a cessé de diminuer : si en 1970 il comptait dans les
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Pyrénées-Atlantiques 120 000 hectares, il n'en compte plus
aujourd'hui que 80000 . Compte tenu de cette situation, le Gou-
vernement à lancé en 1984 un plan qui visait, sur la base d'une
cartographie des zones de présence ursine, à restaurer une popu-
lation d'ours suffisamment importante (de l'ordre d'une quaran-
taine) pour éviter que toute cause de mortalité méme naturelle ne
fasse disparaître l'espèce du territoire national . Les actions
engagées visaient surtout à éviter les destructions directes par les
bergers : l'indemnisation des dégâts accompagnée d'une prime de
manque à gagner (relais pris par l'Etat du financement par les
chasseurs et associations de protection;. Les aides indirectes nou-
velles : héliportage de matériel et équipement en liaison radio
sont financées chaque année sur les crédits du plan ours . Les
actions engagées avaient aussi pour but d'éviter le dérangement
par certaines pratiques de chasse : la chasse en battue au sanglier
en novembre à l'époque où les ours cherchent leurs tanières
d'hiver. Malheureusement, aucune action n'a pu étre mise en
oeuvre de manière consensuelle . il fallait éviter le dérangement
oc..redonné par l'ouverture des routes forestières et pastorales qui
induit une fréquentation par les touristes et les chasseurs et celui
occasionné par l'exploitation forestière dans les sites vitaux pour
l'animal . C'est ainsi que le Gouvernement a financé dans le
cadre des crédits ours des différés d'exploitation forestière de
trois, six ou neuf ans, l'utilisation d'autres techniques que l'ou-
verture de pistes forestières (càblage, héliportage) ou mème la
fermeture de routes existantes. Une meilleure coordination des
actions dans le cadre de l'exploitation forestière a, à quelques
rares exceptions près, permis notamment de ne plus ouvrir de
routes ou réaliser des travaux et des coupes forestières dans les
secteurs vitaux . En 1988, pour tenter de maitriser les principaux
facteurs limitant la population d'ours qui sont aujourd'hui le
compartimentage du milieu, le dérangement dû aux activités
humaines et la structure de la population ursine (aux limites de
l'extinction), les objectifs du plan ours ainsi que sa mise en
oeuvre ont été repris dans une note d'orientation cosignée du
secrétaire d'Etat chargé de l'environnement et du ministre de
l'agriculture et de la forét . Ils ont été complétés par de nouveaux
thèmes d'actions : le nourrissage afin d'assurer une meilleure
reproduction des femelles et l'élevage des jeunes dans de meil-
leures conditions, la mise en place de territoires protégés, la réi,i-
troduction et le renforcement des populations qui semblent étre
devenus indispensables à la restauration des effectifs . Les cartes
de distribution de la population ursine ont été également mises à
jour . D'ores et déjà le nourrissage artificiel (appert de viande ei
de mats) est en place en Haute-Garonne, en valide d'Aspe et
d'Ossau pour les Pyrénées-Atlantiques . L ' Office national des
forèts s'est engagé à mettre en ouvre un réseau de réserves biolo-
giques en Haute-Garonne et en Ariège où l'habitat de l'ours est
surtout situé en forét domaniale . Les massifs dans lesquels il est
prévu de mettre en place ces protections spatiales correspondent
à la zone de présence régulière de l'ours . Pour les Pyrénées-
Atlantiques eù l'ours vit surtout en forèt communale, des négo-
ciations sont en cours avec les élus afin d'aboutir à une protec-
tion spatiale couvrant également l'habitat régulier de l'ours et
visant à réglementer les usages (chasse, aménagement, exploita-
tion foresriète nuisibles à l'ours). Ces mesures devraient donner
une assise juridique à des actions déjà entreprises dans le cadre
du plan ours . Enfin, parce que la protection juridique de l'ha-
bitat pie l'ours ne suffira pas é restaurer ses populations, des
études de :aisabilitè de la réintroduction et du renforcement de
population sont en cours. Des études plus fines sont engagées
pour préciser les secteurs où ces opérations sont réalisables et les
techniques à utiliser .

Les modalités de perception de cette taxe sont précisées par l'ar-
ticle L. 236-3 du code rural : « les fédérations départementales
des associations agréées de pèche et de pisciculture et les associa-
tions agréées de pécheurs professionnels collectent, pour ce qui
les concerne, la taxe piscicoie centralisée par le Conseil supérieur
de la pèche n . Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs ne souhaite pas remettre en cause ce
système dont la simplicité et la souplesse donnent satisfaction à
l'ensemble des collectivités piscicoles.

Chasse et pêche
(politique et réglementation)

28306. - 7 mai 1990. - M. Roliend Nungesser demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, quelles mesures il entend prendre, en
accord avec son collègue le ministre de l'intérieur, pour faire res-
pecter la directive européenne d'avril 1979, ainsi que la conven-
tion de Berne, que le Parlement a approuvée en novembre der-
nier, qui interdisent toute chasse printanière des oiseaux
migrateurs sur l'ensemble du territoire européen . en effet, il
semble que, contrairement à des dispositions qui ont force de loi,
les chasses de printemps aient lieu au mépris des règles ès :oîo-
giques et cynégétiques les plus élémentaires.

Réponse . - Aucune chasse de printemps n'est autorisée ni
tolérée par l'administration . Dans la mesure où certains chasseurs
s'y adonnent encore, leurs actes ressortissent purement au bra-
connage et sont réprimés comme tels, sans qu'il soit nécessaire
d'envisager de dispositions particulières.

Communes (domaine public et domaine privé)

28643. - 21 mai 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, de bien vouloir lui préciser le régime juri-
dique de la location d'un étang communal à des particuliers en
vue de la pratique de la pèche. Plus précisément, il souhaiterait
savoir si les articles 1708 et suivants du code civil, relatifs au
louage des choses, sont applicables à cette catégorie de baux ou
s'il existe un statut juridique particulier.

Réponse. - Le droit de pèche constitue un accessoire du droit
de propriété . Le régime juridique applicable à ce droit est celui
de la propriété à laquelle il se rattache . Les dispositions du titre
VIII du code civil relatives au contrat de louage peuvent donc
étre employées par une commune pour la location d'un plan
d'eau destiné à la pèche.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Chasse et pèche (droits de pêche)

24963 . - 26 février 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d°Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur une éventuelle modification des modalités de percep-
tion de la taxe piscicole additionnelle au permis de pèche. Selon
ces informations celle-ci serait perçue par l'Etat, alors qu'elle
l'est actuellement par les associations piscicoles . En effet le mode
actuel de recouvrement de ces taxes permet aux associations et
fédérations concernées de remplir tes actions techniques en
faveur de la pèche . Il lui de .; ande donc si l'inquiétude soulevée
parmi les pécheurs est fondée et s'il compte effectivement modi-
fier le système actuel qui donne satisfaction à toutes les associa-
tions et les fédérations . - Question trersmise d M. le secrétaire
d'Etat arpr?s da Premier ministre chargé de l'environnement et de la
primatial des risques technologiques et naturels majeurs.

Réponse. - La taxe piscicole constitue une contribution finan-
cière versée par l'ensemble des pécheurs pratiquant leur activité
dent les eaux douces soumises aux dispositions du titre III du
livre 11 du code rural . Son produit est affecté aux dépenses de
surveillance et de mise en valeur du domaine piscicole national .

Voirie (routes : Yvelines)

19132 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les capacités du second pont et de
la déviation de Limay (Yvelines) . Cette déviation, inscrite au
IX' Plan et en cours de réalisation, a été prévue, pour des
raisons budgétaires, à deux voies au lieu de ' "x fois deux voies
comme étudié à l'origine . II es: évident qu'à . ;mue le pont et la
déviation de Limay ne pourront satisfaire la totalité d'un trafic
de plus en plus important, lié à une extension démographique de
la région et au développement heureux de nouvelles zones indus-
trielles . Sans remettre en cause la réalisation dans les délais
prévus de cette déviation, il est néanmoins important qu'une
extension des capacités du pont soit prévue dans les années à
venir sous une forme ou sous une autre . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour assurer cette extension prévi-
sible sans pour autant revenir sur le programme (important pour
la région et ses zones industrielles) en cours.

Réponse . - Le souci de l'utilisation optimale des ressources
budgétaires a conduit à retenir pour la rocade de Limay un profil
en travers à deux voies . Ce profil répond aux conditions de trafic
actuelles, compte tenu du caractère de voie urbaine de cette
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infrastructure . Toutefois, les emprises déjà acquises et les caracté-
ristiques techniques du projet permettraient de doubler. à terme,
cette rocade si l'accroissement du trafic le nécessitait.

se_

S .N.C.F. (lignes)

20018 . 13 novembre 1989 . - M. Étienne Pinte attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences de l'implantation
du T .G .V . Atlantique pour les voyageurs en provenance et à des-
tination des Yvelines . En effet, il lui rappelle que jusqu'à la mise
en service du T .G .V . Ouest, tous les trains en direction de la
Bretagne s'arrêtaient à la gare de Versailles-Chantiers . Si un cer-
tain nombre d'entre eux ont été provisoirement maintenus jus-
qu'en janvier 1990, les renseignements fournis par la S .N

.C
.F.

annoncent la suppression totale de tous les trains à partir de
cette date et l'obligation pour les Yvelinois d'emprunter le T.G .V.
à partir de Paris-Montparnasse . Or, l'utilisation du T.G .V . pour
les voyageurs désirant se rendre à Saint-Malo, Saint-Cast,
Dinard, nécessite de surcroît un changement à Rennes qui
reviendra à un allongement conséquent de la durée du voyage.
Aussi, devant le mécontentement soulevé par cette perspective, il
lui demande de maintenir au moins un aller et retour quotidien
par la ligné traditionnelle en direction de Brest, d'une part, et du
Croisic, d'autre part, s'arrêtant à la gare de Versailles-Chantiers.

Réponse . - La politique globale des transports suivie par le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, vise à satisfaire les besoins des usagers dans les conditions
économiques et sociales les plus avantageuses pour les collecti-
vités . La grille du réseau atlantique doit permettre à la popula-
tion la plus large possible de bénéficier des améliorations liées à
la ligne nouvelle . Ceci implique notamment de définir un pro-
gramme de desserte qui permette un raccourcissement notable du
temps de trajet par rapport à la desserte classique et par consé-
quent de ne pas multiplier les arrêts du T .G .V . Conformément à
cet objectif, la mise en service du T .G .V . Atlantique a entrainé
des modifications dans la desserte des trains en provenance ou à
destination des Yvelines Mais ces répercussions, qui ont fait
l'objet d'une information auprès des élus et des usagers, permet-
tent aux habitants de ce département de bénéficier dans des
conditions satisfaisantes des retombées de la mise en service
du T.G .V . Atlantique . La S.N .C .F . a été amenée à modifier puis
supprimer la liaison directe Versailles-Chantiers avec la Bretagne
au service d'hiver 1989-1990 . Cependant les usagers des Yvelines
pouvaient emprunter le T.G .V. Atlantique en passant par Paris
grâce à une desserte de banlieue dont la grille horaire permet des
correspondances les mieux adaptées aux besoins de la clientèle,
notamment après la création le matin de deux trains supplémen-
taires directs de banlieue Versailles - Paris . 1 es Versaillais ont
aussi la possibilité d'emprunter jusqu'au Mans des (reins Corail
où des correspondances sont assurées avec le T .G .V . Atlantique.
La S.N .C .F. . pour répondre aux voeux des élus, a rétabli un arrêt
à Versailles p.. m mr les trains de nuit 3627 et 1629 à destination de
Brest et Quimper ile plus au service d'été ,990, des trains Corail
au dépan de Perla s'amèneront à Versailles, répondant ainsi aux
besoins d'une irsfpor,urlte clientèle touristique à destination de le
Bretagne . tl appartiendra bien entendu à l'établissement public
de continuer à apporter à la grille du réseau atlantique les amé-
liorations qui s'avéreront nécessaires en ;onction des résultats du
trafic et compte tenu dm discussions qu ll a engagées avec les
responsables locaux

Urbanisme (C.O S .)

23030 . 22 janvier 1990. - M, Michel Meylan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'étitsikernent, du logement, des
transports et de la mer sur l'éventuel aménagement des articles
L. 12)-2 et R . 123-22 du code de l'urbanisme concernant la déro-

r
tion de' transfert du C.O.S . lors de cessions gratuites de terrains
une ville. En effet, one jurisprudence du Conseil d'Etat du

26 février 1988 (arrêt Mme Sales) estime que lorsqu'une construc-
tion est implantée dans une zone déterminée (U .A . par exemple).
on applique le règlement de tette zone à la seule partie du ter-
rain qui y est incluse . Les terrains qui relèvent de la même unité
foncière, mais hors de la zone (U ._ par exemple) sont exclus du
champ d'application du règlement de la zone et ne peuvent être
pris en considération pour l'application du règlement . La
construction est donc assujettie à une participation financière
peur dépassement du C .O .S . Cette situation paraît illogique dans
le cas de cession gratuite par le propriétaire d'une paille du ter-
rain à la ville, dans !e cadre d'un emplacement réservé par le
P .O .S .

Réponse. - Lorsqu ' une unité foncière est concernde par deux
zones délimitées par un P .O .S . (par exemple UA et UB), on
applique à chaque partie ae l'unité foncière le règlement de la
zone du P.O.S . dans laquelle elle est située (CE, Mme Sales,
28-02-1988 req . rd 64507 ; C .E ., Mme Alépée Fabre, 13-03-1987,
req. n° 51325). Ainsi, les droits de construire afférents à la partie
de l'unité foncière située en zone UA sont ceux qui résultent de
l'applicr.tion du coefficient d'occupation des sols (C .O .S .) de la
zone UA à la superficie de cette partie de l'unité foncière . La
surface hors ouvre nette de la partie des constructions située
dans la zone UA devra respecter lesdits droits de construire . Le
meure principe s'applique dans la partie de l'unité foncière située
en zone UB . En application de l'article R. 123-22, alinéa 3, du
code de l'urbanisme, les emplacements réservés visés à l'ar-
ticle R. 123-18-11 (3 . ) sont déduits de la superficie prise en
compte pour le calcul des possibilités de construire . Toutefois, le
propriétaire d'un terrain dont une partie est comprise dans un de
ces emplacements et qui accepte de céder gratuitement cette
partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé
à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de
construire correspondant à tout ou partie du C .O .S . affectant la
superficie du terrain qu'il cède gratuitement . Ce report, opération
juridiquement distincte de celle dite de « transfert de C .O .S . »
prévue à l'article L. 123-2, ne peut être opéré qu'à l'intérieur
d'une même zone du P.U .S ., conformément au principe édicté
par les jurisprudences précitées . Ainsi, le report des droits de
construire de la partie de l'emplacement réservé situé en zone
UA et cédée gratuitement ne pourra bénéficier qu'à la partie res-
tante de l'unité foncière située dans la même zone UA du P .O .S.

Publicité (réglementation)

23825 . - 5 février 1990 . - M . Jean-Pierre Bequet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des véhicules commer-
ciaux utilisés à des fins publicitaires . Il souhaite notamment
savoir si une camionnette utilisée par un cabinet d'assurances
comme bureau mobile et équipée à cette fin, servant à l'occasion
de manifestations, foires, etc . et signalée à l'extérieur par une
enseigne aux noms et adresses dudit cabinet, rentre dans le
champ d'application du décret n° 82-764 du 6 septembre 1982,
quand elle n'est pas en utilisation effective . - Question transmise d
M. le ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de la
mer.

Réponse . - L'honorable parlementaire expose la situation d'un
véhicule commercial sur lequel est inscrite la raison sociale du
prof.. `étaire qui l'utilise pour l'exercice de sa profession . II s'agit
alors des véhicules utilitaires employés à des fins qui ne sont pas
essentiellement publicitaires . La mention inscrite sur le véhicule
est considérée comme une enseigne . En conséquence, ces véhi-
cules ne sont pas soumis aux prescriptions du décret n e 82-764
du 6 septembre 1982 réglementant l'usage des véhicules publici-
taires .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S.N.C.F. : majorations des pensions)

23925 . 5 février 1990 . - M. Pierre-Yvon Trémel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les modalités d'attribution de la
majoration de pension de retraite pour enfant dans le régime spé-
cial de la S .N .C .F . Si, dans le régime général, la condition d'édu-
cation de l'enfant n'existe pas (il suffit qu'il soit né, l'enfant non
viable étant pris en compte), il n'en est pas de même dans les
régimes spénuux, tel celui de la S .N .C .F . Dans ce régime, une
majoration de 10 p . 100 de ia pension est accordée pour le troi-
sième enfant lorsque les enfants ont été élevés au moite pendant
neuf ans, soit avant leur seizième anniversaire, soit avant l'âge où
ils ont cessé d'être à la charge au sens des prestations familiales.
Un certain nombre de Français ne peuvent ainsi bénéficier,
comme dans le régime général, de la circulaire n e 2786 du
16 avril 1986 concernant l'ouverture du droit à pension pour les
enfants morts-nés ou non élevés entièrement suite à décès . Il lui
demande de lui faire part de son sentiment sur ce dossier et s'il
est envisagé de remédier à cette inégalité devant les textes.

Réponse. - La situation des salariés affiliés au régime général
de l a sécurité sociale, évoquée par l'honorable parlementaire, est
régie par les articles L . 351-12, L . 342-4, R . 351 . 30 et R. 342-2 du
code de la sécurité sociale . Ces textes prévoient une majoration
de i0 p. 100 de la pension vieillesse si les intéressés ont eu ou
élevé trois enfants ou plus . Il en résulte qu'aucune condition
d'éducation n'est exigée lorsque les enfants sont nés de l'affilié
ou de son conjoint, les enfants morts-nés étant pris en compte .
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En revanche, les autres enfants doivent étre élevés pendant au
moins neuf ans . En ce qui concerne les retraités de la S.N .C .F.,
leurs droits doivent être appréciés au regard du reglement de
retraite homologué par décision ministérielle . Ce règlement pré-
voit que l'attribution de la majoration pour enfant est subor-
donnée à la condition que trois enfants aient été élevés pendant
neuf ans avant l'àge de seize ans ou celui où ils ont cessé d'être
à charge au sens de l ' article L. 512-3 du code de la sécurité
sociale . En outre, pour chaque enfant au-delà du troisième élevé
dans ces conditions, une majoration de 5 p . 100 supplémentaire
est accordée . Ces dispositions sont analogues à celles qui figurent
dans les principaux régimes spéciaux d'assurance vieillesse du
secteur public . S'il est vrai qu'elles comportent une condition
d'éducation dans tous les cas, elles se révèlent plus avantageuses
p 'tr les familles nombreuses . Ainsi, il n'est pas envisagé de
n Ailler cette réglementation.

Tourisme et loisirs (stations de montagne)

24408. - 19 février 1990 . - M. Jean-Flerre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés financières ren-
contrées par les entreprises dont l'activité est liée aux sports
d'hiver, du fait de la faiblesse de l'enneigement en montagne . Il
lui demande s'il entend faire adopter des mesures pour que ces
entreprises puissent bénéficier d'un soutien financier leur permet-
tant de faire face à cette situation hivernale exceptionnelle ;
notamment à travers la suppression des frais de contrôle des
remontées mécaniques.

Réponse. - Indépendamment des mesures générales prises par
le Gouvernement en faveur des exploitants de remontées méca-
niques des stations sinistrées, des instructions ont été données
aux préfets des départements de montagne pour différer d'un an
la perception en 1990, des frais de contrôle de l'Etot, sur
demande de I exploitant : l e systématiquement lorsque le chiffre
d'affaires de celui-ci est inférieur à 60 p . 100 de celui de la
saison 1987 . 1988 ; 2 . après examen de la situati,

	

.onomique
de l'entreprise et de ses charges financières lori son chiffre
d'affaires est en diminution notable tout en ` .t supérieur à
60 p . 100 de celui de la saison 1987. 1988 . Ui ,nesure générale
n'est pas envisagée car i! ne srr'it pas justifié faire profiter de
cette mesure des exploitants ayant réalisé, gràce à un enneige-
ment convenable, un chiffre d'affaires normal, voire, profitant du
report de la clientèle des stations sinistrées, un chiffre d'affaires
supérieur à celui normalement attendu.

Pollution et nuisances (bruit)

24461 . 19 février 1990 . - M. André Santini attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
>c is Pt de la mer sut les nuisances subies par le, riverains au
voisinage des sérodrome3, héliports, etc . II lui demande s'il ne lui
parait pas opportun d'instituer un nouveau dispositif fiscal per-
mettant de participer au financement de travaux d'atténuation
des nuisances sonores et d'isolation phonique (habitations, équi-
pements publics, etc .) dans les tonte urbaines concernées.

Réponse - Une aide financière pour le rachat ou l'insonorisa-
tion des habicxticns des riveraine des aérodromes d'Orly et
Charles-de . Gaulle les plus enprsées au nuisances phoniques
aéronautiques a été mite en aauvre au tn+tyen d'une taxe parafis-
cale instituée par décret du !3 férie ; I9`3 au bénéfice d'Aéro-
ports de Paris et payée par tee comput-dm sersennce en fonction
du nombre de passa g ers 'ransp° nrtès . 1 .e dette« ne 80-454 du
30 octobre 1980 relatif eue tata paruliscaie3 et limitant l'applica-
tion de celles créées entre 1970 et 1977 eu ? t décembre 1983 a
rendu nécessaire la recherche d ' un eystètne de remplacement . Le
décret du 13 février 1973 a donc été relaté par deux décrets
re 84 . 28 et n e 84-29 du 11 janvier 1484 créant u, .e redevance
pour atténuation des nuisances phoniques pour financer l'aide
eue riverains des aéroports d'Orly et Chartes-ue-Gaulle. Cette
redevance, à la différence de ta précédente, était assise suit la
classe acoustique des aéronefs et non pas sut le nombre de pas-
sagers transportés . système pénalisant les gros avions les moins
bruyants. Par suite d un recours contentieux du Syndicat national
des transporteurs aériens (S .N .T .A.) qui contestait le financement
de cette aide sous forme de redevance, le Coneeit d'Etat a annulé
le 13 novembre 1987 les deux décrets précités . La Haute Assem-
blée a en effet estimée que le prélèvement litigieux constituait
une « imposition de toute nature e au sens de l'article 34 di : la
Constitution et que par suite ce prélèvement ne pouvait être ins-
titué que par une loi . Il a donc été préparé un projet législatif
d'aide aux riverains comportant des modalités gé .graphiques

d'indemnisation plus favorables que celles du système actuel. 11
est prévu de soumettre ce projet de loi au Parlement durant le
second semestre 1990.

Bdtiment et travaux publics
(politique et réglementation)

24762. - 26 février 1990 . - M. Joseph-Henri Maujollan du
Gasset expose à M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire que l'union des entrepreneurs du bâtiment, de
l'équipement et de la construction de Loire-Atlantique avait
réuni, le 16 février 1990, les parlementaires de ce département en
vue de les entretenir du problème de la garantie de paiement des
entreprises du bâtiment, dans le cadre des marchés privés de tra-
vaux . En effet, de tous les intervenants à l'acte de construire,
l'entrepreneur est pratiquement le seul à ne pas bénéficier d'une
garantie de paiement, alors que les fournisseurs peuvent avoir la
réserve de propriété, les banquiers des hypothèques, etc . En cas
d'insolvabilité du mettre d'ouvrage, c'est le fruit du travail de
l'entrepreneur, c'est-à-dire la valeur de l'ouvrage construit, qui va
servir à payer les créanciers privilégiés que sont, entre autres, les
U .R .S .S.A .F., le Trésor public, etc . D'une certaine façon, l'entre-
preneur aura travaillé pour payer les créanciers des autres . Il
attire son attention sur ce problème et lui demande quelle solu-
tion juridique pourrait, selon lui, étre envisagée afin que cesse cet
état de choses intolérable. - Question tnasm à M. le tniaistre de
l'équipement, da logement. des transports et de la men

Réponse. - L'amélioration de la garantie de paiement des entre-
preneurs est une question complexe qui concerne des intérêts
contradictoires et mérite une attention particulière . C'est pour-
quoi à l'initiative de la section « bâtiment, travaux publics » de la
commission technique de la sous-traitance, les pouvoirs publics
ont décidé de créer un groupe de travail sur ce sujet en mars
dernier . II s'agit d'entamer une réflexion sur les différents méca-
nismes possibles pour obtenir cette garantie aux fins de préco-
niser la solution la meilleure et la plus apte à aboutir rapide-
ment . Le ministre de l'équipement, du logement, des transports et
de la mer examinera avec soin et intérêt les propositions faites.

Transports aériens (tarifs)

25266 . - 5 mars 1990. - M . André Thien Ah Kooa appelle
l'attention de M . L miaisere de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les incidences que peut avoir
sur les prix des transports aériens et, par voie de conséquence,
sur l'indice des prix à la consommation et sur le développement
du tourisme, dans le département de la Réunion, l'achat par la
Société nationale Air France des sociétés privées de charters
Minerve et U .T .A.-Aéromaritime . Cette opération débouche sur
une situation de monopole au profit d'Air France qui maîtrise
seule désormais la fréquence des vols et la fixation des tarifs
applicables aux transports aériens effectués à destination de la
Réunion à partir de la métropole et des pays européens . II ne fait
Pas de doute, dans ces conditions, qu'à terme, la Réunion perdra
les bénéfices obtenus en matière de tarification aérienne par le
jeu de la concurrence qui existait entre la société nationale et les
sociétés privées de charters, avec toutes les conséquences que
cela pourra avoir sur le flux des touristes métropolitains et euro-
péens . L'essor enregistré au cours des dernières années dans le
secteur du tourisme sera ralenti sinon stoppé au détriment de
l'effort entrepris pour le développement économique du départe-
ment . En outre, comme dans le passé, la tentation sera grande
pour la société nationale d'assurer le financement du déficit d'ex-
ploitation de sa ligne métropole-Antilles, par un excédent d'ex-
ploitation de sa ligne métropole-Réunion . Il lui demande, en
conséquence, de lut faire connaître quelles sont les dispositions
qu'il envisage de prendre pour obtenir d'Air France des garanties
fermes et solides pour qu'elle n'abuse pas de sa situation de
monopole dans la desserte de la Réunion . II lui demande égale-
ment si sur le plan des transports entre la métropole et la Réu-
nion le Gouvernement français n'envisage pas de faire profiter à
ce département du principe de la continuité territoriale qui a t'ait
ses preuves en matière de niveau des prix pour des transports
entre la métropole et la Corse.

Réponse. - La récente prise de contrôle d'U.T .A. par Air
France n'est pas de nature à supprimer la concurrence sur tes
dessertes entre la métropole et les départements d'outre-mer. La
compagnie Minerve, qui est indépendante d'Air France, continue
en effet d'assurer ces liaisons, et la compagnie Aéro Maritime
International, qui fait dorénavant partie du groupe Air France,
poursuit son exploitation avec sa personnalité propre . De plus,
les compagnies Air Liberté et Air Outre-Mer ont reçu l'autorisa-
tien d'effectuer des liaisons entre la Réunion et !a métropole
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dont elles ont débuté l'exploitation respectivement le 9 avril et le
21 mai derniers. En outre, Corse Air International a été autorisée
à reprendre des liaisons entre les Antilles et la métropole, depuis
le 19 juin dernier . La venue de ces nouveaux transporteurs
contribuera au maintien d'une réelle concurrence pour la desserte
des Antilles et de la Réunion. Tout nouveau projet éventuel sera
examiné en fonction de l'adéquation de l'offre et de la demande.
Par ailleurs, il serait inexact de dire que la compagnie nationale
usure le financement du déficit d'exploitation de sa ligne métro-
pole-Antilles par un excédent d'exploitation de sa ligne métro-
pole-Réunion. Enfin, le principe de continuité territoriale retenu
pour les liaisons entre la Corse et le littoral méditerranéen de la
France continentale a pour objet de compenser les handicaps
spécifiques de ce département métropolitain découlant de son
insularité. En ce qui concerne les départements d'outre-mer, leurs
spécificités font l'objet d'une intervention de l'Etat ponant, non
particulièrement sur les transports (qui sont au demeurant exo-
nérés de T.V.A.), mais, plus globalement, sur les différents sec-
teurs économiques, au travers du FIDOM . Au niveau européen,
les programmes de développement de ces départements sont éga-
lement éligibles aux fonds communautaires F.E .D.E.R., F .S .E. et
F.E.O.G .A .

Assurances (réglementation)

25290. - 5 mars 1990. - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le adaiatre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'article 47 de la loi du 31 décembre 1989 sur le
code des assurances qui modifie le champ d'application et le
régi me de l'assurance dommages obligatoire. Sur le champ d'ap-
plication de l'obligation d'assurance dommages-ouvrage cet
article précise : « ne s'applique ni aux personnes morales de droit
public, ni aux personnes morales exerçant une activité dont l'im-
portance dépasse les seuils mentionnés au dernier alinéa de l'ar-
ticle 351-4, lorsque ces personnes font réaliser pour leur compte
des travaux de bâtiment pour un usage autre que l'habitation ».
Deux questions se posent à la lecture de ce texte : qu'entend-on
par habitation ? Que signifie « réalisé nour le compte ? a) Qu'est-
oc qu'une habitation ? Si le logement ne présen :e pas de diffi-
culté, on peut s'interroger pour les écoles, les hôpitaux, les
casernez, les prisons, etc. Par ailleurs un Logement joint à un
immeuble qui n'est pas d'habitation entralne-t-il pour le tout
l'obligation d'assurance ou est-ce l'inverse 7 Par exemple un loge-
ment inclus dans une station-service . b) L'expression « pour leur
compte a introduit un critère de financement qui mériterait d'être
explicité. Ainsi, celui qui fait réaliser un immeuble de bureaux
pour le revendre par paries, bénéficie-t-il de la dérogation à
l'obligation d'assurance ? A l'exposé des faits ci-dessus, il lui
demande de bien vouloir lui apporter toutes précisions concer-
nant les modalités d'application et d'interprétation de cet
article 47 de 1a loi du 31 décembre 1989.

Réponse. - L'article 47 de la loi n' 89-1014 du
31 décembre 1989 portant adaptation du code des assurances à
l ' ouverture du marché européen tend à la fois à améliorer les
garanties des mitres d'ouvrage qui demeurent assujettis à l'obli-
gation d'assurance pour la réalisation des travaux de bâtiment, et
à limiter le champ de l'obligation puisqu'il prévoit que celle-ci ne
s'applique ni aux personnes morales de droit public, ni aux per-
sonnes m cales exerçant une activité dépassant certains seuils
mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 351-4 du code des
assurances . Le législateur laisse ainsi à ces maîtres d'ouvrage la
responsabilité de souscrire ou pas une assurance de dommages.
Toutefois le nouvel article L . 242-1 du code précité maintient
l'obligation d'assurance dès lors que ces maîtres d'ouvrage réali-
sent des travaux de bâtiment à usage d'habitation . Afin d'expli-
citer la notion d'habitation . les maîtres d'ouvrages pourront se
reporter à la définition qui résulte de l'alinéa 7 de l'article
R. III-1 du code de la construction et de l'habitation : seront
aine considérés comme bâtiments d'habitation, les bâtiments à
usage de logements y compris les foyers tels que les foyers de
jeunes travailleurs et les foyers pour personnes âgées . Far contre
les hôpitaux, les prisons, les écoles ou les casernes ne constituent
pu des bâtiments d'habitation ressortissant à l'obligation d'assu-
rance de dommages . En ce qui concerne les bâtiments partielle-
ment affectés à l'habitation, ceux-ci constituent un tout difficile à
scinder en cas de souscription d'assurance de dommages . Ils for-
ment également, un ensemble technique qu'il semble difficile de
fractionner au regard d'un sinistre potentiel . Pour ces raisons et
eu égard à l'objectif du législateur de 1989 qui confirme l'objectif
initial de 1978, qui est d'assurer une pratection efficace de
l' usager de l'habitation, il est nécessaire de considérer sous
réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, que le bâti-
ment datai son ensemble doit être couvert par l'assurance de
dommages. En décider autrement dans le cas de bâtiment à

usage partiel de logements aboutirait à enfreindre l'obligation
prévue par la législateur du 31 décembre 1989 . En revanche dès
lors qu'une opération de construction comprend la réalisation de
plusieurs bâtiments techniquement distincts à destination diffé-
rente, il y a lieu de considérer que seuls les bâtiments d'habita-
tion sont justiciables de l'obligation d'assurance de dommages.

Transpo rts routiers (personnel)

26006 . - 26 mars 1990 . - M . Germain Gengenwin appelle l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des salariés du transport
routier. Selon une enquête de I'I .N .S .E .E., la durée de travail
hebdomadaire ne cesse de croître (plus vingt-cinq minutes en
1987 ; plus quarante-huit minutes en 1988). II lui demande donc
s'il compte prendre des mesures pour répondre à l'attente de ces
personnels qui souhaitent que le repos compensateur s'applique
dans le cadre du contingent des 130 heures d'heures supplémen-
taires . - Question transmise à M. k ministre de l'équipement, du
logement, dm remporte et de la mer.

Réponse. - Les heures supplémentaires ont notamment pour
finalité de permettre aux entreprises de s'adapter aux variations
conjoncturelles de l'activité économique et peuvent donc
entraîner, en période de croissance, une augmentation de la
durée hebdomadaire de travail des salariés . Toutefois, pour que
la reprise de l'activité économique soit également créatrice d'em-
plois et pour éviter que le recours aux heures supplémentaires
soit source d'un accroissement structurel de la durée du travail,
le législateur, à l'initiative du Gouvernement, a porté de 50 à
100 p . 100 le repos compensateur pour les heures supplémen-
taires effectuées au-delà du contingent de 130 heures dans les
entreprises dont l'effectif est égal ou supérieur à dix salariés (loi
rd 90-9 du 2 janvier 1990) . Cependant, dans certains secteurs et
en particulier dans les activités de transport, les capacités des
entreprises demeurent le plus souvent subordonnées eu temps de
mobilisation de leurs équipements sur lesquels il n'est pas tou-
jours possible d'affecter plusieurs salariés en équipes relais ou
successives . Dans ce cadre, la pratique des heures supplémen-
taires demeure une réponse dont le bien-fondé n'a pas échappé
aux partenaires sociaux eux-mêmes, ceux-ci ayant accepté de
fixer par voie conventionnelle un contingent d'heures supplémen-
taires supérieur au contingent légal . C'est dans ces conditions
que la situation des diverses branches concernées a conduit le
gouvernement à accepter un amendement tendant à limiter le
repos compensateur intégral aux seules heures supplémentaires
effectuées au-delà du seuil que les partenaires sociaux ont fixé
par voie conventionnelle (195 heures) dans le secteur des trans-

orts) . Toutefois le bénéfice de ce régime est subordonné à
l'examen annuel négocié par les partenaires sociaux de la situa-
tion des emplois au niveau de la branche et de l'entreprise.

Permis de conduire (examen)

26107. - 26 mars 1990 . - M . Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des 'ratss-
ports et de la mer sur l'intérêt qu'il y aurait, pour améliores la
sécurité des usagers de la route, à introduire un stage pratique de
secourisme dans le cadre de l'examen du permis de conduire . Il
observe qu'on estime entre 25 et 30 p. 100 le pourcentage des
victimes de la route qui seraient sauvées si chacun connaissait et
appliquait les gestes élémentaires de survie, et eux seuls : alerter,
baliser, ranimer, compresser, sauvegarder . Il lui demande si le
moment n'est pas venu d'intégrer cette proposition à la politique
de sécurité routière volontariste du Gouvernement.

Réponse. - L'insérés d'introduire des éléments pratiques de
secourisme dans la formation â la conduite des véhicules auto-
mobiles est indiscutable, comme le souligne l'honorable parle-
mentaire . Des études sont en cours, en liaison avec des membres
du corps médical afin de déterminer ics notions essentielles qui
devraient être acquises en la matière par les 800 000 personnes
qui obtiennent le permis de conduire chaque année. D'ores et
déjà le programme national de formation à la conduite (P.N .F.),
fixé par l'an-été du 23 janvier 1989, consacre une large place aux
comportements et gestes recommandés en cas d'accident de la
circulation et notamment le balisage. J'ajoute qu'à l'initiative de
la direction de la sécurité et de la circulation routières, l'en-
semble des enseignants de la conduite sera recyclé sur la base de
ce programme.
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Transports urharnr , pertonn•d;

2éii6. 26 mars 1990 M. André Delattre attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des tram-
ports et de la mer sur les dispositions de l ' arrêté du
12 novembre 1942 relatif aux conditions de travail dans les trans-
ports urbains . Ces dispositions semblent largement dépassées par
les accords contractuels passés dans de nombreuses entreprises
de transports urbains . Par conséquent, il conviendrait sans doute
d'actualiser cet arrêté de 1942 en prenant en compte tes accords
paritaires d'entreprises de manière à généraliser à l'ensemble du
secteur les dispositions qui vont dans le sens du progrès social. i1
est donc demandé si l'actualisation de cet arrêté peut ètre envi-
sagée dans des délais rapprochés.

Répond,. I es conditions de treuil dans les rte-am de trans
ports urbains sont une des préoccupations du Gouvernement qui
a déjà été saisi des problème% posés par cette réglementation . La
réforme de l'arrété de 1942 a fait l'objet dans un passé récent
d ' une réflexion très avancée entre les partenaires sociaux de la
branche et l ' administration. Une nouvelle réflexion sur le sujet
est engagée et des discussions entre tes partenaires concernés dot
vent intervenir incessamment, avec pour objectif d ' aboutir à un
large consensus, de manière à présenter un texte dans les délais
convenables . ('e texte futur à arréter doit en effet apporter des
garanties sociales aux travailleurs tout en permettant aux divers
réseaux urbains de transport de conserver suffisamment de sou-

p
lesse de gestion dans le cadre de leur spécificité et des besoins

oraux

&Piment et :revaut publies irnns/rUi 740,1;

2635*. 2 avril 1900 . M . René André attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des trr.isports
et de la mer sur la situation des artisans sous traitants de peul
lonneurs qui déposent leur bilan . Dans ce cas les artisans ne sont
p.s, pavés ce qui met en péril leur entreprise II souhaiterait
connaltre les mesures que le Gouvernement compte prendre pour
Ire protéger. Il lui demande s'il ne serait pas possible d ' instaurer
une sorte de contrat qui assimilerait, d 'une part, le pasillonneur à
un architecte qui assurerait le suivi du chantier et pour lequel il
.trait rémunéré et qui préciserait, d'autre pan, que l'artisan sous
traitant serait pavé par le propriétaire.

B.iumerrl rl ira vaut publi,

	

a onitu . trop;

2633* . 2 avril 1990. M. Alain Cousin attire l'attention de
M. k ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des artisans sous-traitants de ravit
lonneurs qui déposent le bilan Dans ce :as les artisans ne sont
pas payés ce qui met en péril leur entreprise . II souhaiterait
connaître let mesures que le Gouvernement compte prendre pour
Ire protéger . Ne serait-il pas possible d'instaurer une forme de
contrat qui assimilerait d'une part le pavillonneur a un architecte
assurant le suivi du chantier et pour lequel il serait rémunéré ci
qui préciserait d ' autre part que l ' artisan sous traitant serait payé
par le proprietaire ''

Répmn.se. l ' ettenttcn du minirtrrc a fié attirée à plusieurs
reposes sur let difficuftet rencontrées per les artisans du bâti-
ment lorsqu'ils sont sous-traitants . l a loi du 31 décembre 1975
sur la sous traitante organise un système de protection du sous-
traitent au moyen de garanties financières assurant le paiement
des travau% réaliste : Paiement direct en cas de marchés publics,
accon directe ou caution en cas de marchés privés, et lui donne
la possibilité, en cas de sous traitante irrégulière, de ne pas pour
cuivre l'exécution du contrat . Il appartient aux organisations pro-
fessionnelles de développer !es actions d'information, comme cer
(Aines l'ont déjà fait par l'intermédiaire de guides pratiques, et
aux sous-traitant% de ne pas hésiter à faire valoir leurs droits
dans le cadre de la législation existante . Pour sa part, le ministère
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer a
engagé différentes actions en liaison avec tes Professionnels' et,
notamment, une expérimentation visant à améliorer la situation
des artisans sous-traitants dans le secteur de la maison indivi-
duelle . D'autre part, plusieurs études ont été réalisées par la sec
fion bâtlment-travaux publics » de la commission technique de
la sous-traitance . Enfin le projet de loi sur la réforme du contrat
de construction de maison individuelle, qui vient d'êtrc déposé
devant le Parlement, répond en particulier au souci de mieux
protéger l'accédant et le sous-traitant . Les dispositions du texte
prévoient l'instauration d'une garantie obligatoire de livraison
assurant l'acquéreur qu'il disposera d'une maison achevée dans
de% délais et à coût prévus, cc qui devrait contribuer à renfe'rcer

le professionnalisme né.'s,a,re à l'exercice de la profession de
constructeur : le projet prévoit également la définition précise élit
contenu du contrat de construction et du contrat de sous-
traitance, qui comportent des clauses obligatoires, ainsi que des
sanctions pénales pour les constructeurs et les entrepreneurs qui
ne concluraient pas ces contrats par écrit.

Transports urbains (R 4 .T P. : personnel)

26911 . - 9 avril 1990 - M . André L .ajoisle attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés financières que continue de
rencontrer a I .es cadets de la R .A T.P . », oeuvre sociale du comité
d'entreprise de la R .A T.P . et de familles d'agents, qui depuis
1945 se dévoue sans compter pour les enfants des salariés les
plus en difficultés de cette grande entreprise publique . Plus préci-
sément, à l'approche des vacances de Pâques, a les cadets de la
R .A .T .P. » font partir en Ardèche pour soixante-douze heures
près d'un millier d'enfants Or, jusqu'à présent, votre ministre
subventionnait le voyage en T .G .V. de ces enfants . II semblerait
que cette subvention est été remise en cause faisant passer le coût
du transport de 200 000 à 100 000 francs ! Si cette décision avait
été confirmée, ajouté au fait que la direction de la R.A .T.P. n'a
toujours pas respecté ses engagements financiers auprès de cette
oeuvre sociale, ce sont des initiatives de ce type en faveur des
enfants qui seraient remises en cause . II lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de faire rapporter cette décision
et exils ter ainsi pour le bien être des enfants d 'agents de la
R .A T.P.

Réponse. le taux de réduction, applicable dans le cadre des
tatifs S.N.(' .F . ' promenades d ' entants •~ destinés à développer
les voyages d'instruction nu d ' agrément effectués par des troupes
scolaires composés d ' enfants de moins de quinze ans et de leurs
accompagnateurs, a été révisé par le précédent gouvernement
dans le cadre de la loi de finances pour 1988 . Sa décision . appli-
cable depuis le l u septembre 1988, prévoit que la réduction est
désormais uniformement fixée à 75 p . 100 du plein tarif alors
qu ' auparavant les enfants de quatre à douze ans ne payaient que
la moitié du prix perçu pour un enfant de plus de douze ans nu
un adulte Conscient des difficultés créées par cette décision, le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer a demandé à la S N C .F. de bien vouloir rechercher à des
dates de trafic les moins chargées les solutions permettant d'ac-
corder Jans le cadre de sa politique commerciale, des possibilités
particulières de réduction tarifaire. C 'est ainsi que la S .N .C .F .,
dans toute la mesure du possible et en fonction des dates de
voyage, essaye de négocier de gré à gré arec chaque organisateur
une réduction se rapprochant au maximum du tarif appliqué
antérieurement mais qui tienne également compte de ses
contraintes de trafic et des disponibilités de son parc . Ces dispo-
sitions, prises dans le cadre de l ' autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, doivent permettre à l'établissement public de
concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la nécessité de
maintenir un service adapté aux besoins de la population. Dans
ce cadre, un effort commercial important a été fait cette année
pour que les « Cadets de la R .A .T.P. » puissent effectuer leur
voyage dans les meilleures conditions possibles . C'est ainsi que le
coût de transport a été ramené à 299 600 francs.

Départements (finances locales)

27011 . 16 avril 1990 M . Philippe !Mtre attire l'attention
de M. le mtluistre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de ln mer sur les diminutions de la dotation des crédits
d'Etat destinée à l'intervention der, architectes consultants A cc
jour, vingt départements ne bénéficient plus de ia ligne hudgé
taire consacrée à la rémunération des architectes et dans les
autres les temps partiels sont réduits dans des proportions qui les
rendent inopérants Pourtant, les architectes conseillers ont une
place de première importance dans le développement de la pro
tection et ia gestion de notre patrimoine architecturai et leur rôle
ne cesse de traitée avec l'augmentation de leur tâche de conseil
et d'aide aux services de l'Etat (Z .P.P A .U ., lotissements, jury*,
enseignement, commissions diverses) II est donc incontestable
que beaucoup de ces interventions relèvent du devoir d'Etat et
doivent rester indépendantes d'un financement local . Aussi, il lui
demande pourquoi l'Etat se désengage de cette manière et s'il
n'envisage pas une augmentation des prédits destinés à ces archi-
tectes consultants.

Réponse . - Quatre-vingt-six C A .U .E . sont opérationnels à ce
jour et ont bénéficié, dès leur création, d'un soutien financier
important de l'Etat . Dis 1981, une ressource spécifique
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aux C .A .U .E. était créée sous la forme d ' une taxe départementale
remplaçant la taxe additionnelle à la taxe locale d'équiper, nt et
dont l'assiette a été étendue en 1986 aux constructions réalisées
en zone d'aménagement concerté (Z .A .C .) . Ainsi, le budget global
des C .A.U .E. est en progression continue par suite de la
« montée en puissance » de cette taxe . La diminution progressive
des crédits d ' Etat en est une conséquence logique . Le total des
recettes provenant de cette taxe et des dotations pour les
architectes-consultants a dépassé 140 MF en 1989 ; la grande
majorité des C .A.U .E . a donc les moyens d'assurer et de déve-
lopper les missions qui leur sont confiées par la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est priontairement réservée aux C .A .U .E. dont les res-
sources départementales sont les plus faibles . Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
usiner au niveau local, mais il est actuellement indispensabie que
les départements et collectivités directement bénéficiaires des ser-
vices des C .A .U .E . prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d'ailleurs été annoncé lors de la mise en place de ces orga-
nismes ; c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été instituée . Pour 1991, l ' aide de l ' Etat sera prioritai-
rement affectée aux départements les plus défavorisés . Par
ailleurs, des études sont en cotes pour redéfinir les interventions
de l'Etat, d'une part pour garantir les missions d'intérêt public
attribuées aux C .A.U .E . par la loi du 3 janvier 1977, d'autre part
pour les intégrer dans le contexte de la décentralisation inter-
venue depuis la création de ces organismes.

S.N.C.F. (lignes)

27118 . - 16 avril 1990 . - M. Ladislas Poniatowski attire tout
particulièrement l'attention de M . le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer sur le projet de sup-
pression de la ligne S .N .C .F . qui relie Honfleur - Beuze-
ville - Pont-Audemer à la gare de Glos . Cette ligne à usage
unique des trains de marchandises est un atout économique
indispensable au développement de l'ouest du département de
l'Eure . S'il est exact qu'à l'heure actuelle le trafic est de faible
importance, il n'en est pas moins vrai que cette région connaîtra
dans les dix prochaines années un développement important, dû
notamment à la construction du Pont de Normandie qui sera
relié par une route directe aux zones industrielles de Beuzeville
et d'Honfleur et que l'aménagement du grand estuaire de la
Seine en Seine-Mantime, dans le Calvados et dans l'Eure incitera
l'implantation de nouvelles entreprises . Depuis plus de quinze
ans tous les élus de cette région travaillent sans relâche à ce nou-
veau développement. Les industries existantes ne peuvent se
passer de cette desserte ferroviaire . La suppression envisagée
aurait des conséquences irrémédiables condamnant l'existence
même de celles-ci . D'autre part, les contacts que les différentes
collectivités locales nouent avec les futurs industriels mentionnent
à chaque fois la présence de cette liaison ferroviaire qui repré-
sente un atout considérable pour les futures installations . En
conséquence, il demande au ministre de mettre tout en œuvre
pour empêcher la suppression de cette infrastructure ferroviaire
Indispensable eu développement de la région, il lui demande éga-
lement de lui préciser les intentions du Gouvernement dans ce
domaine.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C .F . doit prendre des dispositions per-
mettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
nécessité de maintenir un service adapté aux besoins de la collec-
tivité . S'Agissant du fret ., sur un marche très concurrentiel, elle se
doit de proposer des tarifs compétitifs et d'améliorer sa qualité
de service. Ainsi, elle a été amenée à réexaminer les conditions
d'exploitation des gares et des lignes qui présentent un coût élevé
eu égard à leur faible activité. Dans ce contexte, la baisse sen-
sible du trafic acheminé par la ligne Glos-Honfleur a amené la
S .N .C.F . à prévoir la substitution d'une desserte routière à la des-
serte ferroviaire à compter du service d'hiver 1992 . Cette tech-
nique lui permettra d'être présente dans des zones où une des-
serte ferroviaire de bout en bout ne permet pas d'assurer une
qualité de service satisfaisante. Elle offre en outre l'avantage
d'une desserte personnalisée au domicile du client . Cette substi-
tution ne concerne que les wagons isolés, les transports par trains
complets continueront, quant à eux à être acheminés par fer . En
ce qui concerne l'éventualité de développement industnel de cette
région lié à la construction du Pont de Normandie, la S .N .C,F.
n'a actuellement connaissance d'aucun projet d'implantation nou-
velle . Toutefois, si de tels projets se présentaient, elle ne manque-
rait pas d'examiner, avec les entreprises concernées tes presta-
tions les mieux adaptées à leurs besoins .

Architecture (C .A .U.E-)

27273. - 16 avril 1990. - M . Jean-Luc Préel attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le non-respect de la part de l'Etat de ses
responsabilités définies dans la loi de 1977 sur l'architecture.
Cette loi a permis la mise en place des conseil, d'architecture,
ci":'benisme et de l ' environnement, structures qui oeuvrent pour
la qualit : du cadre de vie . Or les C .A .U .E . ne pourront continuer
leur r,,ssion, faute de crédits. Dans un département comme la
Vendée, où le nombre de permis de construire est important,
l'aide de l'Etat est supprimée . Il lui demande donc, si dans le
cadra du btidget 1991, la ligne consacrée à la rémunération des
architectes consultants va être augmentée à la hauteur des mis-
sions d'intérêt public confiées aux C .A .U.E.

Architecture (C.A .U.E .)

27337 . - 16 avril 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème de financement des conseils
d'architecture, d'urbanisme et d'environnement départementaux.
Au moment où l'Etat affirme que l'architecture et l'aménagement
du cadre de vie sont des missions d'intérêt public, il est para-
doxal de constater son désengagement financier (diminution de
plus de 15 p . 100 de !a dotation budgétaire nationale) . Lors de la
mise en place des C .A .U .E . la « consultance architecturale » a été
supprimée et les architectes consultants mis à la disposition des
C .A .U .E . Au niveau du financement, la montée en régime de la
taxe départementale C .A .U .E . devait permettre aux C .A.U .E . de
disposer d'un financement stable et suffisant . Or, ce financement
lié étroitement au nombre de permis de construire produit des
disparités particulièrement importantes selon les départements et
aboutit à une absence de moyens . C'est l'exemple du départe-
ment de la Somme qui avec un taux de construction en régres-
sion depuis plusieurs années (2 945 permis de construire en 1986,
2 525 en 1987, 2 328 en 1988 et 2 030 en 1989) a vu la rémunéra-
tion des consultants passer de 201 156 francs en 1986 à
151 440 francs en 1989 et parallèlement le nombre de vacations
par mois passer de douze en 1986 à sept en 1989 . Face à l ' ab-
sence de moyens suffisants, face à la diminution progressive des
crédits pour le financement des architectes-consultants recrutés
par les D.D.E . et mis à disposition des C .A .U .E ., face à la non-
prise en compte dans le champ de perception de la taxe de l'acti-
vité de conseil dans le domaine de la réhabilitation, il est urgent
de constater que les missions de service public ne pourront plus
être totalement assurées. Il lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions
urgentes que compte prendre son ministère, notamment au plan
financier, pour que les C .A .U .E . puissent continuer à oeuvrer
pour une véritable culture populaire de l'architecture, de l'urba-
nisme et de l'environnement et pour des espaces de vie de qua-
lité.

Arrhiteerure (C.A . U.E .)

27750. - 30 avril 1990 . - M . Didier Mathus appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes de financement que ren-
contrent actuellement les conseils départementaux d'architecture,
d'urbanisme et de l'environnement (C .A .U .E-) . Les C .A .U .E.
départementaux ont été créés par la loi sur l'architecture de 1977.
Ils exercent aujourd'hui leurs compétences dans 86 départements.
Ils développent au quotidien de multiples actions pour la promo-
tion de la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environ-
nement, par l'information du public et le conseil aux élus locaux.
Depuis la décentralisation, leurs tâches ont pris une ampleur
considérable, notamment en matière de conseil aux élus des
petites communes dépourvues de services techniques. Les
C .A .U .E . sont, pour la plupart, financés par le produit d'une taxe
spécifique (taxe départementale C .A .U .E .) perçue sur les permis
de construire . Cette base de calcul a forcément des retombées
'rés inégales selon les départements . Dans les départements où le
taux de construction stagne ou régresse, le rendement de la taxe
est faible et les C .A .U.E souffrent d'une absence de moyens qui
se trouve accentuée par la diminution progressive des crédits
pour le financement des architectes-consultants recrutés par les
directions départementales de l'équipement et mis à la disposi-
tion des C.A .U .E. Il est important de souligner que les C .A .U .E.
déploient une grande partie de leurs activités de conseil dans le
domaine de la réhabilitation . Or ce secteur est hors du champ de
perception de la taxe C .A .U .E . II lui demande quelles disposi-
tions pourraient être prises pour assurer un financement plus
conséquent et plus équitable des C .A.U.E., leur permettant de
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poursuivre leur mission auprey des collectivités locales et d'at-
teindre les objectifs définis par la loi sur l'architecture de 1977, à
savoir la préservation et !'embellissement de notre cadre de vie.

Architecture

28139 . - 7 mai 1990. M . François d ' Harcourt attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des budgets des
C .A .U .E . La loi sur l'architecture votée en 1977 a institué les
C .A .U .E ., qui exercent leur compétence dans quatre-vingt-six
départements. Ces ('AVE.. . .ont pour mission, notamment, d ' in-
former Ici particuliers et les petits élus locaux de la réglementa-
tion de l'urbanisme et de l'architecture, tout en permettant une
harmonisation dans les décisions prises . Ils constituent donc, tant
pour les particuliers que pour les élus, une source de renseigne-
ments non négligeables, d'autant que les uns et les autres sont
dépourvus de moyens techniques . La décentralisation n'a fait
qu'dccroitre la mission ainsi conférée aux C .A .U .E . Cet accrois-
sement est notable dans le cadre des renseignements fournis aux
élus locaux à la suite des compétences détenues par ces derniers.
Mais, concurremment, l'Etat, en raison des effets de la décentra-
lisation, s'est peu .1 peu desengagé de l ' action ainsi menée . Par
ailleurs, le méme Etat continue d ' affirmer que les missions d'ar-
chitecture et d ' aménagement du cadre de sic sont d ' ordre public.
La politique de baisse des crédits indispensables au fonctionne-
ment des C .A . U E . aura des conséquences néfastes . Ainsi dans le
Calvados : l ' enveloppe attribuée qui était de 180 000 francs
pour 1989 est réduite à '0000 francs pour 1990 . II lui demande
les mesures qu'Il compte adopter pour que les crédits pour
l'année 1991 soient établis à un niveau décent afin de permettre
aux C .A.0 E . de continuer efficacement leur mission.

Architecture ~C .A .G.F..

28140 . 7 mal 1990 - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M . le minietre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conseils d'architecture d'urba-
mime et de l'environnement 1C A .U .E .l . Les C .A .U .E . départe-
mentaux développent, au quondien, de multiples actions, pour la
promotion de la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de
l'environnement par l ' information et le conseil au public et aux
élus locaux Si l'importance de leur rôle n'est plus à démontrer, il
t .eut cependant remarquer que leurs triches ont pris une ampleur
sans precedent depuis la décentralisation . Pourtant on assiste à
une diminution progressive des crédits, ce qui compromet gran-
dement crue mission de service public . Aussi il lui demande sil
est dans ses intentions de reconsidérer à la hauteur des missions
d'Interét public eui incombent aux C .A .U .E . les crédits qui leur
seront attectes en I991

,4rciutecture i('.A U E .,

28469. 14 mai 1990 M . Alain %' idaiies appelle l'attention
de M . k ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porte et de la mer sur la situation mes difficile que connaissent
de nombreux conseils d ' architecture d'urbanisme et de l 'environ-
nement, en particulier dans les départements ruraux . Pour
prendre l'exemple de celui du département des Landes, on
constate que le rendement de la taxe départementale perçue sur
les permis de construire, bien que portée à son taux maximum
voit son rapport stagner . Paralielement, l ' Etat a réduit du tien sa
dotation en architectes-consultants et totalement supprimé les
aides financières . Cette situation est d'autant plus grave qu ' avec
la décentralisation, les demandes des collectivités se sont multi-
pliées et que la charge demandée aux C .A .U .E . va en augmen-
tant . Le service rendu par les (A .U .E . est donc mis en péril, et
en particulier ils se trouvent dans l'impossibilité d ' exercer leur
mission pédagogique pourtant définie par la loi comme fonda-
mentale . En conséquence, il lui demande s'il n'est pas dans ses
Intentions de prévoir dans le budget pour 1991, une augmenta .
fion des crédits destinés aux C .A .U .E.

Architecture' (('.A U. E.!

28939. - 21 mai 1990 . M. Denis Jacquat expose à M. le
minietre de l'équipement, du logement, del transports et de la
met ses plus vives inquiétudes quant au devenir des C .A .U .E.
départementaux, crées dans le cadre de la loi sur l'architecture
de 1977 . L'importance du rôle joué et des missions remplies par
ces organismes n'est plus à démontrer : développant au quotidien
de multiples actions pour la promotion de la qualité de l'archi-
tecture, de l'urbanisme et de l'environnement, par l'information

du public et le conseil aux élus locaux, les C.A .U .E . ont prouvé
leur nécessité d'èrre . Cependant, alors que les tâches qui leur
incombent ont pris une ampleur sans précédent depuis la décen-
tralisation, l'Etat s'est progressivement désengagé, tout en conti-
nuant pourtant à considérer l'architecture et l'aménagement du
cadre de vie comme étant d ' intérêt public . Les C .A.U .E . sont
pour la plupart financés par le produit d'une taxe départementale
perçue sur les permis de construire . Cette base de calcul a ainsi
de manière évidente des retombées très inégales selon les dépar-
tements : la stagnation, voire la régression, du taux de construc-
tion accentue encore les menaces pesant sur l ' existence des
C .A .U .E . Enfin, la baisse des crédits affectés au financement des
architectes, consultants, mis en disposition des C .A.U .E . par les
D .D .E . et dont te rôle sur le terrain est essentiel, constitue une
dernière tâche sombre au tableau de la situation financière et des
moyens des C .A .U .E . Dans ces conditions, quels que soient les
efforts déployés par les personnels des C .A.U.E. représentant
environ mille professionnels, architectes, urbanistes, plasticiens,
paysagistes, sociologues, économistes, géographes, etc ., les mis-
sions de service public ne pourront bientôt plus être assurées.
Devant le risque de voir compromis tout le travail accompli quo-
tidiennement par les C .A .U .E . depuis plus de dix ans, il lui
demande instamment quelles mesures il entend prendre afin que
e es organismes puissent continuer à oeuvrer réellement pour une
éritable culture populaire de l ' architecture, de l'urbanisme et de

l'environnement, ainsi que pour des espaces de vie de qualité . A
cet égard, il souhaiterait que le budget de 1991 tienne compte de
ces exigences : il aimerait ainsi connaitre les intentions en ce
sens .

Architecture (C.A .U.E).

2:8941 . - 21 mai 1990. - M . Jean-Louis Masson :appelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les conseils d'architecture, d'urbanisme et de
l'environnement départementaux dans le cadre de la loi sur l'ar-
chitecture de 1977, qui les a créés, exercent leurs compétences
dans quatre-vingt-six départements . Ils développent au quotidien
de multiples actions pour la promotion de la qualité de l ' archi-
tecture, de l'urbanisme et de l'environnement, par l'information
du public et le conseil aux élus locaux . Leur action est d ' autant
plus Impo,tante dans les petites communes dépourvues de ser-
vices techniques . L'importance de leur rôle et de ces missions
n'est plus à démontrer . Cependant, alors que ces tâches ont pris
une ampleur sans précédent depuis la décentralisation (multipli-
cation des conseils aux élus notamment) l'Etat s 'est progressive-
ment désengagé, tout en continuant à affirmer que l'architecture
et l'aménagement du cadre de vie sont des missions d'intérêt
public . Les C' .A U .E . sont pour la plupart financés par le produit
d'une taxe départementale, perçue sur les permis de construire.
Cette base de calcul a forcément des retombées très inégales
selon les départements . Les C .A.U .E . des départements à faible
rendement de taxe, et ils sont nombreux, sont en effet les pre-
miers à souffrir de cette absence de moyens . Par ailleurs, le taux
de construction stagne, voire régresse et il est important de soufi-
gner que les C .A.U .E . déploient une grande partie de leurs acti-
vités de conseil dans le domaine de l ' aménagement et de réhabili-
tation, dans certains secteurs hors du champ de perception de la
taxe . Cette situation précaire est accentuée par la diminution pro-
gressive des credits pour le financement des architectes-
consultants, mis à disposition des C .A.U .E . par les D .D .E . et
dont le rôle sur le terrain est essentiel . Dans le département de la
Moselle, les temps partiels de ces architectes, deux jours par
mois pour chacun pour des secteurs de quatre à sept cantons,
aboutissent à les rendre inopérants . Face à cette restriction, les
C .A .U .E . ne sont plus en mesure d ' assurer certains services qu'ils
rendaient aux D .D .E ., comme les avis sur dossiers lors de l'ins-
truction des permis de construire . S'ils souhaitent préserver
quelque peu la partie pédagogique, mission de base des
C .AU .E ., ils sont obligés soit d' abandonner d'autres missions
soit de se faire rémunérer certaines prestations afin de conserver
leurs architectes . Il semble que l'Etat ait décidé de renoncer à
assumer ses responsabilités et que les objectifs de la loi sur l'ar-
chitecture de 1977 soient délaissés . Dans ces conditions, quels
que soient les efforts déployés par les personnels des C .A .U .E .,
représentant environ mille professionnels architectes, urbanistes,

lasticiens, paysagistes, sociologues, économistes, géographes, etc.
les missions de service public ne pourront plus être assurées . Il
serait désastreux que l'économie dérisoire effectuée au détriment
d'une ligne budgétaire déjà modeste compromette le travail
accompli depuis dix ans . I : lui demande que, dans la préparation
du budget de l'Etat pout 1991, des décisions soient prises pour
tenir compte des missions d'intérêt public qui incombent aux
C .A .U .E ., c'est-à-dire oeuvrer pour une véritable culture populaire
de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement et pour
des espaces de vie de qualité .
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Architecture

28942 . 21 mai 1990 . M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés de fonctionnement
que rencontrent let conseils d'architecture, d'urbanisme et de
l ' environnement . Dans les départements dont le produit de la
taxe additionnelle a la taxe locale à l'équipement est faible - celle-
là, méme ajoutée a l'aide aux departements !es moins riches, ne
suffit pas à pallier le désengagement de l'Etat dans le finance-
ment des C .A .U .E . Les missions qui leur sont imparties ne pour-
ront plus ètre pleinement assurées si cette situation se prolonge,
risquant ainsi de priver ira particuliers, les collectivités locales et
divers services de l'Etat d'un service souple et gratuit . En consé-
quence . il lu ; demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier aux difficultés que connais-
sent les C .A .U .E . des départements les moins riches en matière
de financement des postes d'architecte consultant.

Architecture (C .A L'.E.

29144. - 28 mai 1990 . - M. Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de l ' équipement, du logement, des transports et de la
mer que les conseils d ' architecture, d ' urbanisme et de l'environ-
nement (C .A.U .E .), qui ont été institués par la loi n' 77 .2 du
3 janvier 1977 sur l'architecture, ont été chargés d ' un certain
nombre de services publics concernant la queuté de l'architecture
et du cadre de vie . Ils disposaient en principe de deux sources de
financement des subventions de la direction de l'architecture et
la taxe départementale pour les C .A L .E . Dans le département de
la Savoic, cette taxe n'a pas été votée par le conseil générai mais
celui-ci .essure par une subvention la base de fonctionnement du
C A .U .E ., auquel il confie, en outre, des missions complémen-
taires en relation avec le programme sur l'environnement . L'Etat
s'est progressivement désengage, tout en réaffirmant qu'il main-
tiendrait l'aide que constituait la mise à disposition d'architectes
consultants recrutés par la D .D .E . Or la ligne budgétaire corres-
pondant à ce poste n'est pas réévaluée et mème s ' est réduite
d'année en année . Des péréquations entre les C .A .U .E . ont
permis, un certain temps, de répartir cette aide en fonction des
besoins . Cependant, le C .A .U .E . de Savoie qui, s'il bénéficiait de
la T.b .C .A .U .E, serait juste dans la moyenne (rapport de la taxe
estimé entre 2 et 3 millions par ana a subi en 1988 une baisse de
20 p . 100 environ sur cette ligne . Le budget alloue a la D .D .E. . de
Savoie pour la mise à disposition serait en 1991) ramené de
118 900 francs a 70 000 francs, ce qui pose à cet organisme un
grave problème de fonctionnement . Les quatre temps partiels
d'architectes mis à disposition sont réduits dans des proportions
qui aboutissent à rendre inoperants ces architectes . Des postes
devront ètre supprimés . Le (AVE.' . . .ne sera plus en mesure d'as-
surer certains services qu'il rendait à la D .D .E . (e droit de
tirage » pour avis sur des dossiers ou participation à des jurys).
Mats, surtout, toute la partie pédagogique, qui est une des mis-
sions de hase du C.A .U .E ., devra ètre restreinte et deviendrait, à
terme, insignifiante . De cette situation, il parait incontestablement
résulter que l'Etat renonce à assumer ses responsabilités et aban-
donne les objectifs de la loi du 3 janvier 1977 alors que l'effica-
cité du rôle des C .A .U .E . est reconnue par tous . Au-dessous d'un
certain seuil, une équipe dépourvue de moyens ne pourra conti-
nuer à assurer les missions de service public qui sont les siennes
et l'économie, en définitive dérisoire, compromettra le travail
accompli en profondeun au cours de ; dix dernières années . il lui
demande que soit confirmé le rôle des ('AVE.. . .et que des
moyens suffisants soien t. mis à leur disposition pour qu'ils puis-
sent continuer à accomplir leurs missions de service public.

Réponse. - Quatre-vingt-six C .A .U .E . sont opérationnels à ce
jour et ont bénéficié dès leur création d'un soutien financier
Important de l'Etat Dès 1981, une ressource spécifique aux
C .A.U .E . était créée sous la forme d'une taxe départementale
remplaçant la taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et
dont l'assiette a été étendue en 1986 aux constructions réalisées
en zone d'aménagement concerté (Z .A .C .) Ainsi, l e budget global
des C .A .U .E . est en progression continue par suite de la
« montée en puissance » de cette taxe . La diminution progressive
des crédits t' Etat en est une conséquence logique . Le total des
recettes provenant de cette taxe et des dotations cour les
architectes-consultants a dépassé 140 MF en 1989 ; la grande
majorité des C .A .U .E . a donc les moyens d'assurer et de déve-
lopper les missions qui leur sont confiées par la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture . Les crédits d'Etat inscrits au
chapitre 31 .95, article 52 : n'ont pu ètre maintenus au niveau de
l'an dernier et cette diminution a conduit à précéder à une nou-
velle répartition . C'est ainsi que les dotations seront supprimées
dans les départements disposant d'un rendement de taxe départe-

mentale, réel ou potentiel . au moins égal à 3 MF idix-huit dépar-
tements, dont celui de la Vendée, sont concernés par cette
mesure) . Le ministre est tout à fait conscient des difficultés
qu'une telle répartition risque d'entrainer au niveau local, mais
cette situation contraignante se justifie par la nécessité de main-
tenir les credits en faveur des départements disposant de res-
sources insuffisantes . Pour 1991, l'aide de l'Etat sera prioritaire-
ment affectée aux départements les plus défavorises . Par ailleurs,
des études sont en cours pour redéfinir les interventions de
l'Etat, d'une part, pour garantir les missions d ' intérét public attri-
buées aux C .A .U .F. . par la loi du 3 janvier 1977, d'autre part,
pour les intégrer dans le contexte de la décentralisation inter-
venue depuis la création de ces organismes.

Transports routiers /réglementation)

27461 . - 23 avril 1990. - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les légitimes préoccupations exprimées
par les responsables des sociétés de transports longues distances
en l'absence d'une harmonisation au niveau européen concernant
les licences de transport . Il tient à faire remarquer le caractère
particulièrement pénalisant de la législation nationale en la
matière . En effet, au niveau des transports longues distances, la
règle commune commande la nécessité d ' obtenir une autorisation
par camion . Ln prix de cette licence (qui varie de 100 à
120 000 francs et n'entre pas dans les produits amortissables)
constitue un investissement à fonds perdu et représente un han-
dicap certain pour ces sociétés . De plus, il convient de noter que
le caractère exodoitant des tarifs imposés constitue une sorte de
regrettable incitation à se dispenser de cette autorisation dans la
mesure où un camion par venant à traverser la totalité du terri-
toire français sans licence, sans contrôle et par conséquent sans
amendes, ne rencontre ensuite aucune difficulté pour gagner
d'autres pays européens tels l'Angleterre, la Belgique ou la Hol-
lande . Compte tenu de ces éléments et afin de diminuer les
regrettables inconvénients auxquels se heurtent les transporteurs
français longues distances, il lui demande s'il entre dans les
intentions du Gouvernement de prendre des Initiatives visant à
accélérer l'harmonisation de la législation europeerne dans ce
domaine et renforcer de fait la compétitivité de ces transporteurs.

Réponse. - 1-es titres de transport intérieur de zone' longue.
qu'il s'agisse dr. . licences ou des autorisations, servent exclusive-
ment à couvrir des transports ayant leur point de départ et d ' ar-
risée à l'intérieur du territai,t national . La portion de parcours
effectuee sur le territoire français d'un transport international
exécuté par un transporteur français l'est - sauf cas d'un trans-
port libéralisé sous couvert d'une autorisation hilaterale ou
multilatérale de transport international déilvree gratuitement par
les directions régionales de l'equipement dans les limites des
contingenta hilateraux fixés avec les Etats partenaires, et des
contingents multilatéraux etablis respectivement par la Commu-
nauté européenne et par la conference européenne des ministres
des transports . Les contingents bilateraux existant entre Etats
membres de la Communauté et le contingent multilatéral commu-
nautaire seront supprimés en 1993, date à laquelle il sera, dans le
régime définitif de l'accès au marché du transport routier interna-
tional, formellement mis fin au contingentement du transport
international dans la communauté . Dans les faits, le décontingen-
tement est d'oies et déjà largement desserré . Les licences de
transport de zone longue auxquelles fait référence l'honorable
parlementaire, étaient sous le régime de la coordinati .in des
transports organisé par le décret du 14 novembre 1949 abroge par
le décret rr a na-567 du 14 mars 1986 pris en application de la loi
d'orientation des transports intérieurs, délivrées de manière res-
trictive à l'occasion de décisions ministérielles d'ouverture de
contingents de licences . Depuis 1987 le contingentement de la
capacité de transport a été remplacé par la délivrance à titre gra-
tuit d ' autorisations de transport . - titres de mème usage que les
anciennes licences - aux entreprises de transport justifiant de
leurs besoins, de leur bonne gestion, ainsi que du respect des
réglementations et de leurs obligations fiscales et sociales . La
compétitivité des transporteurs internationaux de marchandises
vis-à-vis de leurs concurrents étrangers a par ailleurs été orga-
nisée depuis plus de vingt ans pour leur permettre de combiner
transports internationaux et transports intérieurs de zone longue,
sans avoir à subir les limitations quantitatives résultant du régime
des licences ou autorisations intérieures de zone longue . Le
décontingentement qui répond aux veux des professionnels du
transport routier vise à donner aux entreprises françaises les
meilleures chances de compétitivité dans le cadre du futur
marché unique . On relèvera à ce propos que le régime français
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d'exercice de la profession de transporteur routier national et
international constitue, du point de vue des titres d'exploitation
nécessaires, l'un des plut souple% de la Communauté.

%finiste:res et secrétariats d'Eta:
équipement. logement, transports et mer : personnel)

27461 . - 23 avril 1990 . - `I . Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement. du logement, des trans-
ports et de la mer sur le vif et légitime mécontentement ressenti
par les géomètres de l'institut géographique national. Ce mécon•
tentement est lié à leur exclusion des mesures prises récemment
par le Gouvernement en vue de rénover !a grille des ciassifica-
tions et des rémunérations des trois fonctions publiques par la
création d ' une catégorie intitulée : u classement indiciaire inter-
médiaire o . L'accession à cette nouvelle catégorie suppose que
soient remplies les deux conditions suivantes : l e avoir une quali-
fication spécifique de nature technico-commerciale d'une durée
d'au moira deux ans au-delà du baccalauréat, nécessaire à l'exer-
cice d ' un métier comportant des responsabilités particulières :
2 . imposer l ' exercice effectif des responsabilités et des technicités
inhérences à ces métiers . S'agissant de la première condition . il
tient à rappeler que, depuis 1973, les géomètres de l'i .G .N . volent
leurs deux années d 'études à l'Ecole nationale des sciences géo-
graphiques (E .N .S .G .) sanctionnées par un B .T .S . reconnu par la
commission des titres . Au moment de leur entrée à l'E .N .S .G.
(après concours), il ressort d'une étude faite sur les cinq dernières
promotions que les élèves ont effectivement en moyenne un
niveau •• bac i- 2» . S'agissant de la deuxième condition, il
convient d ' indiquer que certains géomètres ont dis responsabi-
lités dans des ateliers où se trouvent des cadres de maitrise
(('M 3C), donnent des cours à l'E .N .S .G ou participent à des
missions d ' expertise De plus, de nombreux géomètres ont suivi
un cycle long de formation complementaire ((' .E .F .A .C' .,
(' .E .T .E .L ., U .F.S .I .) sanctionné par un D .E .S .S . Compte tenu de
ces éléments, il lui demande s'il ne semble pas opportun au Gou-
vernement de faire bénéficier les géomètres de l'I .G N . des avan-
tages que permettrait leur intégration dans la catégorie dite
« Intermédiaire • . .

.tfinisterer et secreuarwte d'Etut
équipement, logement, transports et mer . persunneli

27939 . 30 avril 1990. Nt . Coin Dollo attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la demande d'intégration des géomètres, techni-
ciens supérieurs de l'LG .N . dans le nouveau classement indiciaire
intermédiaire de la catégorie B de ia fonction publique ('e corps.
composé exclusivement de techniciens supérieurs, remplit semble-

les conditions pour une intégration dans la catégorie CIL Or,
le protocole d'accord sur la rénovation de la grille de classifica-
tions et de rémunérations de la fonction publique territoriale a
exclu ce corps du champ des négociations . Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu d'intégrer le corps des géomètres de l'I .G .N ., qui
ne compte que 255 personnes dans la catégorie Cl1 .

mécontentement est du a leur exclusion des mesures prises par le
Gouvernement en vue de rénover la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques par la création
d'une catégorie instituée Classement indiciaire intermédiaire.
L'accession à cette nouvelle catégorie nécessite que deux condi-
tions soient remplies : 1 . Avoir une qualification spécifique de
nature technico-professionnelte d'une durée d 'au moins deux ans,
au-dela du baccalauréat nécessaire à l'exercice d'un métier com-
portant des responsabilités particulières . Or, depuis dix-sept ans,
les géomètres de l'I .G .N . ont leurs deux années d 'études à
l'Ecole nationale des sciences géographiques (E .N .S .G .) sanc-
tionnées par un B .T .S . reconnu par la commission des titres . A
leur entrée a l'E .N .S .G . (après concours) les élèves ont en
moyenne un niveau bac + 2 (étude faite sur les cinq dernières
promotions) : 2 . imposer l'exercice effectif des responsabilités et
des technicités inhérentes à ces métiers . il convient de préciser
que certains géomètres encadrent des ateliers où se trouvent des
cadres de maitrise, donnent des cours à l'E .N .S .G . ou participent
à des missions d'expertises . En plus de ces responsabilités effec-
tives, nombreux sont les géomètres ayant suivi un cycle long de
formation complémentaire sanctionné par un D .E.S .S. Il lui
demande, compte tenu de tous ces éléments, s'il ne serait pas
opportun de faire bénéficier les géomètres de des avan-
tages que permettrait leur intégration dans le classement indi-
ciaire intermédiaire.

.tifini.stéres et secrétaires d ' Etat
equipenu'nt . logement, transports et mer personnel)

29769. I I juin 1991) - M . Edmond Hervé appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des tram-
ports et de la mer sur la situation des géomètres de l ' Institut
géographique national . Lors du protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille de classification et des rémunérations des fonc-
tions publiques territoriales, le corps des géomètres n'a pas été
intégré à la catégorie i . classements indiciaires intermédiaires »
alors qu'il en remplit les conditions . Il lui demande comment il
envisage de répondre à la revendication de ces personnels.

Réponse - Les géomètres de l'Institut géographique national
estiment que leur corps répond aux deux conditions prévues par
ie protocole d'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de la
grille des classifications des trois fonctions publiques pour déter-
miner l'tligibillté au classement indiciaire intermédiaire . Or, le
protocole n'a pas retenu explicitement ce corps au rang de ceux
qui ont été positionnés sur le classement indiciaire intermédiaire.
I .e ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer a apporté au ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, a .^ éléments d'informa-
tion sur le corps des géomètres de l'I .G .N . qui lui ont permis de
considérer que la question méritait d'être portée à l ' ordre du jour
de la première réunion de la commission de suivi de l'accord.
Cette réunion s 'est tenue en juin et a retenu le principe du clas-
sement des géomètres de l'I .G .N . dans la catégorie indiciaire
intermédiaire . Les modalités d'application seront définies à l ' au-
tomne.

.11inr_steres er secretarruts d 'l:ta,
idquipernents, logement . transports et mer : personnel

221143 . 7 mai 1991) . - M . Raymond Marcellin appelle I at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer tue !a situation des géomètres, techni-
ciens supérieurs dé l'institut géographique national En effet, à la
suite du protocole d ' accord sur la rénove:ion de ta grille de clas-
sification et de rémunération des trois fonctions publiques territo-
riales du 9 février 1990 . ces personnels n ' ont pas été intégré%
dans le nouveau o classement indiciaire intermédiaire „ de caté-
gorie B de la fonction publique, alors qu'ils remplissent les
conditions requises. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer Gueltes mesures il compte prendre pour regulariser la
situation ces fonctionnaires.

Ministères et secrétariats d 'Ela:
. équipement, logement. transports et mer personnel'

29375. - 4 juin 1990. M . Jean-Pierre de Peretti della
Rocca attire l ' attention de NI . le ministre de l'équipement, du
logetreat, des transports et de la mer sur le mécontentement
ressenti par les geomètres de l ' Institut géographique national . Ce

.SeV.C.F +TG .F . i

27457 . 30 ami 1990 . NI . Jean-Michel Ferrand attire !'at-
Icntitn de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les inquiétudes des populations et
des élus locaux de Vaucluse faite aux divers projets de tracé des
lignes de chemi,t de fer '!u T.G .V.-Méditerranée . Il constate la
position commune et solidaire des dus locaux sur le projet de
T (1V_-Méditerranée en opposition totale aux tracés de référence
et aux venantes proposées par la S .N .C .F . . ainsi que le nsscon-
tenteraent grandissant de la population . déterminée à ne pas
accepter un projet élabore sans tenir compte de la richesse et de
la vulnérabilité de l'ecanomie rurale et de l'environnement
nature! et culturel de la Provence . il affirme que seule la concer-
tation avec les dus peut être la solution à envisager . Il lui
demande instamment un moratoire sur le projet de T .G .V .-Médi-
terranée avant l'adsption du schéma directeur du Gouvernement.

Reponse t e ministre de l'équipement, du logement, de;
transports et de la mer a rendu public le 12 juin 1990 un projet
de schéma directeur national des liaisons ferroviaires à grande
vitesse . Conformément aux dispositions de la loi d 'orientation
des transports intérieurs du 30 décembre 1982, les conseils régio-
naux et comités régionaux des transports, devront émettre un avis
sur le principe et l ' intérêt même des projets qui leur sont pro-
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posés. Ce document à long terme n'a pas l'ambition de fixer les
tracés dans leurs détails . S'agissant plus particulièrement du
T .G .Y .-Méditerranée, le conseil des ministres du 31 janvier 1989
a demandé à fa S .N .C .F. d ' engager une étude plus précise des
tracés possibles et de leurs conditions de réalisation . Dans le
cadre de cette mission, des investigations préalables et des études
préliminaires ont conduit la S .N .C .F ., à la suite de premiers
contacts souvent informels dans les régions et les départements
concernés, d envisager différentes variantes de tracés . Cette phase
d'études préparatoires, techniquement nécessaires et parfois enri-
chies à la suite de ces premiers contacts, a pu, et c'est regrettable,
prêter à ambigufté et susciter l'idée q ue k projet était conduit et
se développerait sans concertation réelle et approfondie avec les
élus et responsables locaux. Ces études ont fait apparaitre,
comme il est normal, que le strict respect des contraintes tech-
niques d'un tel projet posait de nombreux problèmes relatifs a
l'environnement et à l'activité agricole, notamment a la viticul-
ture . Aussi convient-il maintenant de prendre en compte tous les
intéréts en cause pou optimiser ce projet qua, dans sa dimension
nationale et mémo européenne, apparait, aux yeux du Gouverne-
ment, essentiel au développement economique des régions méri-
dionales . Les études économiques montrent qu'en raison de son
trafic potentiel, ce projet devrait être convenablement rentable
pour la collectivité et pour l'exploitant . Sa réalisation délesterait
en outre le réseau S.N .C .F . existant des trafics à longue distance
et les capacités disponibles pourraient ainsi bénéficier au trans-
port des marchandises, à l'amélioration des dessertes d ' intérêt
régional et à leur coordination avec les dessertes offertes par la
ligne nouvelle . L'objectif gouvernemental étant de parvenir à la
définition d'une solution aussi consensuelle que possible, il
importe avant tout que chacun puisse s'exprimer et étre entendu,
et que toutes les variantes possibles soient explorées . La S .N .C .F.
a aujourd'hui dépêché sur place un directeur de projet, qui s'em-
ploie actuellement à présenter aux élus, aux associations, aux
groupements professionnels et aux intéresses, les différentes
venantes envisageables et à les discuter avec eux . A l'issue de
cette phase de dialogue, qui doit étre menée à son terme de
façon approfondie, la S .N .C .F. remettra au ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, un rapport, qui
lui présentera les études réalisées, les observations recueillies et
les principales options en présence . L ' étude de variantes, qui
ouvriraient clairement la perspective de mieux protéger l'ensiron-
nement et les activités agricoles essentielles, pourra, s'il y a heu,
être encore poursuivie . Sur cette hase, le ministre designers dans
quelques semaines et saisira du dossier un groupe de personna-
lités independantes, qui devront lui remettre un rapport et un
avis é l'automne . Les inquiétudes qu'expriment les élus regionaux
et locaux ainsi que les facteurs socio-économiques, loin d ' être
négligés, pourront ainsi être pris en compte dès la première phase
de la définition effective du tracé . Lorsque ce trace aura été
choisi et la programmation de l'opération décidée, la concertation
sera poursuivie avec les élus locaux et les acteurs économiques
dans les phases ultérieures de mise au point du projet et d'en-
quête préalable à sa déclaration d ' utilité publique . il est clair que
cette mise au point du projet et sa réalisation ultérieure, quel que
soit l'itinéraire décidé, devront, elles aussi, tenir le plus grand
compte du milieu économique et humain concerne et réduire
dans toute la mesure du possible les atteintes à son patrimoine
naturel, économique et culturel . il est souhaitable que ces préci-
sions permettent d ' apaiser le clmat qui entoure t'élaboration de
ce projet- dont la réalisation ne doit pas être compromise, car il
est capital, aux yeux du Gouvernement, pour l'as enir de la
région Provence - Alpes - Côte d'Azur et pour la plaste de la
France dans le futur réseau européen des trains à grande vitesse .

Le déplacement d'un ouvrage est assimilable à l'édification d'un
ouvrage du même type . Far conséquent, dans le cas d'un deplace-
ment d'un calvaire, les règles ci-dessus sont applicables.

Permis de conduire :examen,

28014. -- 7 mai 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskositz attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation des enseignants de
conduite, qui souhaitent voir renforcer les moyens mis en œuvre
par le service des examens en vue de réduire les délais d'examen
auxquels sont soumis les candidats pourtant préparés pour le
permis de conduire . Aussi, elle lui demande quelles mesures il
envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient du probleme
de l'effectif des inspecteurs du permis de conduire puisqu'il a
décidé à titre exceptionnel d ' exonérer ce corps de la mesure
générale de réduction des affectifs appliquée à l'ensemble de la
fonction publique . Ainsi, soixante-huit inspecteurs ont été
affectés en 1989 pour compenser intégralement les départs ; pour
1990, trente-neuf agents issus du concours de recrutement qui
vient d ' être organisé vont être affectés dans les circonscriptions le
I « juillet . Grâce a ces dispositions, la situation devrait s'amé-
liorer sur l'ensemble du territoire et permettre au service des
examens de fonctionner dans de meilleures conditions au béné-
fice des candidats au permis de conduire.

_p te.

Assurances (assurance con.strucrroni

28141 . 7 mai 1990 . - M. Claude Gaillard appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le vif mécontentement que suscite l'ins-
tauration, à compter du l ' janvier 1991, d'une contribution de
0,4 p . 100 sur le chiffre d ' affaires actuel des professionnels du
bâtiment visant à réduire le déficit du fonds de compensation des
risques de l'assurance construction . Cette nouvelle taxe frappera
indistinctement toutes les entreprises, quelles que soient leur
taille et leur situation au regard de la responsabilité décennale et,
de plus, s ajoutera à la taxe preexistante Aussi, devant les
menaces réelles que cette mesure risque de faire peser sur la tré-
sorerie des entreprises du bâtiment, il lui demande de revenir sur
cette décision, prise en l'absence de toute concertation, asec les
représentants de la profession.

Réponse . - L'article L .431-14 du code des assurances pres oit
une contribution additionnelle, à la charge des personnes ayant
souscrit un contrat d'assurance de responsabalite décennale, pour
alimenter le fonds de compensation des risques de l'assurance de
la construction pendant la période du l t ' janvier 1991 au
31 décembre 1996 . Cette contribution additionnelle ne sera
appelée qu'en 1991 lors de l'émission annuelle de prime et recou-
vrée suivant les mêmes règles que la contribution initiale . Cette
mesure . prise après consultation des principales organisations
représentatives du hàtiment, a pour objet de remédier à l'impor-
tant besoin de financement que connait le fonds de compensa-
tion pour les six prochaines annees . Assise sur le chiffre d'af-
faires des entreprises de hàtiment assurées en responsabilité
décennale, elle permettra de (cire jouer la solidarite du secteur
pour L. règlement des sinistres dus à l'acti ite de bâtiraient
exercer sous le régime d'assurance anterieur à 1983.

Cultes (Alsace-L.orraine,•

27667. 31) avril 1990 . - M . At+dré Berthol demande a M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui préciser si l e l'édifcauon d'un calvaire
nécessite un permit de construire : 2 e le dé p lacement d'un cal-
vaire (déjà construit) d'un point à un autre déplacementmême parcelle
est soumis a une telle autorisation d'occupation du sol.

Réponse. - Le code de l ' urbanisme prévoit à l'article R . 421-1,6
que « les statues, monuments et oeuvres d'art, lorsqu'ils ont une
hauteur inférieure ou égale à 12 mètres au-dessus du sol et moins
de quarante mètres cubes de volume •> n'entant pas dans le
champ d ' appacation du permis de construire . Il semble qu ' un
calvaire puisée être assimilé à l'un des ouvrages visés par les dis-
positions du code de l ' urbanisme . Au-delà des seuils fixés par
l ' article 8.421 . 1,6, lesdits ouvrages entrent dans k champ d'ap-
plication du permis de construire, mais relèvent du régime de la
déclaration au titre de i'erticla R.422-2, m, c'est-à-dire' lorsqu'ils
n'ont pas pour effet de créer une surface de plancher nouvelle .

Permes de conduire , inspecteurs,

21156. 7 mai 1990 . - M . Edmond Gerrer appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'insuffisance du membre d'Inspecteurs du

res
de conduire dans kt département du Haut-Rhin . En effet,

les examens du permis de conduire sont sans cesse annules et
reportés, ce qui provoque un vif mécontentement des écoles de
conduite et des élèves . Il lui demande de bien vouloir esaminer
attentivement cette situation très préoccupante pour les auto-
écoles et de le tenir informé des mesures qu'il compte prendre
afin d'y remédier.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient du problème
de l'effectif des inspecteurs du permis de conduire puisqu'il a
décidé à titre exceptionnel d ' exonérer ce corps de la mesure
générale de réduction des effectifs appliquée à l'ensemble de la
fonction publi q ue . Ainsi, soixante-huit inspecteurs ont été
affectés en 1989 pour compenser intégralement les départs ; pour
1990, trente-neuf agents issus du concours de recrutement qui
vient d'ètrc organisé sont être affecté, dans les circonscriptions k
I ,r juillet . Dans le souci d'améliorer le fonctionnement du service
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public . il a été decide d'atfecter deus agents dans la circonscrip-
tion Alsace, ,oit un dan ; le departernent du Haut-Rhin et un
dans le departemen : du Ba, Rhin.

S .N ( 1- técurrte des biens et des personnes

28258 . - 7 mat 1991) - M . Jean-Louis Masson demande a
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer si le rapport de M Pochon, commissaire division-
naire detache comme chargé de mission auprès de la direction de
la S .N C F en minime de sécurité, a été rendu public et, si oui.
quelles sunt let conclusion, de celui-ci et les mesures qu'il pro-
pose

Repornre Dan, le cadre de la lutte engages contre le vanda-
lisme et l'rnsecurite dans le transport ferroviaire, notamment dan,
le, banlieue-, de, grande, alles, la 5 N .(

.
F . a renforce son ser-

vice de surveillance génerale et !a police de l'air et des frontiere,
a augmente de cinq cents personnes le, effectif, des unites
chargees de patrouiller et d'intervenir dan, les gares, les trains et,
d'une façon generale, la totalite des emprises du chemin de fer.
En nuite, l'entreprise mene actuellement un programme lisant a
créer des gare, d'appui munies en permanence de personnel, a
instiller de, borne, d ' appel sur les quais .1 la disposition des
usagers, a développer le retenu de surveillance video des salles
d'attente, passages souterrains . escaliers, couloirs, quais . . Le
commissaire divisionnaire Pochon n'a pas cté investi d'une mis-
,ion ponctuelle justifiant la remise d'un rapport final, mais fait
l'objet d'une affectation de longue durée au sein de la S .N .C .F.
La S N ( F a ainsi toulu ,'attacher un spécialiste des question,
de sure-te capable de la conseiller dans ce domaine et surtout
d - etablir entre le personnel de l'entreprise et les forces de police
la collaboration indtspensabie pour Miter la dtspersicn et obtenir
ainsi Li coordination et la pleine efficacité des actions de surveil-
lance, de repression ou de simple secours qui vont pouvoir étre
menée, en plus grand nombre,

Pennes de ,'omlurre in rpe. teurs

28308. ' niai i'w0 M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . k ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les conditions difficiles de fonctionnement que
commit Ir centre d'examen du permis de conduire de Valen-
ciennes- Le manque cructaf d'inspecteur,, entraine des retards
importants pour le passage des examens du permis de conduire
( rite situation . outre yu elle Grec un réel et légitime mecontente-
nrent cher les candidats . entrante des conséquences non neglt-
gc.thles et de tous ordre, pour les dirigeants et les salants de,
centres de lormanon et den auto-écoles . f-n consequence, il in'
demande de bien vouloir lut indiquer les mesures qu'Il compte
prendre pour remedier a cette situation et plus particulierement
pour la mention de potes d'inspecteurs en nombre suftisant.

Repnnie Le Gouvernement est bien conscient du probteme
de i'etTecttf des inspecteurs du permis de conduire puisqu'ai a
décidé .t titre exceptionnel d'exonérer ce corps de la mesure
générale de réduction des effectifs appliquée a l'ensemble de la
Fonction publique Ainsi . soixante•huit inspecteurs ont ét'
.affectes en 1989 pour compenser intégralement les départs : pour
1490, trente-neuf agents issus du concours de recrutement qui
vient d'étre oraamse vont étre affectés dans les eirconsc ;iptions le
li s juillet Dan, le souci d'améliorer le fonctionnement du termite
public dans le Nord, il a etc décide d'affecter trois agents dans
ce département .) c ornpter de cette date.

tfrrittr'ree et se.:retartatr d'Elat
equipentr'it . !internent. transports et mer personnel

28358 . 14 mai 1990 . `I . François Rochebloine attire l'as
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des dessinateurs des
dmections départementales de l'équipement (f tata . et des direc-
tions de la voit-te départementale (conseil générai) . Depuis de
nombreuses années, ces dessinateur, sont chargés, et s'acquittent
avec dévouement . des t,[ches débordant largement le; attributions
de leur. statuts Or. les efforts qui leur sont demandes ne cont
pat compensés pas une évolution de carrière attractive . Leur clas-
sement actuel ne reconn_rit plus leur technicité . Ainsi, dans le
dép artement de la Loire . ii n'y a pas eu de nomination au grade
de degsinateur-chef- de groupe depuis 1984 . Les possibilités
d'accès au grade de technicien sent limitées . La baisse de pou-
voir d ' achat des dessinateurs nécessite en outre une révision de
leur grille indiciaire . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu ' i! envisage de prendre a ce sujet .

M inistères et set-rd:ariens d'Eta:
equipernent, logement, transports et mer : personnel)

29145 . 28 mai 1990 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le ministre Je l'équipement, du logemeat, des transports
et de la mer sur la situation des dessinateurs de son départe-
ment ministériel . II apparais que les quotas de promotion de ces
personnels au grade supérieur sont loin d'ètre atteints . Il s'ensuit
une pénalisation importante pour ceux qui pourraient y pré-
tendre . il en résulte aussi, du fait de l'arrêt des recrutements, un

ieillissement » des personnels en place qui ne manquera pas à
terme de constituer un reel handicap pour les services concernés.
S'ajoute a cela l'incertitude concernant les questions de partition
entre personnels d'Etat et personnels devant dépendre des dépar-
tements . C'est pourquoi il lui demande quelle sera son attitude à
regard des dessinateurs, concernés aussi par la refonte de la
grille de la fonction publique.

Ministères et secrétariats d'Etat
'a'qutpement . logement . transports et mer : personnel)

30156. - 18 juin 199(1 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'évolution des taches confiées aux dessi-
nateurs des D D .E . depuis la mise en place de leur statue
en 1970 . En effet . les études menées par ces personnels requiè-
rent de plus en plus de compétence, en particulier depuis l'intro-
duction de l'outil informatique dans la profession . ll lui demande
en conséquence ,'il entend réviser ce statut caduc, et de quelle
manière, tout en sachant que la création d'une filière n dessin »>
avec un niveau de technicien d'études catégorie B satisfetait les
intéressés

Repnnte Au ternie du protocole d'accord sur la rénovation
de la grill ., de la l'onction publique, le corps des dessinateurs va
bene icier d'un certain nombres de mesures telles que : l'élargis-
sement de l'espace indiciaire des grades de dessinateur (majora-
non de 14 point,' et de chef de groupe (majoration de
22 points) : l'instauration d'un espace indiciaire supplémentaire
il N .M 152 387i ,ers,int a la création d'un grade de débouche
pour l'ensemble de, dessinateurs situés sur les échelles 4 et 5 ; la
suppression de la limite d'àge maximale d'accès au concours
interne d'As-),tant technique des travaux publics de l'Etat et de
contrôleur des travaux publics de l'Etat : l'augmentation de la
proportion des p o,tes offerts nus concours internes, tous
concours confondu, , l'augmentation du pourcentage de la liste
d'aptitude . oui passe de lu ,i a) p . 11M) A côté de ces mesures
decoulant du protocole d'accord du févner 1990, son ministère
a obtenu, au titre de I c%y (1, 4 :0 postes de dessinateurs chefs de
groupe , ce nui va permettre de repyramider l'ensemble du corps,
afin de mieux prendre en compte la technicité de certains
emplois tenu, par de, dessinateurs . C'est dans cette perspective
qu'ont tgalement éte améliorées les possibilités de promotion
dans les corps de catégorie B actes au corps des contrôleurs des
trac aux publics de l'Etat par la voie d'un concours interne : accès
au corp. des techniciens de, travaux publics de l'Etat par la voie
d'un examen professionnel ou d'une liste d'aptitude.

tfinrsteres et set-rctanam d'Eta;
'tqurpement . logement. transports et mer : personnel;

28537 . 14 mai t'90 - M . Michel Inchauspé rappelle a
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les techniciens de l'équipement loess recrutés
sur la base d'un baccalauréat scientifique complété généralement
par au moins deux année, d'études supérieures et un enseigne-
ment spécifique .i l'Ecoie nationale des techniciens de l'équipe-
ment . ils exercent des fonctions de responsabilité et d'encadre-
ment telles que chef de subdivision territoriale, chef de bureau
d'études et de cellule budget, chargé d ' études d'urbanisme ou
chef de parc, inspecteur des transports, projeteurs, adjoint de
subdivisionnaire, programmeur informatique, etc . Leur polyva-
lence et leur technicité sont indispensables a la bonne marche
des directiors départementales de l ' équipement et pourtant leur
salaire de dehut n'est nue de 5 Six) francs pour atteindre
85ir;) francs a i000) franc_, en tin de carrière. Les intéressés sont
d'autant plus mécontents de cette situation qu ' en 1982 le ministre
de l ' époque aurait décide d'un plan de revalorisation simultanée
des statuts de techni Lens (catégorie E) et de conducteurs de na-
taux (catégorie C) . Ces derniers ont obtenu satisfaction en
avril 1988 par un reclassement en catégorie B. En décembre de la
même année . la direction aurait pris l'engagement de mettre au
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point un projet de statut reconnaissant la qualification et les res-
ponsabilités des personnels en cause . Depuis juillet 1989, le
projet de décret serait prét, mais n'a toujours pas été publié . En
effet, compte tenu des revendications qui se sont manifestées au
sein de la catégorie B, un groupe de travail spécifique a cette
catégorie s'est réuni, qui aboutit à l'élaboraticn d'une réforme de
la grille indiciaire . Le protocole d'accord signé à ce moment
semble ne pas correspondre aux aspirations des techniciens du
ministère de l'équipement qui demandent que soit publié le
projet de statut préalablement élaboré . Il lui demande quelle est
sa position à l'égard de ce problème et quelles mesures il envi-
sage de prendre .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement . transports et mer : personnel)

28606 . 21 mai 1990 . - M. François Fillon attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la reforme du corps des techniciens de
l ' équipement dont il avait fait une de ses priorités en matière de
politique du personnel en 1989 . Ainsi, une telle réforme - si elle
n 'est pas remise en cause par la négociation sur la fonction
publique - devrait calquer la réforme des techniciens de la
défense et prévoir un corps avec deux niveaux de grades :
ler niveau, technicien supérieur de l'équipement : 2. niveau, ingé-
nieur de l'équipement, et une fourchette indiciaire identique à
celle qu'ont obtenue les techniciens de la défense . Il lui demande
les mesures qu'il entend prendre en faveur de ce corps de fonc-
tionnaires.

Réponse. - Le projet de réforme du corps des techniciens de
l 'équipement, tel qu'il a été proposé à la concertation interminis-
térielle en aoùt 1989, suite à l'engagement pris en décembre 1988,
vise à la création d'un corps de techniciens supérieurs de l'équi-
pement, recruté à bac + 2, comportant deux niveaux de grade
technicien supérieur de 2• classe et technicien supérieur de
I r• classe . ('e projet s'accompagne également d'une revalorisation
indiciaire significative . C'est toutefois à la lumière des disposi-
tions du protocole d'accord sur la renovation de la grille des
classifications et des rémunérations du 9 février 1990 que le
projet de réforme doit lise examine et si nécessaire adopté . Des
hudes sont en cours à l'heure actuelle à cet effet, afin de par-
venir à la création d'un corps de techniciens supérieurs au mini,-
tére de l'équipement.

Urbarsisme ,zones d'enrirannement protégé Pans,

2b674 . . 21 mai 1990 - M . Jean-Christophe Cambadelis
attire l'attention de M . le ministre de l'équipement . du loge-
ment . des transports et de la mer sur la situation des riverains
du parc de Passy . Par trois fois, du 30 juin au 30 novembre 1989,
le tribunal administratif de Paris a annulé toutes les délibérations
du conseil de Paris et rétablissait la réserve antérieure pour
espaces verts . Dans le méme ordre d'idée, le 7 février 199G, le
permis de construire était refusé . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles mesures il entend prendre afin de faire res-
pecter les décisions de justice et le droit des riverains par la
mairie de Pans.

Ré rue. - L'annulation par ie tribunal administratif de Paris
de délibérations du conseil de Paris a conduit ce dernier à main-
tenir dans le plan d'occupation des sols une réserve pour équipe-
ments publics eue le terrain autrefois utilisé par les services du
ministère de l'équipement dans le quartier de Passy . En outre, un
refus a été opposé à la demande de permis de construire . Le
respect de ces décisions, intervenues pour des raisons de procé-
dure, ne fait pas obstacle à une modification ultérieure du droit
des sols sur ledit terrain, en stricte conformité avec les disposi-
. . .,na du code de l ' sirbanisme.

Circulation scolaire ."réglementation et sécuri t é)

78734, - 21 mai 1990. - M. Robert Poujade attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement . des trans-
porta et de la mer sur le problème de la sécurité des j eunes
enfants dans les vésicales automobiles . Trop souvent ceux-ci sont
placé à l ' avant ou à l'arrière des véhicules sans aucun moyen de
maintien, ce qui est à l'origine de nombreux et trop sousen'
graves accidents. Il lui demande quelles dispositions le Gouver-
nement compte prendre cour : l a lancer une campagne d'infor-

mation auprès des familles sur ce problème majeur de sécurité :
2 , imposer l'exigence de systèmes de sécurite pour éviter que de
j eunes enfants, que le moindre choc risque de projeter non de
leur siege dépourvu de fixations, ne soient pas les premières vic-
times de tout incident de parcours : 3° proposer l'homologztion
de systèmes de sécurité adaptés aux divers stades de l ' enfance.

Réponse . - i a sécurité des enfants à bord des véhicules est une
préoccupation majeure du Gouvernement . L'article R.53 . 1 du
code de la route interdit de transporter les enfants de moins de
dix ans aux places avant des véhicules, où ils sont plus exposés
en cas d'accident . Le comité interministériel de la sécurité rou-
tière, lors de sa réunion du 21 décembre 1989, a décidé de « ndre
obligatoire, à compter du l u janvier 1992, l'utilisation d ' un sys-
tème de retenue homologué . De tels systèmes existent et font
l'objet, depuis 197 5, d'une homologation française : une homolo-
gation communautaire est à l'étude à Bruxelles La mise en
Œuvre de la mesure d'obligation prévue en 1992 nécessite, outre
le développement des moyens de retenue existants, de définir
précisément les conditions de l'obligation d'usage compatibles
avec les équipements disponibles et de prendre en compte les
aspects particuliers liés au transport des jeunes enfants, notam-
ment pour les familles nombreuses . Sans attendre, des opérations
d ' information et de sensibilisation des usagers seront menées
notamment à l'occasion de l'extension du port de la ceinture aux
places arrière des voitures.

Enseignement supérieur rEcole nationale de l'aviation civile)

28818 . 21 mai 1990. - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la prise en charge des frais de l'examen médical d ' ap-
titude au pilotage d'avion auquel sont obligatoirement soumis les
futurs candidats au :oncours de l'Ecole nationale d'aviation
civile . Ne s'agissant pas d'un acte réalisé dans le cadre de la
maladie, la sécurité sociale en refuse le remboursement . Le can-
didat doit alors en assumer personnellement le prix souvent
éleve . Dans ces conditions, il lui demande alors si l'adeiinistra-
non ne pourrait prendre le relais de la sécurité sociale ou, plus
simplement, solliciter l'avis du médecin de famille sur l'aptitude
physique du candidat . - Question transmise à M. le ministre de
l'égaipement, du logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Les candidats aux brevets et licences exigés des
pilotes commerciaux de l'aviation civile sontt tenus de passer des
visites médicales d'admission et de renouvellement pour l'obten-
tion et le maintien de validité de leurs titres dans des centres
commerciaux spécialisés . Pour les candidats du recrutement
national, le financement en est assuré par l'administration . Pour
les candidats recrutés par les compngn ;es, ces visites sont prises
en charge par celles-ci . Pour les navigants en cours de carrière,
ce sont aussi les employeurs qui financent les expertises médi-
cales auxquelles ils sont soumis . Finalement seuls les élèves qui
se forment entièrement à leurs frais en démarrant leur instruction
dans les aéro-clubs ou les écoles privées sont appelés à financer
leurs examens médicaux pendant la durée de leur formation . Ces
visites médicales dont le seul objet est de statuer sur une aptitude
professionnelle ne rentrent pas dans le champ d'intervention de
la sécurité sociale. ll ne peut être davantage envisagé que l ' Etat
supporte le coût vis-à-vis de personnes qui rie lui sont liées par
aucune disposition contractuelle . Cependant, des expertises com-
piètes sont nécessaires et ne peuvent être remplacées par le
simple avis du médecin de famille ou d'un médecin habilité à
faire passer les visites médicales des pilotes privés . Il est de l ' in-
térêt même des stagiaires de savoir dès le départ s'ils peuvent
s'engager. sans risque anormal de buter sur des difficultés médi-
cales, dans une carrière qui s'étalera sur plusieurs décennies.

Transports routiers et fluviaux
(politique et réglementation)

28976. - 28 mai 1990 . - M. Jacques Becq attire l ' attention d;
M. le ministre du travail. de l'emploi et de la formation pro-
fessSor nelle sur la réforme des heures suplémentaires pour le
tri e -port routier . La progression cte la durée du travail hebdoma-
daire dans le transport routier était de vingt-cinq minutes en ' -S1
et quarante-huit minutes en. 1988 de p e ur le cas, le plus fréquent,
d'un conducteur tnuvaillant cinquante-huit et soixante heures par
semaine . Gn projet de loi portant diverses dispositions .'elatives
au temps de travail adopté le 16 octobre 1989 a notamment porté
de 8 0J à 100 p . lO le rr^os compensata'ar pour les heures supplé-
mear.a.ires qui dépassent les 103 heures . 11 lui de-nande s ' il envi-
sage des aménagements de ce texte, plus particul :2rement pour ce
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qui est son application dans le domaine du transport rou-
tier. - Question transmise d M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer

Réponse . -• Les heures supplémentaires ont notamment pour
finalité de permettre aux entreprises de s'adapter aux variations
conjoncturelles de l ' activité économique et peuvent donc
entrainer en période de croissance une augmentation de la durée
hebdomadaire de travail des salariés . Toutefois, pour que la
reprise de l'activité économique soit également créatrice d'em-
plois et pour éviter que le recours aux heures supplémentaires
soit source d'un accroissement structurel de la durée du travail,
le législateur, à l'initiative du Gouvernement, a porté
de 50 p . 100 à 100 p . 100 le repos compensateur pour les heures
supplémentaires effectuées au-delà du contingent de 130 heures
dans les entreprises dont l 'effectif est égal cu supérieur à dix
salariés (loi n° 90-9 du 2 janvier 1990) . Cependant, dans certains
secteurs et, en particulier, dans les activités de transport, les
capacités des entreprises demeurent le plus souvent subordonnées
au temps de mobilisation de leurs équipements, sur lesquels il
n ' est pas toujours possible d'affecter plusieurs salariés en équipes
relais ou successives . Dans ce cadre, la pratique des heures sup-
plémentaires aemeure une réponse dont le bien-fondé n'a pas
échappé aux partenaires sociaux eux-mêmes, ceux-ci ayant
accepté de fixer par voie conventionnelle un contingent d'heures
supplémentaires supérieur au contingent légal . C 'est dans ces
conditions que la situation des diverses branches concernées a
conduit à limiter le repos compensateur intégral aux seules
heures supplémentaires effectuées au-delà du seuil que les parte-
naires sociaux ont fixé par voie conventionnelle (195 heures dans
le secteur des transports routiers) . Toutefois, le bénéfice de ce
régime est subordonné à l'examen annuel négocié par les parte-
naires sociaux de la situation des emplois au niveau de la
branche et de l ' entreprise .

S . N.C. F (T.G.V. )

29078 . - 28 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la vive émotion persistante que suscite le tracé
au T.G .V. nord-européen . En effet, les élus de la population de
Picardie, toutes tendances confondues, se prononcent, dans leur
immense majorité, pour le passage du T.G .V . Paris-Lille par
Amiens . L'actuel Premier ministre s'était d 'ailleurs prononcé en
ce sens, le 29 octobre 1987 . Devant la mobilisation unanime pour
une modification du tracé en faveur du passage par Amiens, un
réexamen s ' impose . Il lui demande donc ce au il compte entre-
prendre en ce sens.

Réponse. - Le projet de T.G .V .-Nord a été défini, comme les
autres projets de lignes à grande vitesse, eu tenant compte de
trois crittres essentiels : les préoccupations d'aménagement du
territoire, les impératifs de rentabilité et la protection de l'envi-
ronnement . Les tracés ont fait l'objet de très nombreuses études
de variantes, d'une part, par les soins de la S .N .C .F . au cours de
ses études préalables et, d'autre part, dans le cadre de la commis-
sion Rudeau, mandatée à cet effet par le Gouvernement . Celle-ci
concluait ainsi son rapport d'avril 1987 : u Pour l'essentiel, et
malgré les inconvénients reconnus, notamment le passage à une
trentaine de kilomètres d'Amiens, le tracé B présente les atouts
suivants : bénéfice actualisé maximum ; desserte équilibrée des
villes du Nord - Pas-de-Calais à partir de Lille et An-as ; capacité
de desservir Roissy, soit en antenne, soit en pleine ligne ;
moindres difficultés de traversée de la couronne boisée d'Ile-de-
France ; bonne compatibilité avec les documents d'urbanisme
déjà approuvés, notamment le S .D.A .U . d'Ile-de-France et de
l'agglomération lilloise » . Il faut souligner que cette conclusion,
au-delà des calculs économiques qui la sous-tendent, est une
conclusion de bon sens qui découle très directement des considé-
rations suivantes : contrairement aux autoroutes, le T.G .V . est
ec,nçu essentiellement pour assurer des trafics à longue distance
et la grande vitesse n'est économiquement viable que si les tracés
sont aussi directs que possible il a été très généralement admis
qu'il était d'intérêt national que le tracé du T .G .V . passe à proxi-
mité de l'aéroport de Roissy pour faciliter la desserte de cet aéro-
port par 'e réseau T.G.V . interconnecté et qu'il desserve, dans de
bonnes conditions, lagglomération lilloise, pôle de dimension
européenne, dont le poids est sans commune mesure avec l'agglo-
mération d'Amiens . Dès lors que ces prémisses sont admises, le
tracé direct s'impose naturellement : le passage à proximité
d'Arras et de Lille assure la meilleure qualité possible pour les
dessertes intérieures (avec Paris) intéressant la région Nord - Pas-
de-Calais et, situé sur une ligne médiane entre les points obligés
de passage des connexions internationales (Bruxelles et extrémité
française du tunnel sous la Manche), ce tracé représente égale-

ment, du point de vue des relations internationales, le meilleur
compromis . Le bien-fondé du choix de la commission s'est trouvé
d'ailleurs renforcé par les décisions prises concernant le barreau
d'interconnexion en région parisienne, qui n'avait pas été pris en
compte dans les analyses effectuées par la commission Rudeau.
Devant l'émotion soulevée par le choix du tracé dans certains
milieux amiénois et _hez certains élus du département de la
Somme, le Gouvernement décidait de confier à une commission
présidée par M . Carrez, délégué à l'aménagement du territoire,
un exemen complémentaire destiné à analyser l'intérêt d'éven-
tuelles inflexions à apporter au tracé B (variante W et surtout B"
et B''') . Les représentants de l'association T .G .V.
Amiens-Picardie-Normandie ont été très largement associés à ces
études . Indépendamment des calculs économiques effectués, on
peut d'ailleurs penser que, si l'on examine les intérêts de la
région Picardie considérée dans son ensemble, et non seulement
le problème d ' Amiens, la gare picarde, qui occupe une position
plus centrale, est préférable . On peut ainsi observer qu ' Amiens
sera à moins d ' une demi-heure de cette gare, ce qui assure un
temps d'accès au réseau T.G .V. notablement inférieur à celui qui
caractérise beaucoup de zones de la région parisienne par rap-
port aux gares tètes de ligne T.G .V . En conclusion, toutes les
analyses économiques effectuées, que ce soit par la S .N .C.F . elle-
mème ou dans le cadre des commission Rudeau et Carrez,
concluent en faveur de la solution du tracé B dont les avantages
nets actualisés par rapport à toutes les autres variantes consi-
dérées sont au moins de l'ordre du milliard de francs . En outre,
des mesures appréciables ont déjà été décidées en faveur de la
région Picardie et d'Amiens lors du comité interministériel d'amé-
nagement du territoire du 17 novembre 1988 : création d'une gare
picarde ; réorganisation du schéma régional ÿ-e transports col-
lectifs intégrant la desserte de cette gare ; engagement de la
S .N .C.F. de mettre en service une desserte par T.G.V.
Amiens-Lille-Bruxelles impliquant les investissements en matériel
roulant (au moins une rame de T.G .V . d'une valeur de 70 MF) et
en installations (création d'un raccordement entre la ligne exis-
tante Amiens-Lille et la ligne nouvelle à proximité d ' Arras d ' une
valeur de 100 MF) ; orientation de principe en faveur de la réali-
sation ultérieure d'un barreau direct rejoignant le tunnel via
Amiens : la mission de définir les éléments techniques et écono-
miques de ce barreau a été confiée à M . Hubert Gueret, ingé-
nieur général des ponts et chausées . Les travaux de la commis-
sion qu'il préside se déroulent actuellement, et toutes les
collectivités concernées ainsi que l'association T .G.V. Amiens-
Picardie-Normandie y sont très largement associées.

Transports fluviaux (voies navigables)

29509 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que la chambre de commerce et d'industrie de la
Moselle, qui approuve pleinement la décision d'approfondisse-
ment du chenal navigable de la Moselle française prise au
contrat de plan Etat-région, regrette que cet approfondissement
soit limité au tronçon Apach-lllange. Elle souhaiterait que soit
envisagé le prolongement de cet approfondissement au moins jus-
qu'au port de Richemont-Mondelange, comme cela avait été ini-
tialement étudié . Cette mesure, analogue à celle déjà prise en
R .F .A. pour la Sarre, permettrait d'augmenter le port en lourd
des bateaux les plus chargés et de diminuer les durées de rota-
tion de tous les bateaux se la Moselle ; la compétitivité lorraine
en serait nettement améliorée . Cette demande de la chambre de
commerce est d'autant plus justifiée qu'elle s'inscrit dans la ligne
directrice du rapport Chassagne visant à conforter la compétiti-
vité du réseau navigable français et qu'elle se situe dans le droit
fil des accords tripartites portant sur la canalisation de la
Moselle, du Rhin, jusqu'à Metz . Il lui demande d'envisager une
négociation avec la région afin de prendre en considération la
suggestion très intéressante qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - L'approfondissement de la Moselle canalisée est en
effet inscrit au contrat de plan Etat-région Lorraine pour la
partie comprise entre Apach et Thionville-Mange . Cette opéra-
tion reste toutefois subordonnée à la signature d'un protocole
d'accord entre le Luxembourg, l'Allemagne et la France en vue
de déterminer les dispositions relt .tives à l'approfondissement
entre Apach et le confluent de la Sarre et de la Moselle . Cela
étant, sans attendre la signature de ce protocole, les études vont
étre engagées pour la partie française. Elles permettront d'affiner
le coût de l'opération et d'estimer globalement le montant des
travaux jusqu'à Richemont-Mondelange . Une fois connue cette
estimation globale, la réalisation de l'approfondissement entre
Illange et Richemont-Mondelange, que parait effectivement justi-
fiée, pourra alors faire l'objet d'une concertation entre les repré-
sentants de l'Etat et les collectivités territoriales .
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Transports aériens dignes(

29511 . - 4 juin 1990 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation extrémement préoccupante
des transports aériens entre la Corse et le continent . En effet, la
compagnie Air France pi assure pour le moment les liaisons
avec la Corse affrète, pou- ce faire. des appareils (du type Cara-
velle) obsolètes et susceptibles de présenter des pannes de plus
en plus sérieuses, sous prétexte que c'est la compagnie régionale
corse qui va assurer les dessertes de file de Beauté et qu'Air
France est « obligée » de poursuivre un service qui ne devrait
plus concerner la compagnie nationale . Or, Air France ayant le
monopole du transport doit, dans le cadre du service public et de
la continuité territoriale, être en mesure d ' assurer avec efficacité
les rotations continent-Corse, les passagers n'ayant pas la possibi-
lité de s'adresser à une autre société . II souhaiterait connaître ses
intentions afin que soit mis fin à une situation qui pénalise très
sérieusement les usagers, qui ne sont pas responsables des contre-
temps administratifs, commerciaux ou techniques subis par les
compagnies intervenantes.

Réponse . - La compagnie aérienne Corse-Méditerranée
(C .C .M .) avait initialement prévu de commencer son exploitation
au mois de mars 1990 et d'assurer immédiatement la desserte des
lignes Nice-Ajaccio et Nice-Bastia . Dans cette perspective, Air
France avait décidé d'affecter à d'autres réseaux les avions jus-
qu'alors utilisés sur ces liaisons . Le retard des livraisons des
avions de la C.C.M. a contraint la compagnie nationale à
trouver, dans des délais très courts, les moyens de poursuivre ses
services jusqu'à ce que la compagnie régionale soit en mesure de
débuter son exploitation . Ceci l'a conduite à remplacer les trois
rotations quotidiennes en Fokker 28 sur chacune des lignes par
deux rotations en Caravelle, le nombre total de sièges offerts par
jour étant pratiquement équivalent . Cette situation transitoire a
pris fin au l m juillet 1990 avec la mise en service du deuxième
ATR 72 de la compagnie aérienne Corse-Méditerranée, qui
assume désormais seule la responsabilité de l'exploitation.

Ministères et secrétariats d'Est
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

29552 . - 4 juin 1990 . - M. Jean Tardito appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipemeent, du logement, des transports
et de la mer sur la situation d'un architecte des Bâtiments de
France . Dans le cadre de la consultation obligatoire des services
des monuments historiques pour l'instruction des permis de
construire des opérations situées dans le champ de visibilité des
bâtiments classés de la commune, l'architecte des Bâtiments de
France, dont les bureaux sont situés à Aix-en-Provence, assure
une permanence mensuelle dans les services communaux depuis
plusieurs années . Cette permanence permet à l'architecte de ren-
contrer les pétitionnaires, d'étudier avec eux leurs projets, de leur
expliquer de vive voix les contraintes à prendre en compte et, de
ce fait, d'alléger les délais d'instruction en évitant de nombreux
allers-retours de dossiers . L'architecte des Bâtiments de France
utilise, pour se rendre dans les diverses communes de son sec-
teur, un véhicule mis à sa disposition par la direction départe-
mentale de l'équipement . Or, depuis le début de l'année 1990, la
direction départementale de l'équipement n'est plus en mesure de
fournir le véhicule nécessaire et l'architecte des Bâtiments de
France ne peut plus assurer ses permanences sur place. Les péti-
tionnaires sont soit obligés de se rendre eux-mêmes à Aix-en-
Provence, soit de se contenter de l'avis écrit de l'architecte des
Bâtiments de France, et, par échanges de courrier, de reprendre
plusieurs fois leur projet avant d'obtenir son accord . Le secteur
communal soumis à l'avis de l'architecte des Bâtiments de France
est le centre ancien de la ville t les demandeurs de permis sont
soumet: dei personnes modestes non assistées par des profes-
sionnels, architectes ou décorateurs, et ces nouvelles modalités les

isent fortement. II lui demande s'il serait possible d'obtenirpénalisent fortement.
permettant l'obtention des véhicules nécessaires à la

poursuite d'une procédure intelligente et efficace.

Réponse. - La question des moyens de déplacement de l'archi-
tecte des Bâtiments de France d'Aix-en-Provence, soulevée par
l'honorable parlementaire . dans la perspective de voir assurée la
poursuite de la procédure de consultation dans les services com-
munaux, en matière de permis de construire, par voie de perma-
nence régulière sur place, devrait trouver une solution rapide en
raison de l'affectation programmée, en 1990. d'un véhicule de
liaison supplémentaire au service départemental de l'architecture
des Bouches-du-Rhône. Compte tenu de l'organisation territoriale
spécifique de ce service et des modalités efficaces, et commodes
peur les pétitionnaires, d'instruction des permis de construire
retenues depuis plusieurs années, le renforcement de ses moyens
propres en véhicules de Hainan est en effet inscrit au plan d'équi-

pement national des services departementaux pour faciliter l'exer-
cice de ses missions dans les conditions appelées de leurs voeux
par toutes les parties intéressées.

Permis de conduire (examen)

29565. - 4 juin 1990 . - Etienne Pinte attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'intérêt de la campagne de prévention des acci-
dents de la circulat i on lancée par l'association C .A .P.S .U . (Con-
seil d'action pour la prévention des accidents et les secours d'qr-
gence) dont l'objectif est d'apprendre les cinq gestes qui sauvent
à tous les usagers de la route, ce qui pourrait, à terme, sauver
1 500 à 2000 vies humaines chaque année et ceci en intégrant
cinq heures obligatoires de stage pratique . II lui demande quelle
réponse il entend donner à cette très concrète proposition qui
permettrait enfin d'aboutir à des résultats substantiels.

Permis de conduire (examen)

29604 . - 4 juin 1990 . - Chaque année, les accidents de le circu-
lation causent un nombre très important de victimes . Certaines
décèdent pour n'avoir pas, dans les minutes qui suivent l'acci-
dent, par ignorance, reçu les gestes indispensables à leur survie,
les chiffres donnés font état de 1 500 à 2 000 personnes par an
dans ce cas . Pour lutter contre cette ignorance et permettre une
diminution du bilan tragique de décès, il semble opportun d'in-
clure aux connaissances nécessaires, requises pour l'obtention
d'un permis de conduire, une initiation au secourisme permettant
à leurs titulaires de réagir efficacement, en les sensibilisant
davantage aux dangers de la circulation . M . Jean-Marie
Demange demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer s'il env isage d'inclure l'initia-
tion au secourisme parmi les connaissances nécessaires à l'obten-
tion d'un permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

30388 . - 18 juin 1990 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'intérêt présenté par la possibilité
d'apprendre à chaque candidat au permis de conduire les gestes
permettant de protéger la vie des accidentés dans l'attente des
secours spécialisés . il lui demande, compte tenu du nombre de
vies humaines qui pourraient ètre ainsi épargnées, s'il entend pro-
mouvoir ce type de secourisme, sous forme de stage pratique
d'une durée de quelques heures, obligatoire pour la délivrance du
permis de conduire.

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, de nombreuses discussions se poursui-
vent avec le concours de membres du corps médical afin de
déterminer les notions essentielles qui devraient être acquises en
la matière par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de
conduire chaque année. Par ailleurs, le programme national de
formation à la conduite, défini par l'arrêté du 23 janvier 1989,
consacre une large place aux comportements utiles en présence
d'un accident de la circulation et fait référence notamment au
balisage et aux gestes qui doivent être exécutés immédiatement.
L'enseignement dispensé dans les auto-écoles devra être
conforme à ce programme . C'est pourquoi, 'l'ensemble des
20 000 enseignants de la conduite sera recyclé à partir de cet
automne et sur une période de trois ans sous la responsabilité de
la direction de la sécurité et de la circulation routières.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

29766 . - 11 juin 1990 . - M . Jean-Yves Le Déaut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de In mer sur l'obligation qui sera faite de porter
une ceinture de sécurité à l'arrière d'un véhicule . il souhaiterait
savoir qu'elle solution technique il envisage d'appliquer pour les
familles nombreuses.

Réponse . - Le comité interministériel de la sécurité routière,
lors de sa réunion du 21 décembre 1989, a arrêté le principe de
l'extension du port obligatoire de la ceinture de sécurité aux
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places arrière des voitures particulières . Cette mesure, qui entrera
en vigueur avant la tin de cette année, ne concernera que les
passagers occupant les places équipées de ceinture et ne s'impo-
sera pas aux personnes (enfants ou adultes) dont la taille est
manifestement inadaptée au port de ce dispositif . En ce qui
concerne le transport des enfants, la décision du comité intermi-
nistériel porte sur l'obligation, à compter du l et janvier 1992,
d'utiliser un système de retenue ' .omologué . La mise en oeuvre de
cette décision nécessitera de définir précisément les conditions de
cette obligation en fonction des équipements disponibles et de
prendre en compte les aspects particuliers liés au transport de
plus de trois enfants .

Architecture (C.A .U.E.i

29770. - t 1 juin 1990 . - M. Jean [-surales appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés de fonctionnement rencon-
trées par les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environ-
nement . La loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 décrète
l'architecture d'intérêt public et institue les conseils d'architec-
ture, d'urbanisme et de l'environnement . Les C .A .U .E . ont chargé
des architectes privés d'une mission de conseil auprès des parti-
culiers et des communes, en tant qu'architectes-consultants . Ces
architectes, consultants ont en charge un ou plusieurs secteurs du
département, calqués sur les subdivisions de l'équipement . Outre
le conseil aux services d'Etat et aux communes, ils tiennent des
consultations régulières en subdivision ou dans certaines mairies ;
i ls y reçoivent gratuitement les particuliers qui ont une demande
d'architecture : projets de construction, permis de construire,
transformations, plantations, etc . Cette mission ainsi que les cel-
lules permanentes des C .A .U .E . sont financées par une dotation
globale de l'Etat et une taxe départementale perçue sur les
permis de construire. Sans les architectes-consultants, la plupart
des C .A .U .E . sont réduits à un directeur et son secrétariat : on
peut se poser la question de la possibilité pour une telle structure
d'assurer les missions d ' un C .A .U .E ., missions définies par l'Etat.
La présence des architectes-consultants est d'une grande utilité,
compte tenu du manque d'information générale que l'on peut
constater de la part des particuliers dans les domaines de l'archi-
tecture et de l'urbanisme, tant au niveau technique que culturel.
L'extinction progressive de la dotation d'Etat finançant les postes
d'architectes-consultants risque de priver les particuliers, les com-
munes, les organismes d'Etat et les collectivités territoriales d'un
service souple et gratuit, avec des conséquences graves sur la
qualité de l'environnement . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer sa position quant aux dotations budgé-
taires accordées par l'Etat pour les années 1990 et 1991 et d_ lui
préciser les mesures qu'il compte prendre pour remédier aux dif-
ficultés croissantes rencontrées par le C .A .U .E . de la Moselle.

Réponse. - Quatre-vingt-six C .A.U .E . sont opérationnels à ce
jour et ont bénéficié dès leur création d'un soutien financier
important de l'Etat Dès 1981, une ressource spécifique
aux C.A.U .E . était créée sous la forme .!'une taxe départementale
remplaçant la taxe additionnelle à la taxe locale d'équipement et
dont l'assiette a été étendue en 1986 aux constructions réalisées
en zone d 'aménagement concerté (Z.A .C .) . Ainsi, le budget global
des C .A .U .E . est en progression continue par suite de la
« montée en puissance » de cette taxe. La diminution progressive
des crédits d'Etat en est une conséquence logique . Le total des
recettes provenant de cette taxe et des dotations pour les
architectes-consultants a dépassé 140 MF en 1989 : la grande
majorité des C .A .U.E . a donc les moyens d'assurer et de déve-
lopper les missions qui leur sont confiées par la loi du 3 jan-
vier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis plusieurs
années, est prioritairement réservée aux C .A .U.E . dont les res-
sources départementales sont les plus faibles. Le ministre est tout
à fait conscient des difficultés qu'une telle mesure risque d'en-
traîner au niveau local, mais il est actuellement indispensable que
les départements et collectivités directement bénéficiaires des ser-
vices des C .A .U .E . prennent le relais de l'Etat, comme cela avait
d ' ailleurs été annoncé lors de la mise en place de ces orga-
nismes ; c'est précisément la raison pour laquelle la taxe départe-
mentale a été instituée. Dans le département de la Moselle, le
rendement de la taxe départementale est estimé à 1 MF ; il serait
de 1,5 MF au taux maximal . D'autre part, la dotation pour la
consultance est de 235 000 francs, ce qui représente une dotation
très supérieure à la moyenne . Pour 1991, l'aide de l'Etat sera
prioritairement affectée aux départements les plus défavorisés.
Par ailleurs, des études sont en cours pour redéfinir les interven-
tions de l'Etat, d'une part, pour garantir les missions d'intérêt
public confiées aux C .A.U .E . par la loi du 3 janvier 1977, d'autre
part, pour les intégrer dans le contexte de la décentralisation
Intervenue depuis la création de ces organismes .

Pollution et nuisances (bruit : Seine-Saint-Denis)

29843 . - I l juin 1990. - M . Jean-Claude Gayssot rappelle à
M. le ministre de l'équipement, da logement, des transports
et de la mer les nombreuses interventions, délégations, ren-
contres qu'il a conjointement faites, depuis deux ans, avec le
maire de Bobigny, également président du conseil général de la
Seine-Saint-Denis, auprès de la direction de la S .N .C.F., des
ministères et du Premier ministre pour obtenir la réalisation d'un
mur antibruit le long de la voie ferrée traversant Bobigny (Seine-
Saint-Denis). l0 000 personnes de cette commune de 45 000 habi-
tants subissent jour et nuit le vacarme infernal du passage de
294 trains : un toutes les trois minutes, de nombreux T .G .V . qui
circulent de plus en plus vite, des trains de marchandises
bruyants. Les conséquences de ces nuisances sur l'état de santé
des riverains, des élèves, sont inacceptables . Cette situation a éga-
lement causé plusieurs accidents mortels, les voies ferrées n'étant
pas protégées ; d'autres risquent de survenir. Or la ville de
Bobigny a été déclarée ville pilote antibruit, le 7 décembre 1982,
dans un contrat avec l'Etat . Un projet concret et réaliste de pro-
tection phonique existe. Le conseil général de la Seine-Saint-
Denis a donné son accord depuis longtemps pour contribuer au
financement de cet équipement . Seuls le Gouvernement et les
pouvoirs publics restent muets . Dans le cadre du respect de la
qualité de vie et de l'environnement de ces milliers de riverains,
de parents d'élèves, d'enseignants, de directions d'écoles, d'élèves,
de salariés, etc., il lui demande quelles décisions concrètes il
envisage de prendre pour que le Gouvernement prenne toutes ses
responsabilités avec la région et !a S .N .C .F. pour débloquer sans
attendre les crédits nécessaires à la construction de ces protec-
tions phoniques indispensables au mieux-vivre de milliers de
gens qui vivent et travaillent à Bobigny.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer n'élève évidemment aucune objection de
principe à l'éventuelle réalisation d'un mur antibruit demandé
par certains habitants de la ville de Bobigny, comme par d'autres
riverains de la ligne de chemin de fer de la grande ceinture. Il
observe cependant que les habitations individuelles ou collectives
et les équipements publics dans la zone considérée ont pour l'es-
sentiel été construits postérieurement à la ligne de chemin de fer,
sans que des dispositions constructives adéquates aient été
adoptées contre le bruit malgré les sujétions inévitables et prévi-
sibles dues à la proximité d'infrastructures de transport . Compte
tenu de cette antériorité de la ligne ferroviaire sur le site, ainsi
que des obligations faites à la S .N.C.F. dans le cadre de son
contrat de plan, il n'est pas envisagé d'imposer actuellement à la
S.N .C .F . de participer directement au financement d'ouvrages
spécifiques de protection phonique le long de cette voie ferrée,
dont les conditions d'exploitation, par ailleurs, n'ont pas cornu
d'évolution récente susceptible d'avoir entrainé une aggravation
des nuisances . En revanche, lors des contacts noués à l'issue de
la recherche d'une solution avec les partenaires concernés, la
S.N .C .F . a indiqué qu'elle était toute disposée à apporter une
aide technique à la mise au point des dossiers, à autoriser à titre
gracieux l'implantation d'ouvrages sur son domaine et à prendre
en charge les coûts de ralentissement des trains que susciterait la
réalisation des travaux . Elle a par ailleurs sollicité que la maîtrise
d'oeuvre lui soit confiée, au moins pour ce qui concerne les
écrans situés à proximité immédiate des voies. Le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer a
demandé à la S .N .C.F. de chiffrer ces différentes formes de
contribution à la réalisation du projet, afin de mieux informer les
partenaires concernés.

S.N.C.F. (lignes :11e-de-France)

29881 . - 11 juin 1990 . - M. Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur la nécessité de développer
des transports en commun modernes et efficaces dans le secteur
du plateau briard, conformément aux demandes exprimées par la
population et plusieurs associations . II lui demande s'il ne lui
parait pas nécessaire d'intervenir auprès de la S .N .C .F. pour
qu'elle renonce au projet de mettre en vente les emprises et les
éléments de voie de l'ancienne ligne Paris-Bastille - Brie-Comte-
Robert et pour qu'elle remette en service cette ligne fermée en
1953 . En effet, cette réouverture satisferait les besoins de la
population concernée, qui a augmenté de 278 p . 100 depuis cette
date, et répondrait également aux besoins en transports de mar-
chandises que vont avoir les entreprises s'installant le long de la
R.N. 19, entre Bonneuil et Brie-Comte-Robert (Z.A .C . de Bon-
neuil, Boissy, Marolles, Santeny, etc.). Elle éviterait une circula-
tion encore accrue de poids lourds sur la R .N. 6, qui supporte
déjà une circulation intense, génératrice de risques et de nui-
sances pour les habitants du secteur.
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Réponse . - Sans préjuger les orientations qui seront définies
par le schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme d ' lle-de-
France dont la procédure de révision vient d'être engagée, il
apparait que l'amélioration de la desserte par les transports col-
lectifs dans un secteur tel que le plateau briard, dont l'urbanisa-
tion reste modérée, doive être obtenue par la valorisation des
infrastructures ferroviaires proches, gràce notamment à une ratio-
nalisation des rabattements par transports collectifs routiers . A
cet effet, une étude est en cours au syndicat des transports pari-
siens : elle a pour objet une restructuration des lignes de trans-
ports en commun routiers . Leur densification et l'instauration de
correspondances optimales avec les gares situées sur la future
branche sud de la ligne D du R.E.R. (Montgeron, Crosnes et
Yerres notamment) devraient améiiorer significativement les
conditions de déplacement des habitants du lateau de Brie . Il va
de soi que si la démographie du plateau continue à se déve-
lopper, la S .N .C .F. mettra en u.uvre tous les moyens aptes à réa-
liser la meilleure adéquation entre l 'offre de transport et la
demande des usagers.

S.N.C.F. (fonctionnement)

29885 . - 11 juin 1990. - M. Denis Jacquat exprime à M . le
atiaiatre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer ses inquiétudes face au recul du trafic marchandise de la
S.N.C .F. En effet, le poids des marchandises transportées par Is
société est passé de 210 millions de tonnes vers 1975 à 140 mil-
lions seulement à la fin des années 1980 . 11 lui demande les
mesures qu'il entend prendre afin d'endiguer ce phénomène de
déclin préoccupant.

Réponse. - Le déclin du trafic marchandises de la S.N .C .F.,
enregistré au cours de la période 1974 à la fin des années quatre-
vingt, a en particulier pour origine la première crise pétrolière et
les mutations industrielles qu'elle a déclenchées . L'érosion de sa
part de marché a amené la S .N .C .F. à reconsidérer son activité
fret, avec la volonté de redynamiser son offre commerciale . A cet
effet, elle a mis en oeuvre différents moyens pour développer son
offre afin de mieux répondre aux exigences nouvelles des char-
geurs et de faire face à la concurrence des autres modes de trans-
ports terrestres . Ainsi, au cours des dix dernières années, l 'éta-
blissement public a complété son rôle de tractionnaire par des
opérations logistiques telles que la gestion des stocks, la distribu-
tion des marchandises par dessertes routières jusqu'au domicile
de ses clien ts, la prise en charge d'opérations diverses entrant
dans la chitine des transports . Une politique de restructuration du
dispositif de transport des wagons isolés par acheminement direct
et concentration des dessertes terminales a été engagée et permet
d'offrir des prestations plus fiables et plus rapides en matière de
délais. La S .N .C .F. s'oriente en outre vers le développement des
trains entiers, qui devrait permettre les transports massifs par
wagons sur de nouveaux marchés . Ce système tire le meilleur
parti de la technique ferroviaire . Enfin, le transport combiné s'af-
firme comme un des axes prioritaires de développement de l'acti-
vité de la S.N .C.F . qui envisage, avec la participation de l'Etat,
des investissements importants nécessaires à l'aménagement des
infrastructures . Cette technique qui, à l'échelle européenne, est
appelée à connaître une croissance accélérée constitue un enjeu
important pour la S .N .C .F., qui prévoit ainsi d'augmenter le
volume de ce type de trafic de 80 p . 100 d'ici à cinq ans.

S.N.C.F. (gares)

30197. - 18 juin 1990. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'égz emeat, du logement, des transports
et de la mer sur l'amélioration néceseaire du transport combiné
rail-route en France . Il lui demande si des incitations particu-
lières ne peuvent pas ente envisagées et si un effort ne pourrait
pas être entrepris pour permettre à un nombre croissant de gares
de transbordement rail-route d'être équipées tel que cela se pra-
tique déjà en République fédérale allemande.

Réponse - Le transport intermodal est conforme aux intérêts
de l'ensemble des intervenants dans le domaine du transport de
marchandises . Une action commune des réseaux ferroviaires
européens doit conduire, en cinq ans, à augmenter de 80 p . 100
ie trafic actuel. La France, de par sa position géographique privi-
légiée au carrefour des grandes routes de transit, est appelée à
connattre une croissance accélérée du trafic européen de mar-
chandises pour lequel les techniques rail-route paraissent les
mieux à même de concilier les intérêts de la collectivité et les

exigences des chargeurs. C'est pourquoi le déseloppement du
transport combiné est une des orientations stratégiques priori-
taires.en matière de fret, retenues d'un commun accord par l'Etat
et la S.N .C .F . pour la période du contrat de plan 1990-1994 signé
le 14 mars 1990 . La croissance de cette technique de transport
exigera l'adaptation des infrastructures afin d'éte sdre la capacité
des chantiers terminaux, de dégager des gabarits suffisants et
d 'améliorer la capacité en ligne de certains tronçons de voies
S .N .C .F . Ainsi que le prévoit l ' article 23 de son cahier des
charges, la S .N .C .F . participe au développement des transports
combinés . Pour sa part, l'Etat s'est engagé à participer aux inves-
tissements nécessaires, conformément à l'article 25 du contrat de
plan . Un programme d ' investissements sur les chantiers de trans-
bordement rail-route est en cours d'élaboration en concertation
entre l'Etat et la S .N .C .F . Il s'articulera autour de deux pôles
stratégiques essentiels : renforcer le rôle de plaque tournante de
la région parisienne pour les flux nationaux et internationaux ;
faire face à l ' augmentation des flux Nord-Sud et Sud-Nord . En
outre, de nouvelles techniques bimodales (de type serai-rail) sont
en cours d'expérimentation . Elles permettront à terme de limiter
tes besoins en chantiers de transbordement.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

30276. - 18 juin 1990 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation des usagers des transports S .N .C .F.
qui habitent au-delà de 75 kilomètres de Paris . Ces derniers, qui
travaillent à Paris, ne peuvent bénéficier de la carte hebdoma-
daire du travail car, pour eux, la distance domicile-travail est
supérieure à 75 kilomètres . En juillet 1988, son ministère s'était
engagé à mettre en place un réel titre de transport « domicile-
travail » . Cette disposition devait être intégrée dans la loi sur les
diverses mesures d'ordre social de 1988. Rien n'a été fait jusqu'à
ce jour. II lui demande si cette promesse sera app!iquée dans les
prochains mois.

Réponse. - Les réductions accordées au titre des abonnements
sociaux (abonnements d'élèves, étudiants, apprentis et abonne-
ments de travail, valables sur des distances ne dépassant pas
75 kilomètres) donnent lieu à une compensation financière versée
par l'Etat à la S .N .C .F ., qui représente plusieurs centaines de
millions de francs . Le Gouvernement ne méconnaît pas le pro-
blème posé par les usagers dont le lieu de travail est distant de
plus de 75 kilomètres du lieu de résidence, mais le souci de
contenir l'évolution des dépenses de l'Etat ne permet pas actuel-
lement d'envisager une extension des avantages consentis . Cer-
taines solutions peuvent cependant être envisagées avec les
régions, dans le cadre des attributions que leur confère la loi
d'orientation des 'aansports intérieurs . Le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer a demandé à la
S.N .C .F . d'examiner en concertation avec les responsables régio-
naux les problèmes posés par les déplacements domicile-travail.
Des solutions adaptées au contexte régional ont déjà pu être
trouvées : c'est le cas notamment dans la région Midi-Pyrénées.
Pour les déplacements en région parisienne, c'est avec la région
Ile-de-France et les régions limitrophes qu'il conviendrait d'exa-
miner les conditions de mise en place d'une tarification adaptée.
Il faut rappeler par ailleurs que certaines mesures permettent
déjà aux salariés travaillant à Paris et résidant à plus de 75 kilo-
mètres de réduire leurs frais de transport . En effet, lorsqu'ils uti-
lisent l'abonnement S .N .C .F. à libre circulation dit Modulopass,
ils bénéficient du remboursement d'une partie des frais qu'ils ont
engagés pour leurs transports à hauteur de 50 p . 100 du prix
d'un coupon mensuel d'une carte « orange » cinq zones . De plus,
s'il leur est nécessaire d'acquérir un titre de transport supplémen-
taire, de type carte « orange », pour atteindre leur lieu de travail,
ce titre est lui aussi pris en charge par l'employeur au même
taux .

Transports aériens (aéroports)

30317 . - 18 juin 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la loi n° 89-461 du IO juillet 1989 relative
au renforcement de la sécurité des aérodromes et du transport
aérien . Il souhaiterait avoir des précisions quant aux délais de
parution de ces décrets d'application.

Réponse . - Le projet de décret portant application de la loi
n o 89-467 du 10 juillet 1989 tendant à renforcer la sécurité des
aérodromes et du transport aérien et modifiant diverses disposi-
tions du code de l'aviation civile, est actuellement soumis à
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consultation interministérielle. Le Conseil d ' Etat sera saisi dans
le courant de l'été, et la publication du décret devrait intervenir
avant la tin du mois de septembre 1990.

Transports aériens (personne!)

30383 . - 18 juin 1990 . - M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème de la formation des pilotes
de ligne . Jusqu'en 1)88, les pilotes de ligne admis à l'école natio-
nale de l'aviation civile (E N .A.C) recevaient une formation théo-
rique et pratique répartie sur trois années et sanctionnée par le
brevet de pilote professionnel de première classe (P .P. 1) permet-
tant l'accès à toutes les compagnies de transport . La réforme du
cursus a diminué de moitié la durée des stages et supprimé le
P.P. I . Une formation pratique complémentaire est assurée par
chaque compagnie aérienne . On assiste donc à un désengagement
de l'Etat en matière de formation des élèves de la filière
publique . C'est pourquoi, dans la mesure où le déficit en pilotes
de ligne ne cesse d'augmenter, il lui demande les dispositions
qu'il entend prendre, afin de garantir la qualité de la formation
aéronautique dans le contexte du grand marché européen. II sou-
haiterait également connaitre les suites qu'il compte réserver au
projet de formation des pilotes de ligne qui lui a été remis en
septembre 1989 par l'association générale des pilotes de ligne.

Transports aériens (personnel)

30335 . - 25 juin 1990 . M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le problème de la formation des pilotes d'avion
de ligne et de transport, qui a connu ces dernières années de
profondes modifications, obligeant les compagnies aériennes à
suppléer le désengagement de l'Etat . Le niveau de formation,
autrefois indépendant des compagnies aériennes, est aujourd'hui
directement lié à leur souci de rentabilité . On peut déplorer, par
ailleurs, un nombre insuffisant de pilotes, comblé par la valida-
tion de licences étrangères . L'association générale des pilotes de
ligne a proposé un projet de formation pour les pilotes qui n'a, à
ce jour, fait l'objet d'aucune réponse . II lui demande de bien
vouloir lui faire part de la suite qu'il compte donner à ce projet
et de l'informer de ses intentions en matière de formation projet
pilotes.

Réponse. - Il n'y a pas de désengagement de l'Etat dans la
formation des pilotes de transport, mais modernisation des pro-
grammes, adaptation des moyens matériels et modification des
règles de financement, pour répondre dans le meilleur délai pos-
sible aux besoins en équipages des transporteurs aériens français
dont l'activité est en fort développement . La suppression du
brevet de pilote professionnel de première classe, conformément
aux nouvelles règles de l'organisation de l'aviation civile interna-
tionale, permet une segmentation de la formation des équipages
mieux adaptée que précédemment aux exigences du transport
aérien moderne . La durée de formation des jeunes copilotes se
trouve légèrement raccourcie, sans diminution du niveau de com-
pétence vis-à-vis des niches de leur premier emploi, tandis que
des formations complémentaires viendront se greffer le moment
venu en cours de carrière sur une expérience déjà précieuse des
vols de transport . Ce cursus rapproche la formation française des
pratiques en vigueur chez nos principaux voisins européens . Le
choix offert aux transporteurs d'une fin de formation initiale sur
biturbopropulseur ou sur biréacteur permet en outre la mise en
œuvre de programmes bien adaptés aux conditions réelles de
l'exploitation des différentes entreprises, une diminution sensible
du coût dans de nombreux cas et une accélération du processus
global . En ce qui concerne le financement de la formation, l'Etat
a accru les moyens budgétaires qui lui sont consacrés et, sou-
cieux d'en faire bénéficier un nombre de jeunes gens qui reste
significatif par rapport à des besoins en forte expansion, a choisi
de prendre à sa charge la formation d'un effectif largement aug-
menté, mais sur un segment réduit en conséquence . Il a mis en
place, en concertation avec les transporteurs un mécanisme de
financement par ceux-ci des segments complémentaires de forma-
tion, de telle manière que les jeunes gens n'aient pas à supporter
les conséquences des modifications intervenues . Ainsi, l'Etat
recrute, pour l'année en cours, 180 élèves pilotes de transport . Il
en a recruté 140 en 1988 et autant en 1989 . Ces effectifs sont à
comparer aux trente élèves pilotes de ligne dont il prenait en
charge ta formation, sur un programme plus large, les années
précédente* . Les plans de formation déposés par les transpor-
teurs, en application de règles fixées par l'Etat en 1989, corres-
pondent à une dépense annuelle de plus de 300 millions de

francs . Cela devrait permet,re que le déficit actuel en pilotes soit
résorbé au plus tard en 1993 . Dans l'attente que ces mesures
aient produit leur plein effet, la nécessité a été reconnue de
recourir à des validations temporaires de licences étrangères . A la
date du l et avril 1990, cela conèernant 230 navigants orna le
transport aérien français, soit moins de cinq pour cent de l'ef-
fectif. .Les propositions de l'association générale des pilotes de
ligne en matière de formation ont été étudiées avec soin . Elles
enrichissent une réflexion qui tend à adapter en permanence les
régimes et méthodes de formation aux besoins du transport
aénen, mais sans aucune concession par rapport aux exigences
de la sécurité des vols, fondée pour une bonne part sur la com-
pétence et le savoir-faire des équipages. Le dialogue est constant,
à ce sujet, entre les services de l'Etat et les divers organismes
représentatifs, tant des transporteurs que des navigants.

Transports urbains (tarifs))

30633 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la déclaration qu'il a faite en
novembre 1989, lors du congrès du G.A .R.T. (groupement des
autorités responsables de transport), selon laquelle il est « décidé
à abandonner l'encadrement tarifaire actuel » des transports
urbains pour mettre en place avant la fin 1990 un nouveau dispo-
sitif conciliant :s l'intérêt des usagers, l'intérêt des collectivités et
les contraintes de l'Etat » . Cette décision risque ainsi d'entraîner
une hausse des tarifs non négligeable, alors même qu'aucune
mesure de modération n'est actuellement envisagée . II lui rap-
pelle pourtant qu'à ce sujet, en eponse à une question concer-
nant l'augmentation prévisible des transports collectifs en région
11e-de-France, il s'était préalablement engagé, lors de la séance
du 30 octobre 1989 à l'Assemblée nationale, à ce que sa progres-
sivité soit « compatible avec l'évolution du pouvoir d'achat ».
Aussi il lui demande de bien vouloir préciser les raisons qui ont
présidé à ce choix gouvernemental et de lui faire connaître sa
position sur cette affaire.

Réponse. - Le maintien de l'intervention d'une autorité de
l'Etat dans la définition et la date d'effet des arbitrages locaux
entre le niveau de la participation des usagers, celui de la contri-
bution publique et les efforts de productivité à fournir par le
prestataire ne parait pas souhaitable alors même que la loi
d'orientation des transports intérieurs a confié expressément aux
autorités organisatrices le soin de définir la politique tarifaire et
de fi xer ou d'homologuer les tarifs . Par ailleurs, avec le dispositif
en place actuellement qui comporte de grandes marges de sou-
plesse, un premier pas vers la liberté tarifaire a déjà été franchi
avec l'institution d'un désencadrement partiel concernant les prix
des titres comportant réduction et ouverts à mitaines catégories
d'usagers qui peuvent être fixés librement, sans que l'on ait
constaté de hausses anormales de ces tarifs . C'est pourquoi le
désencadrement des tarifs des transports urbains est apparu
comme un objectif à mettre en oeuvre en 1991, avec un dispositif
transitoire d'engagement de modération de la part des collecti-
vités gestionnaires des réseaux.

Transports aériens (personnel)

31082 . - 2 juillet 1990 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les inquiétudes formulées par la
grande majorité des pilotes de lignes français quant à la forma-
tion de leurs futurs collègues . Alors que les techniques aéronau-
tiques évoluent vers une plus grande complexité, la formation des
jeunes recrues ne semble plus être assurée dans de bonnes condi-
tions. En effet, les élèves pilotes de lignes admis à l'école de
l'aviation civile suivaient avant 1988 un cursus de formation
théorique et pratique d'une durée de trois ans sanctionnée par le
brevet de pilote de I re classe qui permettait l'accès à toutes les
compagnies . Aujourd'hui, les élèves pilotes de transport admis à
l'E .N .A .C . suivent une formation théorique et pratique d'une
durée de dix-huit mois seulement et ne reçoivent plus la forma-
tion pratique complémentaire . Celle-ci est maintenant dispensée
par les compagnies aériennes qui ont dû créer leurs propres
écoles et ce désengagement de l'Etat peut, à terme, sans nul
doute porter atteinte au niveau de formation du personnel navi-
gant . L'association générale des pilotes de lignes a déposé un
projet ambitieux visant à apporter des solutions concrètes pour
améliorer la formation des futurs pilotes . D'autre part, le déficit
en pilotes ne cesse d'augmenter, ce qui a conduit l'administration
de tutelle à accorder un nombre croissant de dérogations et de
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validations de licences étrangères, 600 pilotes sur les 3000 exer-
cent en France aujourd'hui sans le niveau de licence requis.
Cette pénurie conduit les compagnies à envoyer leurs élèves
pilotes en formation dans les écoles allemandes, américaines et
bientôt italiennes . Dans le cadre du marché européen de la for-
mation aéronautique dans lequel la France se doit d'occuper une
place de tout premier rang, elle lui demande donc quelles direc-
tives il entend donner pour que les pilotes français retrouvent le
niveau d'excellence qui était le leur et quelle suite pourra être
réservée au projet de formation des jeunes pilotes déposé à l'au-
tomne dernier par l'association générale des pilotes de lignes.

Réponse. - Il n'y a pas de désengagement de l'Etat dans la
formation des pilotes de transport, mais modernisation des pro-
grammes, adaptation des moyens matériels et modification des
règles de financement, pour répondre dans le meilleur délai pos-
sible aux besoins en équipages des transporteurs aériens français
dont l'activité est en fort développement . La suppression du
brevet de pilote professionnel de première classe, conformément
aux nouvelles règles de l'organisation de l'aviation civile interna-
tionale, permet une segmentation de la formation des équipages
mieux adaptée que précédemment aux exigences du transport
aérien moderne. La durée de formation des jeunes copilotes se
trouve légèrement raccourcie, sans diminution du niveau de com-
pêtence vis-à-vis des tâches de leur premier emploi, tandis que
des formations complémentaires viendront se greffer, le moment
venu, en cours de carrière sur une expérience déjà précieuse des
vols de transport. Ce cursus rapproche la formation française des
pratiques en vigueur chez nos principaux voisins européens . Le
choix offert aux transporteurs d'une fin de formation initiale sur
biturbopropulseur ou sur biréacteur permet en outre la mise en
oeuvre de programmes bien adaptés aux conditions réelles de
l'exploitation des différentes entreprises, une diminution sensible
du coût dans de nombreux cas et une accélération du processus
global. En ce qui concerne le financement de la formation, l'Etat
a accru les moyens budgétaires qui lui sont consacrés et, sou-
cieux d'en faire bénéficier un nombre de jeunes gens qui reste
significatif par rapport à des besoins en forte expansion, a choisi
de prendre à sa charge la formation d'un effectif largement aug-
menté mais sur un segment réduit en conséquence. Il a mis en
ntace, en concertation avec les transporteurs, un mécanisme de
unancement par ceux-ci des segments complémentaires de forma-
tion, de telle manière que les jeunes gens n'aient pas à supporter
les conséquences des modifications intervenues . Ainsi, l'Etat
recrute, pour l'année en cours, 180 élèves pilotes de transport . Il
en a recruté 140 en 1988 et autant en 1989. Ces effectifs sont à
comparer aux 30 élèves pilotes de ligne dont il prenait en charge
la formation, sur un programme plus large, les années précé-
dentes . Les plans de formation déposés par les transporteurs, en
application de règles fixées par l'Etat en 1989, correspondent à
une dépense annuelle de plus de 300 millions de francs . Cela
devrait permettre que le déficit actuel en pilotes soit résorbé au

lus tard en 1993 . Dans l'attente que ces mesures aient produit
Peur plein effet, la nécessité a été reconnue de recourir à des vali-
dations temporaires de licences étrangères. A la date du
1K avril 1990, cela concernait 230 navigants dans le transport
aérien français, soit moins de cinq pour cent de l'effectif. Les
propositions de l'association générale des pilotes de ligne en
matière de< formation ont été étudiées avec soin . Elles enrichis-
sent une réflexion qui tend à adapter en permanence les régimes
et méthodes de formation aux besoins du transport aérien, mais
sans aucune concession par rapport aux exigences de la sécurité
des vols, fondée pour une bonne part sur la compétence et le
savoir-faire des équipages . Le dialogue est constant, à ce sujet,
entre les services de l'Etat et les divers organismes représentatifs,
tant des transporteurs que des navigants.

FAMILLE

Famille (politique familiale)

26393. - 2 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solldarité, de la santé et de la
protection nodale sur l'étude menée par les délégués des asso-
ciations familiales catholiques de Moselle (A .F.C .) sur le thème
« mère de famille et travail professionnel », étude qui constate la
disparition généralisée des familles de plus de deux enfants . Afin
de permettre aux familles qui le désirent de sortir du modèle
« deux salaires, pas plus de deux enfants » et d'élever trois
Infants et plus, les délégués des A.F .C . de Moselle souhaitent :
1 0 la revalorisation des allocations familiales qui est restée infé-
rieure è l'inflation pour 1989 ; 20 la reconnaissance de l'effort
consenti par les parents pour l'éducation de trois enfants es plus

avec une extension de l'allocation parentale d'éducation qui
serait attribuée sans condition de travail préalable, et la aossibi-
lité pour les mères de famille sans activité professionnelle de
bénéficier des mesures fiscales concernant la garde des enfants et
de l'allocation de garde d'enfants à domicile ; 3. une meilleure
protection des veuves ; 4. la mise en place de mesures efficaces
pour permettre aux mères de famille qui le souhaitent de
reprendre leur activité professionnelle. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage .de prendre
pour répondre aux différentes suggestions exposées par
les A.F.C . de Moselle . - Question transmise à Mme te secrétaire
d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé de la famille.

Réponse . - La politique familiale 'prend en compte de façon
tout à fait favorable les charges de familles nombreuses . Ainsi les
allocations familiales sont-elles progressives en fonction du
nombre et du rang de l'enfant . Leurs montants sont notamment
substantiels pour le troisième enfant et ;es suivants, qui corres-
pondent à un changement de dimension de la famille et à un
problème financier réel . Cette progressivité a été renforcée
en 1985 par la modification du barème de calcul des allocations
familiales qui a permis d'accorder un point supplémentaire par
enfant à compter du troisième . Par ailleurs, conformément aux
dispositions de l'article L. 551-1 du code de la sécurité sociale, la
base mensuelle de calcul des allocations familiales, qui sert de
base au calcul de l'ensemble dis prestations familiales, est reva-
lorisée deux fois par an, en janvier et eu juillet, sur la base de
l'indice prévisionnel des prix : les remises à niveau s'effectuent
en janvier, au moment où sont connus les indices définitifs des
prix de l'année précédente . Compte tenu du dernier indice d'évo-
lution des prix pour 1989, établi à 3,3 p . 100, une remise à
niveau de 0,88 p. 100 s'est avérée nécessaire au 1 « janvier 1990.
Le montant de ia base mensuelle revalorisée de 2,24 p . 100 à
cette date est, après une nouvelle majoration de 1,35 p . 100, porté
à 1 873,35 francs au 1 « juillet 1990 . Ces revalorisations garantis-
sent aux familles le maintien en 1990 de leur pouvoir d'achat,
auquel le Gouvernement demeure très attaché . Il faut souligner
que les familles nombreuses bénéficient, de plus, de prestations
spécifiques : complément familial, allocation parentale d'éduca-
tion . . . La création de l'allocation parentale d'éducation a permis
aux femmes éprouvant des difficultés à concilier vie familiale et
vie professionnelle d'avoir, néanmoins, le nombre d'enfants sou-
haité, au même titre que les personnes dont le choix dès l'origine
consistait à demeurer au foyer et à réaliser un projet familial
ambitieux . L'assouplissement de la condition d'activité antérieure
a permis d'accroître, de façon importante, le nombre de familles
éligibles à la prestation puisqu'il faut simplement justifier d'avoir
exercé une activité professionnelle de deux ans dans les dix ans
précédant l'arrivée de l'enfant au foyer (au lieu de deux ans dans
les trente mois) . Supprimer toute condition d'activité préalable à
l'octroi de cette prestation est une des mesures que le Gouverne-
ment a étudiées, mais qui ne peut être retenue car elle entraîne-
rait un coût de plusieurs milliards de francs, incompatible avec
l'équilibre des comptes de la sécurité sociale . Une phase transi-
toire dans le service de l'allocation parentale d'éducation permet
une réinsertion progressive du bénéficiaire dans le marché du tra-
vail . Cette prestation peut, en effet, être servie à mi-taux durant
la dernière année de droit, en cas de reprise d'activité à temps
partiel ou de formation professionnelle rémunérée . La sécurité de
l'emploi des mères de famille a de plus été améliorée, puis
étendue. Ainsi, dans un souci d'harmonisation avec l'allocation
parentale d'éducation, la durée du congé parental d'éducation a
été prorogée jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant. Les
bénéficiaires peuvent de ce fait reprendre leur activité à l'issue de
cette période L'allocation de garde d'enfant à domicile vise à
assurer une aide à hauteur de 2 000 francs par mois aux parents
qui font appel à leur domicile à une personne pour garder leurs
enfants de moins de trois ans et permet de prendre en compte les
charges que supportent ces familles . Le Gouvernement, soucieux
d'améliorer encore la vie quotidienne des familles et le bien-être
de l'enfant a poursuivi l'effort engagé dans ce domaine par la
légalisation de la prestation spéciale assistance maternelle, qui ne
sera plus réservée aux seuls allocataires des caisses d'allocations
familiales, mais concernera toutes les familles ayant recours à ce
mode de garde pour leurs enfants âgés de moins de six ans.
Cette mesure vient d'être votée par le Parlement . L'ensemble de
ce dispositif offre ainsi aux parents de familles nombreuses un
choix véritable entre vie familiale et vie professionnelle . S'agis-
sant de la protection des veuves, l'assurance veuvage permet aux
personnes qui ont assumé les charges familiales de leur foyer et
se retrouvent sans ressources suffisantes au décès de leur conjoint
de bénéficier d'une allocation durant trois ans maximum, afin de
pouvoir s'insérer ou se réinsérer dans la vie professionnelle.
Enfin, le bénéfice de cette allocation a été prolongé en faveur des
veuves âgées d'au moins cinquante ans à la date du décès jusqu'à
ce qu'elles atteignent l'âge de cinquante-cinq ans et fassent valoir
leurs droits à une pension de reversion .
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Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant à domicile)

26879 . - 9 avril 1990. - M. Michel Péricard attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la réglementation relative à l'allocation de garde
d'enfant à domicile. Cette aide est attribués au ménage ou à ta
personne seule, employant à son domicile une ou plusieurs per-
sonnes pour assurer la garde d'au moins un enfant âgé de moins
de trois ans, lorsque chaque membre du couple ou la personne
seule exerce une activité professionnelle . De ce fait, si l'un des
conjoints se retrouve au chômage, l'allocation n'est plus versée.
Le couple ou la personne seule doit, la plupart du temps, licen-
cier l'assistante maternelle, ce qui accroit le nombre de chômeurs.
D'autre part, si ie conjoint concerné ou le personne seule
retrouve un emploi, le problème de la garde à domicile de l'en-
fant se pose à nouveau. Le conjoint ayant retrouvé une activité
professionnelle peut se trouver dans une situation difficile du
point de vue de la conciliation entre la vie familiale et la vie
professionnelle . L'enfant ou les enfants doivent se réadapter à
une nouvelle aide à domicile . En conséquence, il lui demande s'il
serait possible de prévoir un assouplissement de cette réglementa-
tion, notamment dans le cadre d'une période de chômage de
courte durée.

Réponse. - Deux orientations guident les choix de la politique
familiale : l'amélioration de la vie quotidienne des familles et
donc du bien-être de l'enfant et sa protection dès avant la nais-
sance et jusqu'à l'adolescence, L'effort de développement et
l'amélioration des modes d'accueil des enfants constituent une
priorité . Chaque famille doit avoir le choix du nombre de ses
enfants, de leur mode d'éducation, notamment dans la petite
enfance . La diversité des modes d'cccueil offerts aux parents est
l'un des facteurs de ce libre choix . L'effort engagé dans ce
domaine porte simultanément sur toutes les formes d'accueil des
enfants de moins de six ans, accueil permanent et accueil tempo-
raire et sur l'accueil périscolaire des plus grands . La garde d'en-
fant à domicile se présente comme une alternative aux modes de
garde inatitutionnels et permet de répondre aux besoins des
familles ayant opté pour la poursuite de leur activité profession-
nelle et sur lesquelles pèsent les plus grandes contraintes en
matière de garde d'enfants . L'allocation de garde d'enfant à
domicile concerne de ce fait à titre exclusif les personnes dont
l'activité professionnelle est effective . L'aide précttée suppose le
versement préalable d'un salaire par les parents ayant la qualité
d'employeurs et compense à hauteur de 2 000 francs par mois le
coût, variable, des cotisations sociales liées à la rémunération.
Etendre le bénéfice de l'a+location aux couples dont l'un des
membres est au chômage ne répondrait pas à l'objectif de la
prestation et pourrait, en outre, présenter le risque d'aggraver la
situation pécuniaire des intéressés . Le Gouvernement, soucieux
d'améliorer encore le dispositif permettant aux parents de mieux
concilier vie familiale et vie professionnelle, a poursuivi l'effort
engagé dans ce domaine par la légalisation de la prestation spé-
ciale assistance maternelle, jusqu'alors réservée aux seuls alloca-
taires des caisses d'allocations familiales et désormais accessible
à toutes les personnes ayant recours à une assistante maternelle
agréée, pour la garde de leurs enfants âgés de moins de six ans.
Cette mesure semble être de nature à répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Famille (politique familiale)

26985 . - 16 avril 1990. - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures, il serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire. Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et saurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de . ces familles en adaptant la législation en place . Il lui
demande donc de préciser ses intentions en ce domaine impor-
tant de notre politique familiale et compte tenu des axes et prio-
rités énoncés par M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale et par Mme le secrétaire d'Etat chargée de
la famille lors de la conférence des familles de jan-
vier 1989 . - Question transmise d Mme le secrétaire d'Etat auprès
da ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Famille (politique familiale)

27386. - 16 avril 1990. - M. Didier Julia attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures . il serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples soit compensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfants à charge ainsi
que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
de bourse scolaire. Afin de donner aux enfants issus d'un accou-
chement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors d'une
naissance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation actuellement applicable . II
lui demande, en accord avec le ministre de l'éducation nationale
et le ministre délégué chargé du budget, également concerné, de
préciser ses intentions en ce domaine imp.rtant de notre poli-
tique familiale . - Question transmise d Mme le secrétaire d 'État
auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé de la famille.

Famille (politique familiale)

28782 . - 21 mai 1990. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures. II serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples soit compensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfant à charge ainsi
que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
de bourse scolaire . II semble en effet important de donner aux
enfants issus d'un accouchement multiple, comme à leurs frères
et soeurs nés tors d'une naissance unique, les mêmes chances que
dans les autres familles nombreuses . Il lui demande de lui pré-
ciser ses intentions en ce domaine important de notre politique
familiale . - Question transmise d Aime le secrétaire d'État auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé de la famille.

Famille (politique familiale)

29146. - 28 mai 1990. - M . Emmanuel Aubert demande à
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
quelles sont les mesures qu'elle envisage de prendre pour donner
aux enfants, nés de naissances multiples, les mêmes chances que
leurs frères et soeurs, nés d'une naissance unique, dans les
familles nombreuses pour compenser les conséquences de la
simultanéité des coûts de leur éducation au cours de leur scola-
rité, à partir de la petite enfance jusqu'aux études supérieures . Il
lui demande de préciser ses intentions dans ce domaine impor-
tant de la politique familiale.

Famille (politique familiale)

29632. - 4 juin 1990. •- M. Christian Estrosi attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études supérieures . il serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples soit compensée par une adaptation des alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfant à charge ainsi
que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accou-
chement multiple comme à leurs frères et saurs nés lors d'une
naissance unique les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
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ces familles en adaptant la législation en place . II lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions en ce domaine important
de notre politique familiale . - Question transmise d Mme le secré-
taire d'Eau auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - La politique familiale est une priorité du Gouverne-
ment et est nécessairement globale . La politique familiale prend
en compte de façon tout à fait favorable les charges des familles
nombreuses . Aussi, les textes en vigueur ont prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des r,ais-
sances multiples . En effet, des possibilités de cumul des alloca-
tions pour jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi, une
allocation pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant
issu de ces naissances jusqu'à leur premier anniversaire (rappel
sur les mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite
de trois mensualités sans condition de ressources et de neuf men-
sualités sous condition de ressources) . Ce dispositif doit per-
mettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de
prendre en compte les charges immédiates qui pèsent sur les
parents durant ln période qui suit la naissance des enfants . De
plus, les organismes débiteurs de prestations familiales tentent de
trouver une réponse adaptée aux problèmes spéciftquee que ren-
contrent les familles connaissant des naissances multiples grâce à
leurs dispositifs d'action sociale afin d'alléger les tâches ména-
gères et matérielles de ces familles . En outre, les allocations fami-
liales sont progressives en fonction du nombre et du rang de
l'enfant : leurs montants sont notamment substantiels pour le
troisième enfant et les suivants qui correspondent à un change-
ment de dimension de la famille et à un problème financier réel.
Les familles nombreuses bénéficient par ailleurs de prestations
spécifiques : complément familial, allocation parentale d'éduca-
tion . . . La création de l'allocation parentale d'éducation a permis
d'apporter une solution aux problèmes rencontrés par les familles
nombreuses qui éprouvent les plus grandes difficultés à concilier
vie professionnelle et vie familiale . La technique fiscale de
l'impôt sur le revenu va dans le même sens que la législation des
prestations familiales . Le mécanisme du quotient familial
constitue en effet un instrument important de prise en considéra-
tion des charges des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le
troisième enfant à charge compte pour une part entière dans le
calcul du quotient familial . Cet avantage a été étendu en 1987 à
chaque enfant de rang au moins égal à trois . Les contraintes bud-
étatres imposent, néanmoins, des choix au Gouvernement dans

re domaine de la politique familiale . Pour les familles dont les
enfants poursuivent des études, la législation fiscale prévoit des
dispositions particulières en faveur de celles qui ont de grands
enfants à charge et ce, jusqu'à vint-cinq ans . Enfin, les caisses
d'allocations familiales bénéficient d'une autonomie assez large
dans la gestion de leur action sociale familiale et peuvent ainsi
l'adapter en faveur des familles concernées . Un certain nombre
d'organismes prévoient notamment des prestations accordées au-
delà des limites d'âge (exemple : prestations supplémentaires
pour étudiant) . Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement a décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-
delà duquel les allocations familiales et l'aide personnalisée au
logement ne seront plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure
qui a pria effet le l e T juillet 1990 a pour objectif d'apporter un
soutien accru aux familles ayant les plus lourdes charges et de
réduire la disparité de traitement avec les familles ayant des
enfants poursuivant des études ou bénéficiaires d'une formation.
Un projet de loi vient d'être voté par le Parlement en vue de
prolonger de seize à dix-huit ans le versement de l'allocation de
rentrée scolaire . De plus, le droit à cette prestation sera ouvert
non seulement aux familles bénéficiaires d'une prestation fami-
liale, mais également à celles percevant l'aide personnalisée au
logement, le revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux
adultes handicapés.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

27210. - 16 avril 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de la aolldarité, de la santé et de la
protection sociale sur les jeunes titulaires d'un contrat emploi-
solidarité au regard des droits aux prestations familiales . En
effet, dans le cadre du dispositif T.U .C., leur statut de stagiaire
de la formation professionnelle ouvrait droit aux prestations
familiales jusqu'à l'âge de vingt ans. Il lui demande que ce droit
puisse être maintenu pour les jeunes bénéficiaires d'un contrat
emploi-solidarité . - Question transmise d Mme le secrétaire d'Ems
auprès da ministre de la solidarité de la sait( et de la protection
sodas, Margé de la famille.

Réponse . - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite,
portée à dix-sept ans, est étendue à dix-huit ans, depuis le

l« juillet 1990, en faveur des enfants inactifs ou de ceux qui
perçoivent une rémunération inférieure à 55 p . !CO du S .M .I .C.
Elle est fixée à vingt ans, notamment lorsque l'enfant poursuit
ses études ou est placé en apprentissage ou en stage de formation
professionnelle au sens du livre IX du code du travail, à condi-
tion qu'il ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure au pla-
fond mentionné ci-dessus . Pour bénéficier de ces prestations,
l'enfant doit demeurer à charge de ses parents et ne pas exercer
d'activité professionnelle . On obser v e que la situation des jeunes
stagiaires de la formation professionnelle, occupés à des travaux
d'utilité collective, répondait à la condition de droit énoncée à
l'article L . 512-3 du code de la sécurité sociale, à savoir l'effecti-
vité de la formation suivie . Or le contrat emploi-solidarité est,
aux termes de l'article L . 322-4 .8 du code du travail, « un contrat
de travail de droit privé r) . Il faut souligner, d'une part, que ce
type de contrat ne s'inscrit pas au livre IX du code précité,
d'autre part, que la formation complémentaire pouvant, le cas
échéant, être dispensée dans cc contexte ne revêt auc,'n caractère
obligatoire . Le Gouvernement est tout à fait conscient des pro-
blèmes rencontrés par les jeunes titulaires de ces contrats . Le
relèvement de l'âge limite de dix-sept à dix-huit ans permettra à
cette tranche d'âge de ne pas être confrontée à la difficulté d'ap-
lication de la législation des prestations familiales, que soulève

Phonorable parlementaire. En ce qui concerne les jeunes de
moins de vingt ans, le Gouvernement mène toutefois une
réflexion sur l'aide pouvant leur être apportée, tout en respectant
les contraintes budgétaires qui lui sont imposées à l'heure où il
est essentiel de respecter les grands équilibres de la nation.

Prestations familiales (allocations familiales,

29421 . - 4 juin 1990. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les problèmes de la suppression des prestations
familiales aux jeunes étudiants ou lycéens atteignant leur ving-
tième anniversaire . Ainsi dans une famille de deux enfants scola-
risés, lorsque lainé a vingt ans, plus aucune prestation familiale
n'est versée (ni allocations familiales, ni aide personnalisée au
logement) . Dans une famille qui compte trois enfants, eux aussi
scolarisés, la perte s'élève à 2 000 francs ou plus. Cette diminu-
tion importante des ressources compromet pour beaucoup la
poursuite d'études longues et touche plus particulièrement les
familles disposant de budgets modestes mais cependant trop
élevés pour percevoir des bourses . C'est le cas, entre autres . de
certaines catégories de fonctionnaires, cadres moyens, employés,
commerçants ou artisans, etc ., soit environ 40 p . 100 de la popu-
lation (statistiques source i .N .S .E .E ., académie de Stasbourg).
Ainsi est mis en évidence l'inadéquation existant entre la législa-
tion sociale actuelle et une régularité sociologique qui tend à
favorites l'accès du plus grand nombre à des études supérieures.
Faute de moyens, trop de jeunes doivent renoncer à la poursuite
de leurs études . C'est pourquoi il lui demande d'envisager de
maintenir les prestations familiales aux parents des étudiants de
plus de vingt ans lorsque les ressources de ces parents le justi-
fient.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui, ayant élevé plu-
sieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au sens de la législa-
tion des prestations familiales . Cependant les études menées dans
ce domaine ont montré que le maintien .du service des prestations
familiales à ces familles de même que l'octroi de ces prestations
aux familles n'ayant qu'un seul enfant à charge entraînerait un
surcoût considérable et difficilement envisageable compte tenu de
l'équilibre financier actuel de la sécurité sociale . Attribuer les
prestations familiales au-delà de vingt ans représenterait un coût
élevé même si cette extension se limitait aux enfants poursuivant
des études supérieures . Les familles qui ont la charge des enfants
de moins de vingt-cinq ans bénéficient du quotient familial au
titre de l'impôt sur le revenu . Par ailleurs, les caisses d'alloca-
tions familiales bénéficient d'une autonomie assez large dans la
gestion de leur action sociale familiale et peuvent ainsi l'adapter
en faveur des familles concernées . Un certain nombre d'orga-
nismes prévoient notamment des prestations accordées au-delà
des limites d'âge Sexem le : prestation supplémentaire pour étu-
diants). II est précisé à Phonorable parlementaire que le Gouver-
nement a décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-delà
duquel les prestations familiales et l'aide personnalisée au loge-
ment ne seront plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure qui
prend effet le l et juillet 1990 a pour objectif d'apporter un sou-
tien accru aux familles ayant les plus lourdes charges et de
réduire la disparité de traitement avec les familles ayant des
enfants poursuivant des études ou bénéficiaires d'une formation.
De plus, le droit à l'allocation de rentrée scolaire sera ouvert non
seulement aux familles bénéficiaires d'une prestation familiale,
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mais égaiement à celles percevant l'aide personnalisée au loge-
ment, k revenu minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes
handicapés.

Femmes (mères de famille)

30S36. - 25 juin 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur la situation des mères de famille qui ont consacré
leur vie active à l'éducation de leurs enfants, et qui à ce titre ne
peuvent percevoir une pension de retraite. Il fui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage l'instauration d'une retraite en
leur faveur qui serait calculée en fonction du nombre d'enfants et
du nombre d'années d'activité au foyer.

Réponse. - Plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour
permettre aux mères de famille d'acquérir des droits personnels à
pension de vieillesse . C'est ainsi que toute femme ayant ou ayant
en la qualité d'assurée, à titre obligatoire ou volontaire, peut
bénéficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . D'autre
part, les personnes isolées (ou peur un couple, l'un ou l'autre de
ses membres n'exerçant pas d'activité professionnelle) ayant soit
un enfant de moins de trois ans, soit trois enfants, bénéficiaires
de l'allocation au jeune enfant, du complément familial ou de
l'allocation parentale d'éducation et dont les ressources sont infé-
rieures à un certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l'as-
surance vieillesse à la charge exclusive des organismes débiteurs
des prestations familiales . Par ailleurs, une possibilité d'adhésion
à l'assurance volontaire vieillesse a été ouverte, sous certaines
conditions, aux mères de famille qui ne relèvent pas, à titre per-
sonnel, d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse . Les inté-
ressées peuvent ainsi acquérir des droits personnels à retraite au
titre de leurs activités familiales comme si elles cotisaient au titre
de l'exercice d'une activité salariée .

pétents vers le prisé. Cettes, si les démissions ne sont pa, si hé
quentes, le phénomène des mises en disponibilité pour torve
nances personnelles, permettant de poser quelques jalons vers le
privé, s ' accentue . L' attrait des salaires n ' est pas seul en cause . La
mobilité requise dans la fonction publique, certaines conditions
de travail difficiles, le nombre de candidats aux concours de
recrutement par rapport aux postes proposés, tout ceci décourage
les uns de demeurer au service de l'Etat, les autres d'y entrer . Le
malaise signifie enfin de la part des fonctionnaires un appel à la
reconnaissance véritable de leur place au sein de la société fran-
çaise. Il lui demande en conséquence quelles réponses il entend
leur apporter et de quelle manière il compte endiguer ce phéno
mène de départ vers le prisé.

Réponse. - Le Gouvernement, sensible au problème évoqué par
l 'honorable parlementaire, a décidé d'élaborer et de mettre en
œuvre ene politique globale de l 'encadrement, afin de préserver
le niveau de qualité et d 'efficacité de la haute fonction publique
française. Lors du séminaire gouvernemental du 11 juin 1990 sur
le renouveau du secteur public, il a arrété un certain nombre de
mesures à méme de favoriser la mobilisation des fonctionnaires
de l ' encadrement . En particulier, l'accent a été mis sur la forma-
tion des responsables administratifs à la gestion des ressources
humaines et l'amélioration des conditions d'exercice des (nubi-
lités fonctionnelles . De même, la création d ' une mission chargée
de promouvoir la gestion prévisionnelle des effectifs, et la géné-
ralisation de cette dernière démarche, qu ' il a été demandé à
chaque ministère de poursuivre, devrait permettre le développe-
ment d'une gestion adaptée et prospective des cadres . Ces
mesures seront complétées à la fin de l ' année, sur le fondement
d 'une réflexion conduite par le ministre de la fonction publique
et des réformes administratives et portant sur des mesures de
nature à inciter tous les cadres de la fonction publique à être,
dans leur service, le moteur du changement du travail adminis-
tratif.

Ionctionnaires et agents publics (rémunérations)

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la jonction publique)

29520. - 4 juin 1990 . - M. Willy Diméglio appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les conditions dans lesquelles
se déroule le sondage d'opinion des agents publics effectué à la
demande du Gouvernement . Cette étude est discutable tant sur la
forme que sur le fond. Notamment, à côté des questions concer-
nant la place et les missions du service public, apparaissent des
interrogations précises sur des aspects purement politiques
(appartenance ou sensibilité par rapport aux partis, jugement de
valeur sur la politique du Gouvernement et celle du Premier
ministre, etc .). Aussi, soucieux de la liberté d'opinion des
citoyens et du devoir de réserve des personnels de la fonction
publique, il lui demande de lui faire le point sur le déroulement
de cette enquéte d'opinion réalisée auprès de 10 000 agents
publics et de lui faire part des aménagements qu'il compte y
apporter afin de respecter l'intégrité des agents ainsi interrogés.

Réponse . - Le baromètre interministériel du climat social a été
mis en place afin de mieux identifier les préoccupations et les
attentes des agents de la fonction publique de l'Etat, et de mieux
connaitre leur évolution dans le temps . Cette étude, mise en
place dans le strict respect des principes de la déontologie des
sondages, ne remet en aucune manière en cause la liberté d'opi-
nion des citoyens, et n'interfère pas avec le devoir de réserve des
agents de la fonction publique.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

29893. - II juin 1990 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
ales réformes administratives, sur le malaise du fonctionnariat,
qui se traduit notamment par la fuite de nombre de cadres com-

30392 . - 18 juin 1990. . M. Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la stagnation du pouvoir
d'achat des fonctionnaires actifs et des tetraités . II s ' avère en
effet qu 'en n'octroyant que 0,5 p . 100 et I point d'indice majoré
au ler janvier 1990 au titre du rattrapage pour 1988-1989, la
clause de sauvegarde de l'accord 1988-1989 est remise en cause
de manière unilatérale . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu'il compte prendre dans les meilleurs
délais pour renouer avec une politique contractuelle qui intègre
véritablement l ' ouverture de négociations salariales sérieuses
assurant le maintien du pouvoir d ' achat de tous les fonction-
naires hors prime de croissance et de toutes mesures catégorielles
et excluant le G .V . F.

Réponse . - Le maintien du pouvoir d ' achat des fonctionnaires
constitue un objectif majeur de la politique salarialé da Gouver-
nement . Le dispositif salarial mis en oeuvre pour 1989 a permis
une augmentation du pouvoir d'achat de la rémunération
moyenne des agents en place de 3 p .100 si bien que, nrénre sans
tenir compte des mesures individuelles de promotion et de la
prime de croissance, le pouvoir d ' achat moyen en niasse a été
maintenu sur la période 1988-1989 . Cet objectif du maintien du
pouvoir d ' achat doit cependant tester compatible avec le souci
du Gouvernement de ne pas compromettre le redressement de
notre économie ; il convient à cet égard de rappeler que les
dépenses induites par la fonction publique représentent la charge
la plus importante du budget de l'Etat (prés de 40 p .100 eu 1989)
et que les décisions prises en matière de rémunérations concer-
nent directement 4,8 millions d'agents de l'Etat, des collectivités
locales et du secteur hospitalier . En ce qui concerne la politique
contractuelle, l'absence d'accord sur les conditions d'apurement
du bilan salarial 1988-1989 et la revalorisation unilatérale du trai-
tement de base de 1,2 p . 100 au ler avril 1990 ne constituent en
aucun cas une rupture de la politique engagée par le ministre de
la fonction publique et des réformes administratives, et qui a
conduit notamment à la signature des accords sur la loi finition
continue .et la rénovation de la grille des classifications et des
rémunérations . Le Gouvernement teste en effet soucieux de
maintenir une concertation active et continue avec les syndicats
de fonctionnaires, et il est disposé à ouvrir à tout moment une
négociation salariale pour 1990 .
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Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d 'activité)

31037. - 2 juillet 1990 . - M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que l'ordonnance n° 82-297 du
3! mars 1982 prorogée par la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989,
concernant la cessation progressive d'activité, prévoit qu'un fonc-
tionnaire peut bénéficier, en travaillant à mi-temps, de la moitié
de son traitement auquel s'ajoute une indemnité exceptionnelle
de 30 p . 100. Cette cessation progressive d'activité est possible de
cinquante-cinq à soixante ans, àge limite impératif au-delà
duquel les dispositions en cause ne sont plus applicables . II
appelle son attention sur la situation de certains fonctionnaires
qui, à soixante ans, ayant commencé tardivement leur vie profes-
sionnelle ou l'ayant interrompue pour élever les jeunes enfants ne
totalisent pas le temps nécessaire pour prétendre à la pension
maximale prévue par le code des pensions civiles et militaires de
retraite. II paraîtrait équitable, compte tenu des dispositions pré-
citées, que les intéressés puissent bénéficier de la cessation pro-
gressive d'activité et de l'indemnité exceptionnelle de 30 p .100
qu'elle comporte, afin d'acquérir les annuités qui leur manquent
pour atteindre la durée maximum prise en compte pour la liqui-
dation des pensions de l'Etat. II lui demande d'envisager de
modifier dans ce sens les textes précédemment rappelés de telle
sorte que les fonctionnaires totalisant par exemple trente-cinq ans
ou plus et qui, pour des raisons personnelles, particuliérement
familiales, doivent prolonger leur activité entre soixante et
soixante-cinq ans, puissent prétendre aux mesures favorables
résultant des textes en cause.

Réponse . - Le dispositif de cessation progressive d'activité a été
mis en place en faveur des fonctionnaires qui ne peuvent pas
bénéficier des arrérages de leur pension avant l'âge normal d'ou-
ver:me du droit à pension fixé à soixante ans et qui aspirent,
pour diverses raisons, à un allégement de leurs fonctions en accé-
dant à un degré intermédiaire entre la pleine activité et la cessa-
tion complète . L'admission à la cessation progressive d'activité,
qui entralne pour un travail à mi-temps une rémunération à hau-
teur de 80 p . 100 du traitement antérieur, est donc assortie d'un
double engagement : que l'intéressé renonce définitivement à
demander à travailler à nouveau à temps plein et qu'il s'engage à
prendre sa retraite dès l'ouverture de son droit à pension . L'in-
demnité exceptionnelle de 30 p . 100 du traitement représente la
contrepartie de cet engagement . La cessation progressive d'acti-
vité est ainsi, dans son principe même, une mesure destinée aux
fonctionnaires qui estiment totaliser un nombre suffisant d'an-
nuités valables pour la pension mais ne peuvent être admis à la
retraite en raison de leur âge . Le bénéfice de la cessation pro-
gressive d'activité au-delà de soixante ans n'aurait donc pas de
Justification, et il n'est pas envisagé de modifier les dispositions
actuellement en vigueur . En outre, il peut être ajouté que les
fonctionnaires qui à soixante ans ne totalisent pas un nombre
d'annuités suffisant pour bénéficier d'une retraite à taux plein
n'auraient nullement intérêt à être placés en cessation progressive
d'activité, dans la mesure où les années de service ainsi accom-
plies ne seraient décomptées que pour moitié dans la liquidation
de leur pension conformément à l'article L . I 1 du code des pen-
sions civiles et militaires.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

ô7235. - 16 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
d'avoir constaté à plusieurs reprises que la documentation dif-
fusée par un organisme comme le Centre national d'études spa-
tiales l'était, exclusivement, en langue anglaise . Il lui demande
quelles mesures concrètes il compte prendre pour remédier à cet
usage exclusif et mettre en pratique les bonnes intentions mani-
festées, notamment au colloque de La Villette de janvier 1990.

Réponse. -• L'honorable parlementaire se réfère sans doute à
certains documents diffusés par le Centre national d'études spa-
tiales (C .N .E.S .) qui ont été traduits en anglais à l'usage de cer-
tains destinataires . Cependant, en aucun cas la langue anglaise
n'est utilisée exclusivement par le C .N .E .S . pour sa documenta-
tion . Les publications du C .N .E .S . sont en effet, pour l'essentiel,
éditées en langue française mais certaines publications destinées

à l'étranger sent également diffusées en anglais . Tel est le cas du
rapport annuel qui est publié en langue française et en langue
anglaise et de quelques documents de présentation générale.
Parmi les publications importantes éditées uniquement en
français il convient de citer : I' la lettre du C .N .E .S . (très large-
ment diffusée) ; 2. espace information (â caractère pédago-
gique) ; 3 . le rapport scientifique au Cospar . Au demeurant, les
personnes chargées, au sein du C.N .E .S ., de la réalisation des
publications ont le souci permanent de la défense de notre
langue . Tel est le cas du responsable de ce service, M . Jean-Louis
Astor qui est membre du Conseil international de la langue fran-
çaise (C .I .L.F.) . Par ailleurs, les autorités françaises veillent à ce
que le français soit utilisé dans les rencontres internationales
auxquelles le C .N .E .S . participe (qu'il s'agisse de réunions dans
des organismes internationaux, notamment au sein de l'Agence
spatiale européenne, de colloques, congrès ou négociations d'ac-
cords intergouvernementaux, etc .) et que les documents relatifs à
ces rencontres paraissent en version française.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (emplois réservés)

6806. - 12 décembre 1988 . - M. Jean-Luc Preel appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d°Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur l'obligation d'em-
ploi, par les entreprises d'au moins vingt salariés, de travailleurs
handicapés . Devant l'inapplication de pareille obligation il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour renforcer la
vérification de l'application du quota actuellement en vigueur.

Réponse. - L'application en 1988 de la loi n° 87-517 du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés a
fait l'objet de déclarations de la part des employeurs et de
contrôles par les services extérieurs du travail et de l'emploi pour
ce qui est du secteur privé et des établissements publics, indus-
triels et commerciaux. Un rapport a été déposé en décembre 1989
auprès du Parlement . Dans le secteur privé et dans les E .P .I .C .,
52 600 établissements étaient assujettis à l'obligation d'emploi,
224 000 personnes handicapées étaient présentes dans ces établis-
sements et se répartissent ainsi qu'il suit : 65 000 travailleurs han-
dicapés reconnus par la Cotorep, 131 000 accidentés du travail
ayant une I .P.P. de plus de 10 p . 100, 15 000 pensionnés d'invali-
dité, et 13 000 mutilés de guerre et assimilés . Le taux moyen
d'emploi pondéré par la prise en compte de majorations cal-
culées notamment en fonction de la gravité du handicap est de
3,9 p. 100 . 6 900 établissements ont passé 8 000 contrats avec les
centres d'aide par le travail et les ateliers protégés . 15 000 établis-
sements ont versé 320 MF de contribution au fonds de dévelop-
pement 'pour l'insertion professionnelle des handicapés . Dans
l'administration d'Etat le taux d'emploi est de 3,6 p . 100 . Il est
de 4 p. 100 dans l'administration hospitalière . Les déclarations
déposées par les employeurs du secteur privé et des E .P.I .C . au
titre de 1989 sont actuellement exploitées par les services exté-
rieurs du travail et de l'emploi . Un deuxième rapport sera déposé
pour 1989 auprès du Parlement.

Handicapés (accès des locaux)

8978 . - 30 janvier 1989 . - M. Julien Drap attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les conditions actuelles d'accès aux
établissements publics et des moyens de transports collectifs . En
effet, malgré les équipements mis en place dans les établisse-
ments publics, trop souvent l'accès aux handicapés n'a pas été
aménagé . Cette situation est particulièrement préjudiciable,
notamment dans les transports en commun et particulièrement en
banlieue parisienne où le parc des véhicules est trop ancien . Il
lui demande quelles mesures lui paraissent possibles pour faci-
liter l'accès des handicapés et des accidentés de la vie aux bâti-
ments publics et moyens de transports collectifs.

Réponse. - L'accès aux installations ouvertes au public a été
prévu par les articles 49 et 52 de la loi d'orientation du
30 juin 1975 . Ces dispositions ont été complétées pour les instal-
lations neuves par le décret n° 78-109 du 1 es février 1978 et pour
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les installations existantes, par le décret rut 78 . 1167 du
9 décembre 1978 et diverses circulaires d'application . En ce qui
concerne les transports en commun de la banlieue parisienne, il
est vrai que le métro parisien a été conçu et réalise pour l'essen-
tiel d la fin du siècle dernier . II ne peut donc pas, pour des
raisons techniques, être rendu entièrement accessible aux per-
sonnes handicapées . Toutefois, beaucoup d 'aménagements y ont
été apportés pour en améliorer l 'accès et faciliter les déplace-
ments des personnes à mobilité réduite tels que escaliers méca-
niques et trottoirs roulants . Des bandes d'éveil de vigilance ont
été implantées sur l ' ensemble des quais du réseau à l ' intention
des personnes aveugles et mal voyantes . Pourtant, le réseau
express régional (R.E .R .), relativement récent et ayant intégré
dans sa conception un certain souci d ' accessibilité, présente
encore des difficultés pour les personnes à mobilité réduite . Lors
de l'annonce, conjointe du ministre des transports et d . r secréta-
riat d ' Etat chargé des handicapés et des accidentés de la vie, de
nouvelles mesures prises dans le domaine des transports, certains
programmes concernaient plus précisément 1'11e-de-France . Parmi
ceux-ci, on peut citer l ' extension du service Voyage accompagné
de la R .A .T.P. à l ' ensemble de la région, grâce à une collabora-
tion entre la S .N .C .F ., lu R .A .T.P. et les associations de per-
sonnes handicapées . La S .N .C .F . va poursuivre son programme
d ' aménagement des gares ; dès cette année, soixante gares d'He-
de-France seront aménagées afin de tendre vers une accessibilité
totale . La R .A .T.P . a pour objectif cette accessibilité de l'en-
semble du réseau R .E .R . par la transformation systématique des
monte-charges existants en ascenseurs réservés aux titulaires de la
carte d'invalidité Station debout pénible qui pourront obtenir un
passe, et l'amélioration du fonctionnement des plates-formes élé-
vatrices . Les programmes sonores seront étendus progressivement
au réseau R.E .R. Dans la banlieue parisienne, la S.N.C .F . a faci-
lité l'usage de ses trains par la fixation d'une barre de maintien
sur la plate-forme de ces matériels, l'unification des places
réservées aux personnes handicapées ainsi que de la signalisation
utilisée dans l ' ensemble des matériels . En 1989, la S .N .C .F . fera
l ' acquisition de 100 systèmes facilitant l'embarquement des per-
sonnes . En ce qui concerne les autobus, il est certain que de
nombreux véhicules sont très peu accessibles . La R .A.T .P . met
progressivement en exploitation un autobus dont le plancher est
abaissé par rapport aux véhicules antérieurs . Elle engage une
recherche sur le transport adapté en IIe-de-France toujours en
concertation avec la S .N .C .F . et les associations de personnes
handicapées afin de contribuer à la création d'une chaine de
transport adapté . Parmi les nouvelles mesures favorisant l'inser-
tion des personnes à mobilité réduite dan ; les transports figure
l'accord entre les constructeurs de bus, cars et tramways et les
différents ministères concernés . Des décisions ont d'ores et déjà
été prises à cet égard : c'est ainsi que les sociétés Renault véhi-
cules industriels et Heuliez ont présenté en décembre dernier,lors
du colloque international - Transporter sans exclure - de Dun-
kerque, une option a accessibilité au fauteuil roulant » de leur
nouvel autobus . Par ailleurs, une concertation approfondie a lieu
entre les constructeurs et les mêmes partenaires en vue de la
construction d'ici à cinq ans d'un autobus européen à grande
accessibilité . Les impératifs économiques conditionnent le renou-
vellement progressif du parc des autobus, mais à terme leur
accessibilité totale devrait être atteinte . Des actions de sensibilisa-
tion pourront hàter sa mise en place sur l'ensemble des trans-
ports en commun, il faut noter que la journée d'étude annuelle
de la conférence européenne des ministres des transports sur les
déplacements des personnes à mobilité réduite qui s'est tenue le
29 novembre dernier à Dunkerque, était consacrée à l'accessibi-
lité des autobus urbains . Une motion adoptée à l'unanimité a
recommandé l'ouverture des transports publics à tous les usagers.
Des dispositions tarifaires existent déjà afin d'atténuer le surcoût
lié au handicap . Elles seront développées et unifiées . Des avan-
tages ont déjà été accordés tels que l'accès en première classe
avec billet de deuxième classe pour les personnes en fauteuil rou-
lant en période bleue ou blanche, la gratuité pour l'accompagna-
teur d'une personne bénéficiaire (le la Tierce personne et une
réduction de 50 p . 100 pour les personnes handicapées non titu-
laires de cet avantage . A moyen terme, la S .N .C .F . va refondre la
tarification réservée aux personnes handicapées en créant une
carte unique ouvrant droit aux réductions et donnant accès aux
services . Elle unifiera les dispositions tarifaires existantes . Enfin,
les dispositions tarifaires annoncées par Air Inter, Air France et
Aéroports de Paris, ont réduit considérablement les surcoûts aux-
quels sont exposés certains voyageurs du fait de leur handicap.
Toutes ces mesures faciliteront l'accès aux transports des per-
sonnes à mobilité réduite et contribueront donc à favoriser leur
pleine intégration à la vie quotidienne . II n'en demeure pas
moins que l'accessibilité exige la mobilisation de tous pour une
action collective de longue haleine .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

9810 . - 20 février 1989. - M. Joseph Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la vie, qu'il a fallu
attendre 1957 ' pour que soit consacré le droit à l ' emploi des tra-
vailleurs handicapés . Il lui demande s ' il peut lui indiquer à com-
bien se monte à l ' heure actuelle, le nombre de travailleurs handi-
capés occupant un poste normal.

Réponse . - La loi n° 87-517 du 10 juillet 1927 a institué un
nouveau dispositif d'obligation d'emploi des personnes handi-
capées. Au titre de 1988, première année d'application, un rap-
port a été déposé auprès du Parlement . Dans le secteur privé et
dans les E .P .I .C ., 52 600 établissements étaient assujettis à l'obli-
gation d ' emploi, 224 000 personnes handicapées étaient présentes
dans ces établissements et se répartissent ainsi qu'il suit :
65 000 travailleurs handicapés reconnus par la COTOREP,
131 000 accidentés du travail ayant une 1 .P.P . de plus de
10 p . 100, 15 000 pensionnés d'invalidité, et 13 000 mutilés de
guerre et assimilés . Le taux moyen d ' emploi pondéré par la prise
en compte de majorations calculées notamment en fonction de la
gravité du handicap est de 3,9 p . 100, le quota étant de 3 p. 100
pour 1988 . Dans l 'administration d ' Etat le taux d'emploi est de
3,6 p . 100 . II est de 4 p. 100 dans l'administration hospitalière.

Handicapés (politique et réglementation)

18357. - 2 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le cas des grands
handicapés vivant à leur domicile et les difficultés qu'ils rencon-
trent . En effet, leur situation rend quasiment obligatoire une
modification du logement suivant le degré du handicap . Or, les
conditions d'attribution de la prime d'équipement la rendent,
dans la plupart des cas, impossible à obtenir . De plus, le dépôt
du permis de construire nécessaire implique le paiement de la
taxe d'équipement et ce sans qu'il soit possible d'en obtenir la
remise . Enfin, l'exonération des charges sociales pour tierce per-
sonne ne porte que sur celles de la sécurité sociale et exclut l'As-
sedic et les retraites complémentaires . Or, il est évident que les
grands handicapés ont très souvent besoin d ' une présence perma-
nente qui ne peut pas toujours être assurée par l'entourage fami-
lial . Elle lui demande donc s'il envisage de prendre des mesures
concrètes afin de corriger ces diverses dispositions et de faciliter
par là même la vie de ces personnes.

Réponse . - Vivre dans un logement adapté et adaptable à ses
possibilités fonctionnelies, y circuler aisément, en sortir facile-
ment, constituent des besoins vitaux . Pourtant près de cinq mit-
lions de Français connaissent, à vies degrés divers, un handicap
dans les actes de leur vie quotidienne . Y remédier est donc un
enjeu social majeur . Cette préoccupation s'est déjà inscrite dans
les textes avec la loi d'orientation du 30 juin 1975 et ses décrets
d'application concernant l'accessibilité des logements et des éta-
blissements recevant du public. II s 'agit d'ouvrir aux personnes à
mobilité réduite des choix dans leur mode de vie aussi large que
ceux dont disposent les autres citoyens . Cette volonté devait s'ac-
compagner de mesures financières afin de compenser le surcoût
entraîné par ces améliorations . Il existe donc des aides finan-
cières destinées soit à l'amélioration de l'habitat, soit à l'acces-
sion à la propriété, des personnes handicapées . II s ' agit en parti-
culier de la prime à l'amélioration de l'habitat (P .A .H.) des
personnes handicapées, réservées aux propriétaires occupant des
logements construits depuis plus de vingt ans . D ' autres catégories
d'aides financières visent à soutenir les efforts d'amélioration ou

1 d ' adaptation du logement des personnes handicapées qu ' elles
soient locataires du secteur social, propriétaires ou locataires du
secteur privé, ou propriétaires occupants . L'instruction des
demandes est effectuée par les directions départementales de
l'équipement . Les personnes handicapées peuvent aussi percevoir
l 'allocation logement versée par les caisses d ' allocations fami-
liales et attribuée sous condition de ressources mais aussi selon
des critères de confort qui ont pour but d'assurer une améliora-
tion de l'habitat . Autres mesures financières assurant la possibi-
lité de choix du maintien à domicile, la majoration pour tierce
personne de la sécurité sociale et l'allocation compensatrice de
l'aide sociale ont pour objet de donner aux personnes handi-
capées ayant besoin de l ' aide d ' un tiers pour effectuer les actes
essentiels de la vie, les moyens de le rémunérer Ces prestations
ouvrent droit à l'exonération du paiement des cotisations sociales
(assurance maladie, maternité, vieillesse, accidents du travail,
allocations familiales) sur les salaires versés à I+ . tierce personne.
De plus, une disposition fiscale qui figure dans a loi de finances
pour 1989 accorde une réduction d ' impôts pour l'emploi d ' une
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aide à domicile égale à 25 p . 10U des sommes versées dans la
limite de 13 000 F . Il est exact que ces mesures peuvent se
révéler insuffisantes et ne pas compenser entièrement la dépense
engagée par une personne handicapée ayant besoin d'une assis-
tance permanente et sans aucun entourage familial . L'idée a été
avancée de prévoir une modulation plus importante d ' une presta-
tion comme l'allocation compensatrice permettant de l'accorder à
un taux plus avantageux qu'actuellement . Cette éventualité doit
étre examinée dans le cadre général d'une réflexion à mener sur
le dispositif du maintien à domicile . Dans celui-c : s'intègrent
divers avantages fiscaux : outre des abattements sur le revenu
imposable, les personnes handicapées sont susceptibles de bénéfi-
cier d'un dégrèvement partiel ou total de la taxe d'habitation et
de la taxe foncière selon le montant de leur impôt sur le revenu :
en particulier les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés
non passibles de l'impôt sur le revenu et qui, de plus, vivent
seuls ou avec leur conjoint, ou avec des personnes à charge non
imposables, peuvent, sur leur demande, étre exonérés du paie-
ment de la taxe d'habitation et de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties relatives à leur résidence principale : lorsqu'ils
remplissent les conditions précitées, les contribuables atteints
d'une infirmité ou d'une invalidité qui les empéche de subvenir
par leur travail aux nécessités de l'existence peuvent obtenir le
dégrèvement de la taxe d'habitation (art . 1414-3 du code des
impôts) . Les titulaires de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité (art . 1390 du code général des impôts) peu-
vent aussi bénéficier de ces mesures d'exonération . Lorsqu'ils ne
sont pas passibles d'impôts sur le revenu, les titulaires de l'allo-
cation aux adultes handicapés ainsi que les contribuables atteints
d'une infirmité les empéchant de subvenir par leur travail aux
nécessités de l'existence sont dégrevés d'office de la taxe d'habi-
tation . Les dégrèvements sont à la charge de l'Etat . Enfin , en ce
qui concerne la taxe d'équipement, autre impôt local dont l'as-
siette est réelle, les surfaces qui y sont soumises sont énumérées
par l'article R . 112-2 du code de l'urbanisme . Il ne s'agit que de
la surface hors Œuvre des logements, et donc en aucun cas des
aménagements intérieurs tels que dégagements supplémentaires
pour le passage d'un fauteuil électrique . Or, d'après toutes les
études qui ont été faites, il a été constaté qu'il n'existe que très
rarement un accroissement de ta surface globale des logements
que l'on puisse lier à des travaux d'accessibilité intérieure : élar-
gissement de couloirs et disposition des portes influent parfois
sur la dimension des pièces mais non sur celle du pavillon ou de
l'appartement . Il faut com pléter ces remarques en ajoutant que
cette taxe est payée une seule fois, par le propriétaire, à l'occa-
sion de la construction d'une habitation, ce qui en limite la
portée . Enfin le Gouvernement a engagé une vaste concertation
sur le thème de l'accessibilité des lieux recevant du public, du
logement et plus largement du cadre bâti . Ainsi en août 1989, les
préfets ont reçu une circulaire les invitant à dresser un bilan des
actions en faveur de l'accessibilité des logements menées dans
leur département . Plus récemment, une lettre a été adressée à
tous les maires les invitant à s'associer à la réflexion pour une
nouvelle dynamique de l'accessibilité du cadre bâti à tous les
handicapés . Sur la base des informations recueillies par les
préfets, les ministères concernés élaborent un programme en
faveur de l'accessibilité qui fait l'objet des concertations néces-
saires avec les associations représentatrices des personnes handi-
capées . Dans ce cadre, les préoccupations soulevées seront étu-
diées dans un esprit d'une plus grande autonomie et d'une plus
grande insertion de l'enfant ou de l'adulte handicapé.

Professions sociales (aides à domicile)

18372. - 2 octobre 1989 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
santé, sur la situation des grands invalides, notamment tétraplé-
giques, qui veulent demeurer et vivre à leur domicile . La législa-
tion actuelle, y compris celle de l'aide sociale, ne permet pas
encore la prise en charge totale du salaire des gardes à domicile
nécessaires pour permettre le maintien à domicile des grands
invalides . Si certains peuvent demeurer à domicile, c'est parce
qu'ils ont pu trouver des membres de leur famille qui ont bien
voulu s'occuper d'eux, ce qui constitue toutefois pour ces per-
sonnes dévouées une très lourde charge car une présence s'im-
pose le plus souvent, vingt-quatre heures sur vingt-quatre heures,
tous les Jours de la semaine, y compris les week-ends et les
congés . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas sou-
haitable que soit pris en charge l'ensemble des frais inhérents au
recrutement de deux gardes à domicile avec exonération des
charges sociales et cela en vue de permettre le maintien à domi-
cile de cette catégorie de grands invalides. -- Question transmise d
M. le secrétaire d'État auprès da ministre d4 la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de
la rie.

Réponse. - Il existe des prestations spécifiques telles que la
majoration pour tierce personne de la sécurité sociale et l'alloca-
tion compensatrice de l'aide sociale qui ont pour objet de donner
aux personnes handicapées ayant besoin de l'aide d'un tiers pour
effectuer les actes essentiels de la vie les moyens de le rèmunérer.
Ces prestations ouvrent droit à l'exonération du paiement des
cotisations sociales (assurance maladie, maternité, vieillesse, acci-
dents du travail, allocations familiales) sur les salaires versés à la
tierce personne . De plus, une disposition fiscale accorde une
réduction d'impôt pour l'emploi d'une aide à domicile, égale à
25 p . 100 des sommes versées dans la limite de 13 000 francs . Les
départements ont également la possibilité de contribuer, dans le
cadre de leurs compétences issues des lois de décentralisation, au
développement des services d'auxiliaires de vie . Il peut aussi être
fait appel à l'aide notamment des fonds d'action sanitaire et
sociale des organismes sociaux pour que soient mis à la disposi-
tion des personnes handicapées concernées des moyens de substi-
tution offerts par les nouvelles technologies (contrôle de l'envi-
ronnement, aide à la communication, etc.), cela afin d'accroître
leur autonomie et de réduire le temps de présence obligatoire de
la tierce personne . Enfin, en 1991, un programme expérimental
permettra à des jeunes appelés volontaires de se consacrer, à
l'issue d'une période de formation militaire, à l'accompagnement
de personnes handicapées afin de permettre à celles-ci de vivre
en milieu ordinaire.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

18625 . - 9 octobre 1989. - M . Arthur Paecht expose à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, que de nombreuses mères d'enfants handi-
capés ne sont pas en mesure d'exercer pleinement le droit à l'as-
surance vieillesse qui leur a été reconnu par la loi d'orientation
de 1975, car la décision d'affiliation n'est pas automatique et son
effet est fonction de la date de la demande qui, faute d'informa-
tion, est souvent tardive . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour remédier à ces défaillances de la
procédure et permettre une révision des dossiers de l'espèce, dont
l'effet tardif était dû à une mauvaise information des familles ou
à la longueur du délai de décision des Cotorep.

Retraites : généralités
(bénéficiaires)

19911 . - 6 novembre 1989. - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention'de M . le secrétaire d'État auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie, sur
le problème de l'assurance viellesse des mères d'enfants ina-
daptés et des personnes assumant au foyer la charge d'un adulte
handicapé . Dans bon nombre de cas les parents concernés omet-
tent de déposer une demande d'affiliation ou le font avec retard :
le bénéfice de l'affiliation n'est reconnu alors qu'à compter de la
date du dépôt du formulaire pénalisant ainsi d'autant les ayants
droit . il lut demande quel mécanisme il entend mettre en place
pour que l'information en provenance des caisses d'allocations
familliales ou des Cotorep, organismes à la diligence de qui doit
se faire l'affiliation, soit suffisamment claire et précoce pour que
les ayants droit bénéficient à échéance de l'affiliation.

Réponse . - Il est indiqué que le bénéfice de l'affiliation gratuite
à l'assurance vieillesse pour la personne assumant la charge d'un
handicapé adulte ne peut intervenir qu'à la suite d'une demande
à la commission technique d'orientation et de reclassement pro-
fessionnel (Cotorep) en ce sens . Si la Cotorep reconnaît le main-
tien souhaitable au foyer de la personne handicapée, l'affiliation
est obligatoire, sous réserve de certaines conditions, conformé-
ment aux articles L.381-1 et D .381 .4 du code de la sécurité
sociale . il est signalé, à cet égard, que les délais sont parfois
longs entre la demande et la décision de la Cotorep . 11 a•notam-
ment été précisé par lettre ministérielle du 6 février 1985 que, si,
par application de l'article D .381-6 du code précité, l'affiliation
prend effet à compter du premier jour du trimestre civil suivant
la date de la décision de la Cotorep, cette affiliation pourrait si
la Cotorep le précisait dans sa décision, compte tenu des justifi-
catifs en sa possession, prendre effet dès le premier jour du tri-
mestre civil suivant le dépôt de la demande . Il était recommandé
aux Cotorep de préciser ainsi la date d'effet afin d'éviter de
pénaliser les bénéficiaires par des délais de procédure . Fn outre,
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il a été admis par lettre ministérielle du 12 décembre 1986 que
les Cotorep puissent, en cas de recours gracieux, procéder à un
nouvel examen des demandes et déterminer le point de départ de
l'affaiation non à compter de la décision de la Cotorep, mais à
celle de la demande si la condition de charge de l'adulte handi-
capé était remplie à cette date-là, sans qu'il soit toutefois possible
de fixer une date antérieure à ladite demande . Par ailleurs, en
l ' état actuel des textes, une affiliation à l ' assurance vieillesse à
titre rétroactif est possible pour les personnes ayant rempli les
fonctions et obligations de tierce personne auprès d'un membre
de leur famille handicapé, sous certaines conditions, en rachetant
les cotisations d'assurance volontaire vieillesse afférentes aux
périodes de non affiliation, par décret n e 88-673 du 6 mai 1988.
Enfin, la mise en place depuis mars 1988 du formulaire unique
de demande des personnes handicapées a permis . d'une part, une
mei!!eure information des personnes handicapées et de leur
famille, d'autre part, la prise en compte par la Cotorep de l'en-
semble de leur situation, notamment celle de l'affiliation à l'assu-
rance vieillesse des personnes assumant leur charge.

Handicapés (emplois rés rués)

19050, - 23 octobre 1989 . - M. Guy Drut appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les dispositions de la
loi n e 87 .517 du IO juillet 1987 « en faveur de l'emploi des tra-
vailleurs handicapés » qui fait obligation à toute entreprise
employant au moins vingt salariés, ainsi qu'à l'Etat, aux établis-
sements publics de l'Etat et aux collectivités territoriales, d'em-
ployer à temps plein ou à temps partiel une proportion de
6 p . 100 de personnes handicapées. Or il semble que certaines
administrations et les entreprises du privé ne satisfont pas tou-
jours l'obligation qui leur est faite . Aussi, à cet égard, il lui
demande si des statistiques sont déjà disponibles et, si les faits se
vérifiaient, de bien vouloir prendre des mesures afin de faire res-
pecter l'application de cette loi.

Réponse. - La loi n e 87-517 du 10 juillet 1987 a institué un
nouveau dispositif d'obligatioin d'emploi des personnes handi-
capées . Au titre de 1988, première année d'application, un rap-
port a été déposé auprès du Parlement . Dans le secteur privé et
dans les E.P .I .C ., 52 600 établissements étaient assujettis à l'obli-
gation d'emploi, 224 000 personnes handicapées étaient présentes
dans ces établissements et se répartissent ainsi qu'il suit :
65 000 travailleurs handicapés reconnus par la Cotorep,
131 000 accidentés du travail ayant une 1 .P .P. de plus de
10 p . 100, 15 000 pensionnés d'invalidité et 13 000 mutités de
guerre et assimilés . Le taux moyen d'emploi pondéré par la prise
en compte de majorations calculées notamment en fonction de la
gravité du handicap est de 3,9 p . 100, le quota étant de 3 p . 100
pour 1988. 6 900 établissements ont passé 8 000 contrats avec les
centres d'aide par le travail et les ateliers protégés . 15 000 établis-
sements ont versé 320 MF de contribution au Fonds de dévelop-
pement pour l'insertion professionnelle des handicapés . Dans
l'administration d'Etat, le taux d'emploi est de 3,6 p . 100. Il est
de 4 p. 100 dans l'administration hospitalière.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

20799. - 27 novembre 1989 . - M. Raymond Forni attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le fait que l'alloca-
tion adulte handicapé est réduite de moitié lorsque le bénéficiaire
est hospitalisé et que son hospitalisation dure plus de deux mois.
11 lui indique également que le forfait hospitalier est exigé . Il lui
précise que lorsque les invalides travaillent leur pension d'invali-
dité n'est pas réduite . 1l lui demande s'il compte prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Si le forfait constitue une charge importante pour
les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés hospitalisés, il
n'en reste pas moins qu'elle représente une contribution minimale
des intéressés aux frais d'hébergement et d'entretien auxquels ils
auraient eu à faire face avec leurs ressources propres à leur
domicile . En contrepartie à l'instarration de ce forfait, la situa-
tion des bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés a été
améliorée par l'intervention du décret du 17 mai 1985 . Ainsi,
l'abattement effectué a été sensiblement atténué pour prendre en
compte les difficultés financières des personnes handicapées : la

durée d'hospitalisation pendant laquelle l'allocation n'est pas
réduite a été nctablement prolongée pour passer de quinze à
soixante jours . Le montant disponible est passé de 40 à 50 p . 100
pour un célibataire, de 60 à 80 p . 100 pour des personnes
mariées sans enfant et aucune réduction pour des personnes
ayant des enfants ou ascendants à charge . L'allocation n ' est plus
réduite pendant les périodes de congé et de suspension provisoire
de la prise en charge . Ces aménagements visent autant à pré-
server les ressources des personnes hospitalisées qu'à favoriser les
sorties de l 'établissement et la réinsertion sociale . Par ailleurs,
dans la mesure où ia pension d'invalidité du régime général est
une prestation en espèces destinée à compenser une perte de gain
subie par un assuré social du fait d'une maladie, d'un accident
non professionnel ou d 'une usure prématurée de l ' organisme, la
loi a pris en considération la récupération des facultés de gain
que peut connaître son bénéficiaire . A cet effet, il est prévu que
la pension est suspendue en tout ou seulement partie lorsqu ' il est
constaté que l'intéressé a retrouvé, sous forme de pension d'inva-
lidité et salaire cumulés, pendant au moins six mois consécutifs,
des ressources supérieures au salaire moyen de la dernière année
civile précédant l 'arrét de travail suivi d'invalidité. Il convient
enfin de souligner que la politique en faveur del personnes han-
dicapées se situe non seulement au niveau des prestations en
espèces mais également dans le cadre d'actions telles que la réin-
sertion professionnelle, l'aide au logement, les mesures fiscales,
les moyens de transports appropriés, l'accessibilité aux com-
merces, aux loisirs et à la culture.

Handicapés (allocation compensatrice)

21414 . - 11 décembre 1989. - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de ta
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation de cer-
taines personnes handicapées qui, malgré leur handicap, ont la
possibilité et le courage de reprendre un emploi mais qui ne peu-
vent conduire elles-mêmes leur véhicule . Ces personnes, lors-
qu ' elles ne présentent pas une incapacité permanente partielle
supérieure à 80 p. 100, ne peuvent bénéficier de l ' allocation com-
pensatrice pour frais professionnels . Or, pour exercer quotidien-
nement leur profession, elles doivent supporter de nombreux frais
qui, du fait de la réglementation actuelle, restent entièrement à
leur charge . Il lui demande donc s'il envisage d'assouplir les
règles d'attribution de l'allocation compensatrice pour frais pro-
fessionnels.

Réponse . - L'allocation compensatrice peut être attribuée à une
personne handicapée atteinte d'un taux d'incapacité permanente
égal au moins à 80 p . 100 lorsque l'exercice d'une activité profes-
sionnelle lui impose des frais supplémentaires . Le taux de l'allo-
cation varie en fonction de l'importance des frais supplémen-
taires exposés de 0 à 80 p. 100 de la majoration pour tierce
personne de la sécurité sociale. Sont considérés comme frais sup-
plémentaires les frais de toute nature liés à l'exercice d'une acti-
vité professionnelle et que n'exposerait pas un travailleur valide
exerçant la même activité . Par activité professionnelle, il faut
entendre tout travail régulier qu'il soit effectué en milieu ordi-
naire ou en milieu protégé (atelier protégé ou centre d'aide par le
travail), à temps plein ou à temps partiel . Le travailleur handi-
capé ne présentant pas un taux d'incapacité d'au moins
80 p . 100, ainsi que leur employeur, peuvent toutefois prétendre à
des aides du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle (aménagement d'un poste de travail), de la sécu-
rité sociale (frais d'appareillage), de l 'Agefiph (prêt de matériel
spécialisé, accompagnement social, etc .).

Handicapés (politique et réglementation)

23723 . - 5 février 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur les conséquences de l'application
de l'article 22 de la loi 89-18 du 13 janvier 1989, portant diverses
mesures d'ordre social et permettant le maintien au-delà de l'âge
réglementaire des jeunes adultes handicapés en établissement
d'éducation spécialisée dans l'attente d'une solution adaptée . Les
dispositions contenues dans la circulaire n^ 89-09 du
18 mai 1989, précisant notamment les modalités de prise en
charge des frais de séjour, sont susceptibles de transférer de l'as-
surance maladie vers l'aide sociale une grande partie du coût de
ce maintien . Il est paradoxal q ue les finances départementales
soient mises à contribution de façon aussi importante pour pal-
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lier en partie l ' insuffisance de structures de travail cour adultes
qui relisent de la competence d'Etat . En conséquence, elle lui
demande les dispositions qu'il envisage de prendre afin que les
conséquences de l'application de l'article 22 de ta loi rra 89-18
soient équitablement reparties entre l'Etat et les collectivites terri-
toriales dans le respect des compétences transférées - Question
transmise a .tf. le secrétaire d'Eta : auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie.

Réponse I e Parlement a arrêté, dans le cadre de la loi
n' 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d ' ordre
social, des dispositions destinées à maintenir temporairement des
jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire dans les
établissements de l'éducation spéciale . L'article 22 de cette loi,
qui complote l'article h de la loi n o 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées, prévoit en
effet que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les ctablisscments d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire, s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la Cotorep.
1)arse ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont à la charge
de l'organisme ou de la collectivité compétente pour prendre en
charge les frais d'hébergement et de soins dans l'établissement
pour adultes désigné par la Cotorep . Cette disposition, qui léga-
lise une pratique autorisée par de précédentes circulaires, ne
remet pas en cause les orientations relatives à l ' accueil des per-
sonnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de la loi d'orien-
tation du s0 juin 1975 et auxquelles l'ensemble des associations
œuvrant dans le secteur reste particulièrement attaché . Son objet
principal est avant tout de pallier pour partie l'insuffisance des
structures d'accueil pour adultes en empêchant des ruptures de
prise en charge préjudiciables aux personnes handicapées et dou-
loureusement vécues par leurs familles ; elle permet ainsi de faire
face aux situations d ' urgence auxquelles se trouvent notamment
confrontés de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient être
renvoyés sans soutier, dans leur famille ou orientés dans des éta-
blissements totalement inadaptés . Mais la loi n'a pas pour objet
de modifier les conditions techniques de la prise en charge des
personnes handicapées . En effet, il demeure évident que les
enfants et les adultes, qui ont des besoins spécifiques et appellent
une prise en charge adaptée, ne doivent pas coexister au sein
d'une même structure . Il faut au contraire que des projets répon-
dant aux besoins des adultes handicapés soient mis en œuvre afin
d'éviter le risque de voir se recréer des établissements oui, à
l'image des anciens hospices, accueilleraient de manière indiffé-
rencive, pour la vie entière, une population à laquelle ne serait
pas réellement offert de projet de vie . Les établissements d'édu-
cation spéciale doivent ainsi continuer à assurer aux jeunes qu'ils
accueillent une formation et une éducation destinées à les amener
à intégrer dans les meilleurs conditions possibles l ' établissement
pour adultes vers lequel ils ont été orientés, le maintien déroga-
toire des jeunes adultes ne modifiant pas, par ailleurs, la capacité
des places autorisées dans l ' établissement . Les nouvelles disposi-
tions d'urgence ainsi définies sont d'application immédiate . Pré-
cisées par voie de circulaire élaborée co concertation avec les
principales associations représentatives, leurs modalités de mise
en ruvre tirent les conséquences, notamment financières, de l'ar-
ticle de loi adopté par le Parlement . La loi prévoit en effet que la
charge financière consécutive à la décision de maintien n ' in-
combe pas par nature à la sécurité sociale, dans la mesure où,
s'agissant d'adultes, ceux-ci ne relèvent plus légalement de l ' édu-
cation spéciale . La responsabilité financière de cette prise en
charge revient désormais à l'organisme nu à la collectivité à qui
incombent les frais d'hébergement ou de seins de l'établissement
pour adultes vers lequel le jeune s'est vu orienté par la Cotorep,
c'est-à-dire 21 la sécurité sociale lorsqu'il s'agit d'un établisse-
ment dont la dominante est le soin ; au conseil général, s'il s'agit
d'i,1 établissement dont la dominante est l ' hébergement . Le
décret n° 89-921 du 22 décembre 1985 a d'ailleurs modifié, suite
aux dispositions de l'article 22 de la loi du 13 jan v ier 1989, le
régime de ressources des jeunes adultes handicapés maintenus
dans les établissements de l'enfance . Celui-ci sera désormais
calqué sur le régime applicable aux établissements pour adultes
désignés par la Cotorep . Ainsi, en cas d'orientation vers un foyer
d'hébergement, financé par le département, l ' allocation aux
adultes handicapés et l'allocation compensatrice seront réduites
selon les règles applicables à ces structures . Mais la loi ne men-
tionne pas le travail protégé et, par -joie de conséquence, ne
désigne pas la collectivité ou l ' organisme responsable sur son
budget des décisions de maintien consécutives à des orientations
vers des établissements de ce secteur, centres d ' aide par le travail
ou ateliers protégés ; les dépenses supportées par ces établisse .
ments ne constituent par ailleurs en elles-m@mes ni des dépenses
de soins ni des dépenses d'hébergement . En outre , aucune dispo-
sition n ' a été prévue par le législateur confirmant le droit éven-
tuel du jeune adulte à pouvoir bénéficier dans ce cas d'une
garantie de ressources qui appellerait, de surcroit, des modalités
de calcul particulières . En conséquence, l'Etat ne se trouvant pas

directement engagé financièrement par les dispositions de l ' article
de loi, la circulaire d :,ppiication tire les conséquences j uridiques
du texte adapté par le Parlement, tout en s ' efforçant d'en pré-
server la portée générale, à savoir : celle d'un droit au maintien
dans les établissements de l'éducation spéciale pour l 'ensemble
des adultes handicapés, quel que soit le type d'établissement vers
lequel ils ont été orientés par la Cotorep . Telle est donc la raison
pour laquelle, dans le cas d'une r.- t entation vers un milieu de
travail protège . la circulaire d'application invite les Cotorep à
choisir, à défaut, une catégorie d'établissements expressément
visée par les dispositions de l'article de loi, la moins éloignée
possible de l'orientation initiale et dent le financement relève soit
de la sécurité sociale, soit du département . Cette solution d'at-
tente ne doit toutefois pas occulter les efforts particulièrement
soutenus et importants accomplis par l'État depuis plusieurs
années pour développer les structures de travail protégées qui
constituent, à terme, une des réponses efficaces et réelles à une
demande toujours plus pressante . De plus, la motion même de
maintien en établissement d'éducation spéciale signifie que le
jeune adulte reste, à titre transitoire, dans une structure déjà exis-
tante, sans que cela affecte les règles de fonctionnement, notam-
ment financier, s'appliquant à cette structure . Ces règles demeu-
rent en vigueur et opposables à l'organisme ou la collectivité
désigné pour prendre financièrement en charge le june adulte ; le
financeur doit dont acquitter la totalité du prix de journée de
l ' établissement d ' éducation spéciale, sans qu ' il soit ni question, ni
d ' ailleurs possible, de distinguer ce, qui dans ce prix de journée,
relève de l 'éducation, de l 'hébergement ou du soin . Cette obliga-
tion financiese constitue d'ailleurs une occasion supplémentaire à
saisir pour inciter tous les responsables - Etat, sécurité sociale et
collectivités locales - à dégager les moyens nécessaires à l ' adap-
tation et à la création de structures d'accueil et de travail
adaptées à chaque catégorie de handicapés . Le Gouvernement
est, pour sa part, tout à fait conscient de l'important retard pris
en ce qui concerne plus particulièrement l'accueil des personnes
handicapées mentales et des polyhandicapés . A cette fin, il a déjà
engagé sur 1989 la création de mille huit cent quarante places
supplémentaires en centres d'aide pour le travail, ce qui marque
une progression de plus de 50 p. 100 par rapport à l'année précé-
dente. Parallèlement, le développement des ateliers protégés et
l ' insertion individuelle dans les entreprises de travailleurs venant
de structures de travail protégé ont été encouragés . Enfin, un
enveloppe nationale exceptionnelle a été constituée, qui, s'ajou-
tant à l'effort de redéploiernent opéré dans des départements, a
autorisé la création de neuf cents places supplémentaires pour
adultes et enfants gravement handicapés . Bien plus, le Gouverne-
ment engage dès 1990 un effort sans précédent visant, dans le
cadre d 'un programme pluriannuel sur quatre ans, à répondre
aux besoins d'accueil des personnes handicapées par la création
de près de quinze mille places en milieu de travail protégé . A cet
effet, pour chacune des années 1990 et 1991, il créera deux mille
huit cent places supplémentaires en centres d'aide par le travail
et huit cents places en ateliers protégés ; puis, sur chacune des
années 1992 et 1993 ce seront respectivement, pour ces deux
types de structures, deux mille six cent et mille places nouvelles
qui pourront être autorisées . Ces quelques chiffres témoignent de
l'ambition et la volonté qui animent le Gouvernement face au
difficile problème de l ' accueil des adultes handicapés . Mais il est
indispensable que cet effort, pour être pleinement efficace, soit
accompagné par celui des conseils généraux ; ceux-ci, depuis les
!ois de décentralisation, sont en effet responsables de l'héberge-
ment et du maintien à domicile des personnes handicapées et
doivent donc créer des foyers occupationnels pour les adultes
disposant d'une certaine autonomie mais ne pouvant travailler,
ainsi que des foyers pour l'hébergement de ceux qui exercent
leur activité professionnelle en secteur de travail protégé.

Handicapés (personnel)

24421 . - 19 février 1990. - M . Jacques Delhy appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aupré.s du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés
rencontrées par les C .A .T . publics quant au recrutement des per-
sonnels . En effet, les disparités de rémunération qui existent
actuellement au sein de la fonction publique hospitalière, et
notamment en matière d ' attribution de l ' indemmité spéciale de
sujétion plus communément appelée « les 13 heures supplémen-
taires ,t, entraînent une désertification des postes vacants . Il a été
ainsi constaté que pas ou peu de personnes acceptaient de .tra-
vailler en C .A .T . par voie de mutation et que les éventuels can-
didats aux divers concours refusaient bien souvent d'y participer,
ou en refusaient le bénéfice, compte tenu des rémunérations
offertes. Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
pour remédier à cette situation afin de protéger les intérêts des
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travailleurs handicapés.

Réponse . - Les établissements sociaux et médico-sociaux visés
à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janv ier 1986 concernent : les
établissements publics ou à caractère public rele' ant des services
départementaux de l'aide sociale à l'enfance et maisons d'enfants
à caractère social ; les établissements publics ou à caractère
public pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés, à l'ex-
ception des établissements nationaux et des établissements d ' en-
seignement ou d'éducation surveillée ; les centres d'hébergement
et de réadaptation sociale, publics ou à caractère public, men-
tionnés a l'article 185 du code de la famille et de l'aide sociale ;
la maison de Nanterre . Ces établissements étaient exclus du
champ d'application de l'arrêté du 6 septembre 1978 attribuant
l'indemnité de sujétion spéciale dite des « treize heures » . Le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a
prévu d'étendre le bénéfice de cette indemnité aux personnels des
établissements sanitaires, soc i aux et médico-sociaux publics visés
par l'article 2 de la loi précitée, à l'exclusion des personnels de
direction et des pharmaciens . Un projet de décret a été soumis à
l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière le
24 avril dernier . Son application est prévue dès l'année 1990.

Handicapés (allocations et ressources)

25394 . - 12 mars 1990. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les conditions dans
lesquelles sont effectuées les visites médicales préalables à la
décision des Cotorep d'accorder ou non une allocation pour
adulte handicapé cu une allocation compensatrice . Les personnes
handicapées sont examinées actuellement par un seul médecin.
Sans meure en doute la valeur de son diagnostic ou son impar-
tialité, il semble qu'il serait plus équitable que la personne
concernée soit examinée par deux médecins différents, la déci-
sion finale étant basée sur l'ensemble des deux appréciations.
Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de
prendre pour mettre en place un tel systé .ne de double examen.

Réponse. - li est rappelé à l 'honorable parlementaire qu ' avant
la prise de décision par la section compétente, les demandes des
personnes handicapées sont examinées par un médecin et par
une équipe pluridisciplinaire. Dans certains cas un examen ulté-
rieur par un médecin. spécialiste extérieur à l'équipe technique
peut être prescrit . Enfin, les intéressés ou leurs ayants droit peu-
vent être assistés par une personne de leur choix et notamment
par un médecin, lors de leur convocation devant la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel . Cette
disposition est expressément prévue par l ' article L. 323-I1 du
code du travail . Le Gouvernement est attentif à l'application de
cette disposition.

Handicapés (politique et réglementation)

23574. - 12 mars 1990. - M. Guy Monjalon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que pose l'application de la
circulaire n° 86-19 du 14 mars 1986 relative aux conditions d ' at-
tribution du macaron de « Grand invalide civ i l » . De nombreuses
personnes, présentant un handicap qui les gène dans leurs dépla-
cements et donc dans leur autonomie de vie, se voient refuser le
renouvellement de leur macaron de « Grand invalide civil » . Il
lui demande s: un m'e u aux conditions antérieures d'octroi de
ce macaron, moins restrictives que les conditions actuelles, lui
parait possible . - Question transmise d Nt. le secrétaire d 'État
»»prés du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et der accidentés rie la rie.

réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
sur les problèmes soulevés par les conditions d'attribution du
macaron G .I .C. « Grand invalide civil » :l certaines catégories de
handicapés . La procédure d'attribution du macaron G .I .C . qui
permet aux personnes handicapées ayant des difficultés de dépla-
cement de bénéficier de places de stationnement réser vées, ainsi
que de la bienveillance de la police quant au stationnement de
leur véhicule, est fixée par une circulai-e du i4 mars 1986 cette
circulaire reprend des dispositions a .térieures définies par le
ministère de l'intérie- r, tout en transférant la responsabilité de
cette attribution des préfectures aux directions départementales
des affaires sanitaires et sociales . La mise en œuvre de ces dispo-
sitions sou :éve toetefcis un certain nombre de difficultés qui ont
conduit à élaborer, en lit,i ;on avec le ministère de l ' intérieur, un

projet de décret . Les conditions d'attribution du macaron seront
revues de manière à simplifier les démarches et à laisser plus de
possibilités d'appréciation à l ' expert chargé de l 'évaluation du
handicap pour prendre en compte les différents cas de déficience
entraînant une restriction importante des capacités de déplace-
ment .

Handicapés (ateliers protégés et C.A .T.)

26461 . - 2 avril 1990 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur les circulaires d'application des
accords conclus entre l'Etat et des associations de défense des
droits des personnes handicapées et de leurs familles en matière
de création de places en centres d'aide par le travail et en ateliers
protégés . L'inquiétude et le mécontentement que ces textes,
adoptés sans la concertation prévue par les accords de
novembre 1989, suscitent parmi les associations membres de
l'U .N .A.P.E .I . lui semblent légitimes . Les reculs que ces circu-
laires enregistrent par rapport au contenu des protocoles signés
en novembre 1989 qui aboutissent en pratique à conditionner les
opérations de création et d'extension de centres d'aide par le tra-
vail et d'ateliers protégés aux seules possibilités de redéploiement
et à limiter l'accès aux C .A .T . aux seules personnes susceptibles
d'y étre assez productives sont, en effet, préoccupants . ils remet-
tent en cause la perspective de création de places en C .A .T . et
ateliers protégés promise par le Gouvernement et rendue si
urgente par la situation, et incitent à l'abandon du caractère for-
mateur de ces structures au profit d'une optique de rentabilisa-
tion . Le respect des accords signés, la nécessité d'apporter une
réponse réelle aux immenses besoins des personnes handicapées
et de leur familles exigent, à son avis, de revoir ces circulaires
sur la base d'une vaste concertation avec l'ensemble des associa-
tions concernées . Il lui demande s'il est disposé à agir en ce sens.

Réponse. - L'honorable parlementaire peut étre assuré que la
ciculaire n o 89-22 du 15 décembre 1989 relative aux procédures
de créations des établissements et services pour personnes handi-
capées relevant de la compétence de l'Etat ne saurait faire obs-
tacle à l'application rapide des deux protocoles signés le
8 novembre 1989 entre le gouvernement et les principales asso-
ciations représentatives des personnes handicapées . Cette circu-
laire redonne aux préfets de région et de département la pleine
responsabilité de la création des établissements ou des services
pour personnes handicapées, en supprimant l'avis de l'adminis-
tration centrale, requis avant toute décision depuis 1979 . Cette
mesure de déconcentration conforme aux dis p ositions de la loi
n e 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales est une mesure de bonne administration . Rappro-
chant le lieu de décision des usagers, elle donne aux services
extérieurs de l'Etat les moyens d'être des interlocuteurs pleine-
ment responsables vis-à-vis des promoteurs et des conseils régio-
naux et d'engager, à l'échelon départemental, avec les collecti-
vités locales, une concertation et une coordination susceptibles de
mieux répondre aux besoins des personnes handicapées . S'agis-
sant d'une circulaire, aucune de ces dispositions na pour objet et
ne peut avoir pour effet de modifier les textes réglementaires en
vigueur. Ainsi qu'il est souligné par l'honorable parlementaire, et
aux termes du décret n° 77-1546 du 31 décembre 1977, « l 'apti-
tude potentielle à travailler » est bien le seul critère qui doit
guider les commissions compétentes dans leurs décisions d'orien-
tation des personnes handicapées en centres d ' aide par le travail.
Il n ' est pas inutile de rappeler que les C .A .T. ne sont pas des
enttepnses ordinaires qu ' une activité à caractère professionnel
aux adultes handicapés et dont la vocation est de permettre à
chacun de développer ces capacités . La réforme du régime des
ressources des travailleurs en C .A .T., engagée par les protocoles
du 8 novembre 1989 n'a, à cet égard et sur ce point introduit
aucune modification . Elle ne saurait être le prétexte d'un renvoi
vers des sections dites occupationnelles des travailleurs handi-
capés orientés vers les C.A.T. par les Cotorep, statuant sur la
base des textes réglementaires . Ce point sera d'ailleurs précisé-
ment rappelé par une instruction en préparation et relative à la
programmation pluri-annuelle des places en C .A .T . dans chaque
département . Ce texte, qui a donné lieu à une concertation avec
les associations, abordera également le thème des projets de
C.A .T. innovants et celui des schémas départementaux sur les
structures de travail et d ' hébergement accueillant des adultes
handicapés . Ces indications seront à même de rassurer les asso-
ciations représentatives des personnes handicapées et permettront
d ' engager sur une hase sereine les prochaines campagnes de créa-
tions de places en C .A .T., prévues par les protoco• Tout retard
dans la mise en oeuvre de l'un ou de l'autre d : cl' - protocoles
mettrait en péril la crédibilité dont chacun a s
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2 800 places nouvelles de C .A .T . s'est opérée au regard de plu-
sieurs critères qui ne sont pas forcément cumulatifs : le taux
d'équipements en CA .T. de chaque département ; le coût en
fonctionnement des creations prévues qui doit s'établir en
moyenne autour de 55 000 francs la place (l'accord sur les créa-
tions entrainant parallèlement l 'attribution par le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle des crédits
destinés à la garantie de ressources ; les possibilités départemen-
tales de redéploiement ; la qualité des projets et notamment leur
caractère innovant comme le prévoit le protocole . L'application
de ces quatre critères extrêmement souples doit prioritairement
conduire à la réduction des disparités d'équipements existant
entre les départements. En aucune façon elle ne saurait faire obs-
tacle à l'utilisation des crédits destinés en loi de finances à la
création de 2 800 places de C .A.T . en 1990.

Handicapés (établissements)

26793. - 9 avril 1990. - M. Robert Cazalet attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'évolution des structures d'ac-
cueil réservées aux personnes handicapées . A la suite des mani-
festations organisées en octobre 1988, un accord a été trouvé avec
les associations portant sur la création de places de centres
d'aide par le travail et d'ateliers protégés de 1990 à 1993. 11 lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre de quelle manière il
envisage le financement du fonctionnement des structures ainsi
créées ou étendues au terme de ce programme pluri-annuel.

Réponse . - Déterminé à apporter une réponse de fond à la
situation du travail protégé des adultes handicapés en attente de
places, le Gouvernement a décidé d'engager un plan pluriannuel
de création de places de centres d'aide par le travail et d'ateliers
protégés . Le 8 novembre 1989, au nom du Gouvernement, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale chargé des handicapés et des
accidentés de la vie ont signé deux protocoles avec les associa-
tions représentatives des personnes handicapées et de leurs
familles . Le premier, relatif à l'intégration professionnelle des tra-
vailleurs handicapés en centre d'aide par le travail prévoit notam-
ment la création de 10 800 places de C .A .T. en quatre ans, aux-
quelles s'ajouteront 3 600 places d'ateliers protégés . Le second,
relatif aux ressources des travailleurs handicapés en C .A .T ., met
en place une réforme des ressources qui vise à leur garantir un
minimum de revenu tout en rationalisant le cumul de la garantie
de ressource et de l'allocation aux adultes handicapés . Le Gou-
vernement engage ainsi un effort considérable qui va mobiliser
les services de l'Etat chargés d'autoriser les projets et de répartir
les moyens nouveaux, mais aussi tous ceux qui sont à l'initiative
de projets de travail protégé . Une instruction relative à une pro-
grammation départementale des créations pour la période prévue
par le plan pluriannuel devrait être très prochainement adressée
aux préfets . A cette occasion sera rappelé l'intérêt d'adopter des
schémas départementaux des structures de travail protégé mais
aussi d'hébergement, préparés par une large concertation avec les
associations et tous les partenaires concernés . En raison de la
répartition den compétences à l'égard des adultes handicapés
entre l'Etat et les départements, issues des lois de décentralisa-
tion, cette instruction soulignera l'importance d'une coordination
avec les conseils généraux . La répartition par l'Etat des crédits
destinés au fonctionnement des nouvelles places de C .A.T. s'opé-
rera au regard de plusieurs critères : le taux d'équipement des
départements, les possibilités de redéploiement, la qualité des
projets et notamment leur caractere innovant comme le prévoit le
protocole, le coût en fonctionnement des créations prévues . L'ap-
plication de ces critères devrait permette de réduire encore les
disparités existant entre les départements.

Handicapés (ateliers protégés et C.A .T.)

27167. - 16 avril 1990. - M . Guy Drut appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur l'insuffisance criante de places pro-
posées aux personnes handicapées en C .A .T. et en ateliers pro-
tégés . Depuis le programme ambitieux, présenté au Conseil des
ministres le 8 novembre dernier, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître, d'une part, les dispositions qu'il entend
prendre pour assurer le fonctionnement des s tructures qui seront
ainsi créées ou feront l'objet d'une extension et, d'autre part, la
procédure qu'il entend appliquer en matière d'attribution des
nouvelles places .

Réponse . -- Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins d'accueil des adultes handicapés en matière d'emplci, a
décidé de consentir un effort particulier de création de places
nouvelles dans le cadre d'un programme pluriannuel couvrant la
période 1990-1993 . Ce programme doit permettre, d'une part de
répondre immédiatement à l'im portant déficit accumulé depuis
plusieurs années, et d'autre part, de favoriser au niveau local le
développement d'actions concertées du département et de l'Etat
en application de l'article 2-2 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiée . II prévoit notamment la création de 10 800 places de
C.A .T . réparties sur quatre ans . Pour 1990, une première tranche
de 2 800 places vient d'être répartie entre les départements à
partir des demandes exprimées par les D .D .A .S .S . Elle représente
en année pleine 154 millions de francs . Cette procédure sera
déconcentrée en 1991 . Le montant annuel de l'enveloppe attri-
buée à chaque département sera déterminé en fonction d'indica-
teurs (taux d'équipement en C.A .T ., la réalité de l'effort local,
caractère innovant des projets. . .).

INTÉRIEUR

Communes (personnel)

5889 . - 28 novembre 1988. - M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territorialessur les difficultés que ren-
contrent souvent les communes pour embaucher un secrétaire
général de qualité en raison de l'étroitesse du dispositif des rému-
nérations . Certaines communes parviennent à recruter des colla-
borateurs de bon niveau en leur assurant le service de prestations
complémentaires, en particulier la mise à disposition d'un loge-
ment . Or, excipant de l'article 3 de l'arrêté ministériel du
14 décembre 1954, il arrive que les services préfectoraux s'oppo-
sent à ces mises à disposition . Ces oppositions peuvent paraître
obsolètes si l'on observe l'esprit des lois de décentralisation
votées quelque trente années après l'arrêté précité . II lui demande
s'il ne paraitrait pas opportun de laisser aux municipalités le soin
de juger s'il leur est utile de loger leurs secétaires généraux, afin
qu 'ils remplissent mieux leurs fonctions et s'attachent de manière
durable à la collectivité qui les a recrutés . - Question transmise d
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Aux termes de l'article 2 de l'arrêté du
14 décembre 1954, les agents communaux peuvent se voir attri-
buer une « autorisation d'occupation d'un logement communal
soit lorsque celle-ci répond à une nécessité absolue de service,
soit lorsqu'elle est utile pour le service » . L'article 3 du même
arrêté définit la nécessité absolue de service comme la situation
dans laquelle le titulaire d'un emploi ne peut accomplir normale-
ment ton service sans être logé par la collectivité et que cet avan-
tage constitue pour l'intéressé le seul moyen d'assurer la conti-
nuité du service ou de répondre aux besoins d'urgence liés à
l'exercice de ses fonctions . Dans un arrêt « commune de Fréjus »
du 11 juillet 1988 le Conseil d'Etat a estimé que ces dispositions
ne permettaient pas l'attribution d'un logement dans les locaux
communaux pour nécessité absolue de service au secrétaire
général d'une commune . Le juge administratif a néanmoins
reconnu que l'occupation du logement pouvait présenter un
intérêt pour la bonne marche du service . Ainsi les intéressés peu-
vent bénéficier d'une concession pour utilité de service moyen-
nant le versement d'une redevance. Conformément à l'article 8 de
l'arrêté précité, cette redevance est déterminée « conformément à
la législation relative aux loyers des locaux à usage d'habita-
tion ", son montant pouvant être diminué « de façon à tenir
compte de certaines sujétions, notamment des charges anormales
que la concession de logement ferait supporter à son bénéfi-
ciaire » .

Régions (conseillers régionaux)

19836. - 6 novembre 1989 . - M. René Dosière demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales de lui faire connaître, pour
chaque année, depuis 1980 le montant global au plan national
des indemnités aux conseillers régionaux tel qu'il °ssort des
comptes administratifs ainsi que le montant annuel moyen des
indemnités versées à un conseiller régional pour l'année 1987 tel
qu'il peut être apprécié à travers la même rubrique comptable, et
cela pour chaque région . - Question transmise d M. le ministre de
l'intérieur.
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Réponse.

	

- Les montants totaux des sommes imputées à la INDEMNITÉ
rubrique « Indemnités aux conseillers régionaux » tels qu'ils res- annuelle moyenne
sortent

	

des

	

comptes administratifs des

	

régions

	

métropolitaines DÉPARTEMENTS par conseiller
sont les suivants (en millions de francs) : en 1987 (en francs)

ANNÉES

	

INDEMNITÉS

1981	
1982	
1983	
1984	
1985	
1986	
1987	
1988	

Le montant annuel moyen des indemnités versées à un
conseiller régional pour l'année 1987, tel qu'il peut étre apprécié
à partir des comptes administratifs 1987, est indiqué par région
métropolitaine dans le tableau ci-après :

Indemnités des membres du conseil régional
Montant annuel moyen par conseiller régional 1987

Départements (conseillers généraux)

19837. - 6 novembre 1989 . - M. René Dosière demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de lui faire connaître,
pour chaque année, depuis 1983, le montant global au plan
national des indemnités aux conseillers généraux tel qu'il ressert
des comptes administratifs, ainsi que le montant annuel moyen
des indemnités versées à un conseiller générai pour l'année 1987
tel qu'il peut être apprécié à travers la même rubrique comptable,
et cela pour chaque département . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les montants totaux des sommes imputées à la
rubrique « indemnités aux conseillers généraux » tels qu'ils res-
sortent des comptes administratifs des départements sont les sui-
vants (en millions de francs) : 1983, 295,5 ; 1984, 332,8 ; 1985,
375,0 ; 1986, 429,9 ; 1987, 461,5 ; 1988, 476,8 . Le montant annuel
moyen des . indemnités versées à un conseiller général pour
l'année 1987, tel qu'il peut étre apprécié à partir des comptes
administratifs 1987, est indiqué par département dans le tableau
ci-après .

INDEMNITÉ
annuelle moyenne

par conseiller
en 1987 (en francs)

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes-de-Haute-Provence	
Alpes (Hautes)	

Alpes-Maritimes	 149 968
Ardèche	 80 127
Ardennes	 131 340
Ariège	 77 787
Aube	 115 685
Aude	 90 271
Aveyron	 57 414
Bouches-du-Rhône	

1397 426414

Calvados	 66 716
Cantal	 43 902
Charente	 94 228
Charente-Maritime	 69 468
Cher	 86 030
Corrèze	 3 l 876
Corse (Haute)	 39 000
Corse-du-Sud	 64 697
Cote-d'Or	 60 720
Cotes-d'Armor	 57 860
Creuse	 37 308
Dordogne	 108 976
Doubs	 118 426
Drome	 146 450
Eure	 102 000
Eure-et-Loir	 59 860
Finistère	 138 038
Gard	 100 000
Garonne (Haute)	 155 459
Gers	 80 234
Gironde	 56 052
Hérault	 167 169
Ille-et-Vilaire	 100 746
Indre	 79 729
Indre-et-Loire	 91 900
Isère	 110 506
Jura	 80 458
Landes	 81965
Loir-et-Cher	 81 820
Loire	

I

	

116 464
Loire (Haute)	 43 976
Loire -Atlantique	 89 320
Loiret	 113 032
Lot	 39 824
Lot-et-Garonne	 :	 109 779
Lozère	 36 371
Maine-et-Loire	 91 635
Manche	 77 263

'Ma,ne	 98 553
Marne (Haute)	 62 200
Mayenne	 67 747
Meurthe-et-Moselle	 183 516
Meuse	 149 508
Morbihan	 92 908
Moselle	 140 601
Nièvre	 60 497
Nord	 151 310
Oise	 158 665
Orne	 140 917
Pas -de-Calais	 193 917
Puy -de-Dôme	 81 342
Pyrénées-Atlantiques	 153 470
Pyrénées (Hautes)	 43 298
Pyrénées -Orientales	 120 237
Rhin (Bas)	 115 516
Rhin (Haut)	 94 201
Rhône	 175 638
Saône (Haute)	 74936
Saône-et-Loire	 89 494
Sarthe	 87 417
Savoie	 109 955
Savoie (Haute)	 107 181
Seine-Maritime	 115 716
Sèvres (Deux)	 107 921
Somme	 118 668
Tarn	 59 550
Tarn -et-Garonne	 82 035
Var	 37 200
Vaucluse	 220 833
Vendée	 70 435
Vienne	 98 299
Vienne (Haute)	 73 704
Vosges	 139 782
Yonne	 60 000
Territoire de Belfort 	 60 300

REGIONS METROPOLITAINES

	

INDEMNITÉS

Alsace :	 . ..
Aquitaine	
Auvergne	
bourgogne	
Bretagne	
Centre	
Champagne-Ardenne	
Corse	
Franche Comté	
11e-de-France	
Languedoc-Roussillon	
Limousin	
Lorraine	
Midi-Pyrénées	
Nord-Pas-de-Calais	
Normandie (Basse)	
Normandie (Haute)	
Pays de la Loire	
Picardie	
Poitou-Charentes	
Provence-Alpes-Côte d'Azur 	
Rhône-Alpes	

121 194
136 800
74 468
90 807
93 203

106 116
75 000
30 504
75 670

196 944
78 188
63 83'6

218 375
126 804
272 080
79 967
72 518
70 045

142 524
132 384
94 419

131 085

6,2
15,7
26,3
32,5
41,0

116,6
203,4
226,4

DÉPARTEMENTS

68 000
124 672
106 333
90 516
46 682
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Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

19971 . - 6 novembre 1989 . - M. Henri Cnq demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire part du bilan de l'expérimen-
tation dans le département des Hauts-de-Seine de la carte d'iden-
tité infalsifiable . Il souhaite en particulier connaître : 1 . combien
de cartes ont été délivrées depuis le début de l'expérimentation,
en mars 1988 ; 2 . quelle est la capacité théorique du centre de
fabrication de la nouvelle carte et quelle est sa production réelle ;
3° les raisons pour lesquelles le ministre de l'intérieur s'est alors
refusé à faire bénéficier d'autres départements des avantages de
la nouvelle carte d'identité infalsifiable ; 4° le coût actuel de pro-
duction d'une carte nationale d'identité infalsifiable, compte tenu
de ce que la délivrance de cette carte n'a pas été généralisée ;
S° les intentions du ministre de l'intérieur quant à l'avenir de la
nouvelle carte d'identité infalsifiable ; 6. le nombre d'infractions
liés à l'utilisation de la carte nationale d'identité traditionnelle
(falsification, usage de faux, usurpation d'identité) constatées en
France chaque année depuis 1984 ; 7. la liste des pays de
l'O .C .D .E . qui disposent d'ores et déjà de documents d'identité
infalsifiables.

Réponse . - D'avril 1988 à avril 1990, le centre de fabricatis,n
informatisée des cartes nationales d'identité a adressé 204 191
cartes à la préfecture des Hauts-de-Seine et aux sous-préfectures
d'Antony et de Boulogne-Billancourt . La capacité de production'
de ce centre est théoriquement supérieure à 4 000 caries par jour,
mais la fabrication réelle est comprise entre 200 et 650 cartes par
jour ; à l'approche des songés d'été, on assiste toutefois à une
montée en puissance du système pouvant aller jusqu'à plus de
1 000 cartes fabriquées par jour . Il en résulte que le calcul du
coût actuel de production d'une carte, compte tenu des investis-
sements effectués, n'est absolument pas signficatif . En ce qui
concerne les infractions liées à l'utilisation de la carte nationale
d'identité traditionnelle, il n'existe pas de statistiques suffisam-
ment fines pour permettre d'identifier, parmi les infractions com-
mises à l'aide de documents officiels, call ;s qui concernent exclu-
sivement la carte nationale d'identité . II est toutefois possible de
communiquer le nombre de délits recensés sous la rubrique
« faux documents d'identité et autres faux documents », les docu-
ments d'identité pris en compte étant la carte nationale d'identité,
le passeport, la carte de séjour d'étranger et les pièces d'état civil.
Le nombre de délits ainsi commis s'est élevé à : 6279 en 1984,
6253 en 1985, 7585 en 1986, 8371 en 1987, 8524 en 1988 (dont
5819 pour les seuls documents d'identité) et 8800 en 1989 (dont
6245 pour les seuls documents d'identité) . S'agissant des titres
d'identité en usage chez nos partenaires, une étude est actuelle-
ment menée sur les sécurités des documents d'identité et de
voyage délivrés par les Etats de la Communauté économique
europénne mais la synthèse n'en est pas encore terminée . Avant
de se prononcer sur le devenir de l'expérience menée dans le
département des Hauts-de-Seine, le ministre de l'intérieur entend
que tous les enseignements soient tirés de cette étude.

Communes (finances locales)

22181 . - 25 décembre 1989 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès dn ministre de
l'intérieur, chargé des collecttt'ités territoriales, sur la question
suivante : dans an groupement de communes (S .I .V .O.M . ou dis-

trict), quel jugement de valeur peut étre porté su r une proposition
de répartition des charges, d'une vocation donnée, qui serait
effectuée entre les communes au prorata de leurs bases brutes et
mon en fonction des bases nettes d'imposition ? N'apparait-il pas,
dans un tel cas de figure, qu'une commune dont les bases (taxe
professionnelle) sont soumises à écrétement au profit des fonds
de compensation se trouverait nettement défavorisée par rapport
à ses partenaires . - Question transmise à M. le ministre de l 'inté-
rieur.

Réponse . - Le budget des organismes de coopération intercom-
munale non dotés de la fiscalité propre est alimenté par les
communes membres soit au moyen de contributions budgétaires,
soit au moyen de contributions fiscalisées. Quel que soit le mode
de financement adopté, il importe de déterminer a priori le pour-
centage mis à la charge de chaque commune . L'acte constitutif
du groupement doit ainsi fixer avec le plus de précision possible
la clef de répartition des charges entre toutes les communes
membres . Les modalités de fond de cette répartition peuvent étre
fixées avec la plus grande liberté et les solutions les plus diverses
sont envisageables. Cette souplesse souhaitée par le Itgislateur
offre ainsi aux élus locaux toute latitude pour définir les partici-
pations financières les mieux adaptées en fonction de la spécifi-
cité et des objectifs du groupement, de la physionomie de chacun
des partenaires et du contexte local . II appartient aus membres
du groupement de veiller, lors de l'établissement de l'acte insti-
tutif, à l'adoption d'une formule compatible avec la capacité
contributive de chacun et la recherche d'une nécessaire solidarité
financière au sein du syndicat ou du district.

Professions sociales (puéricultrices)

24661 . - 19 février 1990 . - M. Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de M. le ministre de le solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation peu enviable des auxiliaires de
puériculture . Les fonctions qu'elles assurent avec beaucoup de
dévouement relèvent de dommaines très différents : affectif, psy-
chologique, éducatif, paramédical . . . Leur polyvalence exige
d'elles une adaptation constante, une remise en question perma-
nente qu'une trop faible formation ne permet pas toujours de
satisfaire . La vocation qui est la leur ne doit en aucune façon
faire penser aux pouvoirs publics que les membres de cette pro-
fession se désintéressent de la progression de carrière qui pour-
rait, qui devrait être la leur. Le Gouvernement se veut à l'écoute
des professions médicales ou paramédicales, il serait regrettable
que certaines catégories d'entre elles ne puissent ttre entendues.
Il lui demande donc, d'une part, pour répondre aux carences de
leur statut, de concevoir pour ces personnels une équivalence
possible avec la fonction publique hospitalière des auxiliaires de
puériculture de classe supérieure échelle 3, et, d'autre part, s'agis-
sant de la formation, d'envisaçer qu'elle puisse étre dispensée par
le Centre national de la fonction publique territoriale, susceptible
de leur permettre une reconversion ou de leur ouvrir d'autres
horizons. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouverne-
ment et cinq organisations syndicales d, fonctionnaires vise à
revaloriser les rémunérations, à améliorer les déroulements de
carrière et à prendre en compte les nouvelles qualifications et
responsabilités liées à l'évolution des missions des fonctionnaires.
Parmi les mesures prévues par cet accord, figure le reclassement
des auxiliaires de puériculture en échelle 3 de rémunération, avec
une possibilité d'avancement à l'échelle 4, l'espace indiciaire de
ces deux échelles devant en outre étre élargi selon l'échéancier
annexé à l'accord précité . Les termes du protocole d'accord
seront bien évidemment pris en compte lors de la construction
statutaire de la filière sanitaire et sociale de la fonction publique
territoriale, qui devrait être achevée à la fin de l'année.

Communes (fonctionnement)

25390 . - 12 mars 1990. - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si la commission com-
munale de sécurité peut procéder à des visites périodiques et ino-
pinées des établissements recevant du public . Dans l'affirmative,
Il souhaiterait connaître la fréquence de telles visites, sans que
celles-ci soient jugées abusives . - Question Transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - En ce qui concerne la visite des établissements rece-
vant du public par les commissions de sécurité, il y a lieu de
distinguer deux cas, directement liés à l'effectif du public reçu
par l'établissement. S'il s'agit des établissements recevant du
public des quatre premières catégories (définis en fonction de

DÉPARTEMENTS
INDEMNITÉ

annuelle moyenne
par conseiller

en 1987 (en francs)

Départements d ' outre-mer :
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion (La)	
Saint-Pierre-et-Miquelon 	

Région d'Ile-de-France :
Seine-et-Marne	
Yvelines	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Se..int-Denis	
Val-de-Marne	
Val . d'Oisc	
Pas	

69 445
58 963
49 149
43 723

9 600

132 924
2C7 323
160 159
257 723
225 537
181 742
156313
109 043
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l'effectif du public présent dans l'établissement), ils doivent faire
l'objet de visites périodiques de contrôle et de visites inopinées
effectuées par la commission de sécurité (article R. 123-48 du
code de ta construction et de l'habitation) . La fréquence des
visites périodiques est fixée par l'article GE 4 du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique, approuvé par
l'arrété du 25 juin 1980, modifié . Cette fréquence est variable, de
1 an à 3 ans en fonction du type d'établissement (nature de l'ac-
tivité) et de sa catégorie (effectif du public reçu) . En outre, pour
les établissements recevant du public de la première catégorie
(effectif du public reçu supérieur à 1 500 personnes), ces visites
sont effectuées par la commission consultative départementale de
la protection civile, de la sécurité et de l ' accessibilité. Pour les
établissements recevant du public dits de 5 e catégorie, où, par
définition, l'effectif du public n'atteint pas le chiffre f xé par le
règlement de sécurité pour chaque type d'établissement, le maire,
après avis de la commission communale de sécurité, peut faire
procéder à des visites de contrôle afin de vérifier si les règles de
sécurité sont respectées (article R . 123-14 du code de la construc-
tion et de l'habitation) . [ .a fréquence de ces visites n'est pas fixée
par le règlement de sécurité.

Fonction publique territoriale (statuts)

26045 . - 26 mars 1990 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des rédac-
teurs territoriaux titulaires du D .E .S .A .M. Le D.E .S .A .M.
(diplôme d'études supérieures d'administration municipale) sanc-
tionne trois années d'études dans un centre universitaire régional
d'études municipales (C .U.R .E .M .) . Selon les régions, des
conventions ont été passées entre l'université et les C.U .R .E .M.
pour conférer au D .E .S .A .M . l'équivalence du D .E .U .G . Aussi il
lui demande si les rédacteurs territoriaux titulaires du
D.E .S.A .M ., c'est-à-dire d'une qualification de niveau bac + 2,
pourront accéder à la catégorie B supérieure.
. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le D.E .S .A.M. (diplôme d'études supérieures d'ad-
ministration municipale) auquel fait référence l'honorable parle-
mentaire ne figure actuellement pas parmi les titres reconnus par
la commission technique d'homologation des titres et diplômes
de l'enseignement technologique prévue par le décret n . 72-279
du 12 avril 1972 . Les personnes qui en sont titulaires ne sont
donc pas admises à se présenter aux épreuves des concours de la
fonction publique territoriale . Dans le cadre d'une procédure
menée en liaison avec le ministère de l'intérieur, le Centre
national de la fonction publique territoriale a déposé un dossier
auprès de cette commission en vue d'obtenir l'homologation de
ce diplôme ainsi que celles du C .E .A .M. (certificat d'études d'ad-
ministration municipale) et du D .E.A .M. (diplôme d'études d'ad-
ministration municipale) . Sans préjuger de la décision que
prendra la commission d'homologation, je puis vous indiquer que
l'homologation de D.E .S .A .T. (ex-D.E .S.A .M.) a été demandée
peur le niveau Il . En cas de décision favorable de la commis-
sion, les titulaires du D .E .S .A.T . auront accès aux concours pour
le recrutement d'attachés territoriaux . La reconnaissance de ces
diplômes figure, au demeurant, au nombre des objectifs fixés par
l'accord-cadre sur la formation des fonctionnaires territoriaux qui
a récemment été signe, dans le cadre de la mise en oeuvre de la
circulaire du Premier ministre du 23 février 1989, relative au
renouveau du service public . Elle devrait, ainsi, permettre une
valorisation des formations suivies par les fonctionnaires territo-
riaux dans le déroulement de leur carrière et dans la gestion de
leur mobilité fonctionnelle.

Voirie (voirie rurale)

26702 . - 9 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le minittre de l'agriculture et de la forêt sur les
dégradations causées aux chemins d'exploitation (au sens ii .
articles 92 et suivants du code rural) par les propriétaires de
véhicules à quatre roues motrices . Il souhaiterait savoir, plus pré-
cisément, si les riverains peuvent demander au maire de dresser
procès-verbal en cas de détérioration des chemins, voire d'en
intetdire l'accès à cette catégorie de véhicules . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. Aux termes de l'article 92 du code rural, les
chemins d'exploitation sont ceux «« qui servent exclusivement à la
communication entre divers héritages ou à leur exploitation ».
L'usage de ces chemins peut tire interdit au public par les rive-
rains qui en sont, en l 'absence de titre, présumés propriétaires.
Cette interdiction doit être matérialisée au moyen de barrières ou
cie panneaux . En l'absence de matérialisation d'une telle interdic-

tion de circulation, il appartient cependant aux conducteurs de
véhicules tout terrain qui s'engagent sur ces chemins de s'assurer
que ceux-ci sont ouverts à la circulation publique . Si tel est le
cas, le maire peut dresser procès-verbal à l'encontre des conduc-
teurs de véhicules 4 x 4 qui causeraient des dégradations à ces
chemins et peut également, si cela se révèle nécessaire, interdire
aux véhicules de cette catégorie l'accès à ces chemins, bien qu'ils
soient ouverts à la circulation publique . De manière plus géné-
rale, les loisirs motorisés de pleine nature ont connu depuis
quelques années un développement important, qui s'est malheu-
reusement accompagné en plusieurs endroits de nuisances
diverses, ou d'atteintes à l'intégrité des espaces naturels . Dans
certains de ces espaces, les lois et réglements en vigueur limitent,
voire interdisent, l'accès des véhicules motorisés, mais ces dispo-
sitions sont souvent insuffisantes, inadaptées et mal appliquées.
C'est pourquoi, à l'initiative du secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, le Gouvernement a
présenté au Parlement un projet de loi, qui a été voté en pre-
mière lecture par le Sénat le 29 juin, destiné à maintenir stricte-
ment, dans les espaces naturels, les véhicules terrestres à moteur
sur les seuls voies et chemins ouverts à la circulation publique.
Cette mesure ne saurait être regardée comme une entrave à la
liberté de circulation, et moins encore à la pratique motorisée,
dans la mesure où les conducteurs disposent dans notre pays de
800 000 kilomètres de voies appartenant au domaine public rou-
tier et de 1 400 000 kilomètres de chemins ruraux, ainsi que d'un
réseau très important de voies privées ouvertes à la circulation
publique. De plus, dans les zones les plus sensibles, la loi
n e 76-629 du 10 juillet 1976 relative à ln protection de la nature a
prévu des dispositions particulières permettant de protéger les
espèces animales et végétales menacées et de préserver les
espaces naturels fragiles . Enfin, la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
complétant la loi n . 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la réparti-
tion des compétences entre les communes, les départements et
l'Etat a, dans son article 56, rangé au nombre des compétences
du département l'établissement d'un plan des itinéraires de pro-
menade et de randonnée. il appartient donc à chaque collectivité
départementale, conformément aux précisions apportées par la
circulaire interministérielle du 30 août 1988 relative aux plans
départementaux de promenade et de randonnée, non seulement
de déterminer les itinéraires mais également de fixer les caté-
gories de randonneurs (pédestres, équestres et/ou motorisés)
qu'elle entend accepter sur ces itinéraires . La loi du
22 juillet 1983 a également défini les modalités de consultation
des communes, lorsque les itinéraires prévus aux plans de prome-
nade et de randonnée empruntent des chemins ruraux, et prévoit
aussi la possibilité de conventions avec les personnes publiques
ou privées . L'élaboration de tels plans suppose en conséquence
une concertation approfondie entre les élus départementaux et
municipaux concernas, les services administratifs et les respon-
sables des différentes associations de randonneurs . Elle requiert
un accord de toutes les parties sur l'utilisation des chemins tra-
versant les espaces ruraux et naturels et doit s'accompagner
d'une large information de la population concernée.

Police (personnel)

27436. - 23 avril 1990 . - M. Jean-Paul Planchou attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le danger que repré-
sente la détention à domicile des armes de service par les per-
sonnels de police . En effet plusieurs accidents mortels ont dû
être déplorés, dans la période récente, au sein de la seule circons-
cription législative dont il est l'élu, consécutivement à la déten-
tion d'armes hors du cadre professionnel . Aussi lui demande-t-il
de prendre toutes les mesures nécessaires afin que les policiers
soient tenus de déposer leurs armes dans les commissariats au-
delà des horaires de service.

Réponse. - Des consignes de prudence sont régulièrement dif-
fusées concernant la détention de l'arme individuelle . Elle doit
étre rangée dans un endroit inaccessible à d'autres personnes et
ne doit pas être laissée en état de fonctionnement, les cartouches
étant stockées séparément.

Flections et référendums (contentieux)

28432 . - 14 mai 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'évolution qui a semblé se
dessiner à travers les récentes décisions du Conseil d'Etat en
matière de contentieux électoral, qui ont entraîné l'annulation de
plusieurs élections locales . En effet, plusieurs annulations ont été
prononcées contre des élections uniquement pour de faibles
écarts de voix, et non plus, comme lors des dernières municipales
de mars 1983, pour des fraudes caractérisées . Au-delà des modifi-
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cations législatives intervenues en 1989, des précisions complé-
mentaires seraient à apporter au code électoral, notamment en ce
qui concerne les dispositions en matière de campagne électorale
et d ' abus de propagande . Cette évolution de la jurisprudence
électorale peut s'avérer préoccupante, notamment dans les
scrutins très serrés . Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser sa position en ce domaine.

Réponse. - I e Gouvernement n ' a pas à porter d'appréciation
sur les décisions rendues par le Conseil d'Etat en matière de
contentieux électoral . Il constate certes que les annulations ont
toujours été plus fréquentes lorsque le résultat d 'une élection a
été acquis avec un faible écart de voix : ceci est conforme à
l'équité et au simple bon sens puisque des irrégularités relative-
ment mineures, qui ne seraient pas sanctionnées dans d ' autres
circonstances, ont pu alors avoir une incidence déterminante sur
le résultat politique du scrutin . A cet égard, il ne semble pas que
les juridictions administratives se soient écartées d ' une jurispru-
dence traditionnelle fondée sur le respect de la volonté de l ' élec-
teur. En matière d'abus de propagande, le juge de l'élection aura
désormais à apprécier la portée d'éventuelles méconnaissances
des interdictions nouvelles édictées par la loi n^ 90-55 du 15 jan-
vier 1990 relative à la limitation des dépenses électorales et à la
clarification du financement des activités politiques.

Police
(cnnnni .«ariats et postes de police : Seine-Saint-Denis)

284141 . - 21 mai 1990. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. k ministre de l'intérieur sur le retard pris dans la construc-
tion du commissariat de Villepinte (Seine-Saint-Denis) . En effet,
dans le cadre du projet de construction de la maison d'arrêt
«Les Fossettes », dans la ville de Villepinte, l ' avis favorable du
conseil municipal, avait été donné, le 12 juin 1987, sous réserve
de la satisfaction d'un certain nombre de conditions, au titre des-
çttelles figurait notamment la construction d'un nouveau commis-
sariat de police. Ce n ' était que la reprise d ' un engagement
négocié avec le gouvernement d'alors et confirmé par le préfet de
la Scine-Saint-Denis, par lettre du 26 décembre 1986. Le
28 mars 1988, le maire de Villepinte recevait une lettre du
S .G .A .P . de Paris, portant transmission du « programme des
besoins immobiliers ( .. .) notifié par le ministère de l'intérieur » et
indiquant que les études relatives à cette opération, ont fait
l 'objet de l ' inscription d ' un crédit d 'études de 1200000 francs,
au titre du programme 1988 . Un échange de correspondances et
plusieurs réunions de travail ont eu lieu, portant sur le pro-
gramme de construction proprement dit et sur la localisation . Le
site retenu d'une superficie de 3 000 mètres carrés, se trouve à
l'angle du boulevard Robert-Ballanger et de la voie d'accès à la
salle des spectacles, avent'e Jean-Fourceaud, sur les terrains dit
Glorieux, appartenant à la commune qui par délibération du
28 juin 1988, a décidé de céder gratuitement l'assiette dudit ter-
rain à l'Etat . Par ailleurs, le S .G.A.P . de Paris a confirmé son
accord pour que cette construction soit réalisée par la société
d'économie mixte « Semaville dans le cadre d'une maîtrise
d'ouvrage déléguée, sur la base d'un mandat type . Lors d'une
visite technique sur le site, de Paris-Nord I1, le 31 août 1989, le
maire de Villepinte a remis à M . le ministre de l'intérieur, une
note synthèse, sur l'Etat de ce, dossier, avec la confirmation que
la commune était prête à répondre à la demande du ministère, à
savoir : « fournir un équipement clé en main. » Au mois de
décembre 1989, le maire de Villepinte, a été reçu par le directeur
des affaires immobilières, au ministre de l'intérieur, qui lui a
annoncé l'envoi imminent d'une lettre d'accord du ministre de
l'intérieur. Cette transmission imminente a été confirmée par le
préfet lors de la visite le mercredi 21 mars 1990, du chantier de
ia maison d'arrêt « I .es Fossettes » . A ce jour, à la première quin-
zaine de mai, l'accord tant attendu, n'est toujours pas parvenu au
maire de Villepinte . Ce long retard pose la question de la crédi-
bilité des engagements que l'Etat prend vis-à-vis des élus locaux
et donc de la population des communes concernées . La réponse
est urgente les travaux de la maison d'arrét seront achevés à la
fin 1990, le nouveau commissariat de police ne pourra donc être
opérationnel, contrairement aux engagements initiaux des pou-
voirs publics Il est clair que l'ouverture de la maison d'arrêt ne
se fera pas sans difficulté, si la construction du commissariat de
police n'est pas lui-même, sinon en voie d'achèvement, du moins
bien engagée au niveau des travaux . II lui demande donc quand
et comment il compte honorer les engagements de l'Etat pris à
l'égard notamment du maire de Villepinte et donc de toute la
population de cette ville.

Réponse. - Si le principe de la reconstruction de l'hôtel de
police a été acquis en juillet 1987, les diverses tractations portant
'sur la recherche de terrains et la nature de maîtrise d'ouvrage ont
abouti à des accords verbaux à la fin de 1989 . Par coumer en
date du 25 janvier 1990, M . le maire de Villepinte a confirmé son

accord verbal et la procédure administrative a donc pu être
engagée . L'engagement ministériel qui en constitue le premier
stade est daté du 14 mai 1990 . A la suite de cet engagement,
M . le préfet de Seine-Saint-Denis a été chargé le 21 mai 1990
d'engager sans délai les diverses démarches nécessaires à la mise
au point du protocole . Ce document règle les conditions tech-
niques, financières et juridiques de l'opération . Son attention a
été tout particulièrement attirée sur le caractère urgent de cette
réalisation, étant donné son contexte . Parallèlement, les procé-
dures techniques ont été engagées en concertation avec les
diverses parties prenantes . C'est ainsi que, à la diligence de la
commune, le choix de l'architecte concepteur de l'ouvrage devrait
intervenir vers la fin du mois de juin . Le calendrier prévisionnel
en prévoit la livraison au début de 1993.

Communes (maires et adjoints)

29640. - 11 juin 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l ' intérieur si le fait qu'un conseiller muni-
cipal a reçu une délégation de fonctions du maire et se prévaut
du titre de conseiller municipal délégué lui confère une place en
tète du tableau des conseillers municipaux et l'autorise à porter
une écharpe tricolore à l'occasion de cérémonies ou de manifes-
tations.

Réponse. - L'ordre du tableau résulte des dispositions de l'ar-
ticle R . 121-11 du code des communes et est donc déterminé : l e
par la date la plus ancienne de nomination t 2 . entre conseillers
élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages
obtenus : 3. en cas d'égalité de voix, par la priorité d'âge.
L'ordre du tableau des membres du conseil municipal détermine
le rang des conseillers municipaux . Mais les maires et les
adjoints, pendant la durée de leurs fonctions, ont préséance sur
.les simples conseillers conformément à l'article R . 121-1 . Aucune
disposition ne concerne les conseillers bénéficiant d'une déléga-
tion, qui ne peuvent donc se prévaloir d'aucune préséance sur les
autres conseillers municipaux . S'agissant de l'écharpe tricolore,
seuls les maires, en application de l'article R . 122-2 du code des
communes, la portent dans les cérémonies publiques et toutes les
fois quc l'exercice de leurs fonctions peut rendre nécessaire ce
signe distinctif de leur autorité . Les adjoints au maire peuvent
également, en vertu d'un usage admis, quoique sans fondement
légal, porter l'écharpe tricolore lorsqu'ils remplacent le maire . En
revanche, aucun texte ni aucun usage n'autorise le port de
l'écharpe tricolore par d'autres membres du conseil municipal.

Communes (maires et adjoints)

29641 . - 11 juin 1990. - M. Bruno Bourg-Broc a constaté que
dans certaines communes des conseillers municipaux portent, lors
de cérémonies ou de manifestations, des écharpes aux couleurs
de leur commune. Il demande à M. le ministre de l'intérieur
s'il existe des règles concernant la présentation, les couleurs et le
port de telles écharpes ou si cela est laissé à la liberté de chaque
élu .

Réponse. - Aucune disposition législative ou réglementaire ne
prévoit l'existence d'écharpes aux couleurs de la commune . On
ne saurait donc se référer à aucune règle en ce qui concerne la

Jarésentation, les couleurs ou le port de tels insignes.

nection .s et référendums (cumul des mandats)

30790 . - 2 juillet 1990 . - M. Jean-louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'à l'issue de la
proclamation des résultats du dernier recensement certaines com-
munes dépasseront le seuil des 20 000 habitants et d'autres le
seuil des 100 000 habitants . Dans le premier cas, la loi sur les
cumuls de mandats s'appliquera au maire et dans le second aux
adjoints au maire . Il souhaiterait qu'il lui indique si la législation
sur le cumul de mandats s'appliquera dès la publication du
décret entérinant le nouveau chiffre de population ou ultérieure-
ment et si oui, quand.

Réponse. - la réponse à la question posée figure dans le der-
nier alinéa des articles L.46-1 et L.O . 141 du code électoral . Pour
l'application de la législation limitant le cumul des mandats élec-
toraux et des fonctions électives, !a population des communes à
prendre en compte est celle du dernier recensement national
connu au moment du renouvellement du conseil municipal . La
publication des chiffres du recensement de 1990 n'aura donc pas
d'effet immédiat sur les titulaires des fonctions électives visées
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dans les articles précités . C'est seulement à partir du premier
renouvellement du conseil municipal suivant la publication des
résultats du recensement que la nouvelle population de la com-
mune sera prise en compte pour déterminer si les fonctions de
maire ou d'adjcint de la commune en cause sont ou non sou-
mises à la limitation du cumul.

Elections et référendums (réglementation)

30812. - 2 juillet 1990 . - M. Charles Fèvre demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il existe un projet de restructuration des
élections locales visant à faire coïncider l'élection des conseillers
généraux prévue en 1991, avec celle des conseillers régionaux
prévue en 1992. Si tel est le cas, il lui demande de lui faire
connaître s'il est envisagé de mettre fin par anticipation au
mandat des conseillers régionaux ou de proroger le mandat des
conseillers généraux. il lui demande enfin de lui préciser la posi-
tion du Gouvernement sur une éventuelle modification du mode
de renouvellement des conseils généraux.

Réponse . - Le Gouvernement a déposé le 27 juin 1990 sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet de loi organisant la
consort dance des renouvellements des conseils généraux et des
conseils régionaux (document parlementaire imprimé sous le
no 1534), auquel l'auteur de la question est invité à se reporter.

MER

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

28694. - 21 mai 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur les risques inhérents à l'utilisation du chalut à perche . II l'in-
forme que la Commission européenne a affirmé qu'elle disposait
actuellement d'aucun élément tangible démontrant les effets
pervers de cette technique et qu'elle estimait que c'était à la
France de commander une étude pour mesurer les impacts du
chalut à perche. Aussi il lui demande de lui faire part de sa
position sur l'utilisation de cette technique de pêche et de lui
indiquer s'il envisage de faire procéder à une étude sur les
risques du chalut à perche qui pourrait compromettre le fragile
équilibre de la pêcherie par la destruction des terriers où se
reproduit le crustacé.

Réponse . - L'utilisation du chalut à perche ne fait actuellement
l'objet d'une réglementation communautaire qu'en mer du Nord,
au nord du 51 . parallèle . L'impact de cet engin de pêche sur les
fonds marins du golfe de Gascogne dépend de ses conditions
d'utilisation . C'est pourquoi, à la suite d'un accord conclu entre
professionnels français et belges, une expérience relative aux pos-
sibilités d'utilisation d'un chalut à perche allégé, à laquelle parti-
cipe l'Ifremer, est en cours de réalisation. Cet engin, dont les
effets sur les fonds devraient être équivalents à ceux des chaluts
classiques, pourrait, si l'expérience s'avère concluante, se substi-
tuer aux chaluts à perche lestés par de lourdes chitines qui sont
actuellement utilisés.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche en eau douce)

29044 . - 28 mai 1990. - M. Jean-Pierre Pénicaut attire l' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé de la mer, sur les articles 3, 4 et 430 (j 2) du décret
n e 85-1316 du I I décembre 1985, relatif à la pêche en eau douce
pratiquée par des professionnels . En effet, de nombreux conten-
tieux opposent actuellement les marins-pécheurs professionnels
aux pécheurs professionnels en eau douce, notamment au regard
des conditions d'adhésion à l'association agréée de pêcheurs pro-
fessionnels en eau douce. Les marins-pécheurs professionnels
prétendent dans leur grande majorité être exonérés des conditions
définies par l'article 3 du décret n o 85 . 1316 du I I décembre 1985,
au motif qu'ils bénéficient du statut de « marin-pêcheur profes-
sionnel » . Or, suivant en cela la volonté du législateur quant au
respect du principe de l'égalité de traitement, le pouvoir régle-
mentaire a manifestement voulu soumettre l'ensemble des marins.
pécheurs professionnels aux mêmes conditions que les pécheurs
Professionnels en eau douce, tout en prévoyant deux exceptions :
1° l'une visant les marins-pêcheurs professionnels qui, au l oi jan-
vier 1927, exerçaient la pêche dans la zone définie par l'ar-
ticle 430, alinéa t•" . Mais cette exception a un intérêt simplement

historique ; 2. l'autre en faveur des marins-pécheurs profes-
sionnels « embarqués à bord d'un navire armé en rôle d'équipage
à la pèche lorsqu'ils pratiquent leur activité à temps plein ou
partiel dans les eaux définies au deuxième alinéa de l'article 430
du code rural » . Cette dernière catégorie à laquelle tous les
marins-pêcheurs professionnels souhaitent s'assimiler pour être
dispensés des conditions d'adhésion prévues à l'article 3 du
décret doit cependant être strictement entendue . C'est pourquoi il
lui demande de définir avec précision le sens qu'il convient d'ac-
corder à la notion de « marins-pêcheurs professionnels
embarqués à bord d'un navire arré en rôle d'équipage à la
pèche ».

Réponse. - L'exercice de la pèche professionnelle dans les
cours d'eau et canaux affluant à la mer, dans la zone comprise
entre la limite de salure des eaux et les limites de l'inscription
maritime fixées le 17 juin 1938, c'est-à-dire dans la partie de ces
cours d'eau appelée « zone mixte », est soumise à l'adhésion
obligatoire à une association agréée de pêcheurs professionnels
en eau douce dans les conditions fixées par l'article R . 234-37 du
code rural, que cent: pèche soit exercée par des marins-pêcheurs
affiliés à l'Etablissement national des Invalides d p la marine
(E.N .I .M.) ou par des personnes affiliées au régime de protection
sociale des personnes non salariées des professions agricoles.
Toutefois l'article R. 234-38 de ze même code dispense les
marins-pêcheurs embaryaés, répondant aux obligations néces-
saires à l'affiliation à I'E .N .I .M., notamment en matière de déli-
vrance de rôle d'équipage ou de qualification professionnelle, des
conditions fixées à l'article R. 234-37 . Néanmoins, à partir de la
présente année, les marins-pêcheurs professionnels doivent
acquitter une licence afin de pouvoir exercer la pêche dans la
« zone mixte » ; la période transitoire de cinq années, pendant
laquelle cette licence était délivrée à titre gratuit, établie par l'ar-
ticle L . 236-10 du code rural, ayant expiré.

PERSONNES ÂGÉES

Logement (allocations de logement)

29990. - 1 l juin 1990 . - M. Denis Jacquat souhaiterait savoir
si, suite à la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 relative au versement
de l'allocation de logement sociale aux personnes hébergées en
centres et unités de long séjour, et qui doit entrer en vigueur au
l « juillet 1990, l'ouverture de cette prestation aura un effet
immédiat . Il demande en conséquence à M. le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé de la santé, si les personnes concernées
peuvent d'ores et déjà effectivement présenter leur dos-
sier. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de le solidarité, de la santé et de la protection s rciele,
chargé des personnes âgées.

Réponse . - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 (parue au J.O.
du 25 janvier 1990) a, dans son article 28, posé le principe du
versement de l'allocation de logement sociale aux personnes
hébergées dans les unités et centres de long séjour relevant de la
loi ne 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière.
Le décret n o 90-535 du 29 juin 1990 (paru au J.O. du
30 juin 1990) prévoit que la date d'entrée en vigueur de ces dis-
positions est fixée au I « juillet 1990. il est ainsi répondu aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire. Les per-
sonnes concernées peuvent, depuis cette date, déposer leur dos-
sier et bénéficier de l'allocation de logement à caractère social.

P. ET T. ET ESPACE

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30464. - 25 juin 1990. - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir lui faire connaître les premières conclusions du rap-
port de mission qui a été confié à M . Salon, inspecteur général
des P.T .T., sur la situation de la poste en Guyane.

Réponse . - Au terme de la mission d'analyse de la situation de
la poste en Guyane qu'il a effectuée du 23 au 29 mare dernier,
M. Salon a préconisé la mise à l'étude de divers projets dont les
grands traits sont énoncés ci-après . En premier lieu, est souligné
l'intérêt d'une redéfinition du schéma directeur d'implantation
postale dans le département et d'une réorganisation des établisse.
ments les plus importants dans l'optique d'une amélioration de la
qualité de l'accueil aux guichets et d'un élargissement de l'ampli-
tude des heures d'ouverture des bureaux . Par ailleurs, est pro-



3b28

	

ASSEMBLÉE NATIONALE 6 août 1990

que

	

ce

	

musée

	

postal

	

soit

	

inaccessible

	

le
sondage réalisé

	

par l'association

	

pour le
po- .1e l'intensification de l'action de modernisation des services
déjà engagée, notamment par une extension du parc d'automates
financiers, l'informatisation de la recette principale de Cayenne
et la mise en oeuvre d'un pian de développement technologique
(installation de terminaux Cheops dans les bureaux de poste,
informatisation de la recette principale de Cayenne, satellisation
du centre de chèques postaux sur la métropole et implantation
dans ce service de positions de travail multi-fonctions) . En outre,
M . Salon suggère que soient renforcées les structures actuelles de
la direction départementale en vue de développer l'activité com-
merciale et la formation du personnel . Enfin, la recherche
constante d'une amélioration de la qualité du service des achemi-
nements et de la distribution postale doit demeurer l'une des
priorités d'action de la direction de la poste.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30467 . - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé du Plan,
de bien vouloir lui préciser le contenu du programme de fornia-
tion qu'il a mis en oeuvre pour les agents de la poste en Guyane.

Réponse. - La formation professionnelle du personnel de la
poste de Guyane constitue l'une des principales préoccupations
du chef de service départemental . Le dispositif actuellement en
place fait l'objet, chaque fois que possible, d'adaptations
imposées par les spécificités du département et par son éloigne-
ment de la métropole . Certaines mesures sont d'application
récente . C'est ainsi que les agents originaires, exerçant en métro-
pole et dont le retour par voie de mutation vers leur département
d'origine entraîne un changement de spécialité, bénéficient avant
leur départ d'une formation appropriée correspondart à leurs
futures attributions . En ce qui concerne les personnels d'exécu-
tion et de maîtrise en poste en Guyane et au profit desquels des
cours de perfectionnement et de recyclage sont dispensés par le
centre régional de formation de Cayenne, une amélioration, tant
qualitative que quantitative, de la situation est attendue avec le
renforcement prévu dés 1991 de l'équipe pédagogique de ce ser-
vice . S'agissant des besoins de formation spécifique, liés à la pré-
paration, à la mise en oeuvre et au suivi d'actions de modernisa-
tion (informatisation notamment) et qui imposent la présence de
techniciens, le concours de formateurs métropolitains est apporté
aux services locaux sous forme de missions pilotées au niveau
central . Cette forme d'aide pratiquée depuis 1988 s'est révélée
bénéfique . C'est ainsi qu'en 1989 sept missions représentant glo-
balement 202 journées de formation ont été réalisées . Pour 1990,
également sept missions correspondant à un minimum
de 225 journées d'enseignement ont été programmées . Le plan
prénisionncl départemental de formation pour 1991 est en cours
d'élaboration.

D.O.tf.-T.O.M. (Guyane : postes et télécommunications)

30470, - 25 juin 1990 . - M. Elle Castor demande à M . le
ministre des pestes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage de doter la peste en Guyane de conseillers financiers
itinérants à la disposition des populations des communes isolées.

Réponse. - Dans le cadre du plan de modernisation en cours
d'élaboration, il n'est pas envisagé dans l'immédiat la création
d'emplois spécifiques ale conseillers financiers itinérants en
Guyane. Dans un premier temps, il est prévu par contre de ren-
forcer à court terme l'actuelle structure d'animation commerciale
implantée au sein de la direction départementale de Cayenne . Ce
projet répond à un souci d'étendre en uirect on d'une clientèle
élargie - entreprises et particuliers du déportement - la promo-
tion d'une gamme diversifiée de produits fiiscaux tit financiers qui
corresponde aux attentes et aux besoins del populations
concernées .

Patrimoine (musées : Paris)

30634 . - 25 juin 1990 . - M. Jean-Pirrre Brand attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le fonctionnement du musée postal sis as'
34, boulevard de Vaugirard, à Paris . Actuellement celui-ci est
ouvert de 10 heures à 17 heures excepté les dimanches et joue,
fériés, le guichet philatélique étant lui-méme clos entre midi et
13 h 30. Alors que des efforts importants sont accomplis po,
populariser la philatélie, efforts conjoints de la poste, de la fée :D
ration des sociétés philatéliques françaises et des associations
philatéliques non fédérées qui ont créé pour cela f association
pour le développement de la philatélie, il est pour le morne

curieux de constater
dimanche . Selon un
développement de la philétalie, le nombre des collectionneurs en
France serait de 580 000 environ. En comparant ce chiffre à celui
des réservations de timbres par ces collectionneurs, on peut rai-
sonnablement penser que sur chaque émission un minimum de
600 000 timbres sont acquis par les philatélistes . Pour l'adminis-
tration des postes, excepté les coûts de production et de distribu-
tion estimé à moins de vingt centimes par timbre, ces ventes sont
tout bénéfice puisque le service de leur valeur d'usage n'est pas
rendu . Aussi, il lui demande : l e si cette manne ne courrait pas
permettre d'améliorer le fontionnement du musée postal et des
autres musées régionaux ; 2 . d'accroitre les plages horaires d'ou-
verture au public, d'ouvrir le dimanche et de laisser le guichet
philatélique ouvert aux heures des repas . La France, grande
nation philatelique dispose d'un musée postal qui possède un
fonds très important . Celui-ci doit disposer de moyens néces-
saires à son fonctionnement sens être limité par ses recettes
propres et de la partie qui lui est réservée sur la vente des
« documents du musée postal ».

Réponse. - Les modalités de fonctionnement du Musée de la
poste, établissement public administratif, sont déterminées par
son directeur deus le cadre du budget approuvé par le conseil
d'administrati :n où siègent des représentents des milieux philaté-
liques . C'est ainsi que l'aménagement des horaires d'ouverture au
public a déjà été envisagé. En effet, le Musée de la poste s'ef-
force d'offrir de manière continue un service à sa clientèle, ce qui
se traduit notamment par l'ouverture du guichet philatélique
entre midi et 13 h 30. S'agissant de l'ouverture du dimanche, une
expérience a été menée de 1974 à 1981 . Durant cette période, il
était ouvert le dimanche et fermé le jeudi . Il est apparu qu'outre
des coûts de gestion importants, sa situation dans un quartier très
marqué par l'activité administrative, à l'écart des grands axes,
s'avérait être peu favorable . Il est à noter que pour fonctionner, ',
le musée dispose essentiellement des recettes tirées de la vente du
document philatélique (35 000 documents par an). Enfin, un
projet d'évolution du statut du musée est en cours d'étude . Dans
le cadre de la réforme postale, un groupe de travail a engagé une
réflexion sur ce thème, ainsi que sur le devenir du musée et son
développement en tant qu'institution muséale et outil de commu-
nication de la poste . Cet organe de réflexion a pour mission de
trouver un cadre juridique adéquat qui puisse, entre autre, per-
mettre au musée d'adopter un mode de fonctionnement nouveau,
notamment dans la perspective de mieux satisfaire la clientèle
des collectionneurs.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

31588 . - 16 juillet 1990 . - M . Jacques Becq attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
du Plan, sur le projet de réforme de la poste . Il avait confié à
M . Gérard Delfau, sénateur de l'Hérault, une mission de
réflexion sur la présence de la poste en milieu rural . Le rapport
d'étape qu'il lui a remis préconise notamment l'extension de
l'offre des prestations du réseau postal, par exemple la vente
d'assurances automobile, complémentaires maladie et protection
juridique . Il lui demande quelles sont ses intentions devant l'in-
quiétude manifestée par les chambres syndicales des agents géné-
raux d'assurances qui considèrent qu'une telle disposition mena-
cerait directement l'activité des agences et des personnes qui en
vivent.

Réponse . - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, M . le
sénateur Delfau a souligné dans son rapport d'étape que la poste,
qui a largement contribué à l'utilisation en milieu rural des
moyens modernes de paiement et d'épargne, peut répondre de
meilleure façon aux attentes manifestées par un très large public
en diversifiant son offre de produits financiers . En votant le
projet de loi relatif à l'organisation du service public de la poste
et des télécommunications, le Parlement a permis à la poste de
devenir un opérateur financier public plus ouvert . C'est ainsi que
l'article 2 de la loi du 2 juillet 1990 dispose notamment que la
poste « a pour objet d'offrir, dans le respect des règles de la
concurrence, des prestations relatives à tous produits d'assu-
rance » . La poste bénéficiera des mêmes droits et aura les mêmes
devoirs que l'ensemble des intervenants sur ce marché . A ce
sujet, la loi fixe pour la poste un cadre de gestion et de fonction-
nement proche de la plupart de ses concurrents : comptabilité
d'entreprise, autonomie financière, fiscalité de droit commun
'sauf pour la dérogation qui vise à compenser les charges de ser-
vice public en zone rurale), relations avec les fournisseurs, les
uragers et les tiers régies par le droit commun, patrimoine
preprt . etc. H convient d'observer que la présence de la poste sur
le marché de l'assurance n'est pas une nouveauté : la poste dis-
trih te en effet depuis 1868 des produits d'assurance et depuis
pluie de trente ans ceux de la Caisse nationale de prévoyance ;
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elle est historiquement l'un des tous premiers établissements à
avoir offert à l'ensemble de la population la possibilité de s'as-
surer sur la vie . D'autre part, le développement par les établisse-
ments bancaires d'activités d'assurance est aujourd'hui un phéno-
mène très général . La plupart des grandes banques, et en
particulier le réseau bancaire le plus important, se sont engagées
sur le secteur de l'assurance-vie, la capitalisation, et le mouve-
ment se poursuit aujourd'hui en direction de l'assu :ance-
dornmages . II en est de même pour le réseau des caisses
d'épargne. il serait paradoxal d'interdire à un réseau déjà présent
en partie sur le secteur des assurances de compléter sa gamme de
produits, alors même que ceci ne serait pas contesté à d'autres
réseaux totalement absents jusqu'à présent sur ce marché . Les
services financiers de ta poste jouent aujourd'hui un rôle essen-
tiel dans le financement de la trésorerie de l 'Etat et du logement
social ; ils contribuent, par ailleurs et de façon décisive, au main-
tien d'une présence postale sur l'ensemble du territoire, notam-
ment en zone rurale, où vingt millions de Français y possèdent
un compte de dépôt ou d'épargne, et six millions en ont fait leur
seul établissement pour les opérations financières . il parait donc
nécessaire et utile, comme en a décidé le Parlement, que tous ces
usagers puissent disposer dans le réseau de la poste des produits
qu'ils demandent.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Professions paramédicales (orthophonistes)

28957 . - 21 mai 1990 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. te ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les inquiétudes que suscitent chez les orthophonistes
les ajournements successifs des agréments de la nomenclature des
actes de l'orthophoniste et de l'avenant tarifaire à la Convention
nationale des orthophonistes . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaltre les raisons du silence du Gouvernement sur ces
deux textes de l'application desquels dépendent pourtant la pos-
sibilité, pour les professionnels concernés, de faire face à l'aug-
mentation de la demande de soins, et la qualité même de ces
soins .

Professions paramédicales (orthophonistes)

30415 . - 18 juin 1990. - M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de Ii'
protection sociale sur les problèmes que rencontrent les ortho-
phonistes . Le 22 janvier 1990, le conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance maladie a accepté un avenant tari-
faire portant sur la valeur de la lettre clé AMO . Or l'agrément
ministériel n'est pas encore intervenu . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui expliquent
ce retard et dans quels délais une décision pourrait intervenir.

Professions paramédicales (orthophonistes)

30757. - 25 juin 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la non-revalorisation, et cela depuis trois ans, de
la lettre-clé propre à la profession d'orthophonistes à exercice
libéral . Pourtant, les cotisations et taxes auxquelles doivent faire
face les intéressés n'ont cessé de croitre . Un acccord étant inter-
venu entre leurs organisations représentatives et les caisses d'as-
surance maladie à cet égard, il lui demande de quelle mesure il
entend le concrétiser et sous quels délais.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMO qui rémunère
l'activité des orthophonistes est effectuée par le biais d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conventionnelles . Les propositions relatives aux
actes d'orthophonie que la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels a fait parvenir à l'admi-
nistration ont été intégralement acceptées par les pouvoirs
publics, conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990
paru au Journal officiel du 6 juillet 1990 .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29350 . - 4 juin 1990 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les négociations tarifaires avec les caisses
d'assurance maladie engagées depuis le mois d'avril 1989 avec les
masseurs-kinésithérapeutes et notamment sur la valeur de la lettre
clef AMM applicable à leurs actes professionnels . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29401 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Pierre de Peretti della
Rocca attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de lit
santé et de la protection sociale sur la situation des masseurs-
kinésithérapeutes rééducateurs . En effet, ceux-ci s'alarment de ce
que la valeur de la lettre clef AMM n'a pas évolué depuis
mars 1988. Or, comme le prévoyait le texte de la convention
nationale, les négociations tarifaires avec les caisses d'assurance
maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et un accord
sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu, accord non
entérimé à ce jour par le Gouvernement . II souhaite connaître les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour remédier à
cette situation.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29403 . - 4 juin 1990 . - M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes. Leur
décret de compétences, datant de dix-hait ans, doit être remplacé
par un nouveau texte qui à ce jour, ne semble pas être prêt.
A l'appui de leur requête, cette profession fait valoir le blocage
des honoraires depuis deux ans et des indemnités kilométriques
depuis quatre ans . Dans bien des cas, cette baisse de revenus se
trouve compensée per un accroissement sensible de la durée du
travail ce qui peut être préjudiciable aux intéressés et à leurs
malades . En conséquence, il lui demande dans quel délai il sera
en mesure de répondre à l'attente de cette profession.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

29415 . - 4 juin 1990. - M . André Rossi attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la valeur de la lettre-clef A .M .M . qui n'a pas évolué
depuis mars 1988 . Comme le prévoyait le texte de la convention
nationale, les négociations tarifaires avec les caisses d'assurance
maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et un accord
sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu - accord
non entériné à ce jour par le Gouvernement. Les kinésithùra-
peutes souhaitent connaître la position officielle du. Gouverne-
ment.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est effectuée par le
biais d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profes-
sion négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Cours d'eau, étangs et lacs (aménagement et protection)

27254 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équirment, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur le problème que
pose la dégradation des voies sur berges des rivieres et canaux . il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour mettre un terme aux carences de l'Etat en
ce qui concerne l'entretien des voies.

Réponse . - Le Premier ministre a décidé lors d'une réunion
interministérielle qui s'est tenue le 17 janvier dernier de relancer
l'avenir de la voie d'eau, en la dotant de nouvelles structures
administratives et de moyens accrus afin d'engager un processus
permettant la modernisation des infrastructures actuelles ainsi
que la création progressive d'un réseau de dimension européenne .
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C'est ainsi que l'Office national de la navigation devrait être
transformé en un établissement public industriel et commercial
pour promouvoir la voie d'eau associant les collectivités territo-
riales et les professions concernées . De nouvelles ressources
seront dégagées en adoptant le principe d'un paiement de rede-
vances par l'ensemble des usagers de la voie d'eau . Ces res-
sources devraient doubler le volume des crédits affectés aux
investissements à la restauration et i1 l'entretien . Pour le problème
particulier des travaux de protection des berges, une distinction
s'impose entre le régime général et les cas où le batillage est res-
ponsable des dégradations. L'entretien des berges des rivières
incombe aux propriétaires riverains en application de la loi du
16 septembre 1807 . La loi du 10 juillet 1973 relative à la défense
contre les eaux et son décret d'application du 8 octobre 1974
permettent aux départements, aux communes, à leurs groupe-
ments, ainsi qu'aux syndicats mixtes d'exécuter et de prendre en
charge, dans les mêmes conditions que les associations syndi-
cales, tous les travaux de protection contre les inondations lors-
qu'ils présentent pour eux un caractère d'intérêt général . Les sub-
ventions qui louvaient être accordées par le ministère chargé des
transports pour les travaux de protection des berges om été inté-

ées dans la dotation globale d'équipement des collectivités
Escales, en application de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat . C'est donc aux collectivités qu'il
appartient désormais de décider de l'affectation des crédits de la
dotation globale d'équipement . En revanche dans les cas où il est
établi que le batillage constitue la cause majeure de la dégrada-
tion des berges, les travaux de remise en état sont financés par le
budget des voies navigables.

Transports (tarifs)

27'645. - 30 avril 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'association des déportés internés
et familles de disparus de la Somme . Lors du dernier congrès
départemental, les membres de l'A .D .i .F. ont émis le voeu visant
à une réduction de 75 p. 100 sur les moyens de transport . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre à cet effet.

Réponse. - La reconnaissance de la nation s'applique en prio-
rité, pour ce qui est des avantages tarifaires sur le réseau ferro-
viaire national, aux réformés pensionnés de guerre titulaires
d'une carte d'invalidité . La tarification applicable à cette caté-
gorie d'usagers est une tarification sociale mise en oeuvre par la
S.N .C .F. à la demande de l'Etat ; la perte de recettes qui en
découle pour le transporteur lui est compensée par les finances
publiques conformément à l'article 32 de son cahier des charges.
Toute nouvelle réduction se traduirait donc par un accroissement
des charges publiques qui parait difficilement compatible avec la
contrainte budgétaire actuelle.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

27813 . - 30 avril 1990 . - La lutte contre l'alcoolisme au volant
est fondamentale pour la sauvegarde de nombreuses vies
humaines . Or, dans l'état actuel, l'automobiliste a une chance
d'être contrôlé tous les vingt ans . M . Jean-Paul Fuchs demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de ia mer, chargé des trans-
porta routiers et fluviaux, quelles mesures il compte prendre
afin d'augmenter considérablement le nombre des contrôles . II lui
demande également pourgu .~i les alcootests sont donnés en quan-
tités insuffisantes aux forces de gendarmerie.

Réponse . - II est certain qu'une amélioration significative de la
sécurité routière passe par un renforcement de la lutte contre l'al-
coolémie au volant . C'est dans cet esprit que le conseil des
ministees du 23 mai 1990 a décidé de soumettre au Parlement
lors de la session d'automne un projet de loi directement issu des
décisions du dernier comité interministériel de la sécurité routière
en date du 21 décembre 1989 . lI s'agit notamment d'assurer une
meilleure dissuasion contre la conduite sous l'empire d'un état
alcoolique en modifiant l'article L . 3 du code de la route relatif
aux contrôles préventifs d'alcoolémie . Les forces de police et de
gendarmerie pourront effectuer de leur propre initiative, à l'occa-
sion de !eut service habituel des contrôles préventifs d'alcoolémie
et accroître ainsi la probabilité de dépistage pour un automobi-
liste . Les dépistages et les vérifications seront assurés avec les
appareils d'analyse de l'air expiré (éthylotest et éthylomètre) . En

cas d'impossibilité résultant d'une incapacité physique constatée
par un médecin, la vérification pourra être effectuée par examen
médical et biologique . Par ailleurs, il convient de rappeler que
l'éthylomètre est destiné à remplacer à terme la prise de sang et
que l'équipement des services de gendarmerie et de police est
presque entièrement réalisé.

Transports routiers (politique et réglementation)

28009 . -• 7 mai 1990. - M. Arthur Paetht appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la parution tardive des arrêtés
relatifs aux interdictions complémentaires de circulation des véhi-
cules de transport de marchandises et des transports de matières
dangereuses . Ainsi, l'arrêté du 8 février 1990, publié au Journal
officiel Gu 9 février, a interdit la circulation de ces véhicules sur
un certain nombre d'axes routiers, le samedi 10 février de
6 heures à 22 heures . Les entreprises de transport routier qui doi-
vent organiser à l'avance les déplacements de leurs véhicules sont
dans l'impossibilité d'avoir connaissance des restrictions de circu-
lation et subissent de ce fait un préjudice important . En outre,
ces mesures étant prises dans le but d'améliorer la sécurité rou-
tière . il importe qu'elles puissent être exécutées dans les meil-
leures conditions.

Réponse . - La mise au point de l'arrêté annuel relatif aux inter-
dictions complémentaires de circulation des véhicules de trans-
port de marchandises et de matières dangereuses nécessite un tra-
vail préparatoire important et une concertation large . De ce fait,
sa publication se trouve parfois retardée, ce qui a été particulière-
ment le cas cette année . Pour remédier à cc problème, des
mesures sont prises actuellement en vue d'assurer une publication
de l'arrêté relatif à 1991 avant la fin de cette année . Néanmoins,
il convient de souligner que les entreprises bénéficient déjà de
deux sources d'information préalables. Dès le mois de décembre,
la réunion de concertation avec les associations de transporteurs
permet à celles-ci de disposer d'un projet de calendrier . Puis dès
le mois de janvier, une circulaire adressée aux préfets indique les
dispositions projetées pour les périodes de ion trafic et notam-
ment les restrictions de circulation . Cette information peut-être
communiquée aux transporteurs intéressés qui en feraient la
demande à la préfecture de leur département.

Transports (transports de matières dangereuses)

28237. - 7 mai 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur un article de La Vie du rail fai-
sant état de la décision prise par l'Allemagne fédérale de trans-
férer 20 p . 100 du transport routier de matières dangereuses sur
le rail et la voie d'eau . II semblerait en effet chue ces moyens de
transport soient préférables à la route en matière de sécurité . II
lui demande en conséquence s'il envisage de prendre une mesure
similaire, et, d'une manière générale, de quelle manière il entend
réduire les risques d'accidents dus à l'acheminement de produits
toxiques.

Réponse . - La sécurité du transport des matières dangereuses
est I objet d'une attention constante des pouvoirs publics . Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse de 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse). De plus, le conseil des ministres du
14 mars 1990 a adopté une série de mesures destinées à renforcer
cette sécurité et notamment ; l'obligation de certification des
entreprises pour le transport des produits les plus dangereux ;
l'obligation de formation des chauffeurs pour le transport en
colis ; le retrait de la circulation des matériels de transport non
conformes à la réglementation actuelle ; la recherche de la meil-
leure répartition du trafic entre les divers modes (il convient en
effet de noter que les études menées sur la prévention des risques
ne permettent pas de donner un avantage net à tel ou tel mode
surtout en ce qui concerne les risques à nombre de victimes
élevé). Ce dernier objectif sera atteint par la mise en oeuvre des
moyens nécessaires au développement d'une offre de transport
combiné rail-rouie suffisante et compétitive . Il convient toutefois
de noter que les transports à courte distance resteront du
domaine exclusif de la route comme en R .F .A. La route y assure
en effet plus de 75 p . 100 du trafic matières dangereuses et !a
réduction de 20 p 100 par les pouvoirs publics vise uniquement
les transports à longue distance (i.oit 20 p . 100 environ du trafic
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routier total matières dangereuses) . tin objectif de cet ordre
(4 p . l00 du transport routier) pourra être également atteint en
France .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28582 . - 14 mai 1990 . - M . Louis Colombani attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur une directive européenne qui pro-
pose de réduire la pulvérisation de 1 eau et les projections de
boue et de gravillons, en dotant les camions de garde-boue,
bavettes, jupes . Il souhaiterait connaitre sa position sur cette pro-
position et lesquelles de ces mesures il mettra en oeuvre.

Réponse . - La Communauté économique européenne élabore
effectivement, avec le concours des experts des Etats membres et
notamment l ' appui sans réserve des experts français, une direc-
tive qui spécifiera pour les poids lourds des dispositifs destinés à
réduire les projections d'eau, de houe et de gravillons, plus effi-
caces que les simples bavettes qui sont installées actuellement sur
certains véhicules en circulation . Le gouvernement français oeuvre
pour une adoption rapide de cette directive et prendra, dès que
cette directive aura été publiée, les mesures nationales correspon-
dantes .

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

28583. - 14 mai 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, de lui préciser l'état actuel d'application de la
loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 relative au renforcement des
contrôles techniques des véhicules automobiles . En effet, en l'état
actuel de ses informations, cette loi ne serait pas appliquée faute
de publication des textes réglementaires . II s'étonne donc que
près d'un an après l'adoption de la loi précitée par le Parlement,
celle-ci reste lettre morte, alors que la situation de la circulation
automobile justifie des mesures d ' une particulière efficacité.

Réponse. - La loi n° 89-469 du 10 juillet 1989 citée par l ' hono-
rable parlementaire ne prévoit pas le renforcement des contrôles
techniques des véhicules ; elle se borne à fixer, dans son
article 23, certaines modalités d'exécution des contrôles lorsqu'ils
sont effectués en application du code de la route . E .es véhicules à
moteur de plus de 3.5 tonnes sont aujourd'hui soumis à un
contrôle effectué par le service des Mines . Les véhicules de
moins de 3,5 tonnes, et en particulier les voitures particulières, ne
sont pas aujourd'hui soumis à un contrôle périodique en applica-
tion du code de la route ; le Gouvernement a décidé d'étendre le
contrôle périodique aux voitures et aux camionnettes . Pour ce
faire, deux projets de décrets, l'un pris en application du code de
la route, l'autre pris en application de l'article 23 de la loi du
10 juillet 1989 susvisée, ont été préparés et font actuellement
l'objet des procédures de consultation réglementaires préalables à
leur adoption.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28696 . 21 mai 1990. - M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les risques d'accidents occa-
siennés par le comportement de certains conducteurs de voiture
sans permis . En effet, à l'occasion des départs en vacances, cer-
taines personnes n'hésitent pas à utiliser ces voitures pour accom-
plir des distances de plusieurs centaines de kilomètres ou parfois
pour tracter des remorques. Si l'existes .• de tels véhicules peut
ètre d'un secours évident pour certaines personnes (en particulier
personnes âgées) afin d'accomplir leurs déplacements quotidiens,
l'utilisation de ces derniers sur les routes nationales fréquentées
par des vacanciers est de nature à créer de graves accidents . La
petite vitesse de ces voitures, la surprise et les brusques ralentis-
sements créés par leur présence sur les routes à grande fréquenta-
tion en sont les principales causes . Aussi il lui demande dans
quelle mesure est-il possible de prendre des mesures visant à pré-
venir ces risques et éviter certains comportements dangereux.

Réponse. - D'après les enquétes réalisees par le groupement
technique des assurances, sur un parc d'environ 60 000 voiturettes
(estimé par la chambre 'syndicale nationale des carrossiers et

constructeurs de semi-remorques et moteurs), plus de la moitié
(52,7 p. 100) circulent en zone rurale, 50,6 p. 100 d 'entre elles
sont conduites par des personnes de soixante-cinq ans et plus et
76,2 p . 100 ont moins de deux ans. La proportion de sinistres
corporels avec suite est de 9,6 p . 100 pour les voiturettes, contre
12,3 p. 100 pour les voitures particulières, 13 p . 100 pour les
cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les motocyclettes . En ce qui
concerne les coûts de ces sinistres corporels, on constate que le
pourcentage des remboursements affecté aux dommages corporels
est de l', . p . 100 pour les voiturettes, 59 F . 100 pour les voitures
particulières, 71 p . 100 pour les cyclomoteurs et 65,6 p . 100 pour
les motocyclettes . Les voiturettes apparaissent donc, d'après les
statistiques des assurances, comme nettement moins dangereuses
que les autres véhicules ; il n'apparaît donc pas nécessaire de
prévoir de mesures spécifiques à ce type de véhicule.

Circulation routière (circulation urbaine)

28892. - 21 mai 1990 . - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les inconvénients qui t•ésul-
tent des disparités que l'on peut trop souvent constater s'agissant
des feux tricolores, quant au temps de fonctionnement du feu
orange. Il lui demande s'il ne lui apparaîtrait pas souhaitable que
la durée de fonctionnement de ce feu soit, d'une part, suffisam-
ment longue pour permettre une période de transition significa-
tive entre le feu vert et le feu rouge et, d'autre part, d'une durée
uniforme afin d'éviter aux usagers d'être surpris, comme c'est
trop souvent le cas, avec les conséquences fâcheuses que l'on
peut imaginer, par une brièveté d'utilisation intempestive et dan-
gereuse . Par ailleurs, les feux tricolores à l'usage des piétons pré-
sentent le plus souvent la caractéristique de comporter, pour le
feu vert, un temps de clignotement particulièrement utile, qui
avertit les usagers avec quelques secondes d'avance de son
extinction et du prochain allumage du feu orange . Il lui demande
si une étude pourrait être engagée afin de vérifier si cette disposi-
tion pourrait être étendue aux feux tricolores principaux, dans le
cadre des mesures envisagées pour apporter plus de sécurité aux
usagers de la route.

Réponse . - L 'amélioration de la sécurité routière est un des
soucis constants des pouvoirs publics, c'est la raison pour
laquelle aucune mesure contribuant à améliorer la situation
actuelle ne doit être négligée . En ce qui concerne les feux trico-
lores, le code de la route précise que le feu jaune peut être
franchi si le véhicule ne peut plus s'arrêter dans des conditions
de sécurité satisfaisante . L'obligation d'arrêt à un feu tricolore de
signalisation est notifiée par tin feu jaune qui dure obligatoire-
ment trois secondes, voire cinq secondes dans certains cas . Ce
temps a été calculé avec précision, pour permettre à tout véhicule
de s'arrêter sans difficulté, s'il respecte les limitations de vitesse.
Il faut souligner, en outre, que le changement de couleur d'un
feu tricolore ne devrait pas constituer une surprise pour les
usagers puisque, par nature, ces signaux changent perpétuelle-
ment . Ceci s'applique d'ailleurs encore plus aux professionnels
de la route que sont les chauffeurs de poids lourds . L'introduc-
tion d'un clignotant vert ne suffirait pas à modifier le comporte-
ment des autres usagers, elle ne pourrait, au contraire, que les
inciter à accélérer . L'appréciation de l'infraction sur le terrain
appartient aux forces de police qui peuvent distinguer le fran-
chissement abusif du passage normal au feu jaune . L'arrêt aux
feux n'est pas le seul cas d'arrêt immédiat auquel est soumis un
conducteur, en agglomération : il ne convient donc pas de multi-
plier inconsidérément les moyens d'avertissement des usagers,
mais plutôt de les convaincre d'être vigilants et prudents . Enfin,
il convient de préciser que le feu jaune précédé d'un vert cligno-
tant n'est pas conforme aux textes réglementaires européens en
vigueur et qu'aucune réforme n'est actuellement envisagée à ce
sujet .

Transportes fluviaux (voies navigables)

28972. - 21 mai 1990 - M. François Loncle attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation et le rôle de la batel-
lerie française . La réalisation du Marché unique européen doit se
traduire prochainement par une augmentation considérable du
trafic général des transports . Pour des raisons de coût, de sécurité
et de respect de l'environnement, le transport fluvial doit amé-
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liorer sa par de trafic . C ' est dans cet esprit qu 'ont été décidées,
au début des années 80, une réfection de l'infrastructure fluviale
et une mise à gabarit des canaux, qui accédaient ainsi aux
normes européennes . En conséquence, il lui demande à quelle
échéance ces travaux seront programmés et entrepris, tant pour la
liaison Rhin-Rhône que pour la liaison Seine-Nord.

Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne . Pour ce faire un nouvel établis-
sement public remplacera l'actuel Office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies. En outre, un financement
propre, s' ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Cependant, sans attendre la création de ce nouvel établis-
sement public il a d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990 des
opérations de modernisation du réseau . II s'agit en effet des dra-
gages de la Saône et de la section Niffer-Mulhouse de la liaison
Saône-Rhin, pour lesquelles est toutefois attendue une participa-
tion des collectivités locales . Pour ce qui concerne les autres
investissements, il appartiendra à l'établissement public qui aura
été mis en place, compte tenu des ressources perçues et mises à
sa disposition, de se prononcer sur le choix des opérations à
entreprendre . En tout état de cause, la voie du contrat de plan
entre l'E .P.I .C . et l'Etat permettra d'aborder sérieusement le pro-
blème d ' investissement sur le réseau à grand gabarit.

Circulation routière
(réglementation et sécur i té)

29421 . - 4 juin 1990. - M . Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, de bien vouloir lui préciser où en est la
réflexion entreprise à propos du passage des phares jaunes aux
phares blancs sur les véhicules en France, et ceci à la suite d'un
certain nombre de déclarations faites il y a plusieurs mois.

Réponse. - Pour des raisons qui ont été exposées à de nom-
breuses reprises, le Gouvernement est attaché à la couleur jaune
de l'éclairage des véhicules français . La mise en oeuvre du grand
marché intérieur européen imposera une harmonisation totale des
réglementations techniques des différents Etats membres de la
Communauté économique européenne . Dans le cadre de ce com-
promis d'ensemble, la France sera amenée, à une date qui reste à
déterminer, à accepter la couleur blanche pour les projecteurs des
automobiles, de même que nos voisins seront conduits à renoncer
à leurs spécifications nationales . II n'est pas envisagé de modifier
la réglementation française dans ce domaine avant la mise en
oeuvre du grand marché intérieur.

Permis de conduire (examen)

29635 . - 4 juin 1990 . - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la réponse faite à une question
écrite (n e 3091) par laquelle il était demandé si une épreuve de
secourisme ne devrait pas figurer à l'examen du permis de
conduire, afin que les automobilistes puissent être capables de
donner les premiers soins à un accidenté . Cette réponse (J .O .,
Assemblée nationale, débats parlementaires, questions, du
S décembre 1988) faisait état de l'intérêt d'un tel enseignement et
précisait que de nombreuses discussions se poursuivaient, notam-
ment avec des membres du corps médical, afin de déterminer les
notions pouvant être acquises utilement par les 800 000 personnes
qui obtiennent chaque année le permis de condu i re et les condi-
tions dans lesquelles cet enseignement pourrait être dispensé. Elle
précisait qu'un groupe de travail avait été constitué réunissant
des médecins et des représentants des administrations concernées,
afin de rechercher une solution tenant compte de l'ensemble des
avis émis sur ce problème . ll lui signale qu'il a reçu récemment
d'une association ayant pour objet le secourisme routier une bro-
chure, dont il a sans doute connaissance, intitulée Conduite d
tenir lors d'un accident de la mute. - Les cinq premières minues . -
S gestes qui sauvent . II lui demande à partir de cette brochure,

qui semble avoir été largement diffusée, si le groupe de travail
dont il était fait état dans la réponse précitée a abouti à des
conclusions en ce domaine, dans l'affirmative lesquelles et de
quelle manière pratique elles pourront être mises en oeuvre.

Permis de conduire (examen)

29793 . - 11 juin 1990 . - M . André Delehedde demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, s'il est envisagé de prendre en consi-
dération la demande du conseil d'action pour la prévention des
accidents et les secours d'urgence (C .A .P.S .U .) visant à apprendre
« les cinq gestes qui sauvent » à tous les usagers de la route en
rendant notamment obligatoire un stage pratique de cinq jours à
ce sujet pour la délivrance du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

29794 . - I 1 juin 1996. - M . Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, sur l'enseignement des notions de secourisme
pour l'obtention du permis de conduire . Le Gouvernement s'ef-
force de rechercher toutes les solutions afin de faire régresser la
mortalité sur les routes françaises . A côté des mesures techniques,
réglementaires et répressives, des campagnes d'information ont
été proposées pour rendre plus responsables les usagers . Dans
cette perspective, il paraîtrait souhaitable d'apprendre aux
usagers la conduite à tenir lors d'un accident de la route, dans
l'attente des secours spécialisés . C'est pourquoi il lui demande si
le Gouvernement envisage de renforcer l'éducation de la popula-
tion au secourisme, notamment dans le cadre de l'examen du
permis de conduire .

Permis de conduire (examen)

29796 . - 1 1 juin 1990 . - M. Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur l'importance de la connais-
sance des techniques de secourisme dans les accidents de la
route . On estime qu'un stage pratique de cinq heures est suffisant
pour l'apprentissage des premiers gestes de secourisme . Elle lui
demande si les pouvoirs publics, qui cherchent à faire régresser
la mortalité sur les routes en responsabilisant les usagers, ne peu-
vent mettre en place un tel stage pratique lors de la délivrance
du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

30004 . - 11 juin 1990 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'initiative
prise par le comité d'action pour la prévention des accidents et
les secours d'urgence de former tous les usagers de la route aux
« gestes qui sauvent » et de leur faire suivre un stage pratique de
cinq heures, obligatoire pour la délivrance du permis de
conduire . il lui demande quelle suite il entend donner à cette
proposition .

Permis de conduire (rumen)

30006 . - I l juin 1990. - M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le manque de formation de la
plupart de: usagers de la route en matière de premiers secours à
donner aux victimes d'un accident de la circulation. Il lui
demande s'il ne serait pas opportun d'envisager, dans le cadre de
l'obtention du permis de conduire, une formation plus appro-
fondie sur la conduite à tenir lors d'un accident, face à des
blessés, dans l'attente des secours .
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Permis de conduire !examen)

30152 . - 18 juin 1990 . - M. Jean Rigal appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le problème de la sécurité rou-
tière . Parallèlement aux mesures de sécurité, aux campagnes d ' in-
formation, il semble indispensable d'engager une action de
formation aux techniques de secourisme pour les candidats au
permis de conduire . II lui demande donc quelles mesures allant
dans ce sens, il compte prendre afin que chaque automobiliste
puisse se comporter en véritable citoyen.

Permis de conduire (examen)

30422 . - 13 juin 1990 . - M . François Bayrou appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la nécessité d'insérer dans
les épreuves du permis de conduire un enseignement pratique de
secourisme . 1 500 a 2 000 vies humaines sont ainsi en jeu : l'en-
semble des spécialistes dans ce domaine le confirment . Il est
donc capital de rendre chacun d'entre nous acteur de ta sécurité
dans la rue ou sur les routes, en sachant la conduite à tenir lors
d'un accident, face à des blessés, dans l'attente des secours . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures le Gouvernement entend prendre à ce sujet, étant donné
l'existence d'un projet français ancien qui n'a, en fait, jamais
abouti .

Permis de conduire (examen)

30434 . - 18 juin 1990. - M. Paul Chollet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur ta possibilité évoquée par de
nombreuses associations de responsabiliser les citoyens en
matière de sécurité routière, en les rendant acteurs de cette sécu-
rité dans la rue ou sur les routes . Plusieurs sondages ont, en
effet, démontré qu ' un nombre croissant de Français étaient prêts

cn• sacrer du temps afin d'être formés au secourisme . Or la
France demeure très en retard dans le domaine de l'éducation de
la population au secourisme. Pourtant, dès 1957, le professeur
Marcel Arnaud, fondateur de la traumatologie routière, préconi-
sait la diffusion d'un secourisme de masse . La prise en compte
d'une telle dimension permettrait selon toute vraisemblance
d'épargner 1 500 à 2 000 vies humaines chaque année . II lui
demande comment il entend développer dans un avenir proche
une série de mesures permettant dans une situation accidentelle à
tout un chacun de porter les premiers secours aux victimes d ' ac-
cidents .

Permis de conduire (examen)

30570 . - 25 juin 1990 . - M . Pierre-André Wiitzer attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur l'intérêt de com-
pléter le dispositif existant en matière de sécurité routière, par la
mise en oeuvre d'un plan d'éducation de la population dans le
domaine du secourisme . Jusqu'à présent, basée essentiellement
sur le renforcement des dispositions à caractère technique ou
pénal, ta lutte menée par les pouvoirs publics pour faire régresser
le nombre et la gravité des accidents de la circulation devrait,
pour atteindre plus précisément son objectif, s'accompagner de
l'enseignement systématique des gestes permettant, en attendant
les secours institutionnels, de porter une première assistance aux
blessés de la route . Il est en effet intolérable, tant du point de
vue de la solidarité que de celui de l'efficacité, que les témoins
des accidents ne soient que des spectateurs impuissants, parce
qu' incompétents, et ne puissent apporter, par leur concours
immédiat, une chance supplémentaire de confort ou de survie
aux victimes . Editée par le conseil d'action pour la prévention
des accidents et des secoure d'urgence (C .A .P.S .U .), la brochure
intitulée « 5 gestes qui sauvent» présente à cet égard un indé-
niable intérêt en montrant de façon concise et didactique les
comportements qui doivent être ceux de tous les citoyens, auto-
mobilistes ou non, devant un accident. L'enseignement de ces
gestes, intégré aux programmes scolaires, à l'apprentissage de la
conduite automobile et étendu par voie de campagne nationale
d'information à toute la population, permettrait assurément
d'économiser en partie la douleur, la détresse et les coûts sociaux
qu'engendrent chaque année les accidents de la circulation . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il est dis-
posé à mettre à l'étude, le plus rapidement possible, un plan
national de promotion et de pédagogie du secourisme.

Permis de conduire (examen)

30571 . - 25 juin 1990 . - M . Jean-Yves Cosse attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la multiplication des accidents de
la route, notamment en période de départs en congés . Malgré les
mesures récentes prises par la sécurité routière et les opérations
publiques telles que celle dénommée « Drapeau blanc », les auto-
mobilistes restent souvent indécis quant à l ' action à mener en cas
d'accident . Il serait sans doute utile, comme le proposent cer-
taines associations d'usagers de la route, de rendre obligatoire
lors du passage du permis de conduire l'apprentissage de gestes
de secourisme de première nécessité . Il lut demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre afin d'encourager
le secourisme à l ' échelle nationale et de le lier à l 'obtention du
permis de conduire.

ti

Î

Permis de conduire (examen)

30501 . - 25 juin 1990. - M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la campagne nationale
menée par le C .A .P .S .U . (conseil d'action pour la prévention des
accidents et les secours d'urgence) en faveur de l'apprentissage
des « 5 gestes qui sauvent » pour l'obtention du permis de
conduire . Il lui demande dans quelle mesure la mise en applica-
tion de ce stage pratique de cinq heures, lié d'une manière obli-
gatoire aux épreuves du permis de conduire, peut ?tre envisagée.

Permis de conduire (examen)

30569. - 25 juin 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l ' équipement, du logement, des transports et de la mer.
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le projet élaboré
par le conseil d'action pour la prévention des accidents et des
secours d'urgence (C .A .P .S .U.) qui prévoit l'instauration d'un
stage pratique de cinq heures obligatoire pour la délivrance du
permis de conduire, afin d'apprendre aux usagers la conduite à
tenir Ion d'un accident face à des blessés dans l'attente des
secours spécialisés . Elle lui demande quelle suite il lui semble
possible de réserver à cette proposition qui vise à rendre la circu-
lation routière moins meurtrière et rejoint l'effort entrepris par
les pouvoirs publics en matière de sécurité routière .

Permis de conduire (examen)

30766 . - 25 juin 1990 . - M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le problème de la formation des
conducteurs et candidats au permis de conduire au secourisme, et
plus particulièrement aux « 5 gestes qui sauvent » . Alors même
que des campagnes se développent en faveur de la sécurité rou-
tière et à l'heure où chaque année des milliers de morts et de
blessés sont à déplorer, il serait peut-être opportun qu'une forma-
tion aux rudiments du secourisme au gestes qui sauvent soit dis-
pensée aux personnes se préparant au permis de conduire . Celle-
ci pourrait être élargie à l'ensemble des conducteurs . De l'avis de
bon nombre de spécialistes, cette disposition pourrait conduire à
sauver 1 500 vies par an . En conséquence, il lui demande s'il•
n'entend pas prendre les mesures nécessaires pour décider une
telle disposition et définir les moyens de sa mise en oeuvre.

Permis de conduire (examen)

30767. - 25 juin 1990 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la nécessité de renforcer les
mesures prises pour faire régresser la mortalité sur les routes par
une action visant à rendre les usagers plus responsables en les
rendant acteurs de la sécurité dans la rue ou sur les routes car,
sachant la conduite à tenir lors d'un accident face à des blessés
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ou dans l'attente de secours, il est important que les témoins des
accidents ne soient plus des spectateurs impuissants et incompé-
tents par ignorance . Un sondage avait révélé que les Français
étaient prêts à consacrer du temps afin d'être informés sur le
secourisme . Des association- sont prêtes à assurer cette tâche en
tenant compte du peu de temps dont dispose chaque candidat au
permis de conduire et en ne retenant que l'essentiel des gestes
qui doivent permettre de protéger la vie des accidentés dans l 'at-
tente des secours spécialisés . Il lui demande s'il compte prendre
des mesures allant dans le sens de ces propositions.

Réponse . - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l ' intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, de nombreuses discussions se poursui-
vent avec le conec rs de membres du corps médical afin de
déterminer les notions essentielles qui devraient étie acquises en
la matière par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de
conduire chaque année . Par ailleurs, le programme national de
formation à la conduite, défini par l'arrêté du 23 janvier 1989,
consacre une large place aux comportements utiles en présence
d'un accident de la circulation et fait référence notamment au
balisage et aux gestes qui doivent être exécutés immédiatement.
L'enseignement dispensé dans les auto-écoles devra être
conforme à ce programme. C ' est pourquoi, l 'ensemble des
20 000 enseignants de conduite sera recyclé à partir de cet
automne et sur une période de trois ans sous la responsabilité de
la direction de la sécurité et de ia circulation routières.

Circulation routière
(transports de matières dangereuses)

29662 . - 11 juin 1990 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les transports de
matières dangereuses par voie routière . Il lui demande s'il n'envi-
sage pas d ' imposer aux camions transporteurs de matiéres dange-
reuses d'être signalés par une peinture spéciale, permettant à tout
conducteur de les distinguer.

Réponse . - La sécurité du transport des matières dangereuses
est l'objet d'une attention constante des pouvoirs publics . Les
actions entreprises depuis trois ans ont d'ailleurs permis une
réduction sensible du nombre d'accidents (baisse de 20 p . 100) et
surtout de leurs conséquences (aucune victime n'a pour cause ini-
tiale la matière dangereuse) . De plus, le conseil des ministres du
14 mars 1990 a adopté une série de mesures destinées à renforcer
cette sécurité et notamment : l'obligation de certification d,•

entreprises pour le transport des produits les plus dangereux :
l'obligation de formation des chauffeurs pour le transport en
colis ; le retrait de la circulation des matériels de transport non
conformes à la réglementation actuelle ; la recherche de la meil-
leure répartition du trafic entre les divers modes (il convient en
effet de noter que les études menées sur la prévention des risques
ne permettent pas de donner un avantage net à tel ou tel mode
surtout en ce qui concerne les risques ' nombre de victimes
élevé) . La signalisation des véhicules transportant des matières
dangereuses est actuellement réalisée par !'apposition de plaques
orange avec code de danger de la matière et de plaques-et :quettes
visualisant la nature du danger . Elle est conforme aux prescrip-
tions de la réglementation internationale . L' imposition d'une
peinture de couleur spéciale pour les véhicules transportant des
matières dangereuses ne peut se concevoir que dans le cadre
d'une modification de cette réglementation . En effet, l'accroisse-
ment des échanges internationaux et l'interpénétration des parcs
de véhicules (et notamment des semi-remorques) ne permet pas à
la France d'envisager une mesure prise isolément qui ne permet-
trait pas une perception ho :nogène du risque par les usagers, les
véhicules étrangers ne pouvant être aussi facilement identifiés, La
France ex : .minera avec ses partenaires européens la possibilité de
modifier la réglementation internationale dans le sens souhaité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

30765 . - 25 juin 1990 . - M . Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le projet de remplacement des
phares jaunes des véhicules français par des phares blancs déjà
utilisés par nos partenaires européens . Il souhaiterait connaitre
l ' état d ' avancement de ce dossier et la position du Gouvernement
sur ce problème.

Réponse. - Pour des raisons qui ont été exposées à de nom-
b reuses reprises, le Gouvernement est attaché à la couleur jaune
de l'éclairage des véhicules français . La mise en oeuvre du grand
marché intérieur européen imposera une harmonisation totale des
réglementations techniques des différents Etats membres de la
Communauté économique européenne . Dans le cadre de ce com-
promis d'ensemble, la France sera amenée, à une date qui reste à
déterminer, à accepter la couleur blanche pour les projecteurs des
automobiles, de même que nos .,,is ;ns seront conduits à renoncer
à leurs spécifications nationales . II n ' est pas envisagé de modifier
la réglementation française dans ce domaine avant la mise en
rouvre du grand marché intérieur .
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